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LE MAROC ET LE DROIT DE LA MER 

— Séminaire de Rabat du 8 au 10 Mars 1979 — 

Le Séminaire, dont la R.J.P.E.M. publie les travaux, a marqué un 
grand moment dans la reflexion sur les questions maritimes au 
Maroc, et a administré la preuve de la richesse et de la fécondité des 
rencontres pluridisciplinaires entre praticiens et universitaires(1). Bien 
que l'approche juridique ait été dominante, elle a été soutenue et vala-
blement complétée par les analyses historique, économique et tech-
nique. 

Le débat a été soutenu et passionnant et a permis aux parti-
cipants mais aussi à l'opinion publique, par l'intermédiaire des «médias» 
qui ont couvert largement le séminaire, de prendre conscience des 
lacunes et des insuffisances de la politique maritime marocaine, au 
niveau de la production législative, de l'organisation administrative et 
de l'adaptation aux réalités internationales. 

La question de l'adoption d'une zone économique exclusive de 
200 milles marins est toujours à l'ordre du jour de la Chambre des 
représentants, bien que l'Assemblée soit saisie désormais, outre la 
proposition de l'opposition Ittihadia présentée lors du séminaire par 
F. OUALALOU, d'un projet gouvernemental. Les problèmes de la 
pêche semblent retenir plus nettement l'attention du gouvernement, 
l'amélioration de la rentabilité de ce secteur, en tant que source de 
devises, serait d'autant plus appréciable que la balance des paiements 
du pays accuse un déficit très préoccupant (2). 

(1) Le séminaire a été organisé par la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sc 

ciales de Rabat et s'est déroulé dans les locaux de l'institut agronomique et véterinaire 
Hassan 11. Nous remercions A. BEKKALI et L. FERDAOUSSI pour leur assistance dans 
l'organisation matérielle du séminaire. Nous ne pouvons citer nommément toute l'é-
quipe de la Faculté qui s'est devouée de façon exemplaire 'Jour la réussite du séminaire. 

(2) Une délégation ministérielle sous la conduite du premier ministre, Mr Maâti BOUABID 
a tenu une série de réunions à Agadir les 9 et 10 novembre 1979 avec les pécheurs, les 
amateurs et les propriétaires d'usines, afin de « prendre connaissance des différentes dif-
ficultés du secteur de la pêche maritime en général, étant donné son importance éco-
nomique et sociale s. 
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Revue juridique Politique et Economique du Maroc 

Le séminaire de Rabat a été l'occasion pour la délégation maro-
caine à la troisième conférence des Nations-Unies sur le Droit de la 
Mer de compléter son propre dossier avant la tenue de la huitième 
session qui s'est déroulée en deux parties, du 19 mars au 27 avril à 
Genève et du 19 juillet au 24 août à New york. Cette session a été 
marquée essentiellement par la révision du Texte de négociation 
composite officieux et par la fixation d'un calendrier précis en vue 
de clore le processus de négociation en 1980 par l'adoption d'un pro-
jet de convention. 

La révision du T.N.C.O. est intervenue le 28 avril 1979 (3) en ap-
plication de la procédure décidée à la 90e séance de la conférence 
le 14 avril 1978 et qui stipulait notamment : 

« Toute modification du Texte de négociation composite offi-
cieux devrait résulter des négociations elles mêmes et non pas être 
apportée sur l'initiative d'une seule personne, qu'il s'agisse du Prési-
dent de la conférence ou d'un président d'une commission, à moins 
que cette modification ou révision n'ait été présentée à la conférence 
plenière et considérée, vu l'appui étendu et substantiel qu'elle rencon-
trerait d'une manière générale en plénière, comme améliorant sen-
siblement les chances d'aboutir à un consensus » (4). 

L'équipe composée des présidents et du rapporteur général a-t-
elle respecté pleinement cette définition du consensus ? C'est ce 
qu'ont contesté de nombreuses délégations à la lecture du texte ré-
visé, en particulier concernant l'introduction du nouvel article 76 
sur la définition du plateau continental, favorable aux intérêts des 
Etats bénéficiant d'une marge continentale étendue (au delà des 200 
milles marins). 

On peut regretter la tendance d'une extension des appropria-
tions nationales (creeping juridiction) et d'un réduction consécutive 
du « patrimoine commun de l'humanité » que n'épargne pas, par 
ailleurs, la menace de l'édiction de législations étatiques intérimaires. 

La deuxième partie de la huitième session s'est clôturée sur l'a-
doption d'un calendrier précis pour le déroulement de la neuvième 
session de la conférence. La première partie de cette session se 
tiendra à New york du 27 février au 4 avril 1980 et sera consacrée 
à l'établissement d'un projet de convention qui permettra, lors de la 
seconde partie à Genève du 28 juillet au 29 août, de procéder à une 

, 3 , 	A/ wril 62/ WP 10 / Re% 1 

A•J 	A/ (001 /62 / 
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Le Maroc et le droit de la mer 

discussion formelle y compris l'introduction d'amendements et enfin 
le vote définitif du texte en application du réglement intérieur de la 
conférence (5). 

Quelle que soit l'issue finale de cette importante négociation, 
l'année 1980 sera certainement cruciale. La parution des travaux 
du séminaire de Rabat, à la veille de cette phase essentielle, permet 
de mieux éclairer les positions du Maroc et constitue une modeste 
contribution à la connaissance générale du Droit de la Mer. 

Mohamed BENNOUNA 
Président du Séminaire 

(5) 	A/ conf. 62/ bur 12. 24 août 1979. 
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SÉMINAIRE SUR 
e LE MAROC ET LE DROIT DE LA MER » 

DISCOURS D'OUVERTURE DE 
M. ABDELATIF BENABDEIJALIL 

RECTEUR DE L'UNIVERSITÉ MOHAMMED V 

Mesdames, Messieurs : 

L'Université Mohammed V est décidée à promouvoir la 
recherche scientifique nationale au service du développement de notre 
pays sur les plans culturel, économique et social. Aussi, c'est avec 
plaisir que j'inaugure aujourd'hui le séminaire sur « Le Maroc et le 
Droit de la Mer » que la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques 
et Sociales a pris l'initiative d'organiser. 

Cette manifestation est révélatrice des orientations que nous 
entendons imprimer à notre recherche universitaire, qui doit se 
pencher sur les problèmes les plus concrets et les plus vitaux de notre 
existence en faisant participer les praticiens et experts qui les 
affrontent tous les jours sous l'angle de la prise de décision. L'Univer-
sité est le lieu privilégié où ce débat essentiel peut se dérouler en 
dehors des hiérarchies et des luttes d'influences, dans une atmosphère 
sereine et empreinte d'objectivité ; elle offre l'occasion d'une halte où 
l'université et le praticien se livrent à un examen attentif de l'état de 
leurs réflexions et de leurs actions. Exercice salutaire par excellence, 
car c'est un acte de vie et de dynamisme. 

Les préoccupations maritimes du Maroc sont diverses et mettent 
en cause de nombreux secteurs de l'Administration et de secteurs 
semi-public et privé qu'il s'agisse des pêcheries, des ressources 
minérales, de la navigation, de l'énergie, de défense nationale et de la 
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protection de l'environnement. C'est également un domaine qui nous 
amène à rencontrer d'autres Etats qui ont des intérêts et des ambi-
tions légitimes. C'est pour cela que le Maroc a participé activement 
aux conférences internationales sur le Droit dela Mer. Les universi-
taires ont contribué aux côtés des praticiens à expliciter nos positions 
et à négocier l'élaboration du nouvel ordre des océans. 

Le Maroc a exprimé encore récemment par la voix la plus 
autorisée sa volonté de faire des océans qui couvrent près de deux 
tiers de la surface des globes, un facteur de paix et de rapprochement 
entre les peuples. C'est ainsi que S.M. LE ROI HASSAN II a déclaré 
s'adressant à l'Union des Parlementaires africains : « Nous devrions 
parler du droit à la mer car il est impensable et révoltant de voir que 
des pays énormes, immenses, sans possibilités agricoles et industriel-
les actuellement, vivent au milieu de l'Afrique dans des conditions 
dures et difficiles et se trouvent handicapés dans leur approvision-
nement et dans leur transport par le fait qu'ils sont séparés de la mer 
par des milliers de kilomètres ». 

Nos voeux les plus sincères sont que ce séminaire puisse, par une 
meilleure évaluation des réalités, faire progresser la coopération 
régionale sur des bases saines. 

La Faculté de Droit de Rabat a fait oeuvre de pionnier en ouvrant 
le débat sur le dossier marocain du droit de la mer, je suis persuadé 
que nos travaux révéleront de nouvelles pistes de recherche com 
plémentaires qui nécessiteront d'autres investigations et d'autres 
séminaires, en particulier concernant le droit des transports et des 
assurances maritimes en attendant la mise en place de centres de 
recherches spécialisés et permanents. 

Telles sont Mesdames et Messieurs les réflexions préliminaires 
dont je voulais vous faire part et il ne me reste qu'à vous adresser mes 
souhaits les plus chaleureux pour la réussite de votre séminaire . 

— 14 — 



RAPPORT INTRODUCTIF 

Mohamed BENNOUNA 

Un simple regard sur une carte permet de mesurer à quel point 
le Maroc est concerné par la plupart sinon l'ensemble des questions 
de la mer. Campé, à vue d'oeil, face à l'Europe, participant à la civili-
sation méditerranéenne tout en résistant mal aux appels des grands 
espaces océaniques, bordé d'îles et d'ilots, le pays de l'extrême 
occident a participé à toutes les péripéties de l'histoire maritime et de 
l'élaboration des règles régissant les activités humaines en mer. 

Situation privilégiée certes que celle de carrefour entre les in-
fluences arabe, africaine et européenne, mais situation également 

"dangereuse puisque le Maroc sera très rapidement , dès le début du 
XVe"' siècle, l'objet de convoitises diverses de puissances d'outre mer 
visant à s'assurer le contrôle des grandes voies de navigation et 
grandes routes commerciales par l'occupation de parcelles de côtes 
marocaines érigées en factoreries ou en camps fortifiés. 

De fait, la pratique conventionnelle marocaine révèle, comme le 
démontre Hassan OUAZZANI dans sa Thèse consacrée à ce sujet, la 
conclusion par le maroc d'un nombre impressionnant d'accords 
relatifs au commerce et à la sécurité de la navigation maritime. 

Au moment même où le hollandais GROTIUS publiait son cé-
lèbre ouvrage en 1609 défendant la « Mare Liberum », le Maroc 
signait le 24 Octobre 1610 un véritable traité avec la Hollande (1). 

Professeur agrégé de Droit International à la Faculté de Droit de Babal. 

(1 ) 	Convention citéé par H. OUAZZANI « La pratique marocaine du droit des traités » — Ess‘;.i 

sur le droit conventionnel marocain, Thèse, Paris, 1977 p.40. 

Texte in Sources inédites de l'Histoire du Maroc 	série— Pays-Bas — Tome I p. 577 et s. 
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La plupart des accords conclus par Moulay Ismail et surtout par 
Mohamed Ben Abdellah au 1 ele siècle garantissaient la liberté de navi 
gation, sur une base de réciprocité, afin de développer le commerce 
avec l'Europe. 

Cette situation va amener progressivement le Makhzen à assimi-
ler les relations extérieures du pays avec ses relations maritimes, 
n'imaginant jusqu'en 1830 aucun contact avec d'autres souverainetés 
par la voie terrestre. Le Ministre des Affaires Etrangères n'était autre 
que le « vizir d'El Bahr », ministre de la mer. 

Partie prenante dans l'élaboration du droit coutumier, le Maroc 
n'a pas pu préserver son intégrité territoriale et a dû admettre la con-
stitution d'enclaves étrangères sur ses côtes, en dépit d'une résistance 
farouche et continue. Ceuta, Mellilia, les îles Zaffarines, les Pelions de 
Velez et d'Al Hocetrna, sont les séquelles de la politique coloniale 
espagnole, leur libération ne peut faire de doute et relève de l'élabora-
tion d'un calendrier politique ferme et précis, détaché, autant que 
faire se peut, de la conjoncture des relations maroco-espagnoles. 

Sur le plan du Droit de la mer, qui nous concerne plus directe-
ment ici, il est certain que ces enclaves dont l'occupation est illégale 
ne peuvent porduire en mer aucun effet juridique. En témoigne le 
tracé des lignes de hase marocaines pour le calcul de la mer territo-
riale ainsi que l'intervention remarquée du représentant du Maroc à 
la en' session de la conférence des Nations-Unies sur le droit de la 
mer, au printemps 1975 (2). 

Au sein des pays du Tiers-Monde, le Maroc , comme certains 
pays d'Amérique Latine, a été affronté très tôt aux questions mari-
times et à leur relation' intime avec la souveraineté de l'Etat, mais 
également avec le développement de la coopération internationale. 

Un des rares pays africains à participer à la première puis à la 
seconde conférence des Nations-Unies sur le Droit de la mer en 1958 
et 1960, le Maroc ne devait cependant ni signer ni ratifier les quatre 
conventions de Genève de 1958 portant sur la mer territoriale et la 
zone continue, la Haute mer, le plateau continental, la pêche et la 
conservation des ressources biologiques de la Haute mer. 

Il est vrai que sur les 86 Etats participants en 1958 auquels se sont 
ajoutés en 1960 le Soudan et le Cameroun, les pays du Tiers-Monde 
arrivaient à peine à équilibrer, en nombre, les pays industrialisés et ils 
étaient de surcroît fortement désunis. Aussi n'est ce pas surprenant 
(2) 	Intervention de M. El Gharbi le 2 Mai 1975 3 1-1m.  conférence. Documents officiels vol IV 

p. 7778. 
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qu'ils n'aient pu dans ces conditions faire prévaloir leurs intérêts 
essentiels. 

Sur les questions les plus épineuses de la largeur de la mer terri-
toriale et de la zone de pêche exclusive, le Maroc a participé d'abord 
en 1958 (proposition des 8 puissances) puis en 1960 (proposition des 
16 puis des 18 puissances) aux efforts déployés par les pays en déve-
loppement pour parvenir à une solution acceptable. (3). Il s'agissait de 
reconnaître à l'Etat côtier le droit de fixer la largeur de sa mer territo-
riale à 12 milles marins, ou de se doter, dans ce cadre, en plus de la 
mer territoriale, d'une zone de pêche dans laquelle il exercerait « les 
mèmes droits de pêche et d'exploitation des ressources biologiques de 
la mer ». Cette zone de pêche serait, contrairement à la proposition 
américano-canadienne, exclusive (4). 

La proposition des 18 puissances peut paraître bien modeste 
comparée à l'évolution actuelle du droit de la mer ; il n'en demeure 
pas moins que les discussions de Genève préfiguraient les débats 
qu'allait connaître ensuite la 3'" 5 P conférence des Nations-Unies. 

L'oeuvre de Genève a été diversement commentée ; certains l'ont 
présentée comme un grand succès en tant que codification d'une 
partie essentielle du Droit International ; d'autres, au contraire, n'ont 
pas manqué de relever les lacunes et les imprécisions, portant en 
particulier sur la largeur de la mer territoriale et la définition du 
plateau continental, ainsi que le caractère inopérant de la convention 
sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la mer. 

Force est de constater que l'accueil des Etats a été très réservé à 
l'égard des conventions de Genève. Les Etats parties étaient, au 31 
Décembre 1977, de 56 pour la Haute mer, 52 pour le plateau 
continental, 45 pour la Mer territoriale et la zone contigiie et seule-
ment 35 pour la pêche et ta conservation des ressources biologiques 
de la Haute mer. Autant dire qu'il s'agit désormais d'une minorité. 

Les textes de Genève n'ont pas exercé un effet d'entrainement et 
ne se sont pas imposés à l'ensemble des Etats comme le fondement 
d'un ordre mondial des océans. 

Cependant de nombreux pays se sont inspirés de certaines de 
leurs dispositions dans l'élaboration de leur législation nationale. Tel a 
été le cas du Maroc. En effet dès le 21 Juillet 1958, soit moins de 3 
mois après que les conventions aient été ouvertes à la signature, un 
dahir était adopté portant code des hydrocarbures et reprenant dans 

(S) 	Document Aiconf 19/C1/L6 en date du 6 Avril 1960 et document A/conf 19 Ci/L2/Rev.1 
(4) 	Document A/Conf 19/C1/L10 diffusé !e 8 Avril 1960 par le Canada et les Etats-Unis. 
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son article 3 la définition du Plateau Continental élaborée à Genève 
(5). Encore faut-il remarquer qu'en matière de délimitation,le code de 
1958 n'a retenu que la ligne médiane, ne laissant de place, comme l'a 
fait l'article 6 de la convention sur le Plateau Continental, ni à l'accord, 
ni aux circonstances spéciales. 

Le fait d'inclure purement et simplement une définition inadé-
quate et de simplifier-à outrance les critères de délimitation montre à 
quel point ce texte a été à cette époque élaboré précipitamment par 
le nouvel Etat indépendant qui essayait encore de reprendre tous les 
attributs de la souveraineté. 

Quant aux conventions de Genève, elles se sont révélées elles-
mêmes progressivement inadéquates, sous l'effet des progrès de la 
technologie révélant de nouvelles possibilités d'exploitation plus 
intense des ressources de la mer, et sous la pression du mouvement 
des pays démunis soucieux de contenir les appétits grandissants des 
puissances industrielles. 

Les prétentions nationales se manifesteront au travers d'une 
série d'actes unilatéraux restreignant le principe de la liberté de la 
Haute mer sans être l'expression au départ d'une doctrine bien 
précise. Les pays latino-américains ont certes opte rapidement pour la 
largeur des 200 milles bien que pour des raisons spécifiques et «tri 
joncturelles comme le montre l'histone de la déclaration de San 
tiago signé le 18 Août 1952 entre le Chili, l'Equateur et le Pérou ti). 11 
y a tout de même u une différence de position entre ceux qui revendi-
quent une mer territoriale et CeltS, qui réclament l'exercice d'une 
compétence spécialisée n (7) 

Les pays africains ont été plus hésitants les extensions concei 
nana la mer territoriale et la zone de pêche vont de 12 à 30 a 100, 150 

et 200 milles. 
Il fallut attendre l'année 1 972  pour que les pays latino américains 

d'un côté et les africains de l'autre trouvent un terrain d'entente pool 
l'établissement d'une u mer patrimoniale n et d'une « zone econo 
nuque » (8). 

t5 	Dahir ri' 158 227 (lu 4 Mohat ram 1378 .21 juillet 1958 ,  polie 	de du la ietjicttht et ,It• 

l'exploitation des gisements d'hydrocarbures B.0 n" 2586 du 24 juillet I9 	p ! 128 

16. 	Von Ann HOLL1CK «the ot igm of 200 nulles off shore- joncs,. .A mei au 1! mi 	■ !1 !lm!s 
mouilla) Jase 1977 sol 71 p. 404 et 

!7! 	). Lastaneda u Les positions des Etats lanno•arnéruains « in u Ar malices du ,Lon 	,a mei 

Pedone 1979p. 161 

h• 	Pour les pays latino américains, déclaration de Saint donungue du 7 linu 157: A At 138 

80. 
Pour les pays africans,sérnmaire tenu a Yaoundé du 20 au 30 Imn 1972 A 	138 79 et 

projet déposé par le Kenya au comité des fonds marins en Aorit 1972 A !A( 138 Si II [11. 
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Bien entendu, le Maroc a participé à l'élaboration des déclara-
tions du séminaire africain de Yaoundé et de la conférence des 
ministres de l'organisation africaine de Mai 1973 sur les questions 
relatives au droit de la mer, reprise au sommet de Mogadiscio en 
Juillet 1974. 

Contrairement à l'Amérique Latine, l'Afrique compte un grand 
nombre d'Etats sans littoral, (treize) et de pays défavorisés ; aussi le 
compromis élaboré a-t-il été particulièrement laborieux ; il reste 
encore à bien des égards très précaire. La position du Maroc a tou-
jours été claire à ce sujet, étant ouvert à toute forme de coopération 
privilégiée avec les Etats de la région mais à condition que les 
modalités en soient fixées par accord particulier. 

Les conclusions du séminaire des experts de Yaoundé ont proba-
blement influencé le législateur marocain qui a réuni une commission 
nationale de spécialistes dont les travaux ont permis l'adoption du 
fameux dahir du 2 Mars 1973 fixant les limites des juridictions natio-
nales en mer. C'est la modération qui a prévalu avec une mer territo-
riale de 12 milles et une zone de pêche de 70 milles calculée à partir 
des lignes de base (9). 

Il est plus aisé d'adopter des actes unilatéraux et de les publier 
dans un document officiel que de se doter des moyens appropriés 
pour tirer profit des zones réservées à la juridiction exclusive. Or, 
comme chacun sait, la technologie marine perfectionnée était essen-
tiellement entre les mains des puissances industrielles et des grandes 
sociétés transnationales. Les espaces océaniques jusqu'aux plus 
grandes profondeurs pouvaient faire l'objet de prospection et d'ex-
ploitation et servir également au développement des stratégies mili-
taires globales. 

Certains esprits se sont rapidement alarmés de cette situation et 
des risques qu'elle comportait. C'est dans ce contexte qu'on peut 
comprendre la proposition Arvid PARDO d'inscrire à l'ordre du jour 
de l'Assemblée Générale des Nations-unies en 1967 la question de 
u l'utilisation à des fins exclusivement pacifiques du lit des mers et des 
océans ainsi que de leur sous-sol en haute mer au-delà des limites de 
la juridiction nationale actuelle et de l'exploitation de leurs ressources 
dans l'intérêt de l'humanité ». Le représentant de Malte venait de 

BORM 3149 du 7 Mars 1973 p. 392 

A noter qu'un précédent dahir du 30 Juin 1962, n" 1-591)64, avait déjà viné la mer terri-

toriale au point de vue  dr la pèche à. une largeur de 12 milles des côtes. (BORM 2594 du 

17-7-1962 p.878). 
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déclencher un processus, au sein de l'organisation universelle, de 
refonte de tout le droit de la mer et dont on ne perçoit pas encore 
nettement à l'heure actuelle l'aboutissement. 

La question de l'utilisation pacifique a été discutée essentiel-
lement au sein du comité de désarmement de Genève. Le seul 
résultat concret a consisté jusqu'à présent en l'élaboration d'un traité 
interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de des-
truction massive sur le fond des mers et des océans. Ainsi que le 
démontre M. Mohamed BENNANI dans sa Thèse de Doctorat, les 
grandes puissances ont voulu se réserver cet aspect du Droit de la mer 
et négocier au sein du comité de Genève où ils occupent une position 
dominante (10). 

Quoi qu'il en soit le traité de 1971 a soustrait une parue de la 
mer. au  delà de 12 milles marins à partir des côtes, à l'enjeu nucléaire. 
Il a été ratifié immédiatement par le Maroc, qui participe d'ailleurs 
aux travaux du comité de Genève (11). 

Les Nations-Unies ont créé dès 1967 un comité des fonds marins 
chargé d'étudier la proposition Bardo, composé tout d'abord de 37 

Etats il sera ensuite élargi à 42 en 1968, puis à 86 en 1970 et enfin à 
91 en 1971 cette mème année le Maroc a intégré le comité et a parti-
cipé sans discontinuer à ses travaux jusqu'à l'élaboration du rapport 
en 6 volumes qui sera présenté à l'Assemblée Générale en 1973. (12) 

L'année 1970 a marqué une date importante dans l'évolution du 
Droit de la mer puisque l'Assemblée Générale a décidé simultané 
ment d'adopter une déclaration sur les principes régissant le fond des 
mers et des océans et de convoquer la troisième conférence des 
Nations-Unies sur le Droit de la mer (13. 

Le premier texte consacre le concept nouveau de patrimoine 
commun de l'humanité au moment où le second charge la nouvelle 
tonférence de :l'élaboration d'une convention relative à tous les 
aspects du Droit de la mer car l'Assemblée est « consciente de ce que 
les problèmes de l'espace marin sont intimement liés les uns aux 
autres et doivent être examinés dans leur ensemble ». Les questions 
du tond des mers, des zones relevant des juridictions nationales et 
enfin de la protection du milieu marin et de la recherche scientifique 

(10; M. BENNAN1 o La déni:lita; isation de tond des nu=is auvlela de 	de .lusiclicidon 

nationale actuelle »Thèse Casablanca 197`i. 

11' -traité du 29 juin 1971, dérAt des instruments de 	 le 26 jniiiet 1971, 130.R M. 

n 0  3145 du 7 Février 1973. 
12; 1Xtcumeat A/9021 et s. 

s• 	2est9Ittunt 2749 (XXVI et 27 50 C (XXV; du 17 De . c•rrt.bre 1970 
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seront confiées respectivement à trois grandes commissions. La 
conférence se doit d'élaborer une convention unique et de l'adopter, 
dans toute la mesure du possible, par voie de consensus. 

Plus de 14 mois de discussions étalées sur cinq ans entre près de 
150 Etats, n'ont pas permis à la 3ème  conférence d'aboutir. Aux com-
missions officielles se sont succédées des réunions officieuses et des 
groupes de négociation point par point. Il est vrai que le mandat est 
très vaste, complexe et technique. Les délégations des pays du Tiers-
Monde sont particulièrement désavantagées étant limitées en nombre 
et souffrant du peu d'expérience et de compétence de leurs membres. 

Si n'était le mot d'ordre amplifié de l'Austérité, notre propre 
délégation mériterait d'être plus étoffée, au moins le petit groupe 
actuel devrait probablement mieux coordonner son action de 
manière à intensifier l'information réciproque. 

Ainsi que nos travaux permettront de le constater, le 'Maroc a pu 
néanmoins se distinguer par des initiatives dans de nombreux 
domaines essentiels de l'activité de la conférence, que ce soit là où les 
intérêts nationaux étaient directement en cause, comme les détroits, 
la zone économique, les îles, la délimitation, ou bien là où il s'agissait 
d'agir de concert avec les pays du Tiers-Monde pour faire prévaloir 
notre conception du nouvel ordre économique, comme dans le cas du 
patrimoine commun de l'humanité, de la préservation du milieu 
marin et de la recherche scientifique. 

Au fur et à mesure du déroulement de la conférence, un certain 
nombre de consensus partiels ont pu être élaborés en particulier 
concernant la mer territoriale, la zone contigue, les détroits et la zone 
économique. Les points en suspens ont été répertoriés et (les groupes 
de négociations constitués auxquels sont confiées les questions du 
régime d'exploitation et de la politique des ressources, les arrange-
ments financiers, les organes de l'autorité, le droit d'accès des Etats 
sans littoral et géographiquement défavorisés aux ressources biologi-
ques de la zone économique, le règlement des différents liés à l'exer-
cice des droits souverains des Etats côtiers dans la zone économique 
exclusive, la définition des limites extérieures du plateau continental 
et du partage des recettes, la délimitation des frontières maritimes 
entres Etats qui se font face ou sont limitrophes et règlement des 
différends s'y rapportant. 
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Le principal facteur de blocage est constitué actuellement par le 
statut de l'Autorité internationale des fonds marins surtout que le 
congrès des Etats-Unis est sur le point d'adopter une loi autorisant les 
sociétés américaines à se livrer à des activités d'exploitation jusqu'à 
l'adoption de la futur convention. (14) 

Les efforts entrepris depuis plus de dix ans pour élaborer un 
ordre nouveau des océans ont-ils été vains ? Quelque soit l'issue des 
négociations, il est certain qu'elles auront contribué à une évolution 
sans précédent du droit de la mer que les Etats ont inscrite dans les 
faits par leurs comportements, leurs déclarations,leurs législations et 
les accords particuliers qu'ils ont conclus. 

Peut-on déduire de cette évolution récente du droit coutumier 
que les conventions de Genève de 1958 sont devenues désuètes ? 
C'est ce qu'a soutenu le gouvernement français devant le tribunal 
arbitral chargé de rendre une sentence dans l'affaire qui l'opposait à 
la Grande-Bretagne à propos du Plateau continental en mer d'Iroise 
en 1977. 

Le tribunal a réfuté cette argumentation car « il ne saurait 
considérer la convention comme désuète et inapplicable entre les 
parties dans la présente affaire rt tout en ajoutant que « cela ne signifie 
pas qu'il estime devoir exclure de la présente affaire toute considéra-
tion tenant compte de l'évolution du droit coutumier. Au contraire le 
tribunal ne doute pas qu'il doit prendre en considération l'évolution 
du droit ile la mer dans toute la mesure où il servit pertinent pouf 
l'examen de la pr ,'.sente affaire 

Marqué par la transition, l'incertitude, l'accéleration des muta-
tions, le Droit de la mer n'échappe pas aux données fondamentales de 
la scwieté internaidonale actuelle. Il est plus important que jamais de 
estri a l'écoute du monde et le Maroc est tenu, au premier titre. 

d'enregistrer les évènements maritimes où qu'ils se produisent afin 
d'agir opportunément. Autour de nous des tensions et des différends 
se développent qui ne peuvent manquer d'exercer des influences, 
comme en Mer Egée entre la Turquie et la Grèce et dans le golfe de 
(;abes entre la Tunisie et la Lybie, differend qui est en instance devant 
la Cour Internationale de Justice. 

1 t 	96th Congie‘..s. I st session, S 493. 26 Février 1979. 	bill to im- ornore the ( .(i den v  de , e i„v, 

ment ut hand minutais in the de e p se , be d Hnding adoption of an international regime 

irlanng thereto. and lot othet purpose, 

) 	Décision du 30 Juin # 47 et 48 cirés par F. Zoller (( l'Affaire de la délimitarron da plateau 

continental entre la république française et le Royaume tut 	.;lande Atetagne ri 

ni lande du Nol d Annuane Gantais de Droit international 1977 r 
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Les positions que les responsables politiques peuvent adopter et 
les juristes défendre sont fonction de plus en plus de connaissances 
scientifiques précises de nature géologique, biologique, chimique etc 
... Ces études doivent être entreprises dans les plus brefs délais. 
Comment, en effet, se prononcer sur la limite extérieure du plateau 
continental si on ignore la configuration exacte du prolongement 
naturel de notre territoire ? Surtout que la 3' conférence est l'objet 
de propositions dites scientifiques tenant compte des recherches 
effectuées par tel ou tel pays. Nous devons protéger notre avenir 
même si nos moyens actuels sont modestes et ne permettent pas de 
bénéficier des multiples possibilités qu'offrent les océans. Il faut égale-
ment sauvegarder le présent et veiller à ce que notre environnement 
marin ne soit pas enlaidi, détérioré par les pollutions diverses. Le 
risque est réel, à peine au mois de Février dernier le plus grand 
pétrolier de la SAMIR transportant 90.000 tonnes de brut a failli 
échouer au large de Mohammédia et provoquer une catastrophe. 

Pour que ces objectifs pacifiques puissent se réaliser, il convient 
que le Maroc garantisse sa sécurité tout au long de ses côtes. Le droit 
de la mer, plus que tout autre domaine du Droit International, néces-
site l'élaboration de procédures de règlement pacifique des différends, 
souples graduées, aptes à éviter l'affrontement mais aussi i permettre 
une adaptation progressive des normes. Le Maroc a participé acti-
vement aux efforts déployés sous l'autorité du Président de la con-
férence pour parvenir à un système adéquat comprenant une pa-
noplie de mécanismes y compris un tribunal du droit de la mer. 

Apparemment l'existence d'un tel mécanisme n'est pas jugée 
suffisante et une discussion ardue s'est développée au sujet d'une con-
férence de révision qui serait chargée, vingt ans après l'entrée en 
vigueur de la convention, d'une nouvelle négociation sur le statut de 
la zone internationale. 

• L'existence des procédures de règlement des différends n'em-
pèche pas le Maroc de se doter de moyens modernes de contrôlé de 
toute l'activité maritime dans les zones sous-juridiction nationale afin 
de constater les infractions et de dissuader les éventuels intervenants. 

L'actualité se charge de nous rappeler également que la mer 
exerce des attractions sur les terres profondes, et peut susciter des 
menaces et des dangers d'une autre nature contre lesquels il faut se 
prémunir. La configuration géographique de l'Algérie n'est pas 
étrangère aux pressions que ce pays exerce sur le Nord de la Mauri-
tanie et le Sud-Ouest du Maroc. 
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La mer détermine des aspects vitaux du devenir du Maroc en ce 
sens le débat que nous entamons aujourd'hui ne doit pas rester 
confiné au cercle étroit des spécialistes. Il revient aux moyens d'infor• 
mations et aux pouvoirs publics de sensibiliser l'opinion afin que tout 
un chacun se sente directement concerné. C'est la condition de 
l'élaboration d'une politique maritime conforme aux aspirations 
populaires. 

Raya; 7 Mau - 5 i979 
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LE MAROC ET LA MER 
APPROCHE HISTORIQUE 

Melle Halima FERHAT. (*) 

Chez les historiens du Maroc, c'est une banalité que d'affirmer 
que l'Histoire est encore à faire, et à plus forte raison l'Histoire mari-
time du pays. 

Faute de pouvoir faire une histoire de la mer, je vais me con-
tenter de vous livrer quelques réflexions sur les relations du Maroc 
avec la mer à travers les époques. En fait, c'est une série de « flashs », 
car en ce domaine, notre ignorance dépasse encore notre connais-
sance. 

Je rappelerai pour commencer deux sortes de difficultés ma-
jeures qu'on rencontre quand on essaie d'étudier cet aspect de l'his-
toire marocaine. 

1 — LE POINT DE VUE COLONIAL (ou colonialiste) exprimé par 
Brunot « la mer dans les traditions et les industries indigènes à Rabat-
Salé » ou Montagne « les marins indigènes de la zone française (Hes-
péris 1923) : «les marocains n'aiment pas la mer, n'y connaissent 
rien, l'Atlantique leur inspire une frayeur pronfonde. » 

— Coindreau qui a consacré un ouvrage aux corsaires de Salé a 
insisté sur le fait qu'ils étaient étrangers, andalous ou européens 
convertis, autrement dit, la course fut presque exclusivement d'après 
lui, une affaire de « renégats ». 

Professeur à la Faculté des Lettres de Rabat. 
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Ces préjugés ont rhème été utilisés en diplomatie par les 
intéressés et il est amusant de trouver la déclaration suivante faite par 
Ben AICHA, l'un des plus fameux corsaires saléttns au secrétaire 
d'Etat bancais Pcnchartrain, « Par Dieu, si les arabes étaient gens à 
faire la guert e par mer et à monter les vaisseaux et les galères, nous 
ne laisserions pas passer un seul corsaire anglais dans le détroit de 
Gibraltar, niais les arabes ne connaissent que le dos de leurs chevaux 
(Castrie (M. de) « Le Maroc d'Autrefois ». Revue des Deux-Mondes —
1903) 

2 — LE PROBLEME DES SOURCES : 

L'histoire maritime comme l'histoire tout court a été faite essen-
tiellement en fonction des pays européens. Nous trouvons une série 
d'ouvrages sur l'Espagne catalane et le Maghreb, le Royaume 
d'Aragon, Gènes ou autre, Angleterre. 

Beaucoup de documents, d'archives nous restent inconnus : 
Gènes, Pise et l'Espagne pour le Moyen Age et des archives portuaires 
(Marseille, la Rochelle, Rouen...) non classées. 

Les registres des Oumanas des ports commencent à peine à être 
dépouillés. 

La remarquable publication qu'est la série des sources inédites 
de l'Histoire du Maroc n'a pas encore été exploitée d'une manière 
systématique. 

Pour le moment donc, on ne peut faire qu'une esquisse provi-
soire. 

Ne perdons pas de vue un fait essentiel, c'est que le Maroc a été 
dès la plus haute antiquité, lié étroitement à l'espace méditerranéen 
(mythes grecs, navigation phénicienne...) et naturellement comme 
province romaine. Par ailleurs, toute l'Histoire du Maroc est liée à la 
péninsule ibérique. Tantôt dominant, tantôt dominé, le pays a 
toujours réagi en fonction de ce qui se passe en Espagne et au 
Portugal. 

Contentons-nous de citer pour mémoire, l'enjeu qu'il fat au mo-
ment des rivalités entre les deux puissances de la Méditerranée... Les 
Fatimides et les Omeyades de Cordoue ; et dès la formation d'un Etat 
puissant au Maroc, Youssef Ibn Tachfin exige la cession des ports sur 
la rive andalouse avant de traverser pour porter secours aux 
andalous. 

Avec les Almohades, c'est l'apogée de l'activité maritime. 
Ce rôle s'explique par un certain nombre de données : 
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Le Maroc et la mer 

Pendant le Moyen-Age, le littoral méditerranéen a connu un 
essor remarquable : le Maroc était l'intermédiaire entre l'Afrique 
Noire d'une part et d'autre part, la rive Nord de la Méditerranée. 

En ce qui concerne l'Atlantique, il y a certes des obstacles non 
négligeables : 

La côte est inhospitalière, dépourvue d'abris sûrs, naturels, et 
l'existence de la houle et de la barre au large, ont constitué certes un 
handicap. Et pourtant il faut rappeler que ces conditions naturelles 
n'étaient pas aussi mauvaises que de nos jours. 

D'une part, nous trouvons en effet entre le Xlème et le XVème 
siècle plus de 12 ports entre Mazagan et Noun : dont Massa, Aglou, 
Tai koukou. La plupart de ces ports sont tombés dans l'oubli au point 
qu'on cherche, qu'on continue à chercher leur emplacement. 

D'autre part, certains facteurs ont joué négativement depuis le 
Moyen-Age. Les défrichements ont provoqué l'ensablement des 
estuaires (Bou Regreg, Loukkos). 

Les bateaux étaient plus petits et plus légers, c'est à partir du 
XVIème siècle et essentiellement au XVIIème qu'on commence à 
construire : des bateaux de 1000 T. La technique de navigation a dû 
également jouer en faveur des européens beaucoup plus tard. 

Jusque là, la voile et la rame étaient plus maniables même s'il 
fallait tenir compte des vents saisonniers. Couz = Moulay Bouselham 
(XVI) (ports qui ne fonctionnaient que durant une courte période). 

En fait, la définition même du mot port est en jeu : jusqu'au 
XVIème siècle : c'est un point abrité de la côte où on peut embarquer 
et débarquer des marchandises de faible volume mais de valeur 
élevée. 

Pendant tout le Moyen Age donc, le Maroc connaît une vie mari-
time très active et Sebta est l'un des plus grands ports de la Méditer-
ranée jusqu'à l'occupation portugaise. C'est un immense marché de 
l'or, entre autre, et une zone d'échanges entre production de l'Afrique 
Noire et l'Europe Médiévale. 

L'époque Almohade est naturellement la plus brillante. Nous 
avons une série de traités entre Almohades et Européens (Traité de 
1202 (1) où le représentant du calife demande à la République de Pise 
de châtier des actes de pirateries). 

Les traités apportent les informations suivantes : 
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1 — La sécurité accordée aux marchands est garantie par un 
certain nombre d'articles : 
—La nomination d'un consul qui a droit de juridiction sur ses conci-
toyens. Le représentant du pouvoir central le reçoit régulièrement 
(mensuellement). 

Le consul est nommé selon les règles particulières à chaque 
ration. Sa responsabilité personnelle est levée très tôt au Maghreb. 
—L'existence d'un fondouk ; qui est à la fois un établissement com-
mercial et une cité où habitent les marchands : il y ont leur église, 
cimetière, boutiques. 
— L'interdiction mutuelle de piraterie. 
—La protection d es.naufrages et l'abolition du droit d'épave. 
— La prescription du droit d'aubaine. 

2" — L'organisation des douanes : 
Tout est fait pour favoriser le commerce : un fonctionnait e 

s'occupait de toutes les transactions commerciales. Juge et .admini-
strateur, c'était une des grandes figures des villes portuaires. Il assurait 
la police du port et la perception des droits de douane, assisté par un 
corps de secrétaires, interprètes, officiers. 

3" — L'organisation des ventes : les marchandises sont consignées 
à l'arrivée dans un registre. Les sommes (hies à la douane sont payées 
(10 % à l'importation et 5 % à l'exportation), (exportation en fran-
chise), droits d'ancrage, de pesage, salaires des interprètes...) (2). La 
douane délivrait des certificats de paiement. La vente se faisait à 
l'encan. 

Dans certains ports. des ateliers monétaires fdnctionnaient (Noul 
au XVI"), Azzemour au XIV, Ceuta bien sûr). Ibn Khaldoun (IV) (3), 
parlant de Ceuta et Tanger écrit u les plus importants de l'Empire 
comme forteresses maritimes, ports de mer, arsenaux de construction 
et lieux d'embarquement ». 

Mais le tournant, c'est 14 1 5, année de la prise de Ceuta : la pros-
périté de la ville est détruite : le trafic disparaît, les autres commer-
çants européens cherchent à s'installer ailleurs, en particulier à Salé et 
sur la côte du Souss (Catalans, Génois). 

Dès 1520, la plupart des ports de l'Atlantique sont occupés par les 
Portugais, (sauf Tétouan, Laiache, Salé, villes d'estuaires). Ces ports 
ont permis au Maroc d'échapper au blocus portugais. 

(2) 	Voir Mas Latrie : Traités entre Chrétiens et Arabes au Mos en Age, 	Amal I D101 uni 

arabe dell archivion fiorentino. 

'S) 	Histoire Tome 1V. 
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Durant cette période le Maroc se retranche dans la résistance : 
impossible pour lui de construire une flotte, mais on assiste à des 
tentatives. Salé, Larache, Tétouan et Badis demeurent des ports de 
guerre. 

En 1554 Mohamed Echcheik le Saadien entreprend la construc-
tion d'une flotte : le bois est ramené vers Salé par voie terrestre depuis 
le nord, ce qui était très coûteux, car le transport maritime était 
impossible : Gibraltar surveillé, par les européens. 

Le projet saadien remonte loin : dès 1516 — 17, il est question 
d'un raid portugais contre Massa pour y brûler des bateaux. 

Mais c'est surtout à partir de la prise de Fas et dé l'abandon d'al 
Kasr Seghir4  par les portugais, qu'on note une volonté de se doter 
d'une marine : de très nombreux documents, des archives d'Espagne 
et du Portugal signalent des constructions de bateaux à Badis, sur le 
Sebou, à Salé avec l'aide des Turcs et grâce aux livraisons de four-
niture par les anglais. Sous le règne d'Al Mansour, nous trouvons de 
nombreuses indications sur la construction des galères par les Anglais 
pour le Maroc : 10 en 1583. 

Parmi les principaux dignitaires du Royaume, on trouve au 7ème 
rang, le rais Shaban. 

Al Mansour le conquérant du Soudan a joué avec brio des riva-
lités et conflits entre l'Espagne et l'Empire Ottoman, l'Espagne et 
l'Angleterre, l'Espagne et les Pays-Bas pour s'approvisionner en armes 
et doter le pays d'une flotte. Ses successeurs continuent les essais : 
plusieurs commandes de bateaux aux Pays-Bas sont passées. 

Al Walid ; bien faible a encore des projets maritimes. Il a laissé 
son nom à une fondation sur la lagune d'Ayer, fondation d'un port : 
Oualidya. 

Parallèlement, il y a un point très discuté : celui de l'organisation 
de la course en particulier à Salé : cette course est très ancienne. 

Dans les ports du nord, elle est intégrée dans la lutte contre 
l'Espagne, organisée par des andalous à l'origine, elle se développe 
avec l'expulsion massive à Rabat-Salé. 

Les galions revenant des amériques (Brésil) passent au large des 
côtes marocaines. La période brillante, c'est le XVII° siècle. 

Mais doit-on parler de course ou de piraterie ? 
Les corsaires sont-ils de simples brigands comme on le trouve 

dans les sources européennes ? Les salétins qui ont joui d'une certaine 
indépendance, passent sous la coupe des Dilaites et sont soumis aux 
Alaouites : Moulay Ismaël entre autres les a contrôlés en se réservant 
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le monopole des captifs. Les hauts faits des corsaires sont suffisam-
ment connus. 

Les exactions des corsaires ont été exagérées pour intervenir et 
pour ramasser les fonds, en 1583 par, entre autres j les pères de la 
Merci. 

Les Européens détruisent systématiquement les bateaux sous 
prétexte d'actes de piraterie. 

Les eands Raïs ont-ils tous été des renégats :) selon toutes nos 
sources européennes, oui mais nous trouvons des Raïs autochtones ou 
tout au moins d'origine andalouse telles, les familles : 

—El Qortobi 
—Ben Aïch.a 
— 

Dès 1830, les jeux sont faits, la présence des européens dans les 
ports est importante. 

Au XVIIIè sic- etc déjà, le ministre de la Mer (Wazir al Bahr) fait 
fonction de ministre des Affaires Etrangères et les recettes douanières 
passent au premier plan dans les revenus de l'Etat. 

Les ports s'organisent et une lourde administration se met en 
place. Au XlXème siècle, le corps des fonctionnaires des ports est déjà 
important. Ce sont les oumanas. En 1872, ils sont deux par port 
contrôlé par un troisième. Leurs attributions sont précises. I) leur est 
interdit de s'adonner au commerce. Mais ils doivent contrôler les 
importations et les exportations. C'est ainsi que l'importation des 
armes était interdite ; seul l'Etat pouvait en acheter, accorder une 
autorisation exceptionnelle de le faire. 

Ils touchent les différents droits de douane, plus le droit 
(l'ancrage. Les oumanas s'occupent également du ramassage des 
céréales dans les ports, céréales destinées à l'exportation. 

Un certain nombre de dépenses leur incombent. Ce sont eux qui 
paient les fonctionnaires du port, les douaniers. les contrôleurs, les 
techniciens, les gardiens. 

Ils s'occupent également de l'entretien des ports et de leur équi-
pement, tels la création de dépôts, les agrandissements, l'entretien du 
matériel (balances, petits bateaux), certains établissements publics 
dépendent également d'eux, tels les parcs, les prisons. 

D'autres dépenses s'ajoutent à celles déjà citées. les oumanas 
paient les soldats délégués aux ports, certains hauts fonctionnaires 
comme le gouverneur de Rabat, versent des pensions aux chérifs ils 
font également face à des dépenses exceptionnelles comme, l'entre- 
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tien d'un corps d'armée en déplacement, des fonctionnaires en mis-
sion, l'habillement des soldats, plus divers dons et aumônes. 

Le budget comme on le voit, est loin d'être équilibré, et subit de 
grandes variations. 

Prenons l'exemple de Mogador en 1881, cette année là, les 
dépenses d'un mois ont égalé celles de 7 mois. 

J'ai surtout utilisé les renseignements contenus dans la thèse de 
Naima TOUZANI : 

« Les Oumanas au Maroc au temps de Moulay Hassan » 
Faculté des Lettres et des Sciences Humaines (Rabat 1978). 
Les revenus des ports sont déjà en 1860 engloutis par la dette 

extérieure, dette à l'Angleterre après l'invasion espagnole, « Répara-
tions » versées à l'Espagne, les Espagnols s'installent dans les ports 
pour prélever les sommes chies, la moitié des recettes tous les mois 
entre 1862 — 1884. (N'oublions pas que les douanes constituent la 
majeure partie du budget de l'Etat). 

Les frais supportés par les ports sont très lourds : 
Le trésor les aide en cas d'incapacité de paiement. Mais dès cette 

époque, le Maroc ne peut résister à l'invasion que grâce aux rivalités 
internationales. 1880 : c'est la conférence de Madrid, qui a préparé 
l'Acte d'Algésiras. 

CONCLUSION 

Quelques remarques et plusieurs points d'interrogation, pour 
finir. 

Les Remarques : 
1'1 — Le Maroc jusqu'à la période des grandes découvertes est resté 
intégré à l'économie méditerranéenne. IBN KHALDOUN remarque 
dans la Muqadima « le commandement de la flotte est une charge 
spéciale au Maroc et à l'Ifriqya (n'existe plus en Orient). Rappelons que 
le fameux Saladin a lancé un appel à la flotte Almohade pour lutter 
contre les croisés. 
2°/ — A partir du XVI siècle (grandes découvertes) le littoral atlantique 
intéresse les européens, et le Maroc se trouve exposé à un double 
danger : 
— D'une part l'Occupation territoriale, par le Portugal, l'Espagne, 
l'Angleterre (Tanger) et enfin la France. 
—D'autre part la pénétration économique. 
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3"/ — Remarque qui complète la première un parallèle entre le 
réseau routier médiéval et celui. du XXeme d'un côté, un réseau 
SUD-NORD = L'Afrique profonde la Méditerranée et cet échange a 
profondément imprégné la vie marocaine. 

D'autre part, un réseau EST-OUEST où les ports de l'Atlantique 
se développent en fonction de l'outre — Mer pour pasticher une for 
mule coloniale. Ce rapprochement illustre les transformations écono-
miques et politiques survenues dans le pays 

Les Questions : 
1" — Pourquoi le Maroc n'a pas eu de flotte marchande, alors que la 
floue militaire a eu son heure de gloire Dès le Moyen Age, nous 
trouvons les marchandises et les pélerins transportés par des bateaux 
italiens, catalans. 
Est-ce dû à l'absence d'une classe bourgeoise capable d'armer les 
bateaux 7 

2° — L'Etat marocain qui a toujours maîtrisé les routes semble s'être 
désintéressé des ports et de la marine marchande pourquoi ? 

3" — La piraterie est-elle réellement un accident dans l'histoire du 
pays 7 Peut-on parler de course ou de piraterie ? 
Dans quelle mesure la course chrétienne a joué un rôle de frein dans 
l'évolution économique et technique des pays musulmans en effet, il 
semble qu'un climat d'insécurité soit maintenu dans ces régions : les 
Etats européens entretiennent des rouages diplomatiques et écono 
miques permanents dans les Etats de l'Islam : l'inverse n'est pas vrai 
et faute d'être commerçant, on reste pirate. 

4° — Les tentatives marocaines pour constituer une flotte ont toujours 
été anéanties, les bateaux systématiquement coulés : et on trouve 
dans un texte de l'époque saàdienne une remarque interessante (texte 
par ailleurs hostile à la dynastie saâdienne). L'auteur parle en ces 
termes de l'inquiétude des européens et en particulier des Espagnols, 
la plus grande puissance de l'époque, il faut le rappeler : 
« Le sultan Abdel Malik a vu l'empire turc et reconnu les avantages de 
la mer, de sorte que son premier soin est de construire des vaisseaux ; 
lorsque sa flotte sera en état, il arrivera dans notre pays... à nos yeux, 
la première chose à faire, c'est d'entreprendre une sérieuse expédition 
nous installer sur le littoral n. Fagnan : Extraits inédits relatifs au 
Maghreb, p 408. 
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Traite — 1201 
Ce traité n'est pas le plus ancien mais il émane du responsable de la 
douane et délégué du calife de Marrakech à Tunis. 
Envoyé à la République de Pise il demande réparation et châtiments 
pour des actes de piraterie commis dans le port de Tunis. L'intérêt 
est que la flotte de guerre n'est pas intervenue. que la lettre demande 
que les Pisans soient remboursés. 
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LES PROPOSITIONS DE LOI RELATIVE 
A L'INSTITUTION D'UNE ZONE 

ECONOMIQUE EXCLUSIVE 

Fathallah OrtAFOU 

I,c 5 mai 1978, au cours de la deuxième session de la chambre 
des représentants, l'opposition Ittihadia a déposé une proposition de 
loi visant à la constitution d'une zone économique exclusive du 
Maroc, de 200 milles marins. 

La proposition tend à définir le contenu de la zone et surtout les 
droits et les obligations du Maroc et des autres pays à l'intérieur de 
celle-ci. Elle fait référence à l'état actuel des négociations interna-
tionales menées à l'intérieur de la troisième conférence de l'ONU sur 
les droits de la Mer et tient compte des diverses initiatives prises par 
d'autres Etats côtiers pour instituer des zones économiques exclusives. 

Les motifs sur lesquels se fonde la proposition sont de quatre 
sottes : 

—l'évolution du Droit international de la Mer et le rôle des pays 
du Tiers-Monde. 

—les initiatives législatives nationales et l'évolution vers la délimi-
tation de la Z.E.E. 

—le rôle de la Z.E.E. dans le développement économique. 

—la place de l'institution de la Z.E.E dans le cadre de l'unification 
du territoire national et d'un développement économique 
autonome. 

Id Fa, ul «1c lholt dr Rabat 
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Dans cet exposé, nous allons nous attacher à présenter très 
rapidement ces quatre éléments avant de présenter le contenu de la 
proposition de loi sur la Z.E.E. 

I — L'EVOLUTION DU DROIT DE LA MER ET LE RÔLE DES 
PAYS DU TIERS—MONDE 

Les inititatives législatives prises par le pays côtier en vue de déli-
miter des zones économiques exclusives ont été engendrées par les 
pratiques internationales concernant le contrôle des mers et de leurs 
ressources naturelles et l'évolution continue du Droit international de 
la mer. 

Les stipulations de ce dernier répondaient au principe de la 
liberté d'exploitation des mers par les pays. L'application à la lettre de 
ce principe a abouti à la consolidation d'énormes privilèges en faveur 
des pays avancés qui détiennent le monopole absolu des technologies 
modernes dans les domaines de la pèche, de la recherche minière et 
de l'exploration pétrolière dans le sous-sol marin. 

Le principe de la liberté, on le sait, a été retenu à la conférence 
sur le droit de la mer de l'ONU tenue à Genève en 1958-60 et qui était 
dominée par les pays développés à une époque où la plupart des pays 
du Tiers-Monde étaient absents des instances internationales puis-
qu'ils étaient encore sous le pays de la colonisation. 

Une fois les indépendances des pays afroasiatiques étant acquises, 
les mouvements de libération nationale ont connu d'énormes accélé-
rations en revendiquant la libération économique en tant que prolon 
gement naturel de la libération politique. Dans le domaine du droit 
de la mer, cette évolution s'est cristallisée par la revendication du 
droit pour les pays du Tiers-Monde de maîtriser leurs propres poten-
tialités et ressources naturelles en vue de les revaloriser et les trans-
fOrmer dans le cadre d'un développement économique autonome et 
pour la satisfaction des besoins et des aspirations de leurs peuples. 

C'est dans ce cadre, que les pays sous-développés commencèrent 
à contester le droit de la mer traditionnel et réclamer sa modification 
pour le mettre au service de leurs intérêts nationaux. 

Cette transformation revendiquée du Droit de la mer est 
devenue une grande nécessité à la suite de l'intensification des besoins 
alimentaires dans les économies sous-développées et l'accélération de 
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la demande des produits pétroliers, suscitant l'apparition de tech-
niques modernes utilisées dans la prospection minière du sous-sol 
marin et monopolisées par les pays avancés et leurs firmes multi-
nationales. 

La troisième conférence du droit de la Mer s'est penchée à partir 
de ces éléments, sur l'analyse de la problématique de l'élaboration 
d'un nouveau Droit de la Mer qui prendrait en considération le mou-
vement de contestation-revendication des pays côtiers du Tiers-Monde 
et répondrait en même temps aux capacités d'adaptation-récupéra-
tion que possédent les pays « technologiques ». Sept sessions de la 
conférence se sont réunies : 1973 (New york), 1974 (Caracas) 1975 
(Genève) 1976 et 1977 (New york) et 1978 (Genève). 

Il apparaît à travers les discussions en cours et les premières 
règles élaborées de la nouvelle convention, que la conférence est à la 
recherche d'un droit international de la Mer qui constituerait l'un des 
axes principaux de l'émergence d'un « nouvel ordre économique 
international » et aiderait les pays côtiers du Tiers-Monde à l'exploita-
tion de leurs ressources maritimes et particulièrement celles de la 
zone économique exclusive. 

II — LES INITIATIVES LÉGISLATIVES NATIONALES ET 
L'ÉVOLUTION VERS LA DÉLIMINATION DES Z.E.E. 

Les gouvernements des pays côtiers n'ont pas attendu la fin des 
négociations en cours pour prendre des initiatives législatives et poli-
tiques en vue de délimiter des zones économiques exclusives qui leur 
sont attachées . 

Ces initiatives peuvent être décelées à travers trois phases : 
1 — les premières initiatives ont été prises par des pays latino-

américains qui jouèrent un rôle d'avant-garde dans ce domaine, en 
l'occurence les déclarations du gouvernement Chilien (23 Juin 1947) et 
celui du Pérou (ler Aoôt 1971), concernant l'institution d'une « zone 
maritime soumise à la souveraineté et aux lois nationales... ces pays 
ont institué l'application de leur propre législation, en matière de 
pêches, à une distance de 200 milles marins calculée à partir des 
lignes de base servant à mesurer la largeur de la mer territoriale. On 
sait que ces initiatives se sont généralisées des pays latino-américains 
côtiers de l'océan pacifique à ceux de l'atlantique. 
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2 — La deuxième phase a commencé au début de la décennie 70, 
parallèlement au développement du mouvement de constitution de 
l'ordre économique mondial, et ce, à travers les initiatives des pays 
afro-asiatiques qui ont élargi leur mer territoriale ou institué une zone 
exclusive de pêche. 

Toutes ces mesures ont abouti par la suite à la mise en relief de 
la notion de la Z.E.E. 

On a pu dans ce cadre distinguer d'une part, l'option de certains 
Etats africains pour « la territorialité » et l'élargissement de la mer 
territoriale (Sénégal 150 milles, Madagascar 50 milles, Guinée 130 
milles, la Somalie 200 milles et d'autre part l'orientation d'autres Etats 
vers la délimitation d'une zone de pêche exclusive (Ghana : 30 milles, 
Libéria 200 milles, Maroc 70 milles). 

Dans le cadre de cette double évolution, l'idée de la constitution 
d'une Z.E.E. a pris corps, principalement dans le discours prononcé 
par le délégué du Kenya au cours de la session du conseil juridique 
consultatif afro-asiatique tenue à Colombo en Janvier 1971. 

On serait tenté de faire un certain parallélisme et chercher les 
éléments de similitude entre cette prise de position d'avant garde et 
celle prise un peu auparavant par les pays de l'OPEP au cours de leur 
conférence à Caracas (Décembre 1970) où les pays pétroliers ont posé 
les premiers jalons de leurs revendications communes qui ont 
engendré les négociations de Téhéran, Tripoli et Genève et le mou. 
veinent des récupérations des ressources nationales. 

Le Communiqué d'Adis Abéba concernant le droit de la Met 
(Mai 1973) et celui du Sommet africain de Mogadiscio (11 Juin 1974) 
sont venus cautionner de la façon la plus solennelle, l'idée de consti-
tution d'une zone économique exclusive. 

3 — l'idée s'est frayée rapidement son chemin, et s'est imposée en 
définitive quand les pays avancés qui l'avaient combattue au départ, 
furent obligés de l'accepter. Bien plus, ils l'ont adoptée sans attendre 
le résultat des négociations en cours, et ils ont établi des lois natio-
nales stipulant la constitution des zones économiques exclusives. Il 
s'agit en particulier des U.S.A.,de la France, de l'Islande, de l'U.R.S.S. 
et de l'Espagne. Après le mouvement de revendication vient donc 
celui de la récupération. 
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III — LE RÔLE DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 
DANS LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Qui ose aujourd'hui affirmer que les ressources maritimes ne 
constituent pas des réserves d'une énorme importance pour les pays 
sous-développés ? La prise de conscience de fait a beaucoup aidé à 
l'accélération du mouvement de délimitation des zones économiques 
exclusives en vue de : 

1 — l'exploitation des ressources biologiques et surtout les pro-
duits de la pêche du fait de la multiplication des besoins alimentaires 
de ces pays et la main-mise des pays avancés sur ces richesses grâce à 
leur domination et leur maîtrise des moyens technologiques 
modernes. Dans le domaine de la Mer, plus qu'ailleurs, ce que nous 
avons appelé dans certains de nos travaux, « le technocolonialisme », 
devient l'élément fondamental de l'exploitation abusive des richesses 
des mers et des océans par les firmes multinationales et par les éco-
nomies centrales. 

2 — La prospection des ressources minières et énergétiques exis-
tant dans le sous-sol marin grâce à la maîtrise, le contrôle de la Z.E.E. 
est en mesure de transformer ces ressources naturelles nationales. 

3 — La préservation du milieu marin des actes polluants et de 
tout ce qui serait susceptible de nuire aux ressources que renferment 
les eaux nationales et toutes les côtes qui leur sont rattachées. 

En effet, la sauvegarde de l'environnement marin est devenue 
une nécessité vitale. Les pays côtiers doivent y veiller notamment face 
à l'utilisation de plus en plus grande des mers par les grands pétroliers 
et les multiples activités de prospection, d'exploitation et d'évacuation 
des déchets au fond des mers. 

Ainsi, les tâches des pays côtiers sont devenues de plus en plus 
complexes, et la nécessité s'est fait sentir d'unifier leurs politiques de 
contrôle de toutes les ressources biologiques ou non-biologiques au 
large de leurs côtes dans le cadre d'une zone économique exclusive. 

La constitution de celle-ci permet aussi de dépasser la dichotomie 
traditionnelle des compétences des pays côtiers en la matière. 

— d'une part les ressources minières que le droit traditionnel a 
rattachées au plateau continental dont la notion devrait être trans-
formée par la législation en préparation pour être compatible avec 
( - elle de la Z.E.E. 
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-- (l'autre part, les compétences concernant la pè( he et la défini 
tation d'une zone de pêche exclusive. 

L'affirmation des zones exclusives économiques devrait, de ce 
fait, aider au développement d'une dualité juridique sterile et à l'uni 
fication tic la politique du pays côtier concernant l'ensemble des 
essources maritimes biologiques ou non biologiques. Un tel dépas• 

sentent pourrait créer un lien organique entre les méthodes d'exploi-
tation des ressources et leur protection et ferait de la Z.F..E un axe de 
développement économique global et cohérent, prenant en conside 
ration la satisfaction des besoins alimentaires et la nansformation des 
!minet es premières en vue de l'industrialisation autonome des pays 
sous-développés. 

IV — LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE : INITIATIVE 
DANS LE CADRE DE L'UNIFICATION DU TERRITOIRE 
NATIONAL ET D'UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
AUTONOME 

Les caractéristiques des côtes marocaines nous obligent ‘i 
}mendie l'initiative de la constitution d'une zone économique exclu-
sive. eu égard à plusieurs données de Ça-tac - ter(' polit que et eo -inn-
inique dont les plus significatives sont : 

1 — Le Maroc est un pays min turne ayant des côtes sui l'Atlan-
tique et la Méditez t ailée, d'une longueur de 2300 km Ses eaux len-
lei ment d'immenses richesses halieutiques en plus des ressaut ces 
non-biologiques dont la prospection n'a fait que commencer. Mais, 
malgré l'impoi tance de ces t ichesses et la longueur des côtes, la 1 - enta 
bibi(' de la pèche et sa place dans la production nationale sont d'une 
gr amie faiblesse. Bien que nos côtes marocaines contiennent 
d'énoi mes quantités de poissons, notre pays n'occupe (lue le '37e i<ing 
dans la production mondiale de pèche maritime. au moment on les 
bateaux de pèche •etrangers, munis d'un équipement ultra•moderne. 
et encadrés pin une main-d'oeuvre qualifiée, croisant': librement au 
lot ge des côtes marocaines en pillant leurs richesses, que ce soit dans 
le ( adi e d'un i•t(coril passé avec notre pays Ou mème sans accon d }réa 
lable. 

2 — La récupération du Sahara a pet mis au Maroc d'étendre sa 
soue et aineté à nos provinces libérées dont les eaux sont très riches en 
iessources biologiques et non biologiques, que nous (levions exploitez 
en coopération avec nos frères mauritaniens. 
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'Foutes ces données nous imposent la constitution d'une zone 
o°couomique exclusive et le dépassement de la législation nationale 
actuelle ou son adaptation aux exigences de celui-ci. Il s'agit princi 
paiement de deux dahirs : 

-- Celui du 2 mars 1973 concernant la zone de pèche exclusive et 

dont il faut généraliser les dispositions relatives à la pèche sur l'en-
semble de la Z.F..E. 

- Celui du 21 juin 1938 concernant la prospection et l'exploita-
tion des puits de pétrole dans le plateau continental et qu'il Liu; 
appliquer à toute la Z.E.F., sans pour autant renoncer aux stipulations 
de ce dahir, car toutes les informations géographiques prouvent que 
le plateau continental dans certaines régions c(3tiercs marocaines. 
notamment au Sud, s'étend au delà des limites extérieures de la zone 
économique exclusive. 

Considérant, que la constitution d'une zone économique exclu-
sive est une nécessité urgente pour la consolidation de l'intégrité du 
pays et de développement économique et du lien entre celui-ci "eIVN -

trie politique de libération, l'opposition Ittihadia, a déposé une propo• 
sit ion de loi dans ce sens le 5 niai 1978. 

— LE CONTENU DE LA PROPOSITION DE LOI SUR LA 
Z.E.E. 

I,a préparation de cette proposition de loi s'est attachée à teint 
compte : 

1 - (les données politiques et économiques qui en constituent le 
fondement et dont nous venons d'analyser le contenu dans les para 
gt iplles H dessus. 

2 - UcNistunrc d'un ( °tirant actif à l'intérieur de none pays et qui 
a ■ ;tin(' pote l'adhésion du Maroc à l'évolution progressive du droit 

(le la Met . Ce I' oui ait apparaît dans l'effort extiemement riche de 
cet tains ;titistes de glande valeur qui travaillent soit au ministele des 
affau es énangeres, soit à la Fa( ulté de Droit et qui a tait honneur à 
none pays dans les différentes réunions et conférences internatio• 
tuiles. Malheureusement, ( et apport connu et reconnu au niveau 
intet national, n'a pis été secondé par des initiatives gouvernemen- 
tales et leste ignoré par l'opinion publique nationale. C'est ce (pli 
explique peut-ètre ce qui existe entre la position pleine Finitiative et 

d'enthousiasme de la délégation marocaine à la confer( nec des droits 
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(le I,1 111C1 Cl le 1 (qat d pl iS par non e pays à promulguer tnle lot rat io 
Hale instituant la zone économique exclusive. 

- du degi é d'avancement (les négociations internationales 
concrétisé principalement par le texte composite des négociations qui 

«mistitué let ecours tOndamental, l)ut la t edaction des tn sicles de la 
1)1 °position de loi. Nous nous sommes inspit és aussi de «manies 
modalités que contiennent les lois sui la Z.E.E. piomulg,uées pat quel 
(tues pays ainsi que des éléments du débat sut cet taules questions 
o qu'et nant la coopération internationale et régionale 

• - La législation n'aimante en matière de Di oit de la Met ou 

des questions qui s'y r apportent dit et tement ou indic ectement 	inci- 
1)aiement le Dahu du 2 NON f'11 -11)1r 197'i fixant la limitc dcs eaux um - il-

torialus et de la /one de pet lie exclusive m'aimantes. 
Le Dahir du 23 Novembre 197 3 relatif à la t egleinentation de la 

pèche maritime, et le Dain! du 21 juin 195S concernant la luospet 
Lion et l'exploitation des puits de pétrole dans le plateau continen-
tal. 

Quel est done le «mtenu de la pt oposition 

	

rai (ide prenne' définit la zone étonoiniqu (-st lustse 	(p(. 
les droits souvet aies du Mato( dans la /one. Il colt 	-ont`. 	,11 t u les 

• 56 et 57 l(t) du texte composite. 

.1r1 / 	Il est institué, pat la pi esente loi, une 	0u et 
extlttsise, dépendante du Royaume du Mato( , situe(' .tu 
Met lei t itot iale et .idjacente à celle-ci. sut une distate, 
111‘11 - 111,, IlleS111 ét -> h pat 	des lignes de base st-1 ,-(nd 
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Art 2 « les dispositions du Dahir n" 1.73-211 du 26 Moharrem 
1393 (2 mars 1973) fixant la limite des eaux territoriales et de la zone 
de pèche exclusive marocaine et accordant l'exercice des .clroits de 
pèche d'une façon exclusive aux bateaux battant pavillon marocain 
ou exploités par des personnes physiques ou morales marocaines sont 
applicables à l'ensemble de la zone économique exclusive définie à 
l'article 1 ci-dessus » : 

Cet article reprend donc les modalités fixées par h. Dahir du 2 
Mary 73 pour les élargir à la Z.E.E. Il correspond à l'article 3 de la loi 
française du 16 Juillet 1976. 

Dans le même sens, l'article 3 reprend les dispositions relatives à 
la réglementation de la pèche maritime, principalement en ce qui 
concerne l'interdiction de son exercice par des étrangers dans ce 
domaine. 

Art 3 « les dispositions du Dahir n" 255-73-1 du 27 Choual 1393 
(23 Novembre 1973) relatif à la réglementation de la pèche maritime, 
et ayant pour objet d'interdire la pèche aux étrangers et d'établir les 
peines à toute infraction, sont applicables à l'intérieur de la zone 
économique exclusive définie à l'article ci-dessous u. 

Lam ticle 4 correspond à l'article 56 du texte composite qui con-
sacre en faveur de l'État côtier un certain nombre de . - ompétences 
reconnues par le Droit international. 

u l'État marocain dans la zone économique, définie à l'ar-
ticle 1 ci-dessus, exerce les compétences reconnues par le droit inter-
national, en ce qui concerne la mise en place et l'utilisation d'îles arti-
ficielles, d'installations et de dispositifs, la recherche scientifique 
mar Ine et la préservation du milieu marin (Art 56 bl u. 

t ide cinq fait référence au texte relatif à l'exportation et l'ex-
ploitation des gisements d'hydrocarbures au plateau continental et 

rzit le champ des modalités de cc texte à la zone économique 
exclusive. 

trt s tt I.cs dispositions du Dahir n" 277.58-1 du Moharrem 1378 
Juillet 19:38) relatif à l'exportation et l'exploitation dés gisements 

d'hydrocarbures, et relatif à l'exploration du plateau continental et 
l'exploitation de ses ressources naturelles sont applicables au fond de 
la mer et son Sius-sol dans la zone économique exclusive définie à 
l'artic le 1 ci-dessus (Article 2 français). 

I.es articles six, sept et huit définissent les droits e'r obligations 
des Hais tiens et le contenu des libertés consacrées dans la zone. Ces 

— 43 — 



Revue juridique Politique et Économique du Maroc 

articles correspondent à l'article 58 du texte composite ainsi qu'aux 
articles 88 à 115 définissant les règles pertinentes du Droit interna-
tional s'appliquant à la Z.E.E. 

Art 6 « Tous les Etats qu'ils soient côtiers ou sans littoral, jouissent 
dans la zone économique exclusive, et au delà de la limite extérieure 
de la mer territoriale, en conformité avec le Droit International, de la 
liberté de navigation et de la liberté de poser des câbles et des pipe-
lines sous-marins, ainsi que celle d'utiliser la mer à d'autres usages 
internationalement licites, se rapportant à l'exercice de ces libertés, 
tels ceux qui sont liés à l'exploitation des navires , d'aéronefs et de 
câbles et pipe-lines sous-marins. 

Art 7 « les navires étrangers doivent s'abstenir, dans la zone éco-
nomique exclusive marocaine, et conformément à l'exercice des 
libertés d'exploration scientifique ou archéologique et de tout acte de 
pollution ou d'atteinte à l'environnement marin préjudiciable aux res-
sources de la zone économique exclusive marocaine » . 

Art 8 « Les états étrangers et leurs ressortissants sont tenus d'ob-
server, lors de l'exercice de leurs droits et obligations dans la zone 
économique marocaine et des libertés mentionnées dans l'article 
ci-dessus, les lois et réglements édictés par l'Etat Marocain en con-
formité avec les règles du droit international, et le respect des droits 
souverains du Maroc. 

Les peines relatives à toute infraction aux dispositions des 
articles 6 et 7 ci-dessus seront fixées par voie de décret ». 

L'article 9 reprend l'article 33 du texte composite de négociation 
et fixe les limites de la zone contiguë et les compétences de l'Etat 
Marocain à l'intérieur de celle-ci. 

Art 9 « Sur une étendue, située au delà de la mer territoriale et 
adjacente à celle-ci, jusqu'à distance de 24 milles marins mesurés à 
partir des lignes de base, désignée sous le nom de la zone contiguë, 
l'Etat marocain exercera le contrôle nécessaire en vue de : — Prévenir 
les contraventions à ses lois de police douanière, fiscale, sanitaire ou 
d'immigration sur son territoire ou dans sa mer territoriale. 

— Réprimer les contraventions à ces mêmes lois, commises sur 
son territoire ou dans sa mer territoriale. 

L'article 10 prend position sur le problème de la délimitation de 
la Z.E.E dans le cas où les côtes étrangères font face aux côtes maro-
caines ou leur sont limitrophes. Il opte pour l'application des principes 
équitables consacrés par le Droit international et non pour l'applica- 
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tion de l'article 74 du texte composite qui stipule l'utilisation de la 
ligne médiane ou ligne d'équidistance c'est-à-dire, la ligne dont 
chaque point est équidistant des points les plus proches des lignes de 
base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale 
de chacun des Etats ». 

Art 10 « Le Maroc s'attache aux principes équitables consacrés 
par le Droit international et aux facteurs pertinents conformément 
aux circonstances spéciales d'ordre géographique pour délimiter la 
zone économique par voie d'accord avec les Etats étrangers dont les 
côtes font face aux côtes marocaines ou qui leur sont limitrophes... 

Enfin l'article 11 consacre le principe de coopération interna-
tionale auquel adhère le Maroc et qui pourrait se car actériser d'une 
façon privilégiée avec des pays du Tiers-Monde principalement les 
pays africains et arabes sans littoral et qui ont de grands besoins sur le 
plan alimentaire. 

Art 11 « Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle 
aux principes de coopération internationale auxquels le Maroc sous-
crit et qui sont concrétisés par des accords avec d'autres Etats, sans 
préjudice pour ses droits de souveraineté et dans le respect de ses 
intérêts nationaux. Dans ce cadre, le Maroc adhère au principe de 
coopération privilégiée avec les pays en développement et principa-
lement les pays africains et arabes sans littoral ayant des besoins 
alimentaires, et dont les modalités seraient fixées par voie d'accords 
bilatéraux ou régionaux pour les faire participer dans l'exploitation 
des ressources biologiques de la zone économique exclusive.. 

CONCLUSION : LES CONDITIONS D'APPLICATION DE LA 
PROPOSITION DE LOI SUR LA Z.E.E. 

Le succès de toute législation dépend moins de son contenu ou 
de ses fondements que de l'existence nécessaire de certaines condi-
tions pour aider à sa pleine application. Cette affirmation s'applique 
particulièrement aux lois nationales en matière de relations interna-
tionales, en l'occurence toute la législation qui fait référence au droit 
de la Mer. Le respect des lois nationales dans ces domaines, impose 
au pays de mener un certain nombre d'actions. Dans ce cadre, l'insti-
tution d'une zone économique exclusive implique d'orienter l'action 
de l'Etat dans les sens suivants : 
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LES POSITIONS MAROCAINES 
EN MATIÈRE DE DÉLIMITATION (1) 

Noureddine SEFIANI 

Deux thèses s'affrontent au sein de la S ème  Conférence des 
Nations-Unies sur le Droit de la Mer en ce qui concernç la délimita-
tion des espaces marins sous juridiction nationale. Pour les uns,celle-ci 
doit s'effectuer selon la méthode de la ligne médiane ou de l'équidis-
tance (2). Pour les autres, au contraire ce sont les principes équitables 
(3) qui doivent prévaloir. Le Maroc fait partie de ce dernier groupe 
d'Etats en raison de certaines réalités d'ordre géographique (4). Du 
fait de la présence des îles Canaries (5) et au cas où on appliquerait la 
méthode de la ligne médiane ou de l'équidistance, le Maroc se trou-
verait grandement lésé s'agissant notamment de l'étendue de sa zone 
économique exclusive. En fait sur la façade atlantique, il y aurait à 
distinguer deux zones. La première allant de Tanger jusqu'à Essaouira 
approximativement ; là le Maroc aurait une zone économique de 200 

• 	Conseiller au Ministère des Affaires Etrangères. 

(1) « La délimitation est une opération qui consiste à déterminer les limites d'une zone 

relevant déjà en principe de l'Etat et non à définir cette zone de nov(») (Arrêt 20 février 

1969) 

(2) C'est le cas par exemple de la Grande-Bretagne, de l'Espagne, de la Tunisie et de la Grèce . 

Ce groupe comprend 21 Etats. 

(3) Cas par exemple de la Libye, de la France, de 'Irlande et de la Turquie. Ce groupe 

comprend 28 Etats. 

(4) Sur cette question le Maroc se trouve avoir le même point de vue que l'Algérie, la Libye et 

Madagascar... Ceci est d'ailleurs à l'image de l'ensemble de la Conférence sur le Droit de la 

Mer : à savoir des regroupements sur une base d'intérêts purement géographiques indé 

pendamment des affinités politiques traditionnelles. 

(5) Voir Ben Allal « Le Maroc et la question des îles » 
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milles pleine et entière. Par contre à partir d'Essaouira et jusqu'à 
Dakhla, il y a nécessairement chevauchement avec les espaces marins 
auxquels pourrait prétendre l'Espagne. Dans cette partie, l'application 
de la ligne médiane ou de l'équidistance réduirait considérablement 
la zone économique marocaine. Or justement c'est cette partie qui est 
la plus riche aussi bien en ressources halieutiques que minérales (6). 

Ceci étant, l'instrument juridique pour la défense des intérets 
marocains sera donc l'équité. Mais avant d'exposer en détail le point 
de vue du Maroc, il convient de faire quelques r emarques d'ordre 
général. 

Tout d'abord l'importance pour la sécurité des Etats de la délimi-
tation des espaces marins sous juridiction nationale n'est plus à 
démontrer (7). C'est ainsi que la C.11, dans son arret du 19 décembre 
1978 sur sa compétence dans l'affaire du plateau continental de la 
Mer Egée, fait observer « qu'il est difficile d'admettre que la ch'timi, 
tation soit entièrement étrangère à la notion de statut territorial et de 
plus considère qu'un différend concernant la délimitation du plateau 
continental tend par sa nature à avoir trait au statut territorial part e 
que les droits d'un Etat riverain sur le plateau découlant de la souve-
raineté de l'Etat sur le territoire terrestre adjacent » (Communiqué de 
presse du 19 /12 / 75 t 

Ensuite le présent rapport introductif ne traitera pas du pro-
blème du règlement des différends en matière de délimitation (8). 

Enfin les problèmes de délimitation sont traités à la Conférence 
sur le Droit de la Mer au sein du groupe de négociation n" 7 (N.G /7). 
Comme tous les autres groupes. «lui-ci a pour mandat de traitez des 
questions les plus épineuses (u hard-core issues n) afin de réviser la 
T.N.C.O. Il est constitué d'un noyau d'Etats directement contez nés par 
cette question auxquels peuvent s'adjoindre tous autres Etats inté-
ressés (u open-entend Enfin il est présidé par le juge Manner  de 

Finlande. 
;6, 	C'est la nu se lait la male-tue panne de la Iréthe hauttn Rire et 	(sr I, 	u nue grande Daine  
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ailleurs. le nue du groom de negoGation sur la delinutation est l u , métre teselateut 

(d„ur4( de t'ego( lama] sut la delutntation ries frontiere% maritimes crue I-  tais lmnir 
ou qw se font ta( 

(5) 	Faute de dot umentathin et de te( luit( te en la mancie (eue que\ non est dis, lace pat un 

groupe d'experts jundiques de dis et s Lacs mous la presidem e du pl oresseut I..B 501IN des 

F~ atst Isis ''ou les lappoits de te groupe dans le duisirett N G 7 • 20 d u  15 m a , 1(175 et 

N.G (1 7/ 20 iRes. I du 25 aoUt 1975 qui pi estiment o sept modèles o et 1.2 sati.unes» dans 

e dM11.1111r. 



Les positions marocaines en matière de délimitation 

Il découle de ce qui précède que les positions marocaines en 
matière de délimitation sont conditionnées par les réalités nationales 
et internationales. 

I — LES POSITIONS MAROCAINES EN MATIERE DE DELI-
MITATION SONT CONFORMES AU DROIT ET AUX 
REALITES INTERNATIONALES ; 

Ceci est vrai du fait que le Maroc a opté pour la thèse de l'équité 
qui est mieux adaptée aux réalités géographiques et économiques 
conditionnant chaque cas de délimitation et dont le fondement juri-
dique est beaucoup plus solide que la méthode de la ligne médiane ou 
de l'équidistance. 

A.) La thèse de l'équidistance ou de la ligne médiane : 

L'argument fondamental est l'affirmation selon laquelle la 
méthode de la ligne médiane ou de l'équidistance est une règle de 
droit positif du fait de sa consécration par la Convention de Genève 
de 1958 sur le plateau continental et notamment son article 6, alinéas 
1 et 2 : 

L'alinéa premier (9) est libellé comme suit : 
« 1. Dans le cas où un même plateau continental est adiacent aux 

territoires de deux ou plusieurs Etats dont les côtes se font face, la 
délimitation du plateau continental entre ces Etats est déterminée par 
accord entre ces Etats. A défaut d'accord et à moins que des circon-
stances spéciales ne justifient une autre délimitation, celle-ci est cons-
tituée par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 
points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun de ces Etats ». 

Les défenseurs de la ligne médiane ou de l'équidistance insistent 
sur les avantages de cette méthode et notamment sa simplicité d'ap-
plication. Par ailleurs étant donné que c'est une règle fixe et claire, 
elle est source également de stabilité et évite les frictions éventuelles 
entre Etats. 

D'autres arguments sont avancés faisant ressortir les défauts de la 
thèse de l'équité, et notamment le fait que les principes équitables 
sont difficiles à définir. Ce qui est équitable pour un Etat ne l'est pas 

(9i 	L'alinéa second de l'article 6 est pratiquement rédigé de la même façon et conten u' lu, 

Etats limitrophes. 
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nécessairement pour un autre. Ceci serait source de fréquents litiges 

et peut même amener les Etats sinon à des conflits armés du moins à 

une situation de grave tension. Par ailleurs on ne peut vraiment pas 

parler de règle de droit s'agissant de l'équité, puisque si on applique 

celle-ci, cela reviendrait à déterminer les espaces marins entre les 

Etats, cas par cas. Ce qui est le contraire même d'une règle de droit 

qui doit être précise, stable et générale. 

Enfin s'agissant de l'arrêt de la C.I.J. de 1969 sur le plateau conti-

nental de la Mer du Nord et qui est invoqué par certains Etats comme 

consacrant l'équité en tant que règle de droit, celui-ci est doublement 

spécifique : d'un côté il porte sur une région à caractéristiques parti-

culières qui est la Mer du Nord ; ensuite il ne traite que du plateau 

continental. Il s'agit donc d'un arrêt ad-hoc qui ne saurait avoir une 

valeur universelle et être applicable dans d'autres régions du monde 

entre d'autres parties et pour tous les cas de délimitation (y compris la 

zone économique exclusive et la mer territoriale). 

Il va de soi que de telles affirmations ne résistent pas à l'analyse. 

b.) La thèse de l'équité : 

Détendue par le Maroc et 28 autres Etats, celle-ci repose sur les 
arguments suivants : 

Tout d'abord le fait d'invoquer l'article 6 de la Convention de 

Genève ne prouve aucunement que la méthode de la ligne médiane 

ou de l'équidistance est une règle de droit positif. En effet, indépen-

demment du fait de savoir si les conventions de Genève sont tombées 

en désuétude ou non, celles-ci ne peuvent lier que les Etats qui y sont 

pat tics. Elles ne peuvent aucunement être opposables aux autres. En 

tout état de cause, elles sont largement dépassées et le but même de 

la 3ème Conférence sur le Droit de la Mer est d'adopter de nouvelles 

règles en la matière (10). 

Par ailleurs, l'interprétation qui a été donnée de cet article 6 aussi 

bien par la jurisprudence que par la doctrine prouve que la méthode 

de la ligne médiane ou de l'équidistance ne constitue aucunement le 
droit en cette matière. 

'IO Deja au Comité des fonds marins en 1973 la délégation mat ocaine prenait position en ce 
sens. Voit N. Sefiani — Document A /A.C1 138/S.C. 11/S.R. 60 du 9 avril 1973 p. '29 : o Les 
consentions de Genève sont à l'heure actuelle dépassées et il y a un hiatus entre le droit 
positif et les réalités actuelles. C'est liour cela qu'il convient non pas de modifier les convers 
tions de Cern'', e, mais de créer un droit tout à fait nouveau, d'autant plus que le choit 
ancien a été éla bot é sans les pays en voie de développement et malgré eux 
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C'est ainsi que la C.I.J dans son arrêt de 1969 relatif au plateau 
continental de la Mer du Nord déclare : « Dès lors qu'il est établi que 
la méthode de délimitation fondée sur l'équidistance n'est en aucune 

façon obligatoire, il cesse d'être juridiquement nécessaire de prouver 
l'existence de circonstances spéciales pour en justifier la non-applica-
tion ». 

Les mêmes arguments sont repris dans la sentence arbitrale 
rendue le 30 juin 1977 entre la Grande-Bretagne et la France concer-
nant la Mer d'Iroise : 

« En d'autres termes, même sous l'angle de l'article 5, ce sont les 
circonstances géographiques et autres qui, dans chaque cas d'espèce, 
indiquent et justifient le recours à la méthode de l'équidistance 
comme étant le moyen de parvenir à une solution équitable, plutôt 
que la vertu propre de cette méthode qui ferait d'elle une règle juri-
dique de délimitation » (11). 

De même Charles Vallée affirme (12) : 
« La portée de l'arrêt de la C.I.J. dépasse la solution du différend 

qui lui était soumis, car la décision écarte l'application automatique 
du principe de l'équidistance en tant que règle de droit et fait appa-
raître ce principe comme une méthode de délimitation parmi 
d'autres ». 

Enfin dans ses interventions, la délégation marocaine n'a pas 
manqué de relever que « ni la jurisprudence, ni la pratique interna-
tionale dans ses tâtonnements ne permettent de conclure préremptoi-
rement en faveur de la ligne d'équidistance comme un principe de 
base à toute délimitation » (13) 

On ne saurait non plus affirmer que la méthode de la ligne 
médiane ou de l'équidistance est une règle de droit coutumier. En 
effet les précédents qui existent rie sont pas suffisamment nombreux 
et généralisés et en tout état de cause « l'opinio juris n fait défaut. 

Comme le dit si bien la Cour dans l'Arrêt du 20 février 1969 : 
« Les Etats intéressés doivent avoir le sentiment de se conformer à ce 
qui équivaut à une obligation juridique ». 

Plus loin : « La Cour conclut donc que si la convention de 
Genève n'était ni dans ses origines ni dans ses prémices déclaratoire 
d'une règle obligatoire de droit international coutumier imposant 

(Il) Sentence p. 80 

(12) In « Le Plateau continental dans le droit positif actuel » L.G.D.J. p. 254. 

(13) Déclaration de Monsieur Gharbi concernant « le projet d'article 61 portant sur la délirni 

tation de la zone économique exclusive entre Etats limitrophes ou qui se font face 
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l'emploi du principe de l'équidistance pour la délimitation du plateau 
continental entre Etats limitrophes, elle n'a pas non plus, par ses effets 
ultérieurs, abouti à la formation d'une telle règle et que la pratique 
des Etats jusqu'à ce jour a été également insuffisante à cet égard ». 

Bien au contraire ce sont les principes équitables qui semblent 
être le droit coutumier comme le confirme la jurisprudence. C'est 
ainsi que la C.I.J. déclare que : « délimiter étant une opération de 
détermination de zones relevant de compétences différentes, c'est une 
vérité première de dire que cette détermination doit être équitable » 
(Arrêt sur le plateau continental de la Mer du Nord) 

En fait toujours selon la Cour : « Il n'y a pas (le limites juridiques 
aux considérations que les Etats peuvent examiner afin de s'assurer 
qu'ils vont appliquer des procédés équitables ». 

De même dans la sentence relative à la Mer d'Iroise (14), le tribu-
nal reprenant l'arrêt de la C.I.J. de 1969 déclare : « La Cour a ainsi été 
amenée à conclure qu'en droit coutumier, le principe fondamental en 
matière de délimitation est que, à défaut d'accord, la limite doit être 

déterminée conformément à des principes équitables » (15). 

Ceci étant, les pays qui, comme le Maroc, défendent l'équité font 
valoir d'autres arguments, à savoir que leur position n'est pas aussi 
rigide que celle de l'autre groupe et que dans un souci de compromis, 
ils admettent que la méthode de la ligne médiane ou de l'équidistance 
puisse s'appliquer dans les cas où elle aboutirait à des résultats équi-
tables (16). 

Par ailleurs l'équité proposée comme règle de droit à codifier par 
la conférence sur le Droit de la Mer est une méthode beaucoup plus 
fine, s'appuyant sur les réalités de toutes sortes propres à chaque cas 
de délimitation, que ne l'est l'équidistance. Comme l'a fait remarquer 
la délégation marocaine : 

(14) Sentence p. 9» 

(15) Enfin dans la doctrine on retrouve les mêmes préoccupations • tt That the delunitation of 
maritime boundaries must lx- determined according to équitable ponciples is nos an 
established principle ol both customar y and consentional international law Nelson in 

Equity and the delimitation of maritime boundarres » cette affirmation a d'autant plus 
d'importance que son auteur est un haut cadre du secretariat de la conférence sur le Droit 
de la mer 

(16) Comme t'est le cas dans le détroit de Gibraltar. Un autre exemple se trouve dans les conc 
!usions présentées par la France au tribunal arbitral de la Mer dIroise p. 12 : « qu'en ce qui 
concerne le secteur de la Manche où les côtes des deux Etats se font face la ligne repré-
sentée par la ligne médiane tracée par rapport aux lignes de base à partir desquelles les 
parties mesurent la largeur de leur mer territoriale constitue une ligne équitable o. 
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« Ce qui s'oppose à un recours automatique au critère d'équidis-
tance, c'est en vérité ce qui oppose l'esprit de géométrie souvent trop 
simpliste pour être juste à l'esprit de finesse qui approche les pro• 
blèmes en vue d'une solution mutuellement satisfaisante et donc 
reconnue équitable d'un côté comme de l'autre » (17). 

Enfin il convient de remarquer que la règle de l'équidistance est 
une importante contribution à l'instauration de relations écono-
miques internationales plus justes, alors que la méthode de la ligne 
médiane aurait pour résultat d'accentuer les inégalités de départ. Or 
c'est là l'un des objectifs fondamentaux de la conférence sur le Droit 
de la Mer et une action prioritaire des pays du tiers-monde. 

Ceci étant, quel est le point des négociations sur cette question ? 

C.) L'état actuel des négociations 

Celui-ci est résumé dans le dernier rapport du président du 
Groupe de Négociation n° 7. Le texte passe en revue les différentes 
questions discutées. 

S'agissant tout d'abord des critères de délimitation, le président 
rappelle les points d'accord : à savoir que tous les Etats admettent 
qu'il faut d'abord rechercher cette délimitation par voie d'accord et 
qu'il faut tenir compte de toutes les circonstances pertinentes ou parti-
culières de cette délimitation. Par contre le désaccord demeure 
concernant la place qu'il faut acorder aux principes équitables et à la 
ligne médiane ou l'équidistance. Bien que des négociations intensives 
aient été menées et plusieurs textes proposés même par des Etats 
n'ayant pas d'intérêt direct dans la délimitation (par exemple le Pérou 
et le Mexique), aucun accord n'a pu être obtenu. Le Président va 
même jusqu'à affirmer qu'n étant donné la longueur des délibérations 
et les controverses qui persistent, je doute que le document N.G/7/39 
du 20 Avril 1979, qui résume les négociations qui se sont tenues au 
cours de la première partie de la huitième session de la Conférence 
( Genève — Mars — Avril 1979), puisse dégager un jour, une disposition 
qui apporterait une réponse précise et nette à la question des critères 
de délimitation ». 

Pour ce qui est des mesures provisoires, le président mentionne, 
qu'au cas où elles seraient prises, elles doivent, bien sûr, éviter l'aggra-
vation des conflits surgis à propos d'une question de délimitation et 
ne doivent pas préjuger de la délimitation définitive. 

(17) Déclaration de Monsieur Gharbi citée supra au sujet du projet d'article 61... 
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Dans ce contexte, cet tains Etats admettent l'idée d'un moratoire, 
d'autres par contre, sont d'avis qu'il s'agit là d'une mesure qui prête à 
controverse. 

En dernier lieu, le rapport du président traite du règlement des 
différends. Bien que n'entrant pas dans le cadre assigné au présent 
rapport, il convient de rappeler qu'un groupe d'experts juridiques de 
diverses nationalités, dirigé par le professeur SOHN des Etats-Unis a 
présenté des suggestions à ce sujet : le rapport révisé contient quatre 
options de hase concernant le règlement des différends avec plusieurs 
modèles et variantes. 

Si on examine la situation au niveau régional, on découvre que 
là aussi peu de progrès ont été accomplis. C'est ainsi que la confé-
rence ministérielle de Nairobi a examiné le rapport des experts afri-
cains sur le droit de la Mer qui se sont réunis à Addis-Abéba du 19 au 
22 décembre 1978. Ce rapport est également vague à souhait : 

En raison de la disparité des intérêts et de la complexité de 
cette question, certaines délégations ont estimé inutile de résoudre un 
problème qui touche à des intérêts particuliers qui dépassent le cadre 
africain ». 
Cette réunion n'a pas pu non plus définir une position africaine com-
mune sur cette question. 

D.) Les propositions du Maroc 

Le Maroc, bien que faisant partie du groupe des 29 Etats qui 
défendent l'équité et qu'à ce titre il s'est porté co-auteur d'une sug-
gestion officieuse du groupe tendant à réviser les articles 74 et 83 du 
T.N.C.O. ( 19 1, a fait également des propositions pour son propre 
compte ( 20 let ce dans un souci de compromis et afin de faire sortit 
les négociations de l'impasse. 

La lecture de ce dernier document permet de constater qu'il est 
très équilibré puisqu'il fait place aussi bien à la ligne médiane, qu'aux 
circonstances spéciales. 11 reprend d'ailleurs parfois le langage 
employé par la Cour : 

« Les Etats sont tenus d'engager une négociation en vue de réa-
liser un accord et non pas seulement de procéder à une négociation 
formelle comme une sorte de condition préalable à l'application auto-
matique d'une certaine méthode de délimitation faute d'accord ». 
19) Voir annexe n' 2 

[20! Voir annexe n° 3 
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L'idée de base qui anime les propositions marocaines es : celle de 
code de conduite, c'est•à-dire l'instauration d'un certain nombre de 
règles devant régir les rapports entre les Etats aussi bien durant la 
période transitoire qu'au moment de la conclusion définitive de 
l'accord. D'ailleurs l'idée d'un code de conduite est le meilleur moyen 
pour y aboutir. Elle permet également de diminuer la tension qui 
pourrait exister entre les Etats durant la période transitoire. Enfin il 
est toujours possible de recourir aux procédures de règlement des 
différends prévues dans la Convention ou dans la charte des Nations 
Unies. 

Ainsi on constate qu'il y a une gradation dans les moyens offerts 
aux Etats en vue d'arriver à une délimitation satisfaisante pour tous. 

Après avoir étudié la question de la délimitation clans son 
contexte international, voyons maintenant quels sont les problèmes 
spécifiques au Maroc. 

II — LES POSITIONS MAROCAINES EN MATIÈRE DE DÉLI-
MITATION SONT LE REFLET DE LA SITUATION 
GÉOGRAPHIQUE ET JURIDIQUE SPÉCIFIQUE 
DU MAROC: 

Les problèmes se posent différemment pour la délimitation de la 
Mer territoriale, du plateau continental et de la zone économique 
exclusive. 

A) La Mer territoriale : 

Etant donné que pour cette question, la délimitation selon la 
méthode de la ligne médiane est équitable, le Maroc ne voit pas d'ob-
jection à ce qu'on l'utilise dans ce cas précis. 

C'est ce qui'explique que l'article 2 du Dahir du 2 mars 1973 (21) 
est ainsi libellé : 

« Sauf convention particulière, la largeur des eaux territoriales ne 
s'étend pas au delà d'une ligne médiane dont tous les points sont 
équidistants des points les plus proches des lignes de base des côtes 
marocaines et des côtes des pays étrangers qui font face aux côtes 
marocaines ou qui leur sont limitrophes ». 

(21) Dahir portant loi n" 1-73-211 du 26 Mohat em 1393 (2 mars 1973) fixant la limite des eaux 
territoriales et de la zone de pèche exclusive marocaine. 
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L'application de ce Dahir ne peut poser éventuellement des pro-
blèmes que vis à vis de l'Espagne. A ce sujet il y a lieu de faire les 
observations suivantes : 

—Notre voisin du Nord aussi bien sur le plan international que 
dans sa législation interne (22) est favorable à la ligne médiane. 

—Du fait que l'Espagne assure l'administration des villes maro-
caines de Sebta, Melilla et des Jaffarines et qu'elle n'a pas encore récu-
péré la ville espagnole de Gibraltar, il est facile d'imaginer que la 
législation marocaine puisse constituer une gêne pour elle. 

—Indépendamment du caractère anachronique de l'administra-
tion espagnole de ces villes marocaines vis-à-vis du droit de la décolo-
nisation (23), il y a lieu d'observer que le T.N.C.O. lui même prévoit le 
cas des territoires sous domination coloniale et précise qu'aucune 
puissance métropolitaine ou étrangère qui administre ou occupe le 
territoire ne peut exercer les droits mentionnés au paragraphe 1. et 
en tirer profit ou avantage, ou y porter atteinte de quelque fàçon que 
ce soit » 

B) La zone économique exclusive 

Actuellement le Maroc ne dispose que d'une zone exclusive de 
pèche et pour 70 milles marins seulement. Indépendamment de la 
création d'une véritable zone économique exclusive (24) les problèmes 
qui se posent en matière de délimitation restent les mêmes. 

Nous avons déjà mentionné dans l'introduction les problèmes de 
délimitation dans la façade atlantique. 

En Médit.erranée d'autres difficultés se présentent du fait 
d'Alboran. Cet îlot proche des côtes marocaines n'a été revendiqué 
par l'Espagne qu'en 1967 à titre de « terra nullius ». Le Maroc pour sa 
part ne l'a jamais revendiqué. Indépendamment de la question de 
souveraineté que pose cette revendication tardive et de la licéité du 
titre juridique invoqué (terra nullius), il y a lieu de rappeler que 
l'alinéa 3 de l'article 121 du T.N.C.O. concernant le régime des îles 
prévoit : 

« 3. Les rochers qui ne se prètent pas à l'habitation humaine ou à 
une vie économique propres n'ont pas de zone économique exclusive 
ou de plateau continental ». 

(22) Loi Ir' 10/1977 du 4 janvier dative à la mer territoriale B O n° 7 du S janviez 1977 Voit 

notamment l'article 4. 

(23) Notamment la résolution 1514. 

(24) F. Oualalou s le projet de zone marocaine de 200 m ille s mar ins a . 
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Ceci étant, le dahir du 2 mars 1973 prévoit dans son article 4 que 
la délimitation de la zone exclusive de pêche se fera selon « les 
mêmes critères de délimitation que ceux mentionnés pour les eaux 
territoriales dans l'article 2 » c'est-à-dire selon la ligne médiane. 

Comment s'explique donc ce dahir par rapport à la réalité sur le 
terrain et par rapport aux prises de position du Maroc sur le plan 
international en faveur de l'équité ? 

En vérité la contradiction n'est qu'apparente. En effet, l'article 2 
du Dahir du 2 mars 1973 précise bien que la ligne médiane est appli-
cable sauf s convention particulière ». 

En d'autres termes, le Maroc en édictant cette législation n'a fait 
que prendre un acte unilatéral ayant une valeur juridique relative sur 
le plan international, puisqu'il s'agit simplement d'une mesure conser-
vatoire en attendant la conclusion d'une convention particulière en la 
matière qu'elle soit bilatérale ou multilatérale. 

Comme le dit si bien la Cour dans son arrêt de 1969 : « Les Etats 
intéressés doivent avoir le sentiment de se conformer à une obligation juri-
dique. Ni la fréquence, ni même le caractère habituel des actes ne suf-
fisent ... 

« 	On doit simplement constater que dans certains cas peu 
nombreux, des Etats sont convenus de tracer, ou ont tracé les limites 
qui les concernent suivant le principe de l'équidistance. Rien ne 
prouve qu'ils aient ainsi agi parce qu'ils s'y sentaient juridiquement 
tenus par une règle obligatoire de droit coutumier, surtout si l'on 
songe que d'autres facteurs ont pu motiver leur action ». 

Autrement dit, le Maroc dont « l'action était motivée par d'autres 
facteurs » n'a fait que prendre une mesure d'attente, une mesure 
conservatoire. 

Le caractère extrêmement relatif de ce texte est attesté par le fait 
que, sur le plan international,la négociation de la « convention parti 
culière » est toujours en cours et sur le plan interne le Maroc s'apprête 
à adopter une nouvelle législation concernant la zone économique 
exclusive de 200 milles marins. 

Une autre preuve du caractère relatif de cette législation est 
qu'elle a été atténuée par un autre texte de droit interne à savoir le 
décret du 21 juillet 1975 sur les fermetures de baies (25) celui-ci ne 
mentionne la ligne médiane entre les côtes marocaines et les Cana- 

(25) Décret du 21 juillet 1975 déterminant les lignes de fermetures des baies sur les côtes 
marocaines et les coordonnées géographiques de la limite des eaux territoriales et de la 
zone de pêche exclusive B.0 n° 3276 du 8 août 1973. 
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ries que pour une zone bien précise (à savoir celle située entre le Ras 
Drà (cap Dra) et Ras Al A.yyoubi (Cap Juby) et lorsque les côtes étran-
gères font face aux côtes marocaines (art. 4) En d'autres termes le 
décret qui est le complément nécessaire du Dahir du 2 mars 1973 ne 
fait intervenir la ligne médiane que lorsque celle-ci est équitable. 

C) Le plateau continental 

Pour cette question, comme pour le reste, les considérations géo. 
graphiques jouent un rôle primordial, il convient donc de s'y référer : 

—S'agissant du détroit, on peut parler d'un même plateau conti-
nental entre le Maroc et l'Espagne. De ce fait la ligne médiane serait 
équitable. 

—En Méditerranée, et si on examine une carte appropriée, on 
découvre que les prolongements sous-marins des territoires marocain 
et espagnol sont bien distincts. En tout état de cause la ligne médiane 
pourrait là aussi être applicable, si on fait abstraction de deux pro-
blèmes déjà mentionnés : celui des villes et des îlots marocains sous 
administration espagnole et la circonstance spéciale constituée par 
l'îlot d'Alboran (celui-ci, au cas Où les questions préalables sus-men 
tionnées seraient résolues„ devrait amener une légère correction de la 
ligne médiane au Cap des trois fourches. 

Ce n'est que dans l'Atlantique et plus précisémment face à 
Tarfaya que des problèmes se posent du fait de la configuration res-
pective de la côte marocaine et des îles Canaries. C'est ainsi qu'entre 
le Cap Guir et le Cap Juby la côte est concave de façon prononcée. 
Elle l'est moins entre le Ras Afkir (pointe Stafford) et le «faux Cap 
bojador» 

On retrouve donc là une application précise des fameuses for-
mules de la C.Lj. : 

« La moindre déformation d'une côte est automatiquement 
amplifiée par la ligne d'équidistance dans ses conséquences pour la 
délimitation du plateau continental... Dans le cas des côtes concaves 
ou convexes si l'on applique la méthode de l'équidistance, on aboutit 
à des résultats d'autant plus déraisonnables que la déformation est 
considérable et que la zone à délimiter est éloignée de la côte... » 

Toutes ces raisons font que la délimitation du plateau continen-
tal entre le Maroc et Tarfaya devra donc être faite de façon équitable 
d'autant plus que des permis de recherche pétrôlière ont été accordés 
dans la région. 
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S'agissant de la législation interne marocaine sur cette question, 
il convient de rappeler que le Dahir du 21 juillet 1958 concernant la 
recherche des hydrocarbures (26) dispose dans son article 3 : 

« Le plateau continental au sens du présent dahir, comprend le 
lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes aux 
côtes du territoire marocain, situées même en dehors de la zone de la 
mer territoriale jusqu'à une profondeur de 200 mètres ou au-delà de 
cette limite jusqu'au point où la profondeur des eaux permet l'exploi-
tation des gisements d'hydrocarbures des dites régions. 

« Dans le cas où un même plateau continental est adjacent au 
territoire marocain et au territoire de deux ou plusieurs Etats dont 
les côtes lui font face, la délimitation du plateau continental est cons-
tituée par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 
points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est me-
surée la largeur de la mer territoriale du Maroc et de chacun de ces 
Etats... » 

Cette législation tout comme le Dahir du 2 mars 1973 ne peut 
être interprétée au niveau international que comme une mesure con-
servatoire. Il semble d'ailleurs que ce texte qui a le même âge que les 
critiquables conventions de Genève est en voie de révision. 

Ainsi nous venons de voir que les positions marocaines en 
matière de délimitation sont conditionnées par leur environnement 
tant interne qu'international. La conjonction de ces deux facteurs a 
pour conséquence que le Maroc a fait progressivement son apprentis-
sage du droit de la Mer et participe à ce qu'un auteur (27) appelle la 
politisation croissante du processus de prise de décision juridique... 
L'évolution très nette entre le dahir de 1958 et le décret du 21 juillet 
1975 confirme cet apprentissage. Quant à la politisation s'il est inutile 
de relever de nouveau son existence, il convient néanmoins de rap-
peler qu'elle n'est pas à courte vue. Bien au contraire les positions du 
Maroc à la conférence sur le Droit de la Mer sont, comme nous 
l'avons vu, extrêmement souples et réalistes. Indépendamment des 
considérations étroites d'intérêt, notre pays essaye également dans le 
cadre des propositions qui lui sont propres ( annexe n° 3 ) d'apporter 

(26) Dahir n° 138-227 du 4 Moharram 1376 (21 juillet 1958) portant code de la recherche et de 

l'exploitation des gisements d'hydrocarbures. 

(27) Voir l'article de Lévy à la R.G.D.1.P de 1975 
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sa contribution en vue de hâter la conclusion des négociations 
actuelles. 

ANNEXE N° 1 

Articles du T.N.C.O. relatifs à la délimitation 
Article 1 5 Délimitation de la Mer territoriale entre Etats qui se font 
face ou sont limitrophes 

« Lorsque les côtes de deux Etats se font face ou sont limitrophes 
aucun de ces Etats n'est en droit, à défaut d'accord contraire entre 
eux, d'étendre sa mer territoriale au-delà de la ligne médiane dont 
tous les points sont équidistants des points les plus proches des lignes 
de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territo -
riale de chacun des deux Etats. Le présent article ne s'applique cepen -
dant pas dans le cas où, en raison de titres historiques ou d'autres 
circonstances spéciales, il est nécessaire de délimiter la mer terri-
toriale des deux Etats autrement qu'il n'est prévu dans le présent 
article. » 
Article 74 : Délimitation de la zone économique exclusive entre Etats 
limitrophes ou qui se font face 1 : La délimitation de la zone écono-
mique exclusive entre Etats limitrophes ou qui se font face se fait par 
voie d'accord conformément à des principes équitables, en utilisant, le 
cas échéant, la ligne médiane ou la ligne d'équidistance, et compte 
tenu de tous les facteurs pertinents. 

2°. Si aucun accord ne peut être atteint dans un délai raisonnable, 
les Etats intéressés ont recours aux procédures prévues dans la quin-
zième partie de la présente Convention. 

3°. En attendant la conclusion d'un accord ou d'un règlement, les 
Etats intéressés prennent des arrangements provisoires, compte tenu 
des dispositions du paragraphe 1. 

4°. Aux fins de la présente Convention, on entend par « la ligne 
médiane ou la ligne d'équidistance n la ligne dont chaque point est 
équidistant des points les plus proches des lignes de base à partir 
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desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun des 
Etats. 

5". Lorsqu'un accord est en vigueur entre les Etats intéressés, les 
questions relatives à la délimitation de la zone économique exclusive 
sont réglées conformément aux dispositions de cet accord. 
Article 83 : Délimitation du plateau continental entre Etats limitrophes 
ou qui se font face : 

1" La délimitation du plateau continental entre Etats limitrophes 
ou se faisant face est effectuée par accord entre eux selon des prin-
cipes équitables, moyennant l'emploi, le cas échéant, de la ligne 
médiane ou de la ligne d'équidistance et compte tenu de toutes les cir-
constances pertinentes. 

2".Si aucun accord ne peut être réalisé dans un délai raisonnable, 
les Etats intéressés ont recours aux procédures prévues dans la quin-
zième partie de la présente Convention. 

3". En attendant la conclusion d'un accord ou un règlement, les 
Etats intéressés prennent des arrangements provisoires, compte tenu 
des dispositions du paragraphe 1. 

4". Lorsqu'il existe un accord entre les Etats intéressés. les ques-
tions relatives à la délimitation du plateau continental sont réglées 
conformément aux dispositions de cet accord. 

ANNEXE N° 2 

Suggestion officieuse des pays partisans de l'équité (1er mai 1978): 
Algérie, Argentine, Bangladesh, Benin, Congo, Côte d'Ivoire, France, 
Irak, Irlande, jamahiria Arabe Libyenne, Kenya, Liberia, Madagascar, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, République Arabe Syrienne, 
République démocratique Somalienne, Roumanie, Sénégal, Turquie 
et Vénézuéla. 

(Articles 74 et 83) 

1'. La délimitation de la zone économique exclusive entre Etats 
limitrophes et/ou se faisant face se fait par voie d'accord, confor-
mément à des principes équitables, compte tenu de tous les facteurs 
pertinents et en utilisant, le cas échéant, toutes méthodes permettant 
d'aboutir à une solution équitable. 
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LE MAROC ET LE PROBLÈME DES ILES 

Mohamed BEN ALLAI (•) 

La conférence de Caracas sur le Droit de la Mer a permis entre 
autre de mettre en évidence les différences existant entre les 
« océans » et les Méditerranées (1). Cette distinction suppose un 
régime différentiel pour ces dernières, basé sur un accord entre les 
Etats riverains, particulièrement en ce qui concerne les problèmes de 
délimitation. La notion de Mer semi-fermée a été par ailleurs inti-
mement liée à cette question, ainsi que celle des îles et des archipels 
(2). 

La Méditerrannée par ses caractéristiques géographiques est une 
mer semi-fermée, d'où la nécessité d'un aménagement local des 
espaces marins par la conclusion d'un traité international régissant 
cette mer et respectant la souveraineté de chacun des Etats. C'est là, la 
position défendue constamment par le gouvernement italien 

La notion de mer semi-fermée est considérée par certains 
comme une notion purement géographique et non pas comme « un 
concept traditionnel du droit international » (3). Il est vrai qu'en 

(•) 	Maître de conférences à la faculté de droit de Casablanca. 

(I) 	L'idée a été cependant lancée par l'Italie bien avant Caracas. Cf. les observa)ions du gou- 

vernement italien in Doc. ONU : A/AC/35/1/ ade /9 el CA. Colliard : « l'exploitation des 

ressources minérales » in « le fond des mers » ouvrage collectif, A Colin, Colt U2, 1971, 

p 93. 

(2) La notion géographique de mer fermée ou semi-fermée désigne « un golf, un bassin ou 

une mer entourant deux ou plusieurs Etats et relié à la haute mer par un passage étroit ». 

Doc ONU : A/conf 62/W 28/ Part 11, art 133. 

(3) Cf. Déclaration de M. Queneudec (France) à la 38 ème séance de la deuxième commission 

de la conférence de Caracas. Doc. ONU A/conf 62/c2/SR 38 plo. 
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Méditerranée il n'y a pas encore une volonté d'appropriation collec 
tive des espaces marins capable de transformer le concept géogra• 
phique de mer semi-fermée en un concept politique à l'exemple de la 
Mer Baltique (4). Les contentieux sont nombreux en effet en Méditer-
ranée (5). Dans tous les cas c'est la délimitation du plateau continental, 
de la mer territoriale des îles qui est en cause. La Méditerranée occi-
dentale n'y échappe pas et les problèmes y sont encore beaucoup plus 
complexes puisqu'il y existe des îles sous domination coloniale, parti 
culièrement au large des côtes marocaines les îles d'Alhuceimus. 
Chaffarines et l'îlot de Badis sont tellement contigus à la côte maro-
caine que nous pouvons reprendre l'expression « d'adhérence à la 
côte ». Ce terme a été utilisé par les juristes espagnols pour justifier la 
souveraineté espagnole sur les îles Canaries (6). Mais les problèmes ne 
peuvent être les mêmes au large de l'océan atlantique (entre les côtes 
marocaines du Sahara et les îles Canaries) et au large de la Mer Médi-
terranée. La contiguïté géographique des îles Canaries à la côte maro-
caine, la continuité géologique du plateau continental marocain sous 
la mer nécessitent de toute évidence une concertation hispano-
marocaine. 

I — LA CONTIGUÏTÉ GÉOGRAPHIQUE, LA CONTINUITÉ 
GÉOLOGIQUE ET L'ARCHIPEL CANARIEN : 
Le Maroc est contigu à un archipel appartenant à un Etat qui 

n'est pas situé géographiquement dans l'Afrique du Nord-Ouest. Cette 
contiguïté est géographique, l'archipel canarien étant beaucoup plus 
proche du Maroc que d'un autre Etat (7). Cette continuité est géolo-
gique puisque le plateau continental marocain s'étend jusqu'à ces îles 
atlantiques. 

A — La contiguité géographique : 
La contiguïté géographique des Iles Canaries a fait l'objet de 

controverses d'ordre juridique et historique qu'il convient d'analyser. 

(4) La Déclaration sur le plateau continental de la Mer Baltique (Moscou le 23/10/1968) exclut 
tout Etat extérieur à la région voulant explorer ou exploiter les ressources de cette mer. 

(5) Contentieux Greco-Turque et Tuniso — Libyen. 
(6) Cf. surtout Antonio Perez Voituriez : « Problenias juridicos internacionales de la conquista 

de Canarias s, Universidad de la Laguna. Thèse, 1958, 296 p (Tenerife). 

(7) Certains Etats ne semblent pas admettre cette évidence. Cf. l'intervention de M. 
BENNOUNA in cette revue. 
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1/ Controverses historiques et juridiques 
Ces controverses ont opposé surtout espagnols et portugais. A 

partir de quelle date, et comment la souveraineté espagnole ou 
portugaise s'est-elle exercée sur les îles canaries ? A l'époque, le 
Royaume de Castille se considérait a priori maître de ces îles par la 
donation papale de 1344 partageant le Monde entre les puissances 
chrétiennes (8). Les portugais contestent la bulle papale, leurs 
premières incursions au large des fies Canaries datent — selon eux de 
1341. Ce qui est antérieur donc à la donation papale. Pour le Portugal 
il s'agit d'un droit de « découverte et aussi d'un droit qui trouve son 
origine dans la contiguïté ou proximité des îles Canaries au Cap Saint 
— Vincent au sud du Portugal (9). Au premier argument les espagnols 
opposent celui de l'occupation effective de ces îles, au second le fait 
que les îles Canaries font partie du Royaume de Castille par succes-
sion depuis la domination de la « Tangitania » par les vandales, c'est là 
la conception d'Alonso de Cartagena (10). 

Pour les juristes espagnols contemporains, les auteurs anciens 
insistaient sur la notion de voisinage car c'était le meilleur moyen 
d'empêcher le Portugal d'avoir accès aux Canaries qui n'étaient pas 
encore occupées effectivement par Castille. La notion d'occupation 
effective « stricto sensu » pouvait être appliquée seulement à quelques 
îles (11). Ainsi Alonser de Cartagena combine le principe de l'occupa-
tion et le principe de la contiguïté pour conclure que « toute conquête 
justifie une nouvelle conquête ». D'où l'idée d'infériorité entre un 
Territoire principal et d'autres plus ou moins secondaires. 

Rattacher les îles Canaries au continent africain comme le fait 
Alonso de Cartagena semble une idée interessante pour Voituriez. 
Cependant ce dernier préfère la notion de « adhérencia » en consta-
tant que puisque la Tangitane appartient à l'Espagne les îles Canaries 
sont dans le même cas car elles lui sont « adhérées ». L'auteur con-
clut : « ici s'applique dans toute sa pureté, la théorie de la contiguïté, 
ou si on préfère employer la terminologie d'usage dans le cas des 
baies, le principe des limites naturelles et des dépendances (12). 

(8) A. P. Voituriez. op-cit. 
(9) A.P. Voituriez op. cit. p 88. 
(10) Juriste espagnol du XV siècle. Il est à signaler que le différend hispano-portugais au sujet 

des Canaries a été réglé par le traité d'Alcacovas de 1479. 
(11) A.P. Voituriez op. cit. p 101 
(12) A.P. Voituriez op. cit p 112 
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2/ Appréciation critique : 
La plupart des auteurs estimant que la notion de contiguïté 

utilisée par les puissances coloniales en matière d'appropriation de 
territoires sans maître, était invoquée quand ces derniers ne 
pouvaient se prévaloir de l'effectivité (13) Max Hubert admet ainsi que 
la contiguïté ne peut à elle seule conférer un titre juridique valable, 
(14) reconnaît quant à lui que la notion de contiguïté s'applique pour 
les Territoires insulaires. Ceux-ci peuvent être considérés naturel-
lement comme dépendants des autres territoires insulaires ou con-
tinentaux (15). C'est ce que le gouvernement anglais a défendu 
comme argument pour faire valoir la proximité géographique des 
Minquiers et des Ecréhous des terres britanniques (16). 

Les notions de contiguïté et de « adherencia » des juristes espa-
gnols sont plus actuelles au moment où les Etats africains estiment 
qu'il est nécessaire de reconnaître l'appartenance de toutes les îles 
africaines à l'Afrique (17). Le décret marocain de 21 juillet 1975 règle 
en partie les problèmes relatifs aux eaux territoriales contiguës (18). 
Cependant il nous semble sans vouloir tirer des conclusions .  hâtives 
que des problèmes persistent dans cette région par suite de la décolo-
nisation définitive du sud marocain. La notion de contiguïté géogra-
phique ici ne peut être simplement résolue par le tracé d'une ligne 
médiane (19). Par ailleurs cette notion rejoint celle de la continuité 
notamment en matière de délimitation du plateau continental. 

B — Continuité géologique : (20) 
Il convient de faire une distinction entre archipel appartenant à 

un état et état archipel avant d'analyser les problèmes posés par la 
détermination du plateau continental marocain. 

(13) Cf. Nguyen Quoc. Dinh « Droit International Public » L.G.D.J. 1975 p 402, Ch. de Visscher 

« Problèmes de confins en Droit International » pp 12-35 et s 

(14) Sentence Palmas, in A de la Pradelle « les grands cas de la jurisprudence internationale » p. 
213 

(15) Cité par A.P. Voituriez p 106. 

(16) Cf. Ch de Visscher op. cit p 118 ; gross : « Mémoires Plaidoiries et Doc .  » Aff des Minquiers 
et des Ecréhous » 1953. 

(17) OUA. — Réunion des experts africains sur le Droit de la Mer. Addis Abeba 1922 Décembre 

1978. 

(18) Cf. intervention de M SEFIANI in cette revue 

(19) Les droits historiques marocains dans cette région, les richesses halieutiques et l'impor 

tance stratégique des fies Canaries représentent l'autre volet... 

(20) Cf. pour plus de détails Ben Allal MOHAMED « le Maghreb et le Droit de la Mer », thèse. 

université de Nice 1976 p 124 et s et 258 et s. 
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1/ Archipel appartenant à un Etat et Etat archipel : 

Les Iles Canaries forment deux provinces espagnoles dans 
l'Océan Atlantique distantes de 60 milles de Tarfaya. Elles sont 
considérées traditionnellement comme un archipel (21). Le Droit 
International -en gestation définit cette caractéristique comme un 
ensemble d'îles, y compris des parties d'îles, les eaux attenantes et 
autres éléments naturels qui ont les uns avec les autres des rapports si 
étroits que ces îles, eaux et autres éléments naturels forment intrin-
séquement un tout géographique, économique et politique ou ont 
historiquement été considérés comme tel (22). 

Aux différentes conférences internationales sur le Droit de la 
Mer, le Maroc a été pour la reconnaissance de droits étendus aux 
Archipels conformément à la position africaine et à celle du groupe 
des 77. Les pays africains dont le Maroc ne semblent pas disposés à 
attribuer les mêmes droits pour les Etats-archipels et pour les archi-
pels ou îles appartenant à un Etat ; celà plus particulièrement si ces 
archipels ou ces îles sont très éloignés de ce dernier Etat. 

2/ Délimitation du plateau continental : 
L'adoption d'une zone économique de 200 milles posera un 

problème complexe relatif aux espaces marins entre les côtes maro-
caines et les Canaries car il est nécessaire de délimiter le plateau conti-
nental (23). La législation marocaine actuelle qui se réfère à l'article 6 
de la convention de Genève de 1958 sur le plateau continental n'est 
plus appliquée. Depuis plusieurs années le Maroc octroie des permis 
de recherche pétrolière en mer en se fondant sur la continuité de son 
Territoire terrestre sous les flots (24). L'Espagne conteste cette con-
ception marocaine. Elle a fait quelques observations au sujet des 
permis « offshore » dont bénéficient des entreprises agréées par l'Etat 
marocain au large de Tarfaya, près des îles Canaries. Elle prétend 

(21) Cf. Encyclopedia Americana, U. V. Am corp. 1962 p 488 les 60 milles correspondent à 115 
Km mesurés entre l'ile de Fuenteventum (Canaries) et cap Juby (Maroc). Cf. aussi Encyclo. 
pedia Universal Ilustrada, Tf XI E. Calpe S.A. 1958 p 26 et IV Valenti « geografia de 
Espaiia » Vf II Ed. Danae SA hème ed. 1972 p 439. 

(22) ONU ; III conf. sur le Droit de la Mer. Texte unique de négociation (officieux) 2e commis-
sion art. 117 alinéa b et a/conf 62/W/310 et add 1 p 12. 

(23) Cf. pour les raisons qui ont poussé à l'adoption des 70 milles D. Bardonnel et J. Canot « Les 
Etats de l'Afrique de l'Ouest et le Droit International des pèches maritimes », AFDI 1973 p 
837-874. 

(24) Ibid. 
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qu'une « bonne partie des permis... est plus proche des côtes de l'île 
de Lanzarote (Canaries) que de la côte marocaine » (25). 

Pour la législation espagnole, les permis de recherche en mer, 
englobent la plate-forme continentale conformément à la convention 
de Genève du 26 avril 1958 « sans autre limite que les possibilités 
futures de la technologie offshore » (26). La Cour Internationale de 
Justice a, dans son arrêt sur le plateau continental de la Mer du Nord 
du 20 février 1969 écarté l'application dans tous les cas de la règle de 
l'équidistance (27).Le professeur Ch. de Visscher estimant à ce sujet 
que « le titre que le droit international reconnaît ipso jure sur cer-
taines zones sous-marines procède non de ce qu'elles peuvent en fait 
être plus proches des côtes, mais de ce qu'elles constituent véritable-
ment le prolongement de territoire de l'Etat riverain » (28). Cette affir-
mation de la doctrine va dans le sens de l'attitude prise par le 
B.R.P.M., pour les derniers permis accordés au large du Sahara (29). 

II — L'EXPANSIONNISME COLONIAL, LA NOTION 
D'« ADHÉRENCE » ET LES ÎLES MÉDITERRANÉENES : 

La notion d'adjacente est beaucoup plus juridique et beaucoup 
plus juste si nous nous tenons au Droit classique de la mer. Mais elle 
peut signifier simplement un voisinage, une proximité, une conti-
guïté. Les présides mineurs (notamment dans le cas d'Alhucemas et 
de Badis) sont tellement proches des côtes marocaines (de l'ordre de 
dizaines de mètres) qu'ils sont littéralement collés au rivage. Les îles 
Chaffarines sont à peine distantes de deux kilomètres du cap d'eau au 
large des côtes marocaines. 

(25) Petrole — Informations n". 1340 du 31 janvier — 16 février 1975 p 21 II faut remarquer 

qu'une grande partie des permis de recherche d'Hydrocarbures en mer, octroyés par le 

Maroc englobent des zones correspondant ou dépassant dans certains secteurs, la zone de 

pèche actuelle, 

(26) In « petrole — Informations » n° 1323 du 19 juillet 1974 p 2.. 

(27) La CIJ constate que « l'emploi de cette méthode peut dans certains cas aboutir à des 

résultats de prime abord extraordinaires, anormaux ou déraisonnable » et par ailleurs 

« ... à aucun moment on n'a considéré que la notion d'équidistance soit liée de façon inhé 

rente et nécessaire à la doctrine du plateau continental » cit F. Eustache « L'affaire du pla-

teau continental de la Mer du Nord devant la CIJ » IN R.G.D.J. 8, 1970 p 609 et 611. 

(28) Ch. De Visscher : « Problèmes de confins 'en Droit International public » Ed. A. Pedone, 

Paris 1969, p 153. Cette notion de continuité se retrouve aussi dans le texte de négociation 

composite officieux Doc A/conf/62/W 210 et Add 1 p 17. 

(29) Cf. l'intervention de M.KANOUNI, in cette revue. 
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A — « Adhérence r et deculté d'exercice d'une compétence : 
Les îles marocaines occupées par l'Espagne sont par ordre 

d'importance les fies Chaffarines, les fies d'Alhuceima,.Badis (ou Velez 
de la gomera). Les îles Chaffarines et les fies d'Alhuceima sont for. 
mées chacune de trois fies : Iuzinet Al Mou'tamar (île congreso) Iuzint 
Al Malik (fie del Mey) Isabel II, pour les premières. Ile de terre, fie de 
Mer et fies Alhuceimas pour les secondes. 

L'histoire de l'occupation de ces îles relève de l'expansionnisme 
colonial entrepris surtout à partir du XIV siècle par l'Espagne et le 
Portugal. Par ailleurs le Pape Alexandre VI par la Bulle de 1494 donne 
des « droits de conquête » à l'Espagne sur le « Royaume de Tlemcen » 
et au Portugal sur « le Royaume de Fez ». Mais selon les historiens 
expagnols, Velez de la gommera conquiert Badis, ilôt au large de la 
Tribu de Beni Itef (nifl le 13 juillet 1508 et devance ainsi les portugais 
(30). Les raisons invoquées par ces historiens se réfèrent à la « pirar-
terie barbaresque » ou aux corsaires berbères « qui rendaient dange-
reuse la navigation dans la Méditerranée occidentale » surtout dans 
les parages du Détroit de gibraltar (31). 

Les historiens reconnaissent que cette « piraterie barbaresque » a 
joué un rôle important pour la défense des côtes marocaines en 
Méditerranée et au large de la côte atlantique. Elle était une réaction 
contre le monopole commercial détenu par l'Espagne et le Portugal 
au large des côtes de la Méditerranée occidentale (32) et du Sahara 
marocain (33). 

La cession forcée des îles Alhuceimas aux espagnols et l'occupa-
tion par ces derniers des Iles Chaffarines en 1874 répondent à leur 
besoin d'installer des points de 'surveillance militaire sur la côte maro-
caine en attendant l'occupation de cette côte elle-même à peine 
éloignée de quelques mètres (34). 

Il convient maintenant d'analyser comment malgré 
l'« adhérence » de ces îles au continent, le législateur espagnol a pu 
(30) L'il& fut perdu par les espagnols, conquis par les portugais repris par les marocains et 

enfin reconquis par Pedro Navarro capitaine espagnol cf. Diccionario Historico, Madrid 
1956 tome II 1393 et s. ainsi que Lazrak « le contentieux territorial entre le Maroc et 
l'Espagne s Ed. Dar El Kitab Casablanca, p 108. Mais il faut attendre l'accord hispano-por-
tugais du 18 septembre 1509 pour que toute revendication portugaise cesse. 

(31) Cf. Diccionario Historico op. dt Tome II p 1394. Il est specifié... « pues el peligro que para 
el trafico se ponia el Penon en mano de los moros hacia necesaria su conquista ». 

(32) Cf. A LAROUI, « L'histoire du Maghreb », Maspéro Paris 1970 p. 217. 
(33) CF. A.R. de Armas « Piraterias y ataques navales contra las Islas Canarias » T.1. et II, Consj. 

Sup. de invs. Cima Instit. J. Zurita, Madrid 1947, 715 p et p 830. 
(34) Cf. LAZRAK op. cit p 108 
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leur étendre les lois et règlements en matière de police et surtout 
dans le domaine maritime. Cette extension semble impossible parti-
culièrement pour les textes de 1760 (35), 1874 (36) ; 1925 (37) et 1967 
(38)... etc. Par ailleurs les îles Chaffarines, Alhuceimas Penon et Velez 
de la Gomera font partie de la « province maritime » de Melilla dis-
tante de plusieurs dizaines de milles (39). 

Il convient de se demander si ces présides mineurs ont des 
espaces maritimes propres. Dans le passé les Juristes espagnols ont 
prétendu dans le cas d'Ifni que l'Espagne avait des droits historiques 
sur les côtes marocaines et qu'elle désirait les maintenir (40). 

Dans ce cas pouvons-nous conclure que l'impossibilité matérielle 
d'exercice d'une compétence (par la trop grande proximité des côtes 
marocaines) peut-être remplacée par l'invocation de droits historiques ? 
Pour certains auteurs les titres historiques qu'un Etat peut acquerir 
au large des côtes d'un autre Etat, sont mis en évidence « d'une part 
par leur caractère exceptionnel ou dérogatoire au droit commun, 
d'autre part, par un usage prolongé et paisible sans obstacles de la 
part d'autres Etats » (41). Or si ces caractéristiques ont été observées 
sur le littoral marocain, elles ne l'ont été que sous l'effet des traités 
inégaux fruit de l'expansionnisme colonial des puissances de la Médi-
terranée Nord occidentale. 

L'U.R.S.S. semble aller dans le sens de ce raisonnement. Elle ne 
reconnaît pas, en effet, d'eaux territoriales propres aux présides 
majeurs et particulièrement pour Melilla (42). Il est indéniable que le 
décret du 21 juillet 1975 ne vient que confirmer un état de fait exis-
tant depuis toujours à savoir l'absence d'eaux territoriales espagnoles 
également autour des présides mineurs. En effet ni le traité hispano-
marocain de Tetouan de 1860 ni la conférence d'Aljeciras en 1906 
n'avaient abordé ce problème (43). Les autorités du Protectorat espa- 

(35) Real Cedula du 17/12/1760 délimitant les eaux territoriales esp. op. cit in Aranzudi. 
(36) Orden du 5/10/1874 étendant les eaux territoriales esp à 6 milles op. cit 
(37) Real decreto du 15/12/1925, infractions et peines correspondantes en cas de violation des 

eaux territoriales, op. cil in Aranzudi. 
(38) Loi espagnole du 8 avril 1957 extension des eaux territoriales. Texte in R.G.D.I.P. 1967 p. 

844. 

(39) Decret du 22 mars 1946 op. cit in Aranzudi 
(40) Cf. LAZRAK op cit p. 204. 
(41) Ch. de Vissher. « Problèmes de confins en Droit International Public » Paris Ed A Pedone 

1969 p. 128. 

(42) Cf. Pedro Carre6o, u cPero Tenemos donde pescar », in Sabacio grufico n" 1136 du 10 
mars 1979, Madrid, p. 8. 

43) Cf. P. Carrerlo op. cil 
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gnol du Nord n'y avaient pas fait référence et le dahir du 21 juillet 
1953 sur l'exercice de la pêche au large de la zone ignore cette ques 
tion (44). 

La décolonisation territoriale ardemment désirée par les Etats du 
Tiers-Monde à partir des années 1960 et son prolongement, la décolo-
nisation maritime les ont amenés à se doter d'une législation qui bien-
tôt va se trouver en conflit avec celle de l'ancienne puissance. La 
réunion des conférences de Genève de 1958 et 1960 de Caracas etc 
ont permis malgré tout une concertation sur les différentes questions 
de la Mer et particulièrement la question des îles, pour lesquelles 
certains Etats dont le Maroc ont fait appel a la notion d'adjacence. 

B —L'adfacence et les îles sous domination étrangère. 
Le nouveau droit de la Mer est pour une extension modérée des 

espaces marins attenants aux îles. Dans le passé les conventions de 
Genève de 1958 et 1960 prévoyaient que la mer territoriale des îles 
était mesurée conformément aux dispositions applicables à la mer 
territoriale des continents (45) Le plateau continental désigne aussi le 
lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines qui sont adja-
centes aux côtes des îles (46). 

L'application de ces conventions avait posé des problèmes déli-
cats au Maroc et à l'Espagne étant entendu que Badis, [les d'Alhu-
cernas et les 11es Chaffarines sont des éminences du plateau conti-
nental marocain et sont entourées par les eaux territoriales maro-
caines (47). 

Au Maghreb c'est l'Etat Tunisien qui est le premier à contester 
les clauses des conventions de Genève relatives aux îles. Pour la 
Tunisie en effet, du fait de leur position géographique, les îles pré-
sentent des caractéristiques différentes. Certaines tees sont en butte « à de 
nombreuses contestations du fait de la situation politique ou juri-
dique ». Il faut également tenir compte de la présence ou de l'absence 
(44) in B.O.M. (zone Nord) n° 32 du 17 août 1953, p. 973. Il faut signaler que le dahir du 23 

juillet 1927 (zone nord) n'avait rien prévu non plus, in B.O.M. du 25 mars 1928 ainsi que 

Aranzudi « Diccionario de législaciô 1951 Tome XII parag : 14.880 p. 674. 

(45) Convention de Genève sur la MT et la AL art 10 

(46) Convention de Genève sur le plateau continental art 1 alinéa b 

(47) Ch. de Visscher considère « qu'une ile située dans la mer territoriale d'un état relève de 

plein droit de sa souveraineté » in problèmes des confins en Droit International public op. 

cd p. 116. 
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de population etc (48). D'où la nécessité des limites aux droits des Etats 
continentaux, ainsi que celle de l'accord inter-étatique préalable à 

toute délimitation. 
Un projet d'articles sur le régime des îles est présenté par 14 

Etats dont le Maroc à la conférence de Caracas (49). Ce texte avait 
pour ambition de traiter de l'ensemble de la question des îles. Une 
définition des diverses catégories d'étendues naturelles de terre (Ile, 
Ilôt) et de simple élévation de terre, (rocher, haut-fond de courant) est 
donnée (50). Ce projet se voulait un complément à la convention de 
Genève sur la mer territoriale et la zone contiguë. 

Toutes les étendues énumérées sont considérées comme adja-
centes ou non adjacentes selon leur situation géographique par 
rapport aux côtes de l'Etat auquel elles appartiennent (51). Leur éloi-
gnement ne permet pas à l'Etat côtier qui y exerce sa souveraineté ou 
son contrôle, de revendiquer la juridiction sur l'espace marin les 
entourant (52). Pour délimiter les espaces marins des îles, il faut tenir 
compte de « facteurs pertinents » (53). Seule la proximité des îles, ilôts, 
rochers etc des côtes de l'Etat riverain permet d'appliquer pour ces 
élévations les mêmes lignes de base que celles applicalles à cet Etat. 

Pour l'ensemble des auteurs de ce projet y compris le Maroc, les 
îles soumises à un régime colonial ne peuvent bénéficier des stipula 
tions prévues (54). La sixième session de la troisième conférence de 
l'ONU sur le droit de la Mer a vu la rédaction d'un projet allant dans 
le même sens (55). 

L'adhérence des présides mineurs au plateau continental maro-
cain et à la côte marocaine et leur occupation manu militari dans le 
passé justifie leur marocanité. Au large des côtes atlantiques, la proxi. 
mité des îles Canaries pose un double problème relatif à « 
nité » des îles (56) et à la notion d'archipel. 
(48) Déclaration de Mr Fayache (Tunisie) à la 58e séance du sous.comité du comité du fonds des 

mers. Doc ONU : A/ AC 138 / S C II /SR 58 p 11. 
(49) Doc ONU : A/ conf 62/ C2/L62 Rev 1 note 158 p. 256. 
(50) Idem. 
(51) Idem art I alinéa 5 et 6 
(52) C'est le cas donc pour l'Espagne et les présides mineurs 
(53) Cf. conférence de Caracas : projet A/ conf 62/C2/L.98. 
(54) Cf. Doc ONU A /conf 62 /C2 /L62 /Ref 1 art 5 
(55) Cf. Doc ONU A/ conf 62/ C2/ L96 du 11 juillet 1977 in III conf. de l'ONU sur le Droit de la 

Mer. Doc Off ; volume VII p. 87. 
(56) A la réunion des experts africains sur le Droit de la Mer (Addis Abeba 19-22 Décembre 

1978)« une délégation a proposé de compléter le paragraphe 5 de la déclaration de 
sur les questions relatives au Droit de la Mer par un paragraphe allant dans le sens d'une 
réaffirmation de l'appartenance de toutes les les sous domination étrangère qu'elles soient 
habitées ou non à l'Afrique s. Il est entendu que dans ce cas et si nous reprenons le raison 
nement des juristes espagnols c'est le Maroc qui est au premier chef concerné. 
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LES POSITIONS DU MAROC CONCERNANT 
LA QUESTION DES DETROITS 

A. AHMADY (*) 

La présente étude touche à un problème particulièrement 
délicat, d'autant plus que ce problème, celui de la définition du 
régime des détroits, s'inscrit dans le cadre des différentes prises de 
position qui ont été celles du Maroc indépendant en la matière. 

Le Maroc, géographiquement, a été favorisé par la nature avec 
un littoral qui en fait aussi bien un riverain de la Méditerranée qu'un 
pays ouvert sur l'océan Atlantique (1). 

Cependant, et il faut le remarquer de suite, cette situation posi-
tive pour la communication avec l'extérieur est également lourde de 
responsabilité et pèse sérieusement sur les relations que ce pays noue 
avec le reste du monde. 

En effet, la façade maritime marocaine donnant sur la Mer Médi-
terranée surplombe, à son extrémité occidentale, un couloir marin 
fort étroit : le détroit de Gibraltar. 

Ce détroit, bordé au nord par la colonie britannique, enclavée en 
territoire ibérique, (2) est limité au sud par la rive marocaine dont une 
partie est encore sous domination espagnole (Ceuta) (3). 

re 	Enseignant à la faculté de droit de Casablanca. 

(1) Cf, pour davantage de détails, la thèse de M. BENALLAL «Le Maghreb et le Droit de la 

Mer n soutenue à l'Université de Nice le 2 Juillet 1976. 

Le Rocher de Gibraltar a été occupé en 1704 et cédé officiellement à la G.B. en 1713 suite 

aux traités d'UTRECH — Cf à ce sujet le petit livre de B. LARSONNEUR « Histoire de 

Gibraltar » coll. que Sais-je ri. 674, ainsi que les 2 livres rouges espagnols édités en 1967 et 

1969. 

(3) 	Cf Octave MARAIS in « les presides au Maroc et Ifni » R.F.S.P. 1968. Cf aussi R. REZETTE 

in « les Enclaves espagnoles au Maroc » — Nouvelles Editions latines— 1976. 
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Seule ouverture sur l'océan atlantique, cette passe d'eau est un 
passage des plus importants tant sur le plan commercial (quelques 65 
passages quotidiens (4) ) qu'en matière militaire (5). Sa valeur straté-
gique ne fait aucun doute, chose qui contribue à expliquer, sans le jus-
tifier, le statut colonial de ses rives ainsi que la responsabilité qui est 
celle des deux riverains. 

Cependant et si l'Espagne, jusqu'à des temps relativement 
récents, s'efforçait d'exercer un contrôle politique effectif sur tout 
passage (6), le Maroc quant à lui, s'est toujours caractérisé par une cer-
taine modération depuis que les derniers soldats de l'Islam se furent 
retirés d'Andalousie à l'exception de quelques épisodes dits de pira-
terie qui ne firent pas long feu (7). 

Indépendant, le Marre, sans prétendre contrôler peu ou prou le 
détroit de Gibraltar, (maigre les avances de l'Espagne (8) ), n'a jamais 
cessé de déclarer les eaux formant le détroit comme étant de juridic-
tion nationale partagée avec le voisin du nord suivant une ligne 
médiane (9). 

Aussi, tant à Genève en 1958 et en 1960 que dans le cadre des 
travaux du Comité des fonds marins (10) et ceux de la Sème Confé 
rence des Nations-Unies sur le Droit de la Mer, le gouvernement 
marocain ne s'est-il point départi de sa position, constante et continue, 
rejetant toute existence d'un couloir de haute mer dans lis limites du 
Détroit (11). Ceci étant. il  est fondamental de -appel-: que cette poli 

(4) Thèse de M. BEN ALLAI_ op cité p. 98. 
Aspects généraux et historiques, Cf. 13 LARSONNEUR np cite S,.•)u aussi. ILL 

stratégique telle que vue par l'Espagne, A. GLITIAN 	I.a val ;sa, ion 	 ,-I 
lita » Resue AFRICA. — Juillet 1965 
l'exemple du Mermaid est encore la peau l'attester 

j7i 	Cf. A. LAROUI « Histoire du Maghreb s un essai du synthèse — Massent se rtr Testes a 
l'appui » 1970 

(8 , 	Notamment au lendemain de la visite du Ministre espagnol Les Affaires ettangét es. 
LOPEZ BRAVO, a Rabat du 12 au 15 Mars 1971. Cf communique .iiimmun oublie a l'issue 
de t cite VISU(' 

(9! 	Cf. Le Dahu portani lot tit . ' 1 73 21 I du 26 Moharratn 1393 	Mal ,  97'1 fixam la initie 
des eaux tel ruoriales et de la zone de pêche exclusp es rnarot aine 	2èt 
Cf. Doc. A /Conf. 19,'C '1.2/Rev I Genève 1958 par lequel le Mary pre«imsau dela, iule 
lai geur de 12 milles matms pouf la Mer Territoriale. Document appuyé. en qualité de 
coauteurs, par l'Arabie Séoudite, l'Ethiopie, le Ghana, la Guinée, l'Indonésie, lirait, Mak, la 
jordame, le Liban, la Lybie. le Mexique, les Philippines, le Soudan, la Tunisie, la Repub 
ligue Arabe Unie, le Venezuela et le Yémen 
(1. également le projet d'articles A /AL 138/SC II/1.18 présenté au sous comité II du 
«imité des fonds marins le 27 Mars 1973 par Chypre, Indonésie, Espagne, Grèce, Malaisie. 
Maux, Philippines et Yémen 

1 ,  Cf. Document A/ Conf 62/C2/1,16 du 22 Juillet 1974 présenté par '.e Maroc. Oman et le 

Yémen 



Les positions du Maroc concernant la question des détroits 

tion a d'abord été enregistrée au moment des pourparlers et négocia. 
tions relatifs à la largeur de la Mer Territoriale, le Maroc ayant tou-
jours été partisan d'un territoire maritime national étendu sur 12 
milles marins (12). 

Aujourd'hui, si la question de la largeur de la Mer Territoriale 
revient à l'ordre du jour, le problème prend d'autres proportions à 
partir du moment où les gouvernements représentés à l'O.N.U. consi-
dèrent que non seulement tous les aspects du Droit de la Mer, étant 
liés. doivent être débattus et résolus sans exclusive (13) mais que, 
aussi, pour la plupart d'entre eux (14),la question particulière concer-
nant le régime des droits internationaux doit être détachée de celle 
relative à la Mer Territoriale et traitée selon des mesures et des cri-
tères spécifiques. 

Dès lors, le Maroc se voit confronté à un problème qu'il n'a 
apprécié que de façon indirecte aux conférences de 1958 et 1960. 

Désormais le régime du détroit de Gibraltar est un dossier sup-
plémentaire dont la diplomatie marocaine s'est. vue saisir et à l'ins-
truction duquel elle a été appelée à collaborer. 

Le Maroc a eu, de fait, à déterminer et défendre sa position en 
cette matière suivant les règles de ce que d'aucuns qualifient de « Di-
plomatie Parlementaire » (15) et qui trouve son expression dans cette 
3' Conférence des NationeUnies sur le Droit de la Mer 

Notons que le Maroc, à ce sujet, a, dès le départ,inscrit son action 
dans trois catégories de pays : ceux riverains de détroits, ceux appar-
tenant au groupe arabo-africain et enfin, ceux, plus nombreux, com-
posant le groupe des « 7 7 » ( 1 6). 

Compte tenu de cette situation composite des sources d'inspira-
tion de la participation du Maroc à cette conférence, sa position en 
matière de détroits, tout en s'efforçant d'obéir à des critères intan-
gibles, aura été, en définitive, très nuancée et subira d'autant plus les 
effets de l'évolution des relations de ce pays avec l'Espagne, que cette 
dernière est taxée de puissance coloniale et que k Maroc, par le biais 

• I '2' 	Cf. note (10). 
d 3) Cf. Résolution 2750/25 du 17/12/70. 
14) Et en tète de liste l'URSS, les USA, la G.B., la France ... 

115) Le mot est du chef de la délégation marocaine auprès de la Sème  Conférence sur le Droit 
de la Mer. Cf. son intervention devant la 2è1" commission de la Conférence lors de la ses 
sion de Genève du 17 Mars au 10 Mai 1975 et dont le compte rendu a été donné dans le 
volume IV des compte-rendus de séances p. 77-78. 

116) Le Maroc a en effet participé à plusieurs réunions en marge de la Conférence dans le but 
d'arrêter des positions communes concernant ces groupes de pays et notamment le groupe 
africain et le groupe arabe. 
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même de la redéfinition du Droit de la Mer, souhaite le concours des 
autres Nations dans son entreprise libératrice et dans sa politique de 
défense de son intégrité territoriale (17). 
C'est donc tout le cheminement de la position marocaine eu égard au 
régime des détroits que nous allons suivre en essayant d'expliciter 
autant que possible les motifs politiques aussi bien que les faits objec, 
tifs qui ont influencé cette position soit dans un sens, soit dans l'autre. 

Le Maroc, ayant fait sien le régime du passage inoffensif, aura tôt 
fait d'accéder à la volonté des grandes puissances de maintenir les 
détroits ouverts et soustraits au contrôle des riverains. Y a t-il, donc, 
plusieurs positions ou bien une seule qui aura subi une évolution subs-
tantielle :) c'est ce que nous Licherons d'analyser en nous orientant 
dans deux directions, celle du régime du passage inoffensif .  prône 
et défendu par le Maroc (I) et celle de l'acceptation, pat ce même pays, 
d'un statut plus ouvert et détaché de la Mer Territoriale et que les 
grandes puissances n'ont cessé de préconiser (11). 

I — LE MAROC ET LE CONCEPT DU PASSAGE INOFFENSIF 
« UNE DIALECTIQUE CONSTRUCTIVE • À ÉTABLIR 

ENTRE LES INTÉRÊTS DES RIVERAINS ET CEUX DE LA 
NAVIGATION INTERNATIONALE 

Le Maroc, participant aux travaux du Comité des utilisations pm•i 
figues des fonds marins (18), a clairement défini sa position en matiere 
de détroits en se déclarant acquis au régime du passage inoffensif tel 
que constaté par La C.I.J. 119) et consacré, de façon écrite et solennelle, 
par les textes de Genève en 1958. 

Cette attitude se veut conforme a la pratique des Ftats A) et est 
inscrite dans le cadre d'une entreprise de clarification et de .reformu 
lation des conditions d'application de ce tégime qui des rait reste[ 
inchangé quant au fonds (B). 

A — Le régime du passage innoffensif : Un régime traditionnel consacré 
par la pratique internationale 

Pour la délégation marocaine auprès de la 3e 11 e Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le Problème du transit par les 
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détroits est, en fait assez simple à présenter : un droit est reconnu aux 
Etats utilisateurs « conformément aux conventions internationales ... et 
au principe du passage inoffensif tel qu'il est reconnu et défini par le 
Droit international ...» (20). Le fait à relever , fondamental au regard du 
Maroc, est le suivant : si « le droit du transit n'est contesté ni dans la pra-
tique ni au plan des principes ... aucun droit n'est valide si son exercice 
donne lieu à des abus ...» (20 bis). De fait, la participation active du 
Maroc aux travaux tant de la Conférence que du Comité des fonds 
marins, aura consisté dans un premier temps à suggérer, d'un côté, que 
la reconduction du régime prévu par la Convention de Genève sur la 
Mer Territoriale et, de l'autre côté, la limitation de certains abus, hérités 
de l'ère coloniale et qui confondent les droits souverains que, norma-
lement, les pays riverains devraient être appelés à exercer. 

a) La position du Maroc, fidèle à l'esprit de Genève 1958 

Durant les sessions du Comité des utilisations pacifiques des fonds 
marins, une divergence très nette a marqué, déjà, les vues des déléga-
tions des superpuissances et celles des représentants des pays à détroits 
tel que le Maroc. 

Si l'on fait' observer, lors d'une des dernières sessions dudit comité 
que « le passage inoffensif dans les détroits utilisés pour la navigation 
internationale, tel qu'il est reconnu et réglementé à présent concernant 
diverses catégories de navires, conciliait parfaitement, d'une part la sou-
veraineté et la protection des intérêts des Etats riverains ... et d'autre 
part les intérêts de la navigation ...» (21), l'on n'a pas manqué, par 
ailleurs, de déclarer que « dans l'intérêt de la navigation internationale, 
la liberté de transit au travers et au dessus des détroits ... s'imposait par-
ce que le régime du passage inoffensif pourrait prêter à des interpré-
tations diverses et n'offrirait peut-être pas toutes les gararries néces-
saires ... » (22). 

Inutile de rappeler que cette seconde vision des choses puise son 
inspiration de la réalité même de la largeur territoriale dont l'extension 
jusqu'à un minimum de 12 milles marins entraîne, ipso facto, dans son 
sillage, un nombre substantiel de voies d'eau, jusqu'alors considérées 
comme « couloirs de haute mer » (23). 
, 201 Dé( lai ation de M. El KOH EN devant la 	commission de la Conférence Doc. on'. Vol. I. 

Compte rendu analytique des séances — Caracas 20 Juin 1974 au 29/8/74 p. 201 et 202. 

21; Rapport lu Comité des fonds, A.G. Doc. off. 27"'" session Sup. 21 (A/8721) p. 45-46. 

22 ,  Idem. 

(23) Cf. D. MOMTAZ in a la question des dét roits à la 3''' Conférence des Nations Unies sur le 

Droit de la Mers AMI 1974 p. 841 et s. 
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Et c'est ainsi que si les grandes puissances par le biais de projets 
d'articles tels que le L 3 ;britannique) et le I. 11 (U.R.S.S. et satellites 

pt esentés à la 3"'"' Conférence sur le Droit de la Mer (24) essaient de 
tenrec d'une main ce qu'elles accordent de l'autre. en «- sens que 
l'élargissement de la juridiction nationale sut -  des détroits compris 
dans les limites des 12 milles marins, serait de put e forme, le reginut 
de la liberté de transit aérien et mai initie devant prévaloir dans ces 
espaces, la délégation marocaine, coauteur d'un projet I, 16 25 rejette 
la dualité des t égimes dans la Mer Territoriale et combat la t«-ompat 
timentation » de cette dernière en déclarant le régime du passage 
inoffensif -  seul garant des intérêts des riverains aussi bien que des 
usagers. 

Potu la délégation marocaine, du moins jusqu'à la session de 
Caracas de l'été 1974, la souveraineté reconnue a l'Ftat rivet ,un sut 
l'espace marin attenant à son territoire terresue, entraine neces 
sairement l'usage des prérogatives découlant des pl mcipes mêmes de 
la notion de souveraineté. Néanmoins et s'inscrivant dans l'esprit des 
codifications de 1958, la délégation marocaine teconnait l'obligation 
de non suspension du transit par les détroits (26). 

D'ailleurs cette position n'est qu'une suite logique et «mf(ri - me 
la législation marocaine en matière de transit par la Mer •ferritorialc. 
Le Maroc ne venait•il pas d'adopter un dahir portant loi t elatif aux 
limites des « Caux territoriales et de la zone de pet lie exclusive lnat o 
saines n qui stipule dans son article 3" 1 ) .  que n le droit de transit pat 
les eaux territoriales ... et celui de les survoler sont accordes selon les 
conditions stipulées par les conventions internationales auxquelles le 
Maroc est partie et conformément au principe du n passage inof 
fensif » tel qu'il est reconnu et défini par le droit international (27). 

DC plus. le projet I. 16 lui-même s'inspire directement d'un projet 
à auteurs encore plus nombreux (28), présenté devant le Comité des 
fonds marins et dont le préambule précisait : 

« (1) I,a navigation dans la Mer Territoriale e( dans les den oits 
servant à la navigation internationale doit être considérée comme un 
tout car les détroits en question font partie de la Mer Territoriale.. » 
(29). 
24! Douunents A' Lon! 62 • ( 2( I 	rt .(‘ • ( ont 62 (. 2 

Do( liment A' ( unf 
26 	(d. di n, le 22 al. 2 du document 1. 16 
27 	Daim A les te. tont. note . ■() 
2S 	l)o(turnent pttee (-gaiement. non note •10: 

hearnItule tep(tutu dans le I appui t A I: 1)(t, 	 -tension cou It A U0_1 

( unnte (les tonds tutu tus p. S et U. 
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Le projet en question, considéré à juste titre, fidèle à la conven-
tion de 58 (30), entend corriger celle-ci en tenant compte («les réalités 
économiques et des progrès scientifiques et techniques réalisés au 
cours des dernières années ... » (point 4 au préambule) et se réfère 
expressément à cet instrument conventionnel aux « insuffisances » 
duquel il entend remédier, « en particulier à celles qui ont trait au 
passage de navires de guerre dans la Mer Territoriale, y compris les 
détroits » (point 5 du préambule). 

Le Maroc, alors, considérait le moment venu d'affirmer l'autorité 
légitime du riverain dans son espace marin coïncidant avec le détroit, 
autorité dont les germes apparaissent déjà en 1958. 

b) Le Maroc entend lever les séquelles coloniales du début 
du siècle. 

Si pour d'aucuns, « une conception du passage inoffensif plus 
favorable à l'exercice de la compétence territoriale constitue une 
manifestation renforcée du nationalisme maritime » (31), le Maroc, 
pour sa part, en s'attachant à ce principe, cherche par ce biais à 
reposer le problème du transit par le détroit de Gibraltar dans ses 
vraies dimensions et s'emploie à rappeler que l'anarchie qui y sévit 
sous prétexte de liberté de passage, tire son essence non pas d'une 
pratique internationale normalement et pacifiquement établie, mais 
d'un acte colonial remontant au début du 20' siècle et trouvant son 
expression dans les accords franco-britannique et franco-espagnol de 
1904 et franco-espagnol de 1912 (32). 

Sans avoir à analyser les actes en question, chose qui alourdirait 
sérieusement notre étude, sachons que la délégation marocaine s'est 
trouvée confrontée, à ce sujet, à deux séries de problèmes. 

L'un, posé par les puissances signataires de ces instruments à 
caractère colonial, moins l'Espagne, consistait à rejeter toute idée de 
contrôle des riverains du détroit de Gibraltar en ce sens que l'un des 
riverains précisément était signataire et donc devait souscrire aux 
obligations en découlant. L'Espagne, en l'occurence, était « juridique-
ment en position de faiblesse pour soutenir le principe du passage 

il) 	f . Inter national Stt ails ■ ∎ 	I)ONAT PFIARAN1) - The 1.)1), t)1 the Sea - Tessalonique 
1)177 

il 	(J t, I rs F tau, et la Met ", le Nationaltsmr Illdt 111111C 

I. 	 IIINI et M VOF1.( KFI. N 1-.1). I)<)( umentatton h ducats() it" 4411 2 (itt If) Tm\ let 
197511 540 

( I Intel etutl ■ nu du chef de la d 'legat ion rrta,axaine ni, (ite 
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inoffensif .. du fait des accords ... de 1904 et de 1912 qui stipulaient la 

libet té de navigation et qui lui étaient opposables ... ,) (33). 

01, dans cet ordre d'idées. le Maroc avait toute latitude pont 

dénoncer le régime actuel du détroit de Gibraltar dans la mesure on 

non seulement la territorialité des eaux qui coulent par cette bande 

de mer invoquait le principe du passage inoffensif en sa faveur. 

d'autant plus que les textes de 1958 vont dans ce sens, mais aussi et 

surtout parce que ce pays n'était nullement lié par des accords colo-

niaux qui viol-aient son intégrité et qui, de surcroît, avaient été 

élaborés en dehors de lui. 

Chose qui explique. pat -  ailleurs que l'Espagne se soit rapprochée 

du Marot à ce sujet et ait tenté d'en faire son « meilleur allie dans le 

soutien (du passage inoffensif qui sauvegarderait ... ses droits de 

souveraineté sur la t ive européenne du détroit, cOMITle ils pet mettrait 

au Maroc de sauvegardet ... ses droits de souveraineté sut -  la live afri 

( - aine du détroit » (34). 

Néanmoins, des puissances non signalait es de ces actes et a lent 

tète l'URSS ont soutenu que si les actes en question doivent en e 

dénoncés du fait de leur nature coloniale, il n'empèche qu'ils ont fini 

par créer une liberté coutumière de transit pat le détroit de Gibraltat 

et que la question devrait étre analysée sous cet éclan age Cette 

manière de voit -  les choses sa pratiquement indigne le chef de la (fele 

gation marocaine qui a invité les participants à se poser la question de 

savoir ce que valait « une prétendue règle de coutume internationale 

instaurée en l'absence des principaux intéressés et ne bénéfi( tant pas. 

par conséquent, (le l'universalité de « l'Opinio necessitatis » et a 

enchaîné, en 'remarquant que e beaucoup de pays riverains de 

détroits (dont le Maroc! s'ils n'étaient du 19"'esiècle et a l'aube trou 

blée du 20""t siècle que des objets °plu imés du droit international. 

sont aujourd'hui des sujets de droit intet national et. comme tels. ont 

droit maintenant, à plus de considération pont lent sécurité et leurs 

intét èts nationaux et étatiques 

	

Le Maroc, ayant rappelé l'origine coloniale du régime 	tue! du 

détroit tient à préciser que cela n'empèchait aucunement la discussion 

du principe du passage. inoffensif dans l'esprit de le précise-1 et de le 

dal - if-ici au mieux des possibilités de la Conférence. 

 

  

ii 	Idem 

i l 	I dem 

I dem 
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B — Le régime du passage inoffensif : un régime à préciser et à corriger. 

En intégrant le groupe de pays désireux d'apporter davantage de 
précisions au concept de passage inoffensif jugé flou et peu clair, le 
Maroc était décidé à y contribuer en proposant des mesures d'adapta-
non des données politiques, économiques aussi bien techniques des 
Relations Internationales. 

Se considérant, à juste titre, comme un « interlocuteur indispen-
sable » (36) de par sa position géographique même, le Maroc essaie 
d'évoluer dans le cadre de la Conférence dans le but d établir nette-
ment les droits aussi bien que les obligations des riverains et des 
usagers des détroits. Il est à relever, néanmoins, qu'en accédant à ce 
souhait de reformulation du principe du passage inoffensif, le Maroc 
allait, très tôt, se confronter à des positions contradictoires du fait de 
ceux-là mêmes qui prônent la reformulation en question et qui se 
situaient, au départ, dans la rangée des tenants du régime du passage 
inoffensif . 

a) « Interlocuteur indispensable », le Maroc est pour une 
reformulation du concept de passage inoffensif. 

Interlocuteur indispensable », le Maroc semble l'être du fait de 
deux éléments. 

L'un, objectif, ressort de l'importance même du détroit de Gibral-
tar dont ce pays est « coriverain » avec l'Espagne. Ainsi selon le porte-
parole du gouvernement marocain « au fur et à mesure qu'avançait la 
négociation, l'attention s'est concentrée sur une catégorie de détroits : 
ceux que la navigation devrait obligatoirement emprunter, et en 
l'absence de toute autre voie de rechange. Et pour cette raison..., c'est 
particulièrement autour du détroit de Gibraltar que le problème s'est finale-
ment circonscrit» (37) 

Le second élément est beaucoup plus politique et tient à celà que 
l'appartenance du Maroc « au groupe majoritaire de la Conférence, le 
groupe des 77, et à des groupes aussi influents que le groupe Arabe et 
le groupe Africain a fait que toute position prise par le Maroc sur 
cette question pèse d'un tout autre poids que la position de l'Espagne 
seule » (38). 

Note etablie pal les -iervices du bii W lstèie mal o, am des Affin, 	F zr an =el es en (ite .111 

Aunt 1975  non r <ler en, lée 

7 Ment 

(38 Idem 
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C'est d'ailleurs, dans le cadre des échanges de vues dans le 
groupe Africain, yu(' le Maroc a pris position favorable à la redéfini 
tion même du contenu du principe du passage inoffensif C'est ainsi à 
l'issue d'une réunion de l'O.U.A que le groupe africain, adhérent a ce 
principe, déclarait néanmoins • « Que les Etats ah icains, compte tenu 
de l'impoi tance de la navigation internationale dans les détroits 
servant à cet usage, approuvent le principe du régime du passage 
inoffensif dans les détroits en question », mais reconnaissent la néces-
sité d'une meilleure clarification du regime (39). 

Cependant, il importe de marquer que déjà lors des iras aux du 
Comité des fonds marins, le Maroc avait insisté, à côté des aunes 
auteurs du document L 18 sur la nécessité d'une précision plus ac-
cusée du concept du passage inoffensif, chose qui ressort d'un alinéa 
du préambule dudit document de point 4) et qu'il nous a été donné 
d'exposer plus haut. 

Par ailleurs. ce même préambule affirmait que « la réglementa 
tion adoptée doit contribuer à assurer à la fois la sécurité des Frais 
riverains et la sécurité de la navigation maritime internationale... » et 
que « l'objet de la réglementation n'est pas d'entraver ou d'empêchei 
le passage mais de le faciliter sans qu'il en résulte d'effets préjudi 
viables pour l'Etat » (point du préambule). 

I.e texte proprement dit du document L 18 (repris par le I. 16' 

clarifie ces intentions en prévoyant des facilités énormes au profit des 
engins de commerce (dont le passage est présumé inoffensif et en 
réglementant jusqu'au moindre détail le transit des britiments de 
guerre et des navires dits à (« - aractéristiques spéciales » (allant jusqu'à 
admettre l'hypothèse d'une autorisation ou pour le moins une notifi 
cation préalable). 

Les démarches du Maroc (et d'autres pays coauteurs ,  allaient 
ainsi dans le sens d'un renforcement des prérogatives des riverains le 
fait cependant d'avoir fait largement admettre la nécessité d'une c lai i 
fication de ce régime « ancestral » (40) allait donne" lieu a des atti-
tudes inconciliables dans les rangs de ceux-là mêmes qui prônaient la 
reconduction de ce régime mais dans un cadre rénové. 

"tg 	De( lai dnoll h' rO t A sui les questune, iefanves 	DI ou de la \lei irai 197 i 1)1,it Ibune 

aCaf Ras sole, Jeté' en«• A 'Con) 62"lil.S 	llipullet 1974 

41) 	QualtflH au1 donné pat t t'(.(.Hi"li et VOELCKFT op. ,ue p Y41) 
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b) Les tentatives de clarification du concept de passage inof-
fensif 

Une entreprise perilleuse 

Il s'agit d'être très clair à ce niveau d'étude, il n'y a jamais eu véri-
tablement « uniformisation » des positions du groupe des 77 sur la 
question des détroits. 

Effectivement, et nous l'avons suffisamment rappelé, la plupart 
des Etats membres de ce groupe étaient favorables au régime du 
passage inoffensif, mais ce en tant que régime théorique e: pris globa-
lement. 

Dès que l'étape des précisions concrètes devant être apportées 
audit régime a été entamée, des brèches et fissures grandissantes ont 
commencé à voir le jour et, partant, ont contribué à conforter la posi-
tion des grandes puissances foncièrement attachées au principe de la 
liberté de transit. 

Et c'est ainsi que nous avons assisté à un éventail assez important 
de propositions et contrepropositions relatives au régime du passage 
inoffensif aussi variées qu'elles s'inspirent tantôt de « situation géogra-
phique désavantagée » et tantôt d'intérêts politiques immédiats ou 
d'affinités idéologiques tissées en dehors du groupe des 77... Cette 
réalité a donné lieu à des volontés d'assouplissement des modalités 
d'application de ce régime, mais aussi à l'introduction de normes 
parallèles tout à fait étrangères à son esprit et qui le minent de l'inté-
rieur. 

Dans ce dernier ordre d'idée, l'Algérie, voisine du détroit de 
Gibraltar, croit concilier entre son appartenance au groupe des 77 et 
ses intérêts politiques et commerciaux en invoquant à une dualité de 
normes eu égard à la !Onction du navire. Son projet L 20 (41), justifié 
selon elle par le caractère semi-fermé de la Mer Méditerranée (42), 
prévoit en effet le régime de la liberté de transit pour les engins à 
finalité commerciale tout en déclarant s'accomoder du régime du pas-
sage inoffensif (qu'elle ne définit nullement) (43) pour tout autre 
« navire d'Etat affecté à des fins non commerciales ». Compte tenu du 
régime de faveut établi par le projet L 16 au profit des engins com-
merciaux, une telle attitude de la part d'un riverain de la Méditer-
ranée ne pouvait que réduire de la position de force du Maroc et 

-41 	Do, iment 	/C.ont. 62, C2/1.20 du 2i Juillet 1974. 
12 	LI Intel \ ennon de- M.NIF.IDAD 'Algét ie: Do( 	Calmas op. 
4 i 	t 	le 2 du do,'urnent I. 20 
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renforcer les appuis recueillis par les projets L 3 et L I I pat exemple 
qui également invoquent le développement du commerce inter -
national comme motif de consécration du régime de libre transit (44). 

Cette vision algérienne des détroits, d'autres pays arabes l'ont 
épousée et notamment l'Irak et surtout le Koweit, le premier étant 
favorable, grosso-modo, au maintien de la liberté de transit,le second 
faisant étalage des intérèts commerciaux de la communauté inter 
nationale » que seul le libre transit peut protéger (45). 

Quant au groupe africain proprement dit, la dislocation n'y est 
pas moins évidente. Autant un pays comme la Tanzanie, accédant aux 
soucis de la délégation marocaine, se montre favorable à un mini-
mum de garanties pour le riverain, concrétisées par le principe de la 
notification préalable ; autant des pays comme le Kenya ou l'Ethiopie 
rejettent tout semblant de contrôle sur le transit par le détroit et, 
admettant théoriquement le concept du passage inoffensif, récusent 
néanmoins toute modalité pratique de vérification de l'innocence du 
passage (46). 

Enfin la Tunisie aura constitué une sorte de pôle modérateur en 
préconisant l'établissement de critères objectifs devant définir le passage 
inoffensif et garantir le transit des engins des pays non riverains. 

C'est dans cette ambiance de contradictions et de difficultés de 
synthèse, devenues l'apanage du groupe des 77, que le Maroc a évolué 
et s'est trouvé, à certains égards acculé à faire des concessions aux 
grandes puissances. 

De quelle manière et suivant quels objectifs, tel sera le centre 
d'analyse de notre seconde partie. 

ILLE MAROC POUR LA PHILOSOPHIE DE LA COEXIS-
TENCE PACIFIQUE COMME BASE DE REDÉFINITION DU 
RÉGIME DES [)ÉTROITS. 

L'idée consistant à élaborer un corps de règles ,:)birctives devant 
présider au transit par les détroits, a commencé ainsi à germer. Les 
grandes puissances sont parvenues à faire constater la convergence de 
leurs vues et ont été suivies par la France, le Royaume Uni etc... et ont 

, 44 ,  Do uments ❑ tes 
45; Ci Dot Caracas r.p. cite' 

'46 ,  idem. 
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maintenu fermement leurs positions qu'elles ont présentées comme 
non susceptibles de négociation... (47). 

Le groupe des pays riverains de détroits ou directement voisins 
de ces voies d'eau a fini par s'effriter. Dès lors, le Maroc sans se dépar-
tir de l'esprit d'indépendance qui caractérisait son action au départ, a 
essayé de prendre une position davantage réaliste tout en insistant sur 
la nécessité de garantir son intégrité territoriale et sa sécurité politique et 
militaire du côté de sa rive méditerranéenne. 

C'est ainsi qu'une évolution, très voyante d'ailleurs, allait carac-
tériser ses interventions aussi bien que ses propositions à partir de la 
session de Genève, du printemps 1975. 

.4 — Le Maroc pour l'élaboration de règles objectives comme base du 
régime des détroits. 

Jugeant le moment propice pour mettre à jour les vraies préoc-
cupations qui l'animent, la délégation marocaine s'est empressée, lors 
de la session de Mars-Mai 1975 à Genève, de souhaiter la mise en 
place de « critères objectifs » des modalités de passage dans les 
détroits servant à la navigation internationale. Cette conception devait 
rapprocher ses vues de celles des tenants du principe du libre transit, 
mais autant l'un que les autres se sont employés à dégager les critères 
objectifs en question dans la perspective de parvenir à un compromis 
satisfaisant pour la sécurité du riverain et les intérêts de la navigation 
internationale. 

A cet égard, le Maroc a déclaré s'attacher davantage au compor-
tement qu'aux caractéristiques du navire et a justifié l'évolution de sa 
position en appelant à sa politique « pragmatique » non assujettie au 
« dogmatisme » stérile. 

a) Le Maroc accorde plus d'importance au comportement 
qu'à la catégorie du navire. 

Si le projet L 16 patronné conjointement par le Maroc, le Yémen 
et l'Oman, insiste sur les caractéristiques et donc la catégorie du 
navire en transit par les détroits, pour préciser les formalités prési-
dant au passage (et pouvant aller jusqu'à la sollicitation d'une autori-
sation préalable), la délégation marocaine a rappelé, néanmoins que 

(47) LUCCHINI et VOELCKEL Op cité p. 349. 
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le « Maroc, pour sa part a déjà fait savoir, très tôt, qu'il accordait un 

intérêt prioritaire au comportement du navire plutôt qu'a ses caractéristiques... 
(48). 

Ceci constitue un revirement implicite de taille, puisque la délé 

gation marocaine, tout en invoquant les critères objectifs, s'éloigne 
curieusement d'un texte (le L 16) qui se base sur des éléments maté 
riels pour réglementer le transit (navires à («aractéristiques spe 
ciales ti, navite de guerre. navire de commerce etc...) et s'attache 
désormais à un comput tentent qui semble, apparemment du moins 
et dans un premier temps, dépendre du capitaine de vaisseau qui aura 
toute latitude d'ohset set les règles du transit au moment de franchir 
la porte du détroit et changet ( -l'attitude et de manoeuvres, une fois le 
nansit entamé. 

Le Maroc fait figure d'une partie à une négociation qui perd 
volontiers la seule carte main esse qu'elle avait à jouer, à savoir la dis-
tinction entre les batirnents qui transitent par les détroits. 

Nous savons, en effet, que contrairement aux grandes puissances, 
les pays tirera-ms des détroits appuyés par la Chine (49) se sont tou 
jours opposés à la non différenciation entre les catégories de navires 
et la mission (militaire oit commerciale) qui s'y attache. 

Cette distinction, pat ailleurs, devait pet nettre aux tiverams. 
dans le cadre du concept du passage inoffensif, de réglementer tu es 
rigoureusement le transit des navires non commet ciaux et Tac:coi - dei 
un maximum de facilites sans forinalite <aucune aux batiments t 
van! du commerr e international. Car. le propre in.ème dit regune dit 

passage inoffensif, depuis sa rénovation durant le début des. travaux 
de la confeT.unce. citait de distinguer -  enta e les catégories de navn es, 
élément que triée iinait le régime de la liberté de n attsit, lequel met 
davantage la«ent sui la (( liben te » de passage que. sur; la (malin Clit 

menue la nature d- ce dernici. 
Il reste cul ■ endani (lue la cielégation 	 en taisant ( 

au des ant des pi éoccuptin tas des puissances utilisatrices des détroit s.  

it'a pas pour autant sacrifié le souci, fondamental, de securité qui n d 
pas cessé d'alirtenter ses interventions. Ainsi et, en termes fort clairs, 
le chef de la délégation marocaine commentant l'esprit et la fin de ces 
règles objectives, devait préciser que « le but recherché par cet 
ensemble de règles devra être, d'une façon générale, la préservation 
de l'Etat riverain d'une manière efficace et sous la garantie de la commu- 

4M 	NUI(' itu MIII , S'Crr op nr 

45 	Con' 	( 	,RdS 	)1( 
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nauté internationale, de tout péril et de tout préjudice, de telle façon 
qu'il ne demeurera pour l'Etat riverain aucun besoin de s'immiscer 
par une législation particulière de sa part, dans les modalités de 
l'écoulement continu de la navigation internationale à travers ses 
eaux territoriales coïncidant avec le détroit international...(50 , . 

De fait, le Maroc, partisan de la communication pacifique et 
convaincu des bienfaits de cette dernière, met les Etats utilisateurs 
devant leurs responsabilités, sachant par ailleurs qu'il est du domaine 
de l'utopie que de prétendre régenter les détroits contre le gré des 
grandes puissances. 

Cette évolution s'est faite dans le cadre de sa politique dite prag-
manque qu'il s'agira de présente'. 

b) Le Maroc pour « une politique pragmatique et non 
dogmatique ». 

« Le Maroc s'est toujours fait une conception plutôt pragmatique 
que dogmatique de l'évolution en cours du droit de la mer, et, en tant 
que pays non aligné et qui attache un grand prix à son appartenance 
à l'Organisation des Nations Unies et à des organisations régionales, 
ce qu'il appelle de tous ses voeux, c'est surtout le renforcement du 
règne de la loi dans la communauté internationale... » (51). 

Cette précision donnée par le chef de la délégation marocaine à 
Genève en 1975, est claire et n'appelle aucun commentaire particulier. 

Le Maroc est pour le règne de la loi et ceci éclaire davantage le 
souhait qu'il émet de voir s'établir des règles et critères objectifs en 
guise de réglementation du Droit des Détroits. 

Ce règne de la loi devra, par ailleurs, se renforcer selon les ensei-
gnements de ce que l'on appelle la « Coexistence Pacifique ». 

Cette philosophie qu'est la coexistence pacifique est pour le 
Maroc le meilleur garant de la paix et de la coopération et doit donc 
constituer la base de la redéfinition, en cours, du droit de la mer et 
d'abord dans sa branche relative aux détroits internationaux. 

Il ne fait aucun doute pour le Maroc qu'il « est maintenant 
notoire que la notion de liberté de navigation ne saurait plus signifier 
une liberté absolue, inconditionnelle et sans frein et sans discipline. 
De même que les autres libertés dés mers, elle est nécessairement 
devenue relative et fonctionnelle. Comme elles, elle est en fait 

• 50) Intervention du Chef de la délégation marocaine a Genève 1975 op. cité. 

Idem. 
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devenue un droit que limitent des obligations en conformité avec les 

pt incipes de là Charte des Nations Unies et avec ses buts qui prohi 
lient toute domination d'un Etat sur l'autre et qui exhortent à la 
coexistence pacifique entre les Etats, coexistence pacifique dont ils 
font la base générale de tous les aspects de l'activité dans le domaine 
international... » (52). 

Cette même coexistence pacifique, inspirée des pi incipes et buts 
de l'O.N.U, aurait un autre avantage, celui de la tolérance ainsi et eu 
égal d au nouveau droit de la met, ce dernier « se doit d'être éminem-
ment non seulement une codification abstraite de plus, mais une véri 
table concrétisation en tous points, du principe fondamental de la 
coexistence pacifique. Car il va de soi que les espaces maritimes 
peuvent lier ou séparer selon qu'on en voudra faire usage dans un 
esprit de domination brutale ou dans un espi it de sincere respect 
mutuel... » (53). 

Non dogmatiste. le Marot ne s'en tient don: pas forcement à un 
régime particulier des détroits internationaux et, pragmatiste. il 
évolue en fonction des données objectives de la Conférence avec cette 
constante qu'est la sauvegarde de ses intérêts de rivet ain. 

Mais il importe de savoir, aussi, à ce stade de l'étude. quelle est la 
consistance des intérêts en question. 

B — Le rapprochement des visions des Grandes Puissances et du Maroc 
et les objectifs réels de la redéfinition du régime des détroits 

Le Maroc aura donc fait preuve d'assez bonne volonté dans le 
adre des travaux de la Conférence. Autant il s'est voulu et a agi en 

« interlocuteur indispensable », autant il a refusé de constituer un 
frein a la bonne marche des négociations et a évolué en fonction de 
ces dernières. 

Les dites négociations ont abouti a un texte de base dit « texte 
composite de négociations unifié n 

Ce texte fait une large part aux propositions des grandes 
puissances, le Maroc estime cependant vitouver des réponses con 
cr êtes à ses préoccupations, d'autant plus qu'il considère les diver-
gences qui subsistent entre lui et les tenants de la liberté de transit 
comme étant de u simples différences de sémantique » 

hi in 

iK 	Idurn 

1)(11 A(.uni bal WP 10 du I ", Tudlet 1977 
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a) Une divergence d'ordre sémantique 

Loin de prêter le flanc à une opinion qui considère la position 
des riverains de détroits comme étant « celle de l'ignoratue » (55), 
ignorance de la spécificité des détroits par rapport à la nier terri-
toriale proprement dite et ignorance de l'importance de ces voies 
d'eau pour le développement des échanges internationaux, je Maroc 
constate que « dans la mesure où la nouvelle notion de « passage en 
transit n tend à se rapprocher, dans ses critères objectifs de la notion plus 
traditionnelle de « passage inoffensif, la divergence tend à devenir, 
comme souvent dans les négociations diplomatiques, d'ordre purement séman-
tique » (56). Au fond une différence de terminologie, voilà qui, désor-
mais, distingue les propositions marocaines de celles des grandes puis-
sances à partir du moment où ces dernières ont esquissé des critères 
objectifs du passage et compte tenu de ce que le texte composite de 
négociations accède aux soucis des riverains en établissant de son côté 
une liste d'actes et de comportements prohibés et que tout aéronef et 
tout navire devront éviter au moment du survol ou du transit au 
dessus ou dans les eaux formant le détroit international. 

Par ailleurs, ce même texte semble satisfaire la délégation maro-
caine dans la mesure où il donne toute latitude au (x) rivet airs (s) de 
réglementer le trafic en usant de la faculté « de désigner des couloirs 
de navigation et prescrire des systèmes de séparation du trafic n (57). 

Pour la délégation marocaine, en effet, les différentes consulta-
tions suivies ont pu... aboutir à faire refléter l'essentiel d'es vues du 
Maroc dans « le texte unifié... » (58). 

Par ailleurs et à la session de Mai-Juin 1977, la délégation maro-
caine sans remettre en cause le concept de « passage er transit » 
proposé par le texte unifié en question, a proposé une série d'amen-
dements dont le plus saillant consiste à inviter les aéronefs en transit à 
suivre scrupuleusement le couloir aérien surplombant le détroit et à 
ne pas survoler le territoire terrestre du riverain (59). 

55 1.1 . (f HINI et VOELCKEI. Op a p 348. 
56i Note de synthese du Ministère 

'57) Cl. At ride 41 du Texte composite dans sa pat tic telause na ux den oits. 
58 ∎  Note du Ministre. 

, 591 Doc sous éfer en( e initiale 77 / 76665. 
Cet amendement que nous cnons,rejoint <urieusement une disposition du pi let de l'URSS 
pi <>sente au Comité des &nuls marins sous la cote A /Ar:1138/ SC Il / 1. 7 et qui stipule ■ ∎ . 

les aéronefs en transit prendront les mesures nécessaires pou' ne pas s tolet es limues lis 
,oidurs aériens et de l'altitude de vol au-dessus des (tétions telles qu'elles sont fixées pal les 

Etats In e;ams et pour éviter le sut vol du [et- 11(011e de at riverain, pour autant (lue le 

oulon établi par Iltat river clin ne prévoit pas un tel survol... 
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Cependant et au-delà de ces quelques garantes de principe que 
le Maroc enn•voit dans le texte unifié, ce pays semble se féliciter 
davantage de la reconnaissance par ce !m'Ille texte de la territorialité 
des eaux coulant dans le détroit. 

b) Les véritables préoccupations du Maroc et la question des 
détroits 

Si le Maroc « ne se reconnaît en aucune façon, un droit subjectif 
et unilatéral de contrôler la navigation dans le détroit de Gibraltar... il 
lui est d'autant plus impossible d'accepter que soit contesté, ou plutôt 
remis en cause. le caractère d'eaux territoriales des eaux baignant ses 
côtes septentrionales, que des séquelles de présence coloniale, aussi 
bien sur la rive européenne que sur la rive africaine du détroit. font 
de la territorialité des eaux dans cette région un impératif pour la 
préservation non-seulement de la sécurité nationale mais, egalement, 
du principe même de la souveraineté nationale » 

A travers cette déclaration, nous comprenons que le souci prin-
cipal du Maroc est de voir la conférence consacrer le caractère 
national des eaux des détroits qui baignent les côtes des pays 
riverains . 

Plus encore et dans le cas particulier du détroit de Gibraltar, dont 
les rives sont encore sous domination coloniale, le Maroc souhaite à 
travers cette reconnaissance de la territorialité des eaux du détroit. 
parvenir à gagner une carte supplémentaire dans sa politique revers 
dicative des présides qui souffrent encore de la présence espagnole. 

D'ailleurs, la délégation marocaine ne s'en est nullement cachée 
et r appelant que « c'est par la mer qu'a l'époque dite des grandes 
découvertes maritimes, le colonialisme est venu... » (61), a clairement 
et publiquement dénoncé la domination espagnole qui sévit encore 
dans la rive méditerranéenne et a présenté le maintien de ce genre 
d'enclaves coloniales comme étant, plus qu'un simple « anachronisme 
inquiétant n, u des abcès purulents qui frustrent gravement la sauve 
raineté nationale des pays où ils subsistent, au détriment des intét ets 
supérieurs de la coexistence pacifique entre les Nations sur laquelle 
entend se fonder le Droit international contemporain... » (62 .1 

Ce sont autant d'éléments qui expliquent que le Maroc se satis-
fasse de l'économie générale du texte composite de négociations dont 
6» 	Intel ■ entum 	(_het de la deleganon rnato(aine or ire 

61' Idem 
6» At tule 	lit lexie ( ,Inposite dans sa parue relative aux Deuous op. (rte 
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Les positions du Maroc concernant la question des détroits 

le premier article, dans sa partie relative aux « détroits servant à la 
navigation internationale » dispose : u le régime établi dans la pré-
sente partie en ce qui concerne le passage dans les détroits... ne peut 
porter, à d'autres égards, atteinte au statut des eaux qui forment ces 
détroits ou à l'exercice, par l'Etat riverain du détroit, de sa souve-
raineté ou de sa juridiction sur ces eaux et leur espace aérien ou sur le 
fond de ces eaux et leur sous-sol... » 

Dans le cadre de cette 3' Conférence sur le Droit de la Mer et 
concernant les détroits, le « marché » était clair : reconnaissance par 
les grandes puissances de la territorialité des eaux des détroits au 
bénéfice des Etats riverains et acceptation de la part de ces derniers 
d'un régime d'ouverture qui sauvegarde les intérêts de puissance des 
supergrands. 
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LA PARTICIPATION DU MAROC 
AUX ORGANISMES 

INTERNATIONAUX DE PECHE 

Hammad ZOUITV • 

INTRODUCTION : 
« La pèche mondiale qui, après avoir connu une progression 

spectaculaire jusqu'aux années 1970, plafonne maintenant autour 
d'une production de 73 Millions de Tonnes... L'industrie halieutique 

serait vouée à la disparition si l'on n'aménage et ne gère cette 
industrie de façon rationnelle... la mariculture suscite évidemment des 
espoirs mais, pendant de nombreuses années encore. il  faudra 
compter sur la pèche elle-même pour pourvoir aux beso , ns de l'hu-
manité ». 

C'est en ces termes que le Professeur M.0 MAURIN s'est 
exprimé lors de l'ouverture de la 14ème session du C.G.P.M qui s'est 
tenue à Nantes du 16 au 20 Octobre 1978, pour souligner la crise de 
la pêche dans le monde de nos jours. 

Aménager et gérer d'une manière rationnelle les ressources bio 
logiques de la mer : c'est là l'objectif fondamental que s'assignent les 
organisations internationales de pêche. 

Diplomé d'Fludes Supérieures de Droit Public. Chef du Service de Législation a lOf fli e 

National des Pèches. 
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L'idée de la conservation des pêcheries ne date pas d'hier et 
« semble toute naturelle à quiconque a l'habitude de ménager les 
ressources agricoles n (1). 

Ainsi, Monsieur Graham fait remonter le premier cas de la régle-
mentation de la pèche en Angleterre à i'n Intervalle du Roi » de 1275 
(2) qui réglementait la pèche au saumon. 

Cependant, à l'échelon international, les premières tentatives 
d'organisation de la gestion des ressources ichtyologiques remontent 
a la période qui a précédé immédiatement la Première Guerre 
Mondiale (3). 

Mais à cette date, on se bornait à l'édiction de c ertaines mesures 
de conservation, sans instituer toutefOis un organe apte à assurer la 
continuité. 

L'accord conclu en 1921 entre l'Italie et le Royaume des Serbes, 
des Croates et des Slovènes et réglementant la pèche dans l'Adria 
tique, a comblé cette lacune, puisqu'il est le premier instrument intet 
national prévoyant la création d'un organe permanent de réglemen-
tation de la Pêche. 

Lorsqu'en 1927, le Conseil International 'mut l'exploitation de la 
Mer (C.I.E.M) (4) a été requis pour étudier , en collaboration avec le 
Conseil Economique de la S. D. N., les formules d'organisation de la 
protection internationale de la faune marine, il a déclaré que « les 
problèmes relatifs aux pêcheurs se posaient de telle sorte qu'ils n'in-
téressaient que les pays dont les pêcheurs ont accès aux lieux et aux 
pêcheries en cause et que s'il fallait un jour réglementer l'une ou 
l'autre des pêcheries locales, il s'agirait d'une question à traiter par 
voie d'accord entre les nations intéressées et entre celles-ci seule 
ment »(5). 

hLchael GR AH A 84 ff Conceptions de la Consersanon ■■ A rCnnf 10 '1.2 Confer (-lice ref 

nique Internationale SUI' la wnservation des ressour«-s hntlog u lues de la ruer or g:unser 
pal l'ONU a Rome en 1955. 

At GRAHAM — Idem . I.e Cminte de Cumberland a soumis au Roi qui 	appl lime. un 
eglement qui fia.ait les pet iodes dinter diction imposait «9 tanus !esti u nous tom haut 

l'usage des filets et ordonnait de laisser entr e les filets poses en in tc r e tin interpalle suffisant 
'fout le passage d'une truie et de ses petits. 

Notamment le traité de 1911 entre le Japon, la Russie, le Royaume Uni et les I: S.A sur l a  
éset ■ ation et la fo' otection des phoques a fouir me dans le Nord de l'Of ean Pacifique 

Cree en 1902, non pour adopter des mesures de r églementanor mars seulement pour 
en«irn ager et coordonner la recherche scientifique. 

L5, 	F A 0 Fischer tes Circulai N' 154 FID/F 1138 ff Rapport sur les or galles charges de règle 
mentes la pèche ff 1972 



Organismes internationaux de pêche maritime 

Poursuivant son action dans le rnéme sens, la F.A.O., dès le 
lendemain de sa création, a recommandé que l'Organisati.)n fasse en 
sorte pour encourager l'institution d'organismes régionaux de pèche 
et a pris des initiatives dans ce sens (6). 

La Conférence de 1958 sur le Droit de la Mer n'a pas fait état 
d'organes intergouvernementaux de pèche, mais elle a cependant 
adopté deux résolutions dans lesquelles elle soulignait le rôle que 
pourraient jouer de tel organes dans l'établissement de programmes 
de Conservation en général, et dans l'application des mesures parti-
culières de conservation prévues dans la Convention sur la pèche et la 
conservation des ressources biologiques (7). 

LE MAROC participe d'une manière effective et régulière dans 
certains organismes de pèche et de conservation qui or t été ci éés 
dans le cadre de la F.A.O ou sous son égide et qui ont ces aires de 
compétence en face de ses côtes Atlantique et Méditerranéenne ; il 
participe d'une manière sporadique aux organismes internationaux 
spécialisés dont les activités touchent aux problèmes de la pèche dans 
ces mêmes régions. 

La représentation du MAROC est dévolue à l'OFFICE NATIO-
NAL DES PÊCHES. (O.N.P) (8). 

I. - LA PARTICIPATION DANS LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES DE PÊCHE CRÉÉES DANS 

LE CADRE DE LA F.A.O. 

Plusieurs Commissions ont été établies par la F.A.O. En vertu de 
son Acte Constitutif, l'Organisation a pu « créer dans chacue cas l'or-
ganisme du type le plus approprié en fonction des particularités de la 
région maritime considérée et compte tenu des Etats intéressés par la 
conservation et l'exploitation rationnelle de ses ressources t (9). 

i6! 	Cr canon du Conseil Indu-Pacifique des Pèches en 1948 et du Conseil Gér,é, al des Pèches 
pour la Méditerranée en 1949. 

(7) 	Notamment les articles : 4 — 5— 6 et 7. 

18; 	DAHIR du 21 Février 1969, portant Création de 	: Article 3. alinéa 4 : L'Office est 
habilité a.. o représenter le MAROC à toutes les manifestations d'ordre scientifique avant 
pour °blet l'amélioration de rexplo,tation des produits de la Mer, la Pèche, ou litude des 

ohlemes de nutrition ”. 

Iran CARROZ <t I.e Rôle de la F.A.O. dans la Conservation des ressources bioloLHrirs (!(' 

la Mer ■■ in Colloque de Montpellier : ACTUALITES DU DROIT DE LA MER. p. 256. 197V 
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Nous nous bornons à l'étude des Organismes au sein desquels le 
MAROC est repu.'senté. 

A. Le Comité des Phhes pour l'Atlantique Centre-Est (C.O.P.A.C.F) 

Les Statuts du COPACE ont été promulgués par le Directeur 
Général de la F.A.O. le ler Septembre 1967. Le Comité a tenu sa 

emière Session en Mars 1969. Il se compose actuellement de Vingt 
Neuf Etats (10). Son aire de compétence va du Cap Spartel jusqu'à 
l'embouchure du fleuve du Congo. Toutefois, lors de sa Cinquième 
Session (Lomé 1977,,  le COPACF., a estime qu'eu égard à l'environ-
nement la nature et la répartition des peuplements ichtyologiques. il 
conviendrait d'inclure dans son aire les eaux situées au large de 
l'Angola. 

Après examen (le cette question par le (°mite des Pèches de la 
F A.O., ce dernier a propose de recommander au Conseil de l'Organi 
sation de repousser la limite bien au delà t'est-à dire jusqu'ats eaux 
situées au lai ge de la Namibie. Ainsi dom le 'minime des pays Afri 
cains riverains passerait de 18 à 20 Etats. 

Les fonctions du COPACE sont très larges. 11 es, charge. en effet, 
de la promotion et de la coordination des programmes nationaux et 
régionaux de recherche et de développement il aide ri les Gouvet - 
liements à définir une base scientifique pour les mesures de régie 
nictitation visant la Conservation ». Il apporte le concours et l'assis 
tance nécessan es en matière de formation. Le Comité est enfin le 
cadre propice pour échanger les informations scientifiques et conso 
lider, le cas échéant, la coopération. 

Sur le Plan pratique. les réunions du COPACE fournissent l'oc 
casion de prendre connaissance des résultats atteints par les groupes 
de travail et éventuellement de faire des recommandations. Là. il faut 
tout de suite souligner que le texte constitutif ne prévoit aucune pro-
cédure pour rendre ces recommandations obligatoires. Mais fondées 
sur des bases scientifiques, elles conservent, pourrait-on dire l'autorité 
de la chose recommandée. 

Les deux moyens d'action du Comité sont donc les groupes de 
travail et les Cours et Séminaires. C'est à ce niveau que la partici 
pation du Maroc est mise en relief. 

Benin - Cameroun -Cati Ver - ongo - Rep rie Cor ce - 	(11, cure 	 spagnc 
1 S A - harle e - Gabon Gambie Ghana - Gré( e - Guinée - (Miner Bissau - 

Japon - 	 - Mato( - Mauritanie - s;igéna - Norvège - Pologne - Roumanie. - 
Sénegal - Sien a benne - Togo et Zaire 



Organismes internationaux de pêche maritime 

1) Les groupes de Travail : 

Après définition de l'objet de l'étude, les riches sont réparties 
entre les scientifiques des différents pays qui, une fois les résultats 
connus, se rencontrent de nouveau pour les confronter et faire des 
propositions ou des recommandations (11). 

Il serait fastidieux d'énumérer tous les groupes de travail. Néan-
moins, nous tâchons d'illustrer leur impact en mentionnant le « sous-
comité de l'aménagement des ressources à l'intérieur des limites de la 
juridiction nationale », créé lors de la Session du COPACE en 
Décembre 1972 et ouvert uniquement aux pays riverains de l'Atlan-
tique Centre-Est (12). Ce Sous-comité a pour mandat « non seulement 
de recommander des mesures de conservation appropriées, mais 
également de formuler des avis sur la coordination de ces mesures 
avec celles qui peuvent être en vigueur au delà de la juridiction 
nationale » (13). 

Lors de la V"'' Session du COPACE, le groupe de travail a 
suggéré un certain nombre de mesures ayant trait à l'aménagement. 
Après avoir identifié sept stocks multinationaux et déterminé leurs 
lieux de concentration, il a désigné les pays riverains qui sont con-
cernés par leur exploitation et les a invités à multiplier les réunions 
pour aboutir à des schémas concertés d'aménagement (14). 

2) Les Cours et Séminaires : 

Le nouveau Droit de la Mer confère aux pays côtiers la respon-
sabilité directe de la définition des règles d'utilisation des ressources 
halieutiques (15). 

)11 ,  Par ex Les mesures de teglementauon concer riant le maillage de 70 min iiour les sparidés 

et les merlus et de 60 mm pour les céphalopodes. 

il_ .  lais discussions qui ont été à l'origine de la création de ce poupe de tr avai emontent a la 

Consultation organisée par la F.A.0 à Casablanca, juste après la clôture de ia II""  Session 

du COPACE tenue dans la même ville. Cette Consultation, ouverte aux Etats Africains 

seulement, et ixirtant sut l'état et l'utilisation cies ressources et les pet spectiv es de dévelop 

peinent de ',èche, a attiré l'attention sur la nécessité de pin ticiper activement à la corser 

\ arion et au contrôle de la pèc lie au large (le l'Afrique et pour ce faire,EaJ cord a été una 

ruine sur l'institution de zones dans lesquelles les Etats Rivet ains, exerceraient des droits 

exclusifS en matière» de pèche. 

Le MAROC qui avait pris une part active à cette Consultation, a fait sienne cette convie 

non et a procédé à l'institution d'une zone exclusive de pèche (Dahir du 2 Mars 1975). 

(13) CARROZ () Arrangements Régionaux et sous régionaux pour l'Aménagement des 

ressources Biologiques au large de l'Afrique Occidentale )4 

(14) Le MAROC est intéressé par les stocks de merlus, de sparidés et de céphalopodes asti( 

l'Espagne, la Mauritanie et le Sénégal. 

(15) Article 61 alinéa 2 et Article 62 alinéa 1 du Texte de négociation composite officieux. 
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Pour que cette tâche soit menée à bien, il faut que les compé 
tentes nationales atteignent un niveau comparable à cette respon. 
sabilité. Or, il se trouve que les pays côtiers de la région du COPACE 
manquent d'Instituts Spécialisés dans ce domaine. 

C'est pour cette raison que le COPACE organise, au profit des 
scientifiques de ces différents pays, des cours et séminaires axés sur 
des sujets très avancés, c'est-à-dire sur des thèmes que ne couvrent 
généralement pas les structures d'enseignement disponibles actuel-
lement dans leur pays d'origine. 

Les séminaires sont organisés avec l'aide d'experts de la F.A.O. 
(16) et parfois en collaboration avec d'autres organismes (17). Ils s'in-
téressent en gros à trois thèmes fOndamentaux (18): 

—Les statistiques(organisation à l'échelon national, ( hoix des 
éléments à récolter, stratégies d'échantillonage'. 

—La prospection acoustique (Détection de bancs de poisson à 
l'aide de moyens sonores). 
La Dynamique des populations c'est-à-dire l'étude de l'en, 
semble de méthodes pour évaluer les stocks et pour déter 
miner les variations de rendement dans le temps. En effet, en 
se servant de certains paramètres (croissance individuelle, 
recrutement, migration, mortalité, prise par unité d'effOrt 
Cette discipline aboutit à l'élaboration de modèles mathé-
matiques qui conditionneront dans une phase ultérieure les 
politiques d'aménagement, de planification et de réglemen 
tation. 

B — 
Le Conseil Général des Pêches pour la Méditerranée 
(C.G.P.M. ) (19) 

Le texte de l'Accord instituant le C.G.P.M. a eté rédigé initia-
lement le 24 Septembre 1949 à Rome. Ce texte a été amendé à deux 
reprises (en 1963 et en 1976). Ce sont surtout les amendements du lei 

I t ■ 	1 \ Piolet (-()PA(1 dont le siege est à DAKAR 

7 	On peut ■. art a titre d'exemple le SC111111‘111C SUI l'e‘aluation ales icssoutt rj  

ACD1: C()PACF. 	F.A O !Mat s 1978 a CASABLANCA! les toit s 	rA 	op:m.1 

1979 aux lies Canar les!, les (oui s t A.() 	NORA') sut les inctliodt, de pi ns 

peman awirstiques (juin - juillet 1978 a CASABLANCA 

1r 	Proix)s le( treillis auprès du 1)r. R. RIAL chercheur , à l'Institut Si tellurique de, P('- ■ Nus 

Mai mines -I S.P.M.- 

i.e C.G.P.M groupe actuellement 19 Etats : Alger ie - Bulgar - Chypi 	opte F spagne 

- haine - Gr èce -- Israel - Italie - Liban - Lvbie - Malte - Mat ot - Mottai - Roumanie 

Syr ie - Tunisie - Turquie et Yougoslavie. 
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Juillet 1976 qui ont apporté des modifications substantielles dans la 
mesure où ils visaient la redéfinition des tâches du C.G.P.M. Les deux 
innovations qui retiennent l'attention sont les suivantes : 

—La réduction des responsabilités du Conseil aux ressources 
marines vivantes, l'ancien texte faisait état des ressources de la mer tout 
court et incluait de ce fait les ressources minérales. 

— Le renforcement de l'efficacité du Conseil en tant qu'or-
ganisme d'aménagement et de développement en élargissant consi-
dérablement ses fonctions (20) d'une part et d'autre part en le dotant 
d'une procédure qui lui permet d'appliquer les recommandations. 
Cette procédure s'inspire du système connu techniquement comme 
l'« opting out » (21), et qui permet de faire en sorte que « les recom-
mandations deviennent automatiquement obligatoires si, dans une 
certaine période, un Etat membre ne s'y oppose pas » (22). 

A l'instar du COPACE et d'ailleurs de tout organisme de pêche, 
les moyens d'action demeurent les groupes de travail, les séminaires, 
symposiums... Mais en plus des tâches devant aboutir à la conser-
vation et à l'aménagement rationnel (amélioration des statistiques, 
évaluation des ressources, formation, mesures de réglementation...), le 
Conseil s'intéresse aux problèmes de la pollution marine et de ses 
effets sur les ressources biologiques ainsi qu'à la mise en oeuvre de 
programmes coopératifs de recherches sur l'aquaculture. 

Il faut dire que le MAROC est tourné beaucoup plus vers l'Océan 
dans la mesure où la majorité écrasante de sa flottille ainsi que la plu-
part de ses ports sont basés dans la côte Atlantique. Mais ceci ne l'em-
pêche pas de participer d'une manière régulière, si modeste soit-elle, à 
ce qui se passe en Méditerranée. 

En ce qui concerne l'évaluation des ressources, il convient de 
citer à titre d'exemple le rapport national du MAROC qui a été pré-
senté au groupe de travail sur l'évaluation des ressources et des statis-
tiques à l'occasion de sa 7ème Session (Janvier/Février 1978 à Rome). 
La première partie de ce rapport analyse l'état de l'armement 
Marocain en Méditerranée et son évolution depuis 1974 ; dans une 
seconde partie, les scientifiques de l'O.N.P exposent les données dis-
ponibles sur les stocks pélagiques (particulièrement la Sardine) d'après 

201 	f. At tir le 3 du nouveau Texte. 

'21 	Lonsau é (roui la prenniu e fois par la convention Internationale sur la Baleine (I ■VC» , 
lit CAT... 
Noue traduction A. W. KOFRS 	International Regulations of Manne Fisheries o 1973 

p. 189. 
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les résultats obtenus dans le cadre du projet de prospection halieu-
tique mis en œuvre au MAROC sous les auspices chu PNI'D et de la 
FA 0 (Atlantique et Méditerranée). 

Pour ce qui est de la lutte contre la pollution marine, le MAROC 
participe à un programme coordonné FAO /PNUE. C'est ainsi que 
deux contrats ont été conclus entre le C.G.P.M (FAO) et l'Institut 
Scientifique des Pèches Maritimes (I.S.P.M) en 1977, l'un — le MED II —
portant sur l'étude de base et la surveillance continue des métaux 
lourds (deversés généralement par les industries) dans les organismes 
marins ; le second, le MED III — s'intéressant aux pesticides (DDT. 
DPC) (23) ainsi que d'autres hydrocarbures chlorés. 

LIS.P.M. a aussitôt prélevé des échantillons sur les moules, les 
rougets, les thons. les crevettes au large de Tanger, d'Al Hoceima et 
de Nador et a procédé à leur traitement en laboratoire pour détet 
miner le dosage de certains métaux dans la chair animale. Les 
résultats vont ètre incessament comuniqués au P.N.U.E. 

Enfin, dans le domaine de l'aquaculture, le MAROC vient de 
commencer une expérience sur l'élevage des moules à Marchica 
(NADOR) et à Cala-Iris (aux environs d'Al Hoceima). Cependant eu 
égard à la jeunesse de cette expérience, l'O.N.P ne participe pas 
encore à des programmes de recherche réalisés sur l'aquacultui( 
entre plusieurs pays. 

 

  

II. - LA PARTICIPATION DANS LES ORGANISMES 
DE PEC HE INDEPENDANTS DE LA F.A.O MAIS CREES 
SOUS SON EGIDE : L'ICCAT. 

  

 

L'ICCAT (24) dont le siège est à MADRID a été créée a la suite 
d'une réunion de plénipotentiaires organisée par la F.A.O à Rio de 
Janeiro (BRESIL) en Mai 1966. La Convention est entrée en vigueur 
en Mars 1969 et la première Session a été tenue au mois de Décembre 
de la même année. 

 

       

   

Les pesticides ('ilotes Feutrent de deux laçons dans le milieu rld1111 (1,1115 ie. !, edli5 

tuissellemeni pics C11,1111 des roues ,tgtuoles et par l'atinosphele 	Ostai S( H Mil FFR et 

I) SFRWF R 	Rappoi sui les iitobleines rt les solutions riants a la pollution des tnei s 

Sel su e de 	'nation del o N t OPI 444 Asi d VII?' I - iAr 
ICC Ai ou (.1( IA •notninission Intetnationale pour la Couse! ,  anon des Fhonides de 

l'Atlantique gioupe ,Iini•llrInent I S Frais Ahique de Sud - Angola - Benin - Btesti -

( anada - Rep de ( °ire (- Cite irlsone Cuba - Fspagne I. S A - Fiance -- Gabon 

(:hava Malo, - Japon - Pot tial Senegal - t R.S.S 
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L'adhésion du MAROC remonte au 26 Septembre 1969. 
Cette Commission est chargée d'étudier les thonidés et les 

espèces voisines de l'Océan Atlantique et des mers adjacentes en 
assurant des recherches afin d'aboutir à une exploitation rationnelle 
des stocks en question. 

Le MAROC (L'I.S.P.M) a réalisé des études sur les thonidés de la 
région Ibéro-Marocaine bien avant la création de l'ICCAT (25). Mais 
cette Commission lui a permis de s'imposer une discipline de travail 
et de recherche. En effet le MAROC doit envoyer tous les deux ans un 
rapport national sur les prises de thon et leur évolution ainsi que les 
travaux scientifiques qui ont été effectués. En dehors de ces rapports, 
la participation des scientifiques Marocains au sein de l'ICCAT 
comporte deux volets : 

—L'envoi des statistiques 
—Le marquage : cette méthode permet la connaissance du trajet, 

de l'époque et des causes de migration du poisson. Le MAROC a pro-
cédé à plusieurs campagnes. 

Pour pouvoir mener des études approfondies, l'ICCAT a procédé 
au recensement des espèces abondantes et a créé quatre sous-commis-
sions (26) en répartissant les tâches selon les pays intéressés par la 
pèche de telle ou telle espèce (27). 

A cet effet,il a été institué un Comité Permanent de la Recherche 
et des Statistiques (S.C.R.S) qui est chargé de coordonner les études et 
les recherches entre les scientifiques des différents pays et faire des 
recommandations à la Commission ou aux sous-commissions appro-
priées. Ces recommandations sont donc prises par celle-là ou celles-ci 
selon les cas et prennent effet pour toutes les parties contractantes six 
mois après la date de notification. Si une objection intervient à l'inté-
rieur de ce délai, la recommandation est suspendue pendant un délai 
supplémentaire de soixante jours, et toute autre partie peut alors 
présenter une objection avant l'expiration de ce nouveau délai. Après 
l'expiration de ces délais, la recommandation devient obligatoire pour 
toutes les parties qui n'ont pas présenté d'objection. 

1251 Voir les nasaux de Mc. ALONCLE in Bulletin de l'1.S.P.M. N' 12 (Décembre 1964) et N' 14 
(juillet 1966). 

(26) Sous — Commission 1 (Thonidés tropicaux ; Albacore — Lista()) 
Sous — Commission 2 (Thonidés des eaux tempérées Nord (Thon .Rouge•GermeM 
Sous — Commission 3 (Thonidés des eaux tempérées Sud : Thon rouge-Germen) 
Sous — Commission 4 (Autres espèces de Thons : Thon ohèse•Bonités des 

(27' Le MAROC est membre des deux premières Commissions et il assure la présidence de la 
2etne Sous-Commission depuis 1969 
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« Cependant, si des objections n'ont été présentées que par une 
seule ou moins du quart des parties contractantes, elles soin consi 
dérées comme sans effet. Toutefois, ces Etats disposent d'un délai 
pour réaffirmer leur objection. A l'expiration de ce délai, la recoin• 
mandation entre en vigueur sauf à l'égard de la ou des Parties 
contractantes qui ont présenté une objection et rom confirmée dans 
le délai prévu (Art. 8 Statuts I.C.C.A.r. Ce n'est que si la majorité des 
parties contractantes présentent des objections que la recomman 
dation n'entre pas en vigueur ». 

C'est en vertu de ce système de l'« opting-out » dont nous avons 
parlé plus haut que deux recommandations ont été adoptées pont 
assurer la conser\ ation de certaines espèces : 

—La première, prise en Décembre 1972, interdit « toute prise ou 
débarquement du thon Albacore d'un poids unitaire inférieur à 
3,2 Kg ». 

—La deuxième, entrée en vigueur le 10 Aout 1975 interdit la 
pèche du thon rouge de moins de 6,4 Kg. 

Il faut noter ici que cette dernière mesure touchait directement 
le MAROC bien que les prises concernant cette espèce soient trop 
faibles en comparaison avec les autres pays.. Cependant, soucieux de 
préserver les intérêts de certains pêcheurs traditionnels (pèche à la 
ligne de traîne et à l'appât vivant), le MAROC a présenté un mémo• 
randum explicatif dans lequel il a insisté sur les conséquences néfastes 
sur le plan social que pourrait entraîner une telle réglementation et a 
demandé à la Commission de faire preuve de souplesse en insérant 
un amendement ou en prévoyant une dérogation en sa faveur. La 
Commission n'a pas pris de décision mais elle obser. e depuis lors une 
certaine tolérance à l'égard du MAROC. 

III. — LA PARTICIPATION DANS LES ORGANISATIONS 
OU REUNIONS INTERNATIONALES QUI ONT UNE 

INCIDENCE SUR LA PECHE 

1) Le Pnue 

L'O.N.P apporte une contribution dans le cadre du projet I.S.P.M 

C.G.P.M (28) relatif à l'étude de la pollution en Méditerranée par les 
métaux lourds et les pesticides. 

(28) Von supra B 
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Il faut noter que l'I.S.P.M a poussé ces études jusqu'au large de 
Kenitra sur la côte Atlantique. 

2) Projets O.N.P./F.A.O réalisés avec l'aide du PNUE : 

—Le ter Projet (1973-76) était très vaste puisqu'il envisageait une 
étude globale du secteur. Les résultats escomptés n'ont pas été atteints 
faute de moyens financiers et humains mais l'on peut porter à l'actif 
de ce projet la réalisation de certains travaux notamment en matière 
d'évaluation des ressources et de formation (création d'écoles d'ap-
prentissage). 

—Le 2ème Projet qui a commencé en Janvier 1979, porte sur l'es-
timation et le contôle continu des ressources halieutiques. Il aura 
pour objectifs de « renforcer l'I.S.P.M en expertise et en matiériel de 
façon à lui permettre de jouer immédiatement son rôle de service 
scientifique et technique conseillant le Gouvernement sur les actions 
à prendre pour planifier, organiser et réglementer le développement 
de la pèche marocaine », et d'assurer le transfert de technologie de 
façon à créer d'ici 1983 une structure nationale apte à prendre en 
charge la totalité des études. 

3) La Réunion des pays non-alignés et d'autres pays en dévelop-
pement : 

La première réunion de coopération dans le domaine de la 
pèche des pays non-alignés et d'autres pays en développement s'est 
tenue à la Havane (CUBA) du 3 au 7 Novembre 1977. Rappelons que 
cette réunion a été précédée d'une rencontre à NEW-YORK en juillet 
1977 au cours de laquelle un groupe de travail (29) a été constitué 
pour établir l'ordre du jour et fixer le lieu de la première réunion. 

29l Le Groupe a été composé de Cuba malte — Inde — Sornalie — Maroc — Pérou — Vietnam — 
Bolivie — Sri Lanka et Tanzanie. 
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— La première a été chargée de l'étude des pêcheries et des possi-
bilités de développement de l'aquaculture ; de l'étude de création 
d'entreprises multinationales de pêche ; de la coordination des 
résolutions nationales sur la pêche ; la surveillance commune des 
pêcheries et de l'étude des accords de coopération dans le domaine 
de la pêche. 
A la fin de ces travaux, elle a recommandé la constitution d'une 
Commission permanente (31) chargée de déterminer les domaines 
de coopération. 

— La deuxième Commission s'est vue confier l'examen des possibi-
lités de création d'un centre de formation et de recherche dans le 
domaine de la pêche et l'étude de l'aide et de l'assistance mutuelles. 

« Mais l'heure est venue de se demander si l'organe scientifique 
de l'O.N.P. (I.S.P.M.) s'acquitte d'une manière satisfaisante de cette 
tâche, et dans quelle mesure pourrait-il le faire demain avec une Zone 
Économique Exclusive de 200 milles marins et avec: les responsabilités 
qui en découlent ?. 

(31) Les pays coodmateurs sont : 

la Lybie - le Maroc - Cuba Somalie - Angola - Vietnam et Snlan ka 
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Mohamed AZZOU (*) 

Il me paraît approprié avant d'aborder le thème qui m'a été pro-
posé, d'esquisser brièvement le contexte dans lequel se déroule ce 
séminaire et les implications de l'extension des compétences des Etats 
riverains sur l'état des ressources halieutiques. 

Il est en effet indiscutable que la pêche maritime mondiale entre 
actuellement dans une phase de mutation profonde. Cette mutation 
revêt pour certains pays un aspect de crise aigüe, et pour d'autres une 
espérance. 

— Crise aiguë, pour les pays industrialisés disposant de grandes 
flottes de pèche ; accusées de piller les ressources alimentaires indis-
pensables au développement des pays côtiers et à l'alimentation de 
leurs populations, ces flottes sont repoussées au delà des zones de 
pêche. L'accès aux lieux de pêche' étant désormais difficile, voire. 
impossible la rentabilisation des gros investissements engagés s'avère 
précaire. 

—Espérance, car pour un nombre de pays riverains en voie de 
développement, l'extension des eaux territoriales doit se caractériser 
par la volonté de prendre en main la conservation des ressources 
halieutiques et de participer de façon effective à leur exploitation, 
d'autant plus que pour certains, les activités de pêche peuvent être 
raisonnablement considérées comme un facteur important de 
développement économique et social (exemple le MAROC. 

cctein de l'Institut Scientifique des Pèches Maritimes 
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Cette situation est donc bel et bien l'aboutissement logique d'une 
exploitation irrationnelle des ressources engendrant ainsi la contesta-
tion et les revendications du Tiers-Monde à l'appropriation légitime 
des espaces marins. 

Si aucun Etat ne se déclare aujourd'hui ouvertement opposé à la 
création d'une zone économique, nul n'ignore que cette évolution 
laisse entrer plusieurs difficultés inhérentes à l'utilisation des res-
sources. Pour suivre et orienter convenablement l'exploitation des 
ressources, les structures nationales de recherche doivent être à 
même de procéder à leur évaluation et d'assurer le contrôle continu 
des stocks. C'est précisément le rôle primordial de la recherche. 

Cette recherche est abordée sous deux angles d'aspect contradic 
toire, mais en réalité complémentaire. 

Premièrement, s'agissant de ressources vivantes, elles sont donc 
gérées. Elles représentent un patrimoine, que l'on doit tout mettre en 
oeuvre pour le maintenir en bon état pour les générations futures. 
Elles représentent donc un q.pital d'où l'on peut, sans le mettre en 
danger, extraire tous les ans un intérêt substantiel. Préserver ce capi-
tal, c'est préserver le poisson et pour ce faire, la recherche analyse 
l'équilibre des populations dans leur rapport avec le milieu et dans le 
rapport prédateur-proie. Bien entendu, le pêcheur est considéré 
comme le principal prédateur. 

Deuxièmement, après l'intérêt du poisson, si j'ose m'exprimer 
ainsi, il faut prendre en considération l'intérêt du pêcheur et pour ce 
faire la recherche essaie de comprendre, d'analyser et d'utiliser le; 
données de la pêche en tant qu'activité économique dans ses aspects 
techniques, financiers et même sociologiques. 

En conséquence, la recherche halieutique est (Th disciplinaire». 

I. — DOMAINES D'ACTION. 

Dans notre pays la recherche halieutique est effectuée par l'Insti -

tut Scientifique des Pêches Maritimes, Organisme scientifique et 
technique rattaché à l'Office National des Pêches. 

Il s'agit en réalité d'une recherche appliquée et les programmes 
sont fondés, non sur une curiosité intellectuelle, mais sur la réalité des 
problèmes et des motivations économiques, sans pour autant négliger 
certaines études fondamentales. 
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Mais comme je le disais précédemment, le poisson étant une 
matière vivante, son exploitation rationnelle est identique à celle 
d'une forêt ou d'un élevage industriel, elle est régie par les lois géné-
rales de la vie, et la biologie demeure la discipline de base. 

Toutefois d'autres disciplines n'en sont pas moins importantes : 
océanographie, statistiques, acoustique, technologie, économie... 

La biologie des pêches 

Ce terme général recouvre plusieurs types de recherche con-
vergeant vers un seul but : l'estimation des stocks et la connaissance 
des différents paramètres qui régissent leur évolution dans le temps et 
dans l'espace. 

Parmi ces paramètres, je vous citerai : 
—La reproduction, étudiée en fonction des époques, des lieux et des 
taux de fécondité (observation continue des gonades ou prélèvements 
de plancton). 
— La nutrition, intéressante à connaître pour l'établissement des 
chaînes trophiques (prélèvements stomacaux). 
—Les migrations sont des données essentielles à élucider pour l'étude 
d'une pêcherie. 
—La croissance en taille et en poids des animaux marins, fait l'objet 
d'études approfondies car sa connaissance est indispensable à l'utili-
sation de modèles mathématiques élaborés pour le calcul du ren-
dement du stock. 

II. — LES ETUDES DYNAMIQUES DE POPULATION. 

Une population est un ensemble d'individus vivant à un 
moment donné dans un échosystème déterminé et possédant des 
caractères communs transmissibles par hérédité. 

Elle comprend des individus à tous les stades de développement : 
larves, post-larves, immatures et reproducteurs. 

D'un côté cette population est une réalité concrète que l'on peut 
connaître et étudier par l'intermédiaire d'échantillons représentatifs. 
De l'autre, c'est aussi un système bio-énergétique qui échange cons-
tamment de l'énergie avec son environnement. 

Une partie de l'énergie empruntée au milieu extérieur est trans-
formée en matière vivante. Par le jeu de la reproduction, de la crois- 
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sance, la biomasse, c'est-à-dire le poids total de matière vivante tend à 
augmenter. 

En même temps, les mortalités dues à la vieillesse, aux préda 
teurs, ou à l'exploitation par l'homme, tendent à réduire la biomasse. 
Ce processus aboutit à un bilan, s'il est positif, la population s'accroît, 
s'il est négatif, elle décline. 
La dynamique des populations a pour but d'étudier les effets de ces 
facteurs antagonistes en termes de biomasses et de structures démo-
graphiques. 

III. — LES ETUDES ACOUSTIQUES. 

Depuis une trentaine d'années environ, l'application des son• 
deurs à ultra-sons pour la détection des bancs de poissons s'est généra 
lisée. Les scientifiques disposent maintenant de sondeurs extrême-
ment perfectionnés capables de détecter la moindre concentration 
isolée. 

Les intensités des échos reçues par le sondeur peuvent être totali 
sées grâce à un intégrateur. En réalisant ensuite un quadrillage, après 
avoir effectué un étalonnage adéquat, on peut obtenir une bonne 
évaluation de la biomasse présente au moment de l'expérience Cette 
technique a été utilisée pour l'estimation de la sardine le long de nos 
côtes. 

IV. — TECHNIQUES DE PÊCHE. 

Ces activités s'effectuent en mer et elles ont pour but l'améliora-
tion et les rendements de la flotte de pêche. Elles sont entreprises 
dans plusieurs directions : 

—Les pêches exploratoires : 

Destinées à trouver de nouveaux fonds exploitables, elles per 
mettent en outre de comparer les rendements et la diversification des 
espèces avec les débarquements de la flotte de pêche actuelle. Elles 
servent en outre à cartographier les ressources disponibles et à en 
faire une première estimation. 
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—Essais de nouveaux engins de pêche : 

Avant de préconiser le remplacement d'engins classiques par 
d'autres mieux adaptés et plus productifs, il faut effectuer des séries 
d'essais avec les différents modèles. 

—Etude de la sélectivité : 

Il ne suffit pas de déterminer le modèle de filet le plus rentable, 
mais il faut trouver aussi la meilleure dimension de maille qu'il faut 
attribuer. Avec des mailles trop petites, le filet est vite colmaté et les 
poissons pêchés sont trop jeunes. Avec des mailles trop grandes, beau-
coup de poissons commercialement intéressants s'échappent. Une 
sélectivité s'impose suivie d'une réglementation. 

V. — TECHNOLOGIE DU TRAITEMENT DE POISSON. 

Les activités de l'Institut des pêches se sont récemment étendues 
à la technologie des produits de la mer. Des travaux sont entrepris 
dans les domaines suivants : 

—Essai d'introduction de nouveaux matériaux et types d'embal-
lage, 

—Meilleure utilisation de certaines espèces de poissons de faible 
valeur commerciale (bécasse de mer, chinchard). 

—Amélioration de la qualité des produits de la pêche. 

VI. — L'OCEANOGRAPHIE. 

L'étude physique du milieu marin dont l'action est fondamentale 
sur le comportement des poissons, fait partie de l'activité de la 
recherche marine. 

Les variations de température, de salinité, de courants permet. 
tent de contrôler les grands mouvements de masse d'eau qui sont à 
l'origine de la productivité intense de nos côtes. 

C'est ainsi qu'à partir du Sud d'Agadir, se développe un phéno-
mène hydrologique important qui est à la base même de la richesse 
en sardines et autres espèces, c'est « L'UPWELLING » ou affleurement 
d'eaux profondes. 

Les eaux de surface sont mises en mouvement et repoussées vers 
le large par l'action conjuguée de trois forces qui sont le Courant des 
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Canaries, les vents alizés soufflant du Nord-Nord Est, et la force de 
Coriolis qui est due à la rotation de la terre. 

Ces eaux superficielles repoussées vers le large sont remplacées 
par des eaux issues des profondeurs qui remontent vers la côte sur le 
fond du plateau continental. Outre leur température plus basse, elles 
se caractérisent surtout par leur teneur élevée en sels nutritifs 
minéraux : phosphates, nitrates, etc... Ces eaux sont donc chargées en 
engrais, et leur ascension vers la côte permet aux rayons solaires de 
les pénétrer. On aboutit à la fameuse équation : 

« Eau + Engrais + Rayons solaires — VIE ». 
II s'ensuit un extraordinaire développement du plancton, assu-

rant une production alimentaire de base très importante pour la 
nutrition du poisson. C'est cette abondance de plancton qui permet 
notamment à la sardine, d'avoir une croissance plus rapide que 
partout ailleurs. (EUROPE et MEDITERRANEE). 

Ce sont là un résumé des activités de la recherche halieutique, 
avec bien entendu d'autres interventions dans le domaine de la pol-
lution, la salubrité des parcs aquicoles etc... Quant aux études effec-
tuées jusqu'à présent,elles étaient essentiellement orientées vers l'es-
timation des ressources pélagiques ou poisson dit industriel. Ceci 
m'amène naturellement, à discuter de la distribution et de l'abon-
dance des stocks. 

VII. — POTENTIALITES ET ETAT DES STOCKS. . 

Je tiens tout d'abord à préciser que les chiffres que je vous com-
menterai doivent être considérés avec la réserve nécessaire et ce, 
pour deux raisons principales : 

1. — Tous les animaux marins sont mobiles, au moins pendant une 
partie de leur existence, mais le degré de mobilité varie considé -

rablement d'une espèce à l'autre. Les principaux stocks de poissons 
qui intéressent notre pays ont des aires de répartition relativement 
vastes ou effectuent des migrations de grande amplitude. L'exploi 
tation de tels stocks dans une région particulière de leurs aires de 
répartition peut donc se répercuter sur l'abondance et les captures 
dans d'autres zones. Or les potentiels estimés étaient valables jusqu'en 1976, 
et ne concernaient: que les fonds de 100 à 350 mètres (18 milles) et 
n'englobaient pas les eaux sahariennes. 
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2. — Un autre facteur particulièrement évident dans la conservation 
des ressources, c'est le contrôle des captures. Or l'activité des navires 
à grande autonomie, originaires des pays éloignés des lieux de pêche 
est intense, il s'ensuit donc à plus ou moins longue échéance des con-
séquences néfastes sur les stocks. 

Un stock présent à un instant donné subit donc des fluctuations 
dans le temps. 

Je voudrais avant de conclure, tout en restant dans le cadre de ce 
séminaire et compte-tenu de l'évolution du Droit de la Mer, présenter 
certaines considérations d'ordre général sur les ressources vivantes 
dans les zones économiques et au-delà. 

La généralisation des zones économiques à 200 milles revient à y 
inclure les zones de pêche suivantes : 

1. — Tout le plateau continental, limité traditionnellement par 
l'isobathe 200 mètres (alors que c'est plutôt l'isobathe 120-150 m). 

2. — Dans le cas où le plateau continental n'est pas particulière. 
ment étendu, c'est toute la zone du talus continental (de 150 m à 
3.000 mètres de profondeur). Dans cette zone, les fonds ne sont 
normalement exploités actuellement que jusque vers 800 mètres. 

3. — La presque totalité des aires de haute fertilité découlant de 
l'existence des « UPWE,LLING ». 

Ceci revient à dire, qu'à quelques exceptions près, le poisson est 
capturé en-deçà de la limite des 200 milles. L'exception la plus impor 
tante concerne le thon dont environ 40 % des captures, soit 650.000 
tonnes environ, proviennent de régions situées au-delà de 200 milles. 

On a parfois évoqué la possibilité d'exploitation au-delà des 200 
milles, du « Krill », petite crevette de 4 à 5 cm. Il faut évidemment 
mentionner que ce Krill représente une potentialité fabuleuse, mais 
son exploitation pose de sérieux problèmes (vit dans la région antarc-
tique). Il en est de même pour certains céphalopodes. 
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VIII. — CONCLUSION. 

De toute évidence, la zone économique à 200 milles réserve à l'Etat 
riverain la quasi totalité des ressources halieutiques, d'où une grande 
responsabilité pour la gestion rationnelle de ce patrimoine. Dès lors 
une politique de conservation des ressources vivantes repose sur la 
détermination de l'Etat riverain de contrôle des stocks et de surveil-
lance de côtes. 

La recherche scientifique peut et doit jouer un rôle majeur pour 
le contrôle des stocks. Parmi ces apports potentiels, la contribution à 
une gestion sur des bases saines et durables. Elle doit s'insérer comme 
un élément du système global des pêches. Personnellement, j'estime 
que son rattachement à l'Office National des pèches, organisme à 
caractère économique est un atout. Elle devra toutefois être con-
nectée plus étroitement qu'elle 'ne l'est actuellement avec la profes-
sion. 

C'est pourquoi, il est nécessaire que son importance s'accroisse et 
qu'elle bénéficie d'encouragements substantiels. 

On a tendance souvent, lorsque l'on parle de l'aménagement des 
Océans, à ne voir dans ce concept, que le libre accès à la navigation à 
l'aménagement touristique des côtes, à la pollution des plages. aux 
problèmes de l'exploitation du pétrole offshore... On ne pense à la 
pêche que pour mémoire, ou en tant qu'activité traditionnelle. 

Et cependant, le poids de la pèche dans l'économie de notre pays 
est important. Il pourrait l'ètre davantage gràce à une meilleur e ges 
tion. Mais, quoiq u'il  en soit, la recherche scientifique n'est qu'un 
'lément dans cet édifice que constitue l'aménagement des ressources 
halieutiques. 

Il me reste en terminant, à remercier les organisateurs de ce 
séminaire pour nous avoir permis un certain nombre d'échanges de 
vue sur l'évr,Itition du cadre jutidique dans lequel s'exercent les activ;• 
tés maritimes et de pèche. 

— 1 1 2 



ESTIMATION ACOUSTIQUE 

SARDINE 

ANNÉE 1976 

Tableau I 

RESUME DES ESTIMATIONS D'ABONDANCE 

RÉGION 

Première Prospection 

(29 Octobre - 4 Novembre) 
Deuxième Prospection 

(12 Novembre - 16 Nos ,  iinbre! 

Densité 

(Tonnes (rnille2 

Sut face 

mille 2 

Biomasse de. 

poissons 

(tonnes) 

Densité 

Tonnes / mille2 

Surface 

mille 2 

Biomasse de 

poissons 

(tonnes) 

C. Cardin —C 	glou 

Catégorie I 3.8 717 2.724 5.0 180 900 

Catégorie II 42.5 1261 53.592 40.2 1448 58.210 

Catégorie III 179.1 406 72.714 285.0 496 141 360 

Catégorie. IV 0 0 0 0 0 

Total PB — 54.1 2384 129.020 PB — 94.4 2124 200 470 

—1 

C. Aglou — C. Draa 

Catégorie I 5.3 47 249 0 0 0 

Catégorie II 40.4 781 32.552 38.7 1095 42.376 

Catégorie III _2 5.6 254 57.302 280.4 398 111.599 

Catégorie IV • 	1159.0 4 4.636 2125 0 131 278.314 

Total PB — 86.3 1086 93.739 PB — 266.2 1624 432.289 

C Dreier. Pte Stafford 
C atégorie 1 49 200 I . I SO 0 0 0 

Camgoric 11 427 1254 48.160 33.3 1458 48.551 

Catégorie III 355.1 1415 184219 306 2 663 205.010 

Cmegor le 15 2017 6 219 441.854 1656.0 17 6 	1 291.621 

Total PB — 316 2 31 i 8 985..813 PB— 236.5 2297 543.182 

Total Général PB — 183.5 6588 1.203.572 PB — 194.5 6045 1.1 75.941 

RENDEMENT MAXIMI M SOCTENU 495.000 tonnes 
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ESTIMA TION ACCOUSTIQUE DE L'ABONDANCE 

DES BECASSES DE MER 

Mars 1976 

Tableau 2 . 

RÉSUMÉ DES ESTIMATIONS PAR ZONES ET CATÉGORIES 

Région Catégorie Surface 
(Milles) 2 

Biomasse 
(Tonnes) 

I 41 359 

Cap Juby Il 1251 67.193 

Cap Ghir III 390 113.302 
Sous total 1682 180.854 

1 34 300 

Cap Ghir Il 914 37.704 

Cap Blanc III 533 138.721 
Sous total 1481 176.725 

I 48 458 

Cap Blanc II 848 41.132 
III 1857 549.307 

Cap Spartel IV 301 358.086 
Sous total 3054 948.983 

TOTAL 6217 1.306,562 

Les estimations de la biomasse de bécasse de mer arrondies à 

1000 tonnes près, par 7.011e, donnent les valeurs suivantes : 

Cap Juby. 
Cap Ghir 
Cap Blanc 

Cap Ghir (28"02'N) 	 181.000 tonnes 
Cap Blanc (30°38'N — 33"10'N) 	176.000 tonnes 

--- Cap Spartel (33"10'N — 36"10'N) 	950.000 tonnes 

ESTIMATION TOTALE 1.307.000 TONNES 

— 114 — 



La recherche scientifique marine au Maroc 

Les concentrations les plus importantes de bécasse, se situaient 
entre le Cap Blanc et le Cap Spartel (73 % du total) avec des zones de 
grande abondance (plus de 1000 tonnes par mille) devant Rabat, 
Moulay-Bou-Selham et le Cap Spartel. Il est vraisemblable d'autre part 
que ces concentrations se poursuivent dans des proportions similaires 
le long des côtes sud de la péninsule Ibérique. 

Les bécasses de mer se situaient entre les isobathes de 100 et 150 
mètres sur le rebord du plateau continèntal, en couches près du fond, 
au sud du Cap Blanc, et en bancs entre deux eaux au nord du Cap 
Blanc. 

Les résultats obtenus ne constituent qu'une première estimation 
de la biomasse de cette espèce, ils doivent être considères avec la 
réserve nécessaire, tant que des études complémentaires n'auront pas 
permis de les confirmer. 

La biomasse totale instantanée du stock de bécasse de mer des 
eaux atlantiques marocaines comprises entre le Cap Spartel et le Cap 
Juby a été estimée à 1307.000 tonnes se composant comme suit : 

181.000 tonnes du Cap Juby au Cap Ghir 
176.000 tonnes du Cap Ghir au Cap Blanc 
950.000 tonnes du Cap Blanc au Cap Spartel. 
Une estimation provisoire du rendement maximum peut être 

calculée. Si l'on tient compte du fait que cette biomasse « Bo » corres-
ponde à un stock vierge, et en utilisant la formule de Gulland Y — 0.5 
M Bo, avec un coefficient de mortalité naturelle M 0,6 (BRETHES 
1976), on peut estimer le rendement maximum annuel « Y » à 400.000 
tonnes environ. 
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LES CONVENTIONS CONCLUES PAR LE MAROC 
EN MATIERE DE PROSPECTION 

OFF-SHORE DES HYDROCARBURES 

Allal KANOUNI (•) 

PRESENTATION 

1 — Conventions Pétrolières Maritimes signées à ce jour. 

Sur les quinzes Conventions Pétrolières signées, dix, ont été 
arrêtées, cinq seulement sont en cours. 

A — Contrats expirés 

1967 marque une nouvelle étape dans l'exploration, ESSO EX-
PLORATION AND PRODUCTION MOROCCO inc. passe un accord 
avec le Gouvernement pour l'exploration de 4 permis totalisant 
20.000 km 2  environ dans l'Offshore de Tarfaya. 

Cette prise de permis sur le plateau continental atlantique est le 
prélude à une série d'accords conclus entre le B.R.P.M. et des Groupes 
Etrangers qui aboutira à la couverture presque complète par des 
permis de l'Offshore Atlantique et Méditerranéen. 

—en 1969, Contrat entre BRPM, SNPA, APEX et SCP pour l'ex-
ploration des permis Cap Sim-Oualidia-Safi. 

—en 1970, Contrat entre le B.R.P.M. et TEXAS-EASTERN pour 
l'exploration des permis Souss et Ifni. 

—en. 1971, Contrat entre le B.R.P.M. et BURMAH pour l'explo-
ration Larache et Rabat Maritime. 

Ingénieur au Bureau de Recherches et de Participations minières. 
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- en 1974, reprise de l'exploration sur les permis Souss et Ifni par 
l'association BRPM•SUN OIL. 

- en 1974. Contrat entre B.R.P.M. et CHEVRON pour l'explo 
ration du permis Taïfor en Méditerranée. 

L'année 1974 fait date également dans l'exploration en mer pi o. 
fonde.ESSO et SHELL, en association avec le B.R.P.M., s'attaquent à la 
recherche en eau profonde entre 200 et 2.000 rn, en Atlantique 
comme en Méditerranée 

C'est ainsi que 3 Contrats ont été signés, le premier entre B.R 
P.M - ESSO et SHELL pour l'exploration des permis dits Atlantique 
profond A, B, C, U, E, situés au large de Tarfaya et Agadir : le 
deuxième entre ESSO-SHELL, et B.R.P.M. formant un groupe pour 
l'exploration des permis dits Tarfaya Haute Mer et le troisième entre 
B.R.P.M. et SHELL pour l'exploration du permis Taïfor Profond situe 
en Méditerranée au large de Cabo•Negro. 

B —Contrats en cours 

En 1976, un Contrat sur Atlantique Profond lut signe entre le 
B.R.P.M. et le Groupe formé par PHILLIPS-GETTY et AGIP et B.P 
pour les permis Cap Sim et Cap Tafelney Profond au large d'Es 
saouira. Un autre Contrat groupant les mêmes partenaires, a été signé 
sur l'Offshore de la même zone portant sur le permis Smimou 
maritime. 

En 1977, an troisème et un quatrième contrats sur l'Atlantique 
furent signés entre le B.R.P.M'et le groupe formé par PHILLIPS et 
B.P au large des Provinces Tarfaya, El Ayoun et Boujdour couvrant 10 
permis de recherche de 50.000 km - . 

En 1978, un Contrat fut signé avec TEXACO pour la reprise d'ex 
ploration sur les permis Taïfor en Méditerranée. 

2 - Bref aperçu sur les Recherches Pétrolières 

Un gisement de pétrole n'est pas une sorte de poche libre souter 
raine dans laquelle se trouve enfermé le liquide. C'est au contraire 
une masse rocheuse compacte, qui se comporte comme une éponge. 
le pétrole y est dispersé sous forme d'une infinité de minuscules gout-
telettes, dans des pores de dimensions et de calibres variables. 

- Rappelons tout d'abord que les hydrocarbures naturels résul 
tent de la transformation des matières organiques contenues dans un 
grand nombre de sédiments. 

— 128— 



Prospection off-shore 

Ils s'accumulent dans des roches poreuses et perméables 
appelées « réservoirs ». 

Ils sont protégés par des roches imperméables appelées « couver-
ture u ayant pour rôle d'empêcher le pétrole de fuir vers la surface du 
sol. 

— Les pièges qu'affectent les réservoirs où les hydrocarbures en 
voie de migration s'accumulent, sont de nature structiraux (anti-
clinaux) ou stratigraphiques. 

C'est sur leur recherche que sont axées actuellement toutes les 
méthodes d'exploration. 

Une fois les hypothèses géologiques et paléogéograohiques sur 
les conditions d'accumulation, de conservation, et de protection sont 
supposées être remplies et que la sismique a mis en évidence les struc-
tures favorables, alors les forages sont implantés pour vérifier l'exis-
tence ou la non existence du gisement. 

— Généralités sur la recherche pétrolière en mer 

On désigne sous le nom de Plateau Continental la zone qui 
s'étend en mer depuis la côte jusqu'à la profondeur de 200 m environ. 
Au delà, le fond de l'océan s'enfonce rapidement (talus) pour atteindre 
des profondeurs de plusieurs milliers de mètres. Le terme « mer pro-
fonde u est consacré à des tranches d'eau entre 200 et 2000 m. 

L'exploration pétrolière n'a quitté la terre ferme pour ne s'aven-
turer en mer que très progressivement. Les premiers sondages « off 
shore u étaient réalisés par des appareils de forage montés sur les 
plates-formes reposant sur le fond de la mer. Cette technique évolua 
vers des plates-formes de plus en plus gigantesques supportées par des 
piliers pouvant atteindre des hauteurs de 70 mètres. 

L'apparition de derricks montés sur les barges flottantes, ensuite 
sur des bateaux à ancrage a permis d'étendre l'exploration à tout le 
plateau continental. 

Un nouveau pas a été récemment franchi à l'évolution des tech-
niques qui permettent d'envisager des sondages sous des épaisseurs 
d'eau considérables dépassant 1000 m, par la mise au point de 
bateaux de forage à. positionnement dynamique. 

Le milieu marin, s'il rend les opérations de forage plus difficiles 
et plus coûteuses que sur terre, facilite par contre les opérations de 
reconnaissance, principalement sismique. Cette méthode, rappelons 
le, est utilisée pour déceler l'architecture du sous-sol grâce à des 
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ébranlements (minuscules tremblements de terre) dont on enregisn e 

le temps mis par l'onde pour se réfléchir sur les différentes couches et 

son arrivée à la surface. 
Si à l'origine les ébranlements étaient créés par des explosions de 

charge de dynamite, la technique a rapidement évolué et actuel-
lement cette méthode est utilisée sans le moindre effet sur la faune et 
la flore sous-marines. L'air comprimé et la vapeur d'eau sous pression 
remplacent progressivement la dynamite. 

Malgré ses coûts très élevés, les résultats récents montrent que le 
rendement de l'exploration en mer est souvent plus élevé et les succès 
plus rapides que dans les bassins terrestres, les conditions marines 
permettent une stratégie plus rationnelle de l'exploration. Les coûts 
du développement et de l'exploitation du gisement en mer sont si 
élevés que seuls les gros gisements sont économiquement exploi-
tables. 

Les techniques d'exploitation des gisements découverts évoluent 
également rapidement. Si actuellement l'exploitation en mer des 
hydrocarbures sous des tranches d'eau dépassant 100 m entraîne des 
dépenses prohibitives, il est certain que, dans un proche avenir, cet 
handicap sera surmonté et que tout gisement découvert pourra titre 
exploité dans des conditions économiques rentables. La hausse du 
prix de pétrole et l'insuffisance des réserves mondiales vont 
permettre l'exploitation en mer de gisements qu'il y a peu de temps 
étaient considérés non rentables. 

3 — Code des hydrocarbures 

L'exploration et l'exploitation des hydrocarbures sont régies par 
le code des hydrocarbures dahir n' 1.58-227 du 4 Moharrem 1378 (21 
Juillet 1958). 

Par contre le raffinage, la distribution et la commercialisation 
sont exclus de ce code. 

Sans entrer clans les détails législatifs,une présentation des points 
principaux de cette loi sera suivie par un aperçu sur le cadre dans 
lequel ont été conclues les différentes Associations entre le BRPM 
et les Compagnies Pétrolières pour l'exploration et l'exploitation des 
hydrocarbures au Maroc. 

1') Les gisements d'hydrocarbures font partie du domaine de 
l'état, les permis de recherche et les concessions d'exploitation sont 
accordés par le Ministère de l'Energie et des Mines. Ils sont accordés à 
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toute personne morale ayant les capacités techniques et financières 
pour faire face à ces travaux et agréés par l'Etat. 

Le permis est accordé pour une période de 4 ans renouvelable 
pour d'autres périodes à condition que le programme initial de 
travaux soit exécuté au courant de cette période. 

A égalité de condition la préférence est accordée aux deman-
deurs qui offrent une participation financière à l'état d'au moins 50 % 
et à celui qui s'engage à décharger l'état des risques de la recherche. 

En cas de découvertes commerciales, le permissionnaire a le 
droit d'obtenir une concession d'exploitation. 

Il est assujetti à verser des redevances à l'état soit en nature soit 
en espèce en fonction de la production du champ. Cette redevance 
n'excède pas 12,5 %, elle est de 5 % pour le gaz. A cette redevance, 
s'ajoutent les impôts sur les bénéfices qui sont de 50 %. 

Les hydrocarbures produits ne peuvent être exportés que dans la 
mesure où la production excède les besoins du marché local. 

Chaque producteur devra tout d'abord approvisionner le marché 
local proportionnellement à sa production avant d'exporter l'excé-
dent. 

Par ailleurs un régime douanier assez libéral donne une franchise 
totale ou partielle pour les matériaux d'équipement nécessaires aux 
activités des recherches et d'exploitation des hydrocarbures. 

En période d'exploitation, le concessionnaire conserve 50 % des 
devises à l'extérieur provenant des exportations de brut pour faire 
face aux remboursements d'emprunt, achat de matériel et toutes 
autres dépenses engendrées pour l'activité des recherches et d'exploi-
tation. 

Après cette brève présentation,i1 est important de signaler que 
tous les contrats passés avec le BRPM sont en conformité avec le code 
des hydrocarbures et les lois en vigueur au Royaume du Maroc. 

Ces accords définissent plus particulièrement les relations entre 
le BRPM et ses associés dans le respect de ces lois. 

4 — Contrat d'association BRPM-Partenaire 

1°) L'objet du contrat est d'entreprendre et de poursuivre l'explo-
ration et l'exploitation des hydrocarbures en commun su ,  un ou plu-
sieurs permis demandé et obtenu en cotitularité. 

2°) Intérêt : BRPM 50 %. 

— 131 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

Partenaire 50 % 

3") Programme de travaux lé fe période de 4 ans. 

a — lere phase de 18 mois géologie et géophysique. 
A la fin de cette lère phase, le partenaire prend la décision de 

continuer ou d'abandonner. 
b — 2'''" phase de 30 mois. 
Réalisation d'un ou de deux forages selon le cas avant la fin de la 

le' période. 
Les périodes suivantes comprennent de la géologie et de la géo-

physique ainsi que des travaux de forage en fonction des résultats 
obtenus. 

4") Dépenses d'exploration 

Ces dépenses sont prises en charge entièrement par les parte-
naires jusqu'à la découverte commerciale et sont totalement amortis-
sables et non remboursables. 

5") Dépenses de développement et d'exploitation 
Ces dépenses sont prises en charge à raison de 50 % pour le 

B.R.P.M. et 50 % pour les Partenaires. 
Le financement de la quote-part du B.R.P.M dans les frais de 

dévèloppement et d'exploitation pourrait être obtenu aux meilleurs 
taux par le groupe. 

Le remboursement sera effectué par le B.R.P.M pendant la 
période d'exploitation selon un calendrier à convenir d'un commun 
accord. 

6") Les opérations 
Les opérations et travaux menés en commun sont exécutés par 

l'opérateur sous la direction du comité de direction, composé des 
représentants de toutes les parties. 

Les travaux, budgets et décisions sont approuvés par le comité de 
direction dont le B.R.P.M. est président. 

L'opérateur est désigné parmi les partenaires pendant la période 
d'exploration. En période d'exploitation, une Société à but non lucra-
tif est créée pour les opérations d'exploitation. Dans le cas contraire, 
le B.R.P.M. devient opérateur 5 ans après la mise en exploitation. 

7") Commercialisation 
Chaque participant étant seul propriétaire de sa quote-part de 

production aura le droit de l'enlever et en assurer la commercia 
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lisation directement. Toutefois le partenaire s'engage à commercia-
liser une partie de la part du B.R.P.M selon sa demande dans des con-
ditions à définir d'un commun accord. 

8°) Régime fiscal 
Redevance 12,5 % prise comme charge 
Impôts et Taxes 55 % 
Assiette des impôts : prix affiché. 

9") Avantage 
a — Libre exportation par le partenaire de l'excédent de produit 

après satisfaction du marché local pour sa quote-part. 
b — Liberté de garder les devises provenant des ventes à l'exté-

rieur avec obligation de rapatrier les devises pour faire face aux 
besoins locaux et pour couvrir les redevances, taxes et impôts. 

100 ) Abandon 
L'abandon pour un des partenaires : 
—sur les permis de recherches, est soumis à la condition que les 

engagements financiers souscrits aient été intégralement remplis. 
—sur une concession d'exploitation détenue en commun, est con-

ditionné par la réalisation des travaux prévus au dernier budget 
approuvé par le comité de Direction. 

1 1") Cession 
Si la cession à une Société filiale ou affiliée ne pose pas de pro-

blème, la cession à une Société tierce donne au B.R.P.M le droit de 
préemption à exercer dans un délai de 90 jours. En cas de cession par-
tielle ou totale, le concessionnaire s'engage à remplir toutes les obli-
gations souscrites par le cédant. 

12")A rbitrage 

Tous les litiges sont soumis pour conciliation ou arbitrage aux 
règles établies par la Convention Internationale pour le Règlement 
des Différends relatifs aux Investissements signée le 18 Mars 1965 et 
ratifiée par le Maroc. 

13")Durée 
Le contrat a une durée égale à celle des périodes d'exploration, 

ou à l'expiration des concessions d'Exploitation. 
La durée de ces concessions d'exploitation est de 30 ans, elle 

pourra être prorogée en fonction de la vie du gisement. 
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Autres formes de contrats 

En dehors des Associations en participation, d'autres formules 
telles que les contrats de partage de production ou les contrats de 
service ont été négociés mais pas signés. 

a) Dans le cas des contrats de partage de production, les droits 
miniers sont accordés à l'établissement d'Etat et par conséquent, la 
propriété sur les produits pouvant être extraits. Le partenaire 
étranger est considéré comme un simple contracteur qui prend en 
charge l'ensemble des travaux et les dépenses nécessaires depuis l'ex 
ploration jusqu'à 'l'exploitation. 

En cas de production, le partenaire recevra une certaine partie 
de production dont la vente lui assurera un certain profit après récu-
pération des dépenses engagées. 

Un prélèvement de 40 % est fait en faveur de la Société étrangère 
pour couvrir ses dépenses de production et rembourser les investis 
sements de l'exploration, du développement et des installations, le 
reste est partagé entre l'Etat et la Société dans la proportion de : 
65 — 35, 70 — 30, 80 — 20 

La Société n'est assujettie à aucun prélèvement fiscal, sa part de 
production est considérée comme un revenu après taxe. Le partage 
de production globale entre l'Etat et la Société se traduit en définitif -
par : 
39 — 61, 42 — 58, 48 — 52 

Ce contrat pose des difficultés au niveau des prix de rente de 
brut pour le calcul de la retenue de 40 % prévus pour couvrir les 
dépenses et les amortissements. Il est évident que les 40 % réservés 
aux frais d'exploitation et aux divers amortissements sont revus, en 
baisse après amortissement total, il reste, bien entendu, que les frais 
d'exploitation tiennent compte des pièces de rechange et de l'entre-
tien. 

b) Dans le cas de Contrat de service, le partenaire étranger prend à 
charge le financement de l'exploration et les risques correspondants. 

En cas de découverte, l'Etat remboursera la totalité des investis-
sements déjà réalisés mais reste le seul propriétaire des réserves mises 
en évidence. La part financée par le partenaire pour le dévelop-
pement et les diverses installations, lui est remboursée, majorée d'in-
térêt, sur les recettes tirées de l'exploitation. 

En compensation des risques techniques et financiers encourus 
par la société, cette dernière aura la possibilité d'acheter un certain 
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pourcentage du brut à des conditions avantageuses, il reste bien 
entendu que la Société n'est assujettie à aucune taxe, ni impôt, ni 
redevance. 

5 — Les recherches pétrolières en mer au maroc 

Les recherches d'hydrocarbures effectuées sur terre dans le 
Rharb et dans les Provinces d'ESSAOUIRA — AGADIR — TARFAYA 
avaient montré que les conditions favorables à l'existence de gise-
ments d'hydrocarbures devaient s'améliorer vers l'Ouest, c'est-à-dire 
sur le Plateau Continental Atlantique. Pour valoriser au maximum ces 
données, l'attention des Experts de différentes Sociétés Pétrolières fut 
attirée en mettant à leur disposition les résultats des sondages effec-
tués sur terre et soulignant l'intérêt de la poursuite des objectifs pétro-
liers en mer. Dès 1967, ESSO signait un Accord couvrant 4 permis 
dans l'Off-shore de Tarfaya. Après des travaux sismiques importants, 
ESSO entreprenait une campagne de sondages profonds. De 1968 à 
1970, 7 sondages totalisant plus de 20. 000 m forés ont été exécutés. 
L'un d'entre eux montra d'importants indices de pétrole de très 
mauvaise qualité (huile lourde et visqueuse) et non exploitable dans 
l'état actuel. Poursuivant ses efforts, ESSO, après des travaux et études 
complémentaires, a entrepris vers la fin de 1971 un huitième son-
dage. C'est ce sondage, MO. 8, qui a montré quelques indices de 
pétrole dont l'intérêt réel n'a pas été prouvé. La poursuite des travaux 
permettra seule de juger si les formations géologiques rencontrées 
sont susceptibles de renfermer du pétrole et surtout si celui-ci est 
exploitable commercialement. 

Alors que les travaux d'exploration d'ESSO étaient en cours, le 
B.R.P.M. poursuivait ses efforts pour intéresser de nouveaux investis-
seurs à la recherche sur le plateau continental atlantique. En 1969, il 
signait un accord avec la Société Nationale des Pétroles d'Aquitaine 
(S.N.P.A.) pour l'exploration de trois permis marins au large du bassin 
d'Essaouira et des Doukkala entre le Cap Rhir au Sud et El Jadida au 
Nord. La Société Chérifienne des Pétroles (S.C.P.) et American Petro-
fina Exploration (A.P.E.X) venaient se joindre aux deux principaux 
associés. 

Après une importante campagne sismique, un sondage était 
implanté au large d'Essaouira. Il a atteint les profondeurs de 3500 m 
et a été arrêté pour des raisons techniques sans atteindre son objectif. 
De nouveaux travaux sismiques seront réalisés pour préparer d'autres 
emplacements de forage. 
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En 1970, le Groupe Américain TEXAS-EASTERN signait à son 
tour avec le B.R.P.M. un accord pour l'exploration de deux permis 
situés dans le Golfe d'Agadir et au large d'Ifni. Deux autres Groupes 
Américains AMERADA et PACIFIC LIGHTING se sont associés au 
premier sur les mêmes permis. Les travaux sismiques ont permis 
(l'implanter un premier sondage au large d'Agadir. Réalisé en été 
1971, ce sondage a atteint la profondeur de 3300 rn et a donné de 
sérieux encouragements pour la recherche. 

Ensuite le B.R.P.M., en association avec BURMAH OIL en 1971. 
a entrepris des travaux sismiques au large de la plaine du Rharb et de 
la région de Larache. 

Les travaux ont abouti à l'implantation d'un sondage LAR. 1 qui 
a été arrêté à quelques mètres du toit de la nappe prérifaine à cause 
des difficultés techniques. 

Ces travaux ont amené le B.R.P.M. à déposer deux nouveaux 
permis qui couvrent le Plateau Continental entre El Jadida et Tanger. 

De 1967 à 1974, tout le plateau continental atlantique de Tarfaya 
à Tanger est couvert de permis de recherches d'hydrocarbures. 13 

permis couvrent une superficie totale de 35.000 km' et s'étendent en 
mer depuis la côte jusqu'à une distance variant de 40 à 60 km 

Depuis 1967, plus de 23.000 km de profils sismiques ont ete 
établis, 10 sondages ont été achevés. Plus de 40.000 rn ont été forés. 

Des travaux d'interprétation ont permis d'intéresset la Soc -lett 
SUN OIE pour la reprise de l'exploration sur les permis Souss et Ifni 
par la signature de l'accord B.R.P.M. — SUN OIL en 1974. Deux son-
dages Ifni n" 1 et Souss n" 1 n'ont pas traversé les objectifs prévus 
Cette zone reste encore à explorer. 

A la suite de découvertes faites par SHELL sur les côtes 

Espagnoles en Méditerranée, le B.R.P.M. a repris les études déjà 
entamées sur les problèmes du littoral méditerranéen. 

Ces études sont destinées à évaluer les possibilités de dévelop 
pement en mer, et à préparer en premier lieu une mission sismique 
le long du littoral méditerranéen. 

C'est ainsi qu'en 1974, Contrat entre B.R.P.M. et CHEVRON 
pour l'exploration du permis Taïfor en Méditerranée où seul le 
sismique a été exécuté, le forage a été jugé trop risqué. 

L'année 1974 fait date, également dans l'exploration en mer 
profonde ESSO et SHELL, en associaition avec le B.R..P.M, s'attaquent 
à la recherche en eau profonde entre 200 et 2.000 m, en Atlantique 
comme en Méditerranée. 
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C'est ainsi que 3 Contrats ont été signés, le le' entre B.R.P.M. 
ESSO et SHELL pour l'exploration des permis dits Atlantique Profond 
A,B,C,D,E, situés au large de Tarfaya et Agadir ; le 2e" ,e entre ESSO-
SHELL et B.R.P.M formant un groupe pour l'exploration des permis 
dits Tarfaya Haute Mer et le 3eme entre B.R.P.M. et SHELL pour l'ex-
ploration du permis Taïfor Profond situé en Méditerranée au large de 
Cabo-Negro. Les structures ont été jugées trop petites par rapport aux 
profondeurs d'eau dans lesquelles elles se trouvent. 

En 1976, un troisième Contrat sur Atlantique Profond fut signé 
entre le B.R.P.M. et le Groupe formé par PHILLIPS-GETTY et AGIP 
et B.P pour les permis CAP SIM et CAP TAFELNEY profond au large 
d'Essaouira. Un autre Contrat groupant les mêmes partenaires, a été 
signé sur l'Offshore de la même zone. 

En 1977, un quatrième et un cinquième Contrats sur l'Atlantique 
furent signés entre le B.R.P.M. et le groupe formé par PHILLIPS et BP 

sur le large des Provinces Tarfaya, El Ayoun et Boujdour couvrant 10 
permis de recherche de 50.000 km'. 

En 1978, un Contrat fut signé avec TEXACO pour la reprise de 
l'exploration sur le permis Taïfor. 

Après la vaste campagne sismique réalisée sur les permis Essa-
ouira — Agadir qui a permis l'exécution de plusieurs forages ayant 
débouché sur la découverte d'hydrocarbures à Toukimt et de gaz à 
N'Dark d'importants travaux géologiques ont abouti à l'extension de 
l'explora'tion vers l'Ouest et la reprise des travaux tant en Offshore 
qu'en Mer Profonde. C'est ainsi qu'une Convention a été signée avec 
PHILLIPS, GETTY, AGIP et BP sur Cap Sim et Cap Tafelney en Mer 
Profonde jusqu'à 2.500 m de tranche d'eau. Les travaux sismiques 
réalisés ont amené ces sociétés à étendre la recherche sur 'Offshore 
d'Essaouira (Smimou). 

Les résultats géologiques entrepris sur terre et les nouvelles 
données géophysiques et DEEP WATER ont confirmé les hypothèses 
de départ par l'implantation d'un sondage ayant plusieurs objectifs et 
situé dans des séries connues productives ailleurs et à l'intérieur d'une 
structure importante quant à ses dimensions. 

Le bateau Sedco 445 à positionnement dynamique a d'ores et 
déjà entamé ce sondage. Il est actuellement à 3.000 m, le dernier des 
3 objectifs se situe autour de 4.400 m. 
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Perspectives et prévisions 

Il ressort de l'ensemble du bilan des recherches en mer que l'et -
fort d'exploration doit être poursuivi en fonction des connaissances 
acquises à ce jour sur chacune des zones. Les diverses synthèses qui 
ont été réalisées„ont permis de dégager divers thèmes de recherches. 

Quelles que soient les idées et quelles que soient les théories avan-
cées, les conclusions et les recommandations resteront lettre morte 
si elles ne sont pas étayées par un effort soutenu d'exploration et plus 
particulièrement: de la sismique et du forage. 

L'effort d'exploration réalisé reste 'nsuffisant par rapport aux 
surfaces du plateau continental eï. la mer profonde qui s'étalent sin 
des côtes dépassant 2.50(; km. Sr on considère cille I R sondag,es 
seulement ont été exécutés, on peut considérer que le domaine 
Offshore est encore vierge et que les efforts doivent titre poursuivis 
pour juger du potentiel pétrolier de ce domaine. 

Les encouragements rencontrés permettent d'affirmet que eI 

effort sera poursuivi dans les années à venir. Si l'on s.in que les 
chances de découverte de pétrole augmentent avec l'inrens:t• de la 
recherche, il n'est pas interdit d'être optimiste ei d'esiarei de , 

 découvertes importantes viendront couronner Vero; t 
qui doit ètre entrepris. 

Délimitation 
Le Dahir n" 1 - 58 - 2` ' :' 	4 Nloh,,,rr , ni 

portant code de la recherche et de l'cxpleil,a,011 
drocarbures définit les /0n.:' mari:lunes :laps 

Le plateau continental, au sens du pic-sr-ru. dahir cr , -n 

de la mer et le sous sel des régions sous-mannes acliaccri 
du territoire marocain, situées même en 	rie la 
territoriale, jusqu'à une profondeur de 200 illèt res 	.t11 	.„ ‘lc 
limite, jusqu'au point ou la profondetn des e:nsx pern'er 
des gisements d'hydrocarbures (lesdites régions. 

« Dans le cas où un même plateau continental est adjacent au ici 
ritoire marocain et aux territoires de deux ou plusieurs Etats dont les 
côtes lui font face, la délimitation du plateau continental est cons-
tituée par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 
points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale du Maroc et de chacun de 

ces Etats ». 
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Le plateau continental est délimité selon la même règle dans les 
zones où les côtes de l'Etat marocain sont limitrophes aux côtes d'un 
autre Etat. 

le Dahir du 30 Juin 1962 a étendu les eaux territoriales maro-
caines à 12 milles « au point de vue de la pêche ». 

Bien que la mer profonde n'ait pas été mentionnée, l'article 3 
prévoit cette extension au dela de 200 m. 

Du côté Méditerranée, entre les côtes marocaines et les côtes 
espagnoles, l'application du système d'équidistance ne semble poser 
aucun problème. Pour le permis Taïfor en mer profonde faisant 
l'objet du Contrat BRPM-SHELLa la limite Nord a été déterminée par 
le système d'équidistance entre les côtes. Ceuta et Mellila ont été 
couverts purement et simplement par les permis Taïfor Maritime et 
Nador Maritime. Les travaux sismiques réalisés à ce jour, n'ont 
soulevé aucun problème. 

Tout le long de l'Atlantique, l'attribution des permis Tarfaya 
Haute Mer et permis E en mer profonde, dans le cadre. le Contrat 
BRPM-ESSO-SHELL, a été établi en fonction d'une limite théorique 
entre les côtes marocaines et les Iles Canaries par application du sys-
tème d'équidistance. 

Le Permis a dans le cadre PHILLIPS-BP — BRPM a été demandé 
en tenant compte du même système d'équidistance entre la côte 
marocaine et les Iles Canaries. 

Du fait que les longueurs des côtes entre ces îles et la terre ferme 
du territoire marocain sont disproportionnées, du fait que le lit de la 
mer s'enfonce progressivement du côté marocain, et de façon abrupte 
du côté des îles, un système de partage pourrait être suggéré qui 
tiendrait compte d'une part des longueurs des côtes se trouvant en 
face les unes des autres et d'autre part des profondeurs du lit de la 
mer séparant les mêmes côtes. 

I — LES RECHERCHES PÉTROLIÈRES EN MER SUR 
LE PLATEAU CONTINENTAL 

1°) Bref aperçu sur les recherches pétrolières en général 

Un gisement de pétrole n'est pas une sorte de poche souterraine 
dans laquelle se trouve enfermé le liquide. C'est au contraire une 
masse rocheuse compacte, qui se comporte comme une éponge. Le 
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pétrole y est dispersé sous forme d'une infinité de minuscules goutte 
lettes, dans des pores de dimensions et de calibre très variables . 

Rappelons tout d'abord que les hydrocarbures naturels résultent 
de la transformation des matières organiques contenues dans un 
grand nombre de sédiments. 

Ces matières organiques proviennent essentiellement des planc-
tons ayant vécu dans les mers, les lagunes, les grands lacs des 
époques passées. 

La transformation des matières organiques en hydrocarbures est 
essentiellement provoquée par l'action des bactéries anaérobies. 

L'accumulation et les conservations de ces matières organiques 
sont favorisées par les profondeurs, l'absence du courant, les condi-
tions réductrices et la présence et l'abondance des sédiments se dépo-
sant en même temps. 

C'est pourquoi la première préoccupation pour une campagne 
de recherches est de concentrer tout effort sur les bassins sédimen 
taires. 

L'existence des bassins sédimentaires ne justifie d'engager les 
dépenses d'exploitation que si, en plus des roches mères, d'ami es con-
ditions sont remplies à savoir : 

Une roche poreuse et perméable appelée « réservoirs » dans 
lesquels le pétrole peut se loger. 

Des roches imperméables « couvertes » ayant pour rôle d'em-
pêcher le pétrole de fuir vers la surface du sol. 

Les pièges qu'affectent les réservoirs où les hydrocarbures en 
voie de migration s'accumulent. 

Ces pièges sont de plusieurs natures structuraux (anticlinaux) ou 
stratigraphiques. 

C'est sur leur recherche que sont axées actuellement toutes les 
méthodes d'exploration. 

Une fois les hypothèses sur les conditions d'accumulation,de con-
servation, de protections sont supposées être remplies, la sismique 
aura en évidence les structures favorables, les forages sont implantés 
pour vérifier l'existence ou la non existence des gisements. 

2°) Généralités sur la recherche pétrolière en mer 

On désigne sous le nom de Plateau Continental la zone qui 
s'étend en mer depuis la côte jusqu'à la profondeur de 200 m environ. 
Au delà, le fond de l'océan s'enfonce rapidement (talus) pour atteindre 
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des profondeurs de plusieurs milliers de mètres. Le terme mer pro-
fonde est consacré à des tranches d'eau entre 200 et 2000 in. 

L'exploration pétrolière n'a quitté la terre ferme pour s'aven-
turer en mer que très progressivement. Les premiers sondages 
« Offshore » étaient réalisés par des appareils de forage montés sur 
des plates-formes reposant sur le fond de la mer. Cette technique 
évolua vers des plates-formes de plus en plus gigantesques supportées 
par des piliers pouvant atteindre des hauteurs de 70 mètres. 
— Plate-forme auto-élévatrice 30 à 70 mètres. 

Un système à crémaillère permet, sur l'emplacement de forage, 
d'abaisser les piles sur le fond sous-marin où elles reposent puis de 
faire coulisser la plate-forme le long de ces piles jusqu'à la hauteur 
convenable au-dessus du niveau de la mer, la plate-forme supporte le 
derrick ainsi que toutes lès installations annexes de service. 50 à 60 
hommes peuvent vivre sur la plate-forme de forage (qui comprend 
une aire d'atterrissage pour l'hélicoptère de liaison). 

L'apparition de derricks montés sur les barges flottantes. 
— Plate-forme semi-submersible 180-200 mètres maximum. 

Plate-forme montée sur caissons que l'on immerge à une profon-
deur telle (15 à 20 mètres) que les remous de la mer en surface ne les 
agitent pas, et maintenue par des lignes d'ancrage. 

Tout comme l'auto-élévatrice, la plate-forme semi-submersible 
est handicapée dans ses déplacements car elle nécessite un remor-
quage, lent et tributaire de l'état de la mer. 

Ensuite sur des bateaux qui ont permis d'étendre l'exploration à 
tout le plateau continental. 

Bateau de forage à ancrage classique 180 à 200 mètres 
maximum. 

Un nouveau pas a été récemment franchi grâce à l'évolution des 
techniques qui permettent d'envisager des sondages sous des épais-
seurs d'eau considérables dépassant 1.000 m par la mise en service 
d'un bateau de forage à positionnement dynamique. 
— Bateau de forage à positionnement dynamique est capable de forer 
par des fonds de 300 mètres et même au-delà libre de tout système 
d'ancrage classique, pour se maintenir au-dessus du point de forage, 
dispose de son système de propulsion et de 5 hélices latérales à pas 
variable placées en tunnel. 

Des répondeurs acoustiques situés au fond de la mer permettent 
de déterminer l'orientation et la position du navire par rapport au 
point de forage ; un ordinateur assure la transmission des ordres aux 
hélices pour ce positionnement. 
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Les techniques d'exploitation des gisements découverts évoluent 
également rapidement. Si actuellement l'exploitation en mer des 
hydrocarbures sous des tranches d'eau dépassant 100 m entraîne des 
dépenses prohibitives, il est certain que, dans un proche avenir, cet 
handicap sera surmonté et que tout gisement découvert pourra être 
exploité dans des conditions économiquement rentables. 

Le milieu marin, s'il rend les opérations de forage plus difficiles 
et plus coûteuses (lite sur terre, facilite par contre les opérations de 
reconnaissance, principalement sismique. Cette méthode, rappelons 
le, est utilisée pour déceler l'architecture du sous sol grâce L1 des 
ébranlements (minuscules tremblements de terre) dont on enregistre 
les ondes. Le temps mis par l'onde pour se réfléchir sur les différentes 
couches et son arrivée à la surface. 

Si, à l'origine, les ébranlements étaient créés par des explosions de 
charge de dynamite, la technique a rapidement évolué et actuel-
lement cette méthode est utilisée sans le moindre effet sur la faune et 
la flore sous-marines. 

La reconnaissance sismique en mer a un rendement très supé-
rieur à celui obtenu sur terre. Il est courant d'établir plus de 1000 km 
de profils en un mois, alors que 100 km sur terre représentent une 
belle performance. Le coût des opérations se trouve ainsi beaucoup 
diminué ou plus exactement il est possible de couvrir une grande sur-
face rapidement pour des dépenses relativement peu élevées. D'autre 
part, les conditions d'application de la méthode se trouvent simpli-
fiées par l'homogénéité des conditions de surface (la mer) et la qualité 
des résultats s'en trouve améliorée. Enfin l'emploi des ordinateurs 
dans le traitement des informations sismiques a fait faire des progrès 
énormes à la méthode et il est actuellement possible d'obtenir des 
résultats qu'on n'aurait pu espérer il y a quelques années seulement. 

Dépenses d'exploration en mer 

Si le coût des opérations sismiques en mer est relativement peu 
élevé (environ 1500 à 2000 DH contre 10.000 à 15.000 DH à terre le 
kilomètre interprétation comprise), les opérations de forage sont 
extrêmement onéreuses. Actuellement, pour des sondages exécutés 
sous des tranches d'eau entre 100 et 300 (c'est le cas au Maroc), le coût 
des opérations est de 320.000 DH à 450.000 par jour contre 100.000 
DH par jour à terre. Un sondage atteignant une profondeur de 3500 
m à 4000 m, ce qui nécessite, si tout va bien, environ 3 à 5 mois de 
forage, entraîne donc des dépenses de l'ordre de 30 à 50 millions de 
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DH contre 10.000.000 à 15.000.000 DH à terre. Si des difficultés sur-
gissent, et en mer elles sont nombreuses, ce prix peut être doublé. 

Malgré ces chiffres très élevés, les résultats récents montrent que 
le rendement de l'exploration en mer est souvent plus élevé et les 
succès plus rapides que dans les bassins terrestres, les conditions 
marines permettent une stratégie plus rationnelle de l'exploration. Le 
coût du développement et de l'exploitation du gisement en mer sont 
si élevés que seuls les gros gisements sont économiquement exploi-
tables. 

Les techniques d'exploitation des gisements découverts évoluent 
également rapidement. Si actuellement l'exploitation en mer des 
hydrocarbures sous des tranches d'eau dépassant 100 ni entraîne des 
dépenses prohibitives, il est certain que, dans un proche avenir, cet 
handicap sera surmonté et que tout gisement découvert pourra être 
exploité dans des conditions économiquement rentables. 

Conditions de travail sur les sondages Off-shore 

La barge où le bateau-sonde supporte la tour de forage (derrick) 
et toutes les installations nécessaires à son fonctionnement. Une cen-
trale électrique fournit l'énergie nécessaire. 

Si les opérations de forage en mer ne diffèrent pas beaucoup de 
celles d'un forage sur terre, un point toutefois est particulièrement 
délicat. C'est celui qui consiste à relier l'élément fixe qui est la tête du 
puits au fond de l'eau, avec l'appareil de forage qui est mobile (marée, 
houles, tempêtes etc...) Un astucieux système de joints flexibles et 
coulissants permet de résoudre ce problème. Parmi les appareils spé-
ciaux utilisés sur la barge, il convient de signaler une caméra de télévi-
sion qui peut être descendue jusqu'au fond de l'eau et qui permet de 
vérifier constamment l'état et le bon fonctionnement des installations 
sous-marines. Les manipulations et réparations nécessitent l'emploi 
de plongeurs (hommes-grenouilles) et de cloche de plongée pour les 
profondeurs importantes. 

Une soixantaine d'hommes peuvent vivre à bord, dans des quar-
tiers à air-conditionné. La sonde travaillant 24 heures sur 24, deux 
équipes se relayent toutes les 12 heures. Après deux semaines de ce 
travail intensif, les équipes vont se reposer à terre et sont remplacées 
par d'autres. La vie est rude à bord, compte-tenu de l'encombrement 
de la barge qui supporte un matériel important et perfectionné. 

Les installations de forage proprement dites sont complétées par 
des laboratoires qui permettent d'étudier minutieusement les terrains 
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traversés au fur et à mesure de l'avancement du forage. Aucun indice 
d'hydrocarbures liquide ou gazeux ne doit échapper aux géologues 
qui peuvent déclencher toutes les opérations spéciales nécessaires 
pour « tester » les couches intéressantes. 

Une base opérationnelle est installée à terre dans le port le plus 
proche qui permet l'approvisionnement du sondage en gros matérie; 
par des bateaux de service. 

Il — CODE DES HYDROCARBURES 

L'exploration et l'exploitation des hydrocarbures et les activités 
annexes sont régies par le DAHIR n" 1,58-227 DU 4 MOHARREM 
1378 (21 JUILLET 1958) PORTANT CODE DE LA RECHERCHE ET 
DE L'EXPLOITATION DES GISEMENTS D'HYDROCARBURES. 

Pat contre, le raffinage, la distribution et la commercialisation 
sont exclus de ce Dahir. 

Sans entrer dans les détails, les dispostions suivantes seront pré-
sentées. 

—Dispositions générales 
—Dispositions minieres 
—Dispositions fiscales 
—Régime douanier 
—Régime des changes 

I — Dispositions Générales 

Les gisements d'hydrocarbures naturels font pat tie du domaine 
de l'Etat. 

Du point de vue territorial, le Code Pétrolier s'applique a l'en-
semble des zones terrestres ozone 1 et ainsi qu'au plateau i onti 
nental marocain (zone III) défini à l'article 3 du code : 
« Le Plateau continental, au sens du présent Dahir, comprend leLit de 

la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes aux Côtes du 
teri noire marocain, situées meule en dehors de la zone de la mer 
territoriale, jusqu'à une profondeur de 200 mètres ou, au-delà de cette 
limite, jusqu'au point où la profondeurdes eaux permet l'exploitation 
des gisements d'hydrocarbures des dites régions ». 

u Dans le cas où un même plateau continental est adjacent au 
territoire marocain et aux territoires de deux ou plusieurs Etats dont 
les côtes lui font face, la délimitation du plateau continental est cons- 

- 144 — 



Muée par la ligne médiane dom tous les points sont équidistants des 
points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale du Maroc et de chacun de 
ces Etats ». 

Le Plateau continental est délimité selon la même règle dans les 
zones où les côtes de l'Etat marocain sont limitrophes des ( ôtes d'un 
autre Etat. 

Le Dahir du 30 Juin 1962 a étendu les eaux territoriales maro-
caines à 12 milles « au point de vue de la pêche ». 

La reconnaissance géologique ou géophysique de surface, la 
recherche de gisements d'hydrocarbures et l'exploitation de ces 
derniers sont subordonnées à l'octroi préalable d'une autorisation de 
reconnaissance, d'un permis de recherche ou d'une concession d'ex-
ploitation. 

L'Autorité compétente est le Ministère de l'Energie et des Mines. 

II — Dispositions minières 

1) Permis de reconnaissance 

Durée : I an qllorogeable d'un an maximum). 
Droits conférés : reconnaissance par méthodes géolo-

giques et géophysiques, à l'exclusion du forage et des 
travaux de sismique. 

2) Permis de recherche 

Les permis de recherche accordés aux Sociétés avant 
les capacités techniques et financières pour faire face aux 
travaux de recherche et d'exploitation. 

A égalité de condition, la préférence est accordée au 
demandeur qui offre une participation Jinan( fière à. l'Etat 
d'au moins 50 % et à celui qui s'engage à décharger l'Etat 
des risques de la recherche. 
— Durée : 
Zone I 

4 ans avec 2 prorogations successives de 4 ans 
— avec 1 prorogation exceptionnelle de 3 ans, si au cours de 
la dernière prorogation, un indice suffisant pour justifier la 
poursuite des recherches est découvert. 
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Zone II et III 
4 ans — avec 3 prot ()garions successives de 4,4 et 3 ans 

— minimum : 500 Km :  
— maximum : 5000 Kin' (sauf autorisation spéciale nom les 
Sociétés à participation d'Etat d'au moins 50 qh) 

—Obligations de travaux et dépenses minima : 
Zone I 

dans les 6 mois de l'octroi du titr e 

Zone I et II 
dans les 9 mois de l'octroi du titre 

—Réalisation d'un programme compatible notamment avec la durée 
et l'étendue du pet nis et comportant le forage d'au moins 1 puits 
profond (sauf zone 111). 
- Engagement de consacrer aux travaux de rechei che un effOrt 
financier minimum .Chiffre fixe ou index), compte tenu du pro-
gramme des tt avaux. 
—Rendu Obligatou es 

Période Superficie 	Superficie 
rendue 	restante 

Lors de la V' 1 f prorogation 
Lors de la 2'''"" prorogation 
Lot s de la 3'"'' prorogation 
En cas de prorogation excep-
tionnelle. 

15 % 	75 % 
25% 	 50% 

12,5 % 	37,5 % 

12,5% 	25% 

III — Dispositions fiscales 

A) Redevance 

Taux — a) Huile et condensats 

Production 50.000 T/ an 
Tranche comprise entre 50.000 T et 100.000 Tlan 
Tranche comprise entre 100.000 T et 300.000 Ti an 
Tranche comprise entre 300.000 T et 1.000.000 T/an 
Production 1.000.000 T/an 
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Plafond : 12,50 % de la valeur départ-champ des produits. 
sauf accords particuliers. 

b) Gaz 

Production 	300.000.000 m s  i an 	0 % 
Production 	300.000.000 rn s ian 	5 % 
(sauf accord particulier fixant un barême supérieur). 

Assiette : Valeur départ-champ des produits vendus (hors réinjection 
et consommation interne) déterminée, d'après l'article II du 
cahier des charges type, de la manière suivante : 

Huile : Valeur du brut calculée d'après la cotation courante 
moyenne F.O.B. pendant les 4 mois précédents, sur marché 
libre du Maroc, du pétrole brut produit au Maroc du même 
type ou d'une qualité équivalente. 

Moins : 
- Les frais et coûts de transports depuis les réservoirs du 
champ jusqu'à l'embarquement inclus. 
- Eventuellement, une correction due au positionnement du 
ou ( des ) port (s) d'enibarquement par rapport au point de 
cotation. 

GAZ Prix de vente - frais de transport de la tête de puits au lieu de 
vente. 

Nature : Avance sur impôt 
Perception : Soit en nature, soit en espèces, soit partie en nature 
partie en espèces au choix du Gouvernement. 

B) Impôt sur le Bénéfice 

1) Imputation des autres impôts dûs sur l'Activité du concessionnaire. 

a) Pendant la période de recherche : 

- En cours d'exercice, le concessionnaire paie : 
. les impôts de droit commun (taxes municipales, impôt de 

patente etc...) 
. les impôts sur son activité pétrolière (loyers d'exploration). 
- Aucune régularisation n'intervient en fin d'exercice. 
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b) Après découverte 

—En cours d'exercice, mème processus, les impôts sur l'activité 
pétrolière comprenant en sus, la royalty. 

—En fin d'exercice et seulement lorsqu'est atteint le « niveau de 
production » (1000 T/j de brut ou 1.000.000 m s /j de gaz pour un 
même concessionnaire à partir de l'ensemble de ses concessions) ou 
lorsqu'est échu le « terme effectif » (4 ans à compter de la pro. duction 
régulière de pétrole ou de gaz dans les concessions), on procède à une 
comparaison entre les 2 termes suivants : 
1e terme : Total des loyers + royalty + taxes et impôts de droit 
commun. 
2j' terme : 1/2 bénéfice d'exploitation. 

Si le terme 1 	1/2 bénéfice d'exploitation, versement d'une 
surtaxe égale à la différence (pour assurer le complément à 50 %). 

Si le terme 1 1/2 bénéfice d'exploitation, l'exédent est dégrevé. 
Des accords particuliers peuvent modifier le partage 50/50 par 

élévation du taux de la surtaxe. 

2) Règles d'amortissement de certaines catégories d'actif (Article 33 du 
Code Pétrolier ). 

1°) Frais e intangibles 
— Frais de reconnaissance et de recherche 
—Frais de forage non compensés 
— Frais de forage des puits secs 
—Frais d'établissement. 

PASSATION EN CHARGES 
OPTION ANNUELLE 

CAPITALISATION 

Dans le ras de capitalisation, l'amortissement a lieu 
au taux choisi annuellement par le titulaire illakond 20 	pour les 

dépenses avant le terme effectif » 
— au taux choisi annuellement par le titulaire (plafond 10 96) pool les 
dépenses après le ternie effectif. 

3) Banalisation des dépenses en vue de leur amortissement sur le 

résultatfiscal 

Les textes des articles 32 et 33 du Code Pétrolier préviennent 
que toutes les dépenses de recherche, quel que soit le lieu où elles 

— 148 



Prospection offshore 

auront été faites (terre ou mer), seront imputables sur le résultat 
d'exploitation d'un gisement. 

IV — Régime douanier 

1 — Franchise de droits de douane ; 
Franchise totale ou partielle de toute autre taxe d'importation 
— sur les importations de matériel nécessaire aux activités de 
recherche, d'exploitation et aux activités annexes. 

2 — Ces exemptions ne sont accordées que dans la mesure où le 
marché local ne peut fournir un matériel du type approprié à des 
conditions (qualité, prix) équivalentes. 

3 — Pour la comparaison des prix, on tient compte en ce qui con-
cerne le matériel importé : 

—des frais de transport 
—des droits de douane à concurrence de 10 % maximum. 

4 — En cas de revente ultérieure du matériel admis en franchise, le 
vendeur doit : 

—obtenir l'accord du Ministre de l'énergie et des Mines 
pour la cession ; 

—payer les droits et taxes qui auraient été dus a l'impor-
tation. 

5 — L'exemption couvre les importations de matériel effectuées par 
l'association d'une Société titulaire de titres miniers dans laquelle 
l'Etat ou son représentant, le BRPM, détient une participation. 

V — Régime des changes 

1 — Les Sociétés de droit étranger doivent se procurer la totalité des 
devises nécessaires à leurs besoins pendant la période d'explo-
ration. 

2 — En période d'exploitation, le concessionnaire peut conserver 50 % 
des devises reçues en paiement des ventes-export, sous réserve 
qu'il utilise en priorité ces sommes aux paiements suivants : 
— achat de matériel ; 
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—remboursement d'emprunt et services des Intérêts correspon-
dants ; 

— dividendes ; 
—rapatriement de capital dans les délais convenus ; 
—transfert de tout ou partie de la rémunération en espèces du 

personnel étranger non-résident ; 
— d'une manière générale, règlement de toutes opérations 

relatives à l'activité de recherche et d'exploitation du conces-
sionnaire et de ses activités annexes. 

3 — Le pourcentage de 50 % peut être accru dans le cas d'une Société 
mixte concessionnaire dans laquelle l'Etat détiendrait au moins 
50 % du capital. 

4 — Dans tous les cas, fourniture périodique d'états précisant : 
—les avoirs étrangers provenant des ventes-export 
—les paiements effectués à l'aide des devises correspon• 

dantes. 

III — CONTRAT POUR LA RECHERCHE 
ET L'EXPLOITATION DES HYDROCARBURES 

ENTRE: 
LE BUREAU DE RECHERCHES ET DE PARTICIPATIONS MI-

NIERES (B.R.P.M.) Etablissement Public Marocain constitué par Dahir 
du 15 Décembre 1928, dont le siège social est à RABAT, 5-7 Charii 
Moulay Hassan, dénommé : « B.R.P.M n. 

Le Groupe formé par : 

Du fait qu'il y a plusieurs partenaires, les engagements pris dans 
le cadre du Contrat, doivent être remplis conjointement et solidaire-
ment par les membres du Groupe à la fois. 

OBJET DU CONTRAT 

L'objet est d'entreprendre et de poursuivre en commun, confor-
mément aux dispositions du Contrat et aux lois et règlements du 
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Royaume du Maroc, l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures 
(y compris les substances associées) du domaine minier choisi d'un 
commun accord. 

Les parties seront tenues aux obligations résultant du Contrat et 
du dahir n° 1-58.227 du 4 Moharrem 1378 (21 juillet 1958) portant 
Code de la Recherche et de l'Exploitation des Gisements d'Hydro-
carbures au Maroc, et des décrets ou règlements pris en application 
de ce Dahir. 

Les parts d'intérêt dans les droits et obligations découlant de ce 
Contrat, se répartissent comme suit : 

— B.R.P.M.: 50 % 
— PARTENAIRES 50 % 

Les parts d'intérêt définies ci-dessus, appartiennent au B.R.P.M. 
et à chacune des sociétés du Groupe. Chacune d'elles bénéficie 
séparément des droits résultant du contrat et est soumise séparément 
aux obligations fiscales découlant du Contrat. 

a) Les dépenses d'exploration sont prises en charge et financées 
en totalité par le Groupe sans aucun remboursement de la part du 
B.R.P.M. 

En cas de découverte, ces dépenses seront entièrement amortis-
sables par le Groupe et non remboursables par le B.R.P.M 

b) Les dépenses de développement et d'exploitation d'un gise-
ment, à partir du moment où une découverte commerciale aura été 
faite, sont prises en charge par le Groupe et le B.R.P.M. à raison de : 

50 % pour le Groupe et 
50 % pour le B.R.P.M. 
Le financement de la quote-part du B.R.P.M dans les frais de 

développement et d'exploitation pourrait être obtenu aux meilleures 
conditions par le Groupe. 

Le remboursement de ces prêts sera effectué par le B.R.P.M. à 
raison d'une somme appropriée par baril provenant de la part de pro-
duction du B.R.P.M. ou suivant tout autre mode de remboursement à 
convenir entre le B.R.P.M. et les prêteurs et suivant un échéancier qui 
ne prendra effet qu'à partir de la mise en exploitation du gisement. 

ZONE D'INTERET 

Les zones auxquelles s'applique le Contrat correspondent aux 
permis définis au préalable par les Parties. 
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Si les engagements prévus par le Contrat sont remplis par les 
Parties et que le Groupe décide de poursuivre les travaux, les Par ti 
cipants devront demander conjointement le renouvellement des 
permis miniers dont elles seront copropriétaires avant l'expiration de 
chacune des périodes de validité des permis de recherche précisées 
par l'Article 18 du dahir du 4 Moharrem 1378 (21 juillet 1958} 
n" 1-58-227, susvisé, dans les délais et conditions prévus par la règle-
tnentation et compte tenu des dispositions du Contrat, 

ABANDON 

Chaque Participant aura à tout moment la faculté d'abandonner 
ses droits moyennant un préavis de 3 mois. 

ai Sur l'ensemble des permis de recherche détenus en commun à 
la condition expresse que les engagements financiers souscrits, aient 
été intégralement remplis. 

b) Sut une ou plusieurs concessions d'exploitation détenues en 
commun à la condition que soient réalisés et réglés les travaux corres-
pondant au dernier budget approuvé par le Comité de Direction. 

CESSION 

Au cas où le Groupe désirerait céder une partie de la totalité de 
ses intérêts, il devra notifier par lettre recommandée au B.R.P.M. la 
cession envisagée. 

Le B.R.P.M. ainsi saisi, disposera d'un droit de préemption qu'il 
devra exercer dans un délai de 90 jours à compter de la notification. 

Passé ce délai, et si, d'une part, le B.R.P.M. n'a pas exercé son 
droit de préemption, et a pris accord de Monsieur le Ministre de 
l'Énergie et des Mines, la cession pourra en e librement effectuée à 
condition que le cessionnaire devra s'être engagé à remplir toutes les 
obligations souscrites par le cédant aux termes du présent Contrat et 
de ses Annexes ou Avenants. 

Par contre le B.R.P.M. pourra, à tout moment, et sur simple noti-
fication par lettre recommandée au Groupe, céder ses droits et obliga-
tions en partie ou en totalité, à toute société contrôlée entièrement 
par lui, ou se substituer en tout ou en partie tout autre établissement 
public désigné à cet effet, à charge pour ce dernier de se conformer 
strictement aux clauses du présent Contrat et à la législation en 
vigueur. 
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TRAVAUX D'EXPLORATION 

On entendra par travaux d'exploration toutes opérations de 
recherche ou d'appréciation visant à établir l'existence d'hydrocar-
bures, réalisées soit à l'intérieur des permis de recherche, soit sur les 
concessions d'exploitation. 

Les travaux d'exploration dans le cadre des permis de recherches 
commenceront dès l'entrée en vigueur du contrat. Ils consisteront 
aux : 

engagements minima suivants : 
— Première (1') période Quatre (4) années 
— Deuxième (2') période :Quatre (4) années 

Troisième (3e) et 
Quatrième (4e) 
Forages 

Les engagements successifs deviennent fermes chaque fois que le 
Groupe notifie par écrit au B.R.P.M. sa décision de poursuivre une 
phase ou période de travaux de recherche, sinon il y a abandon. 

Un engagement ferme équivaut : 
— Soit à la réalisation par le Groupe des travaux prévus, 
— Soit au versement par le Groupe au B.R.P.M. de la somme cor-

respondant aux travaux non réalisés tel que précisé ci-dessus. 
Chaque engagement pris fera l'objet avant le début de chacun 

de ces programmes de travaux de la remise au B.R.P.Iv1. par le 
Groupe d'une caution solidaire, donnée par une banque locale, d'un 
montant égal aux engagements minima pour chaque engagement. 

Chaque caution sera libérée lorsque le Groupe aura rempli 
chacun de ses engagements successifs et elle sera alors restituée par le 
B.R.P.M. à la banque éméttrice. 

En cas de non réalisation des travaux prévus, soit dans leur tota-
lité, soit dans une partie seulement, chaque caution jouera automati-
quement au profit du B.R.P.M. sans opposition aucune de la part du 
Groupe jusqu'à dûe concurrence des sommes prévues et non dépen-
sées et la banque sera tenue d'exécuter son engagement de caution 
solidaire sur le simple vu de l'un ou de l'autre des documents suivants: 

1) soit une déclaration écrite du Groupe faisant connaître qu'il 
n'entend pas effectuer ou achever les travaux prévus. 

2)soit une lettre du B.R.P.M. mentionnant que le Groupe n'a pas 
rempli ses engagements dans le délai prévu et indiquant la somme 
correspondant à cette non-exécution. 
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La somme à verser au B.R.P.M. par la banque, portée caution 
solidaire dans les conditions ci-dessus énoncées, sera le montant, objet 
de l'engagement de travaux pour la phase ou période corres• 
pondante, diminué, le cas échéant, des dépenses effectuées par le 
Groupe et reconnues valables par le B.R.P.M. 

En cas de contestation de la part du Groupe sur les sommes ainsi 
ver sées au B.R.P.M. par la banque, le B.R.P.M. s'engage à rembourser 
au Groupe les sommes faisant l'objet de la contestation, dans le cas ou 
une sentence arbitrale aura reconnu fondée la contestation du 
Groupe. A cet effet, il fournira au Groupe. a sa demande, une 
garantie bancaire portant sur le montant contesté. 

DECO(TERTE COMMERCIALE 

Une découverte est réputée commerciale dès le moment qu'il y a 
justifications, conformément au Code des Hydrocarbures, pour 
demander une ou plusieurs concessions d'exploitation. 

COMITE DE DIRECTION 

Les opérations et travaux menés en commun seront exécutes 
par l'Opérateur sous la direction d'un Comité de Direction composé 
des représentants des Participants. 

Le Comité de Direction aura à : 

a) Examiner l'ensemble des programmes et budgets annuels qui 
lui seront soumis par l'Opérateur et suivre leur exécution jusqu'à la 
découverte d'un gisement commercial, étant entendu que la décision 
appartiendra à l'Opérateur. 

b) Décider des programmes et budgets annuels ainsi que de leur 
exécution durant la phase de développement et d'exploitation. Ces 
programmes et budgets seront soumis par l'Opérateur au Comité de 
Direction trois mois avant le début de chaque année calendaire. Dans 
les 30 jours (trente) qui suivront la présentation de ces programmes et 
budgets, le Comité de Direction décidera du programme d'opération 
et du montant des dépenses prévues nécessaires à son exécution pour 
la période couverte par ce programme et ce budget. 

Chaque programme d'opération ainsi décidé pourra être révisé 
par le Comité de Direction. Mais de telles révisions ne devront pas 
porter préjudice à l'Opérateur en ce qui concerne les dépenses 
engagées antérieurement à ces révisions. 
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c) Examiner, dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque 
année, les comptes annuels tenus par l'Opérateur pendant les phases 
et les périodes d'exploration. 

d) Approuver dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque 
année les comptes annuels tenus par l'Opérateur pendant les périodes 
de développement et d'exploitation. 

e) Examiner les termes et conditions des contrats et marchés 
importants notamment de sismique et de forage, nécessaires à l'exé-
cution de la mission de l'Opérateur. 

f) Prendre au préalable les décisions nécessaires pour les contrats 
et marchés afférents au développement d'un gisement : 

1 / — Exceptionnellement, en cas de situation urgente, la déci-
sion pourra être prise par l'Opérateur, sous réserve d'informer sans 
retard le Comité de Direction. 

2/ — En cas de désaccord entre les Parties, l'Opérateur fournira 
au Comité de Direction toutes les justifications sur la mise en con-
currence et le choix des contracteurs et s'emploiera à obtenir l'accord 
de Comité de Direction. 

g) Vérifier les conditions de la production d'hydrocarbures et de 
son partage entre les Parties. 

Le Comité de Direction est composé de représentants nommés 
par le B.R.P.M. et d'un représentant nommé par chaque Participant 
du Groupe. Ils pourront être assistés éventuellement d'experts. 
Chaque Participant aura, à tout moment, le droit de changer son 
représentant, à la seule condition d'en informer au préalable le Pré-
sident du Comité de Direction. Toutes décisions du Comité de Direc-
tion seront prises à l'unanimité des voix. Pour la validité des délibéra-
tions, un représentant au moins de chaque Partie doit être présent à 
chaque réunion. 

Le Président du Comité de Direction sera un des représentants 
du B.R.P.M. sans voix prépondérante. 

Le Comité de Direction se réunira en principe tous les trois (3) 
mois en tout lieu convenu à l'avance d'un commun accord, sur la con-
vocation de son Président, adressée à chaque membre du Comité de 
Direction avec l'ordre du jour de la séance, au moins quinze jours à 
l'avance par Telex. 

OPERATEUR 

L'opérateur désigné aura la direction effective de toutes les opé-
rations et la surveillance des travaux en prenant toutes dispositions 

155 — 



Revue juridique Politique et Economique du Maroc 

utiles dans le respect des décisions du Comité de la Direction, dans le 
cadre du Contrat et dans les limites établies par les programmes de 
travaux et les budgets agréés. 

L'Opérateur : 

a) Soumettra au Comité de Direction l'ensemble des programmes 
et budgets des travaux communs. Il en assurera l'exécution après 
examen du Comité- de Direction jusqu'à la découverte d'un gisement 
commercial et, après approbation du Comité de Direction, durant les 
phases de développement et d'exploitation. 

b) Tiendra en conformité avec la Procédure Comptable admise 
pat; le participant pendant les phases d'exploration de même que 
'pendant les phases de développement et d'exploitation, la compta-
bilité de toutes; les opérations réalisées dans le cadre du présent 
Contrat et toutes pièces justificatives à la disposition des Participants. 
La comptabilité sera toutefois soumise à tous moments raisonnables à 
l'inspection du B.R.P.M. 

c)Exécutera dans le cadre des budgets, soit directement, soit avec 
le concours d'entrepreneurs ou de contracteurs. les programmes 
examinés ou approuvés par le Comité de Direction, 

d) Consultera au préalable le B.R.P.M pour tout contrat ou 
marché important nécessaire à l'exécution des programmes et 
budgets. 

e)Adressera 

—au fur et à mesure de leur établissement à chacun des Parti( 
pants tous les documents d'importance majeure (contre-calques des 
originaux, copies et tirages) relatifs aux travaux en cours, 

—mensuellement, à chacun des Participants, une note sur l'état 
d'avancement des travaux, 

— trimestriellement, au Comité de Direction, des rapports 
détaillés sur l'état d'avancement des travaux, ainsi que tous les docu 
ments techniques les concernant. Il sera tenu, notamment, de porter 
immédiatement à la connaissance des Participants, toute découverte 
importante d'hydrocarbures, ainsi que tout incident dont la gravité 
risque de compromettre la marche des travaux. 

fl Etablira le dossier technique en cas de découverte commer-
ciale, 

g) S'assurera, en temps utile, de la bonne exécution de tous les 
engagements afférents aux différents titres miniers, délimitera avec 
l'accord du Comité de Direction les surfaces de réduction des permis 
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ainsi que les périmètres des concessions et effectuera toutes les 
démarches qui pourraient être nécessaires. 

Toutes les démarches administratives nécessaires qui concernent 
les titres miniers seront confiées au B.R.P.M. par l'Opérateur sous la 
direction du Comité de Direction. 

Les travaux de développement et d'exploitation devant être, sup-
portés à 50 % par le B.R.P.M. et 50 % par le Groupe, l'Opérateur, dans 
le cadre des bugets approuvés par le Comité de Direction, adressera à 
chacun des Participants avant le début de chaque trimestre une esti-
mation des dépenses nettes prévues au titre de ces travaux pour le tri-
mestre suivant. Chaque Participant s'engage à verser sur appel de 
fonds de l'Opérateur le montant des dépenses exigibles qui lui 
incombent pour le mois suivant, tel que celui-ci ressort des états des 
dépenses à payer. 

Les Participants désignent comme Opérateur un des partenaires. 
Dans les quatre vingt dix (90) jours de la délivrance du premier permis 
d'exploitation, une société sera formée à parts égales entre le B.R.P.M. 
et le Groupe et désignée comme opératrice en remplacement du 
premier opérateur pour effectuer toutes les opérations de dévelop-
pement et d'exploitation. Les éléments de base des statuts de cette 
société sont définis en Annexe 4 jointe au présent Contrat. Si les 
Parties décident de ne pas former cette société, le B.R.P.M. deviendra 
seul Opérateur pour toutes les opérations de développement et d'ex-
ploitation effectuées dans le cadre du présent Contrat, cinq ans après 
la date de la première production commerciale du premier gisement. 
Jusqu'à cette date, le Partenaire désigné restera Opérateur. 

L'Opérateur ou la Société Opératrice ne doit tirer aucun bénéfice 
ni subir aucune perte résultant de son rôle d'Opérateur. 

Dans ses activités d'Opérateur, PHILLIPS s'engage à associer 
étroitement le personnel du B.R.P.M. et à lui confier des fonctions de 
responsabilité au fur et à mesure de sa formation et emploiera par 
préférence du personnel de nationalité marocaine pour l'exécution 
des opérations communes à égalité de compétence. 

A ce titre, l'Opérateur s'engage à prêter son entier concours pour 
la formation et le perfectionnement du personnel technique maro-
cain selon un programme établi chaque année par le Comité de 
Direction et à participer aux charges qui en résultent de manière à 
aboutir à la marocanisation progressive du personnel après la mise en 
production du premier (1") gisement commercial, ceci compte tenu 
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des possibilités de recrutement du personnel technique et de sa for 
rnation. 

TRA VA UX DE DEVELOPPEMENT ET D'EXPLOITATION 

On entendra par travaux de développement et d'exploitation, les 
forages et toutes les opérations entreprises sur un gisement reconnu 
commercial après la décision du Comité de Direction de déposer con-
jointement une demande de concession d'exploitation, en vue de réa-
liser toutes les installations et tous les équipements nécessaires à l'ex 
traction, la séparation, le stockage, le transport et le chargement. y 
compris tous les moyens annexés et notamment la récupération 
secondaire. 

a) Le Comité de Direction examinera, dès reception, le dossier 
technique établi par l'Opérateur, relatif aux conclusions de ce dernier 
sur le développement et l'exploitation du gisement. 

b) A l'issue de cet examen et dans un délai n'excédant pas trente 
(30) jours à partir de la réception de ce dossier technique, le Comité 
de Direction se prononcera sur les moyens de développer en 
commun ce gisement. 

Le Comité de Direction décide le développement d'un ou 
plusieurs gisements et la date de la présentation commune de la 
demande de concession. 

En cas de désaccord, le Participant qui ne désire pas s'associer au 
développement d'un ou plusieurs gisements, ne pourra pas s'opposer 
à ce que les autres Participants le fassent et obtiennent une concession 
en leurs noms propres. 

La suite des travaux de recherche sur le reste des zones d'intérêt 
continuera d'être à la charge du Groupe. 

Le niveau et le rythme auxquels un gisement devra être 
développé en commun, seront fixés par le Comité de Direction sur 
proposition motivée de l'Opérateur, compte tenu des conditions éco-
nomiques et techniques optimales de récupération et des possibilités 
de commercialisation à long terme. Cette décision du Comité de 
Direction devra intervenir dans un délai maximum de quatre vingt 
dix 90 jours après la décision de développement du gisement consi-
déré. 

COMMERCIALISATION 

Chacun des Participants étant seul propriétaire de sa quote-part 
de production, aura le droit d'enlever et de disposer du Pétrole Brut et 
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du Gaz Naturel, en assurera la commercialisation directement et pour 
son propre compte, dans les conditions de la règlementation en 
vigueur, et notamment conformément à l'Article 5 du Décret n" 
2.58-877 du 6 Moharrem 1378 (23 juillet 1958). 

Les opérations commerciales seront inscrites dans la compta. 
bilité propre à chacun des Participants. Elles ne pourront en aucun 
cas, et sous quelque forme que ce soit, figurer dans les comptes 
communs tenus par l'Opérateur. 

Chaque Participant du Groupe aidera individuellement, propor-
tionnellement à sa part d'intérêt, le B.R.P.M à assurer la commerciali-
sation à l'exportation d'une partie ou de la totalité de la production lui 
revenant si le B.R.P.M en fait la demande et s'engage à commercia-
liser à l'exportation la production du B.R.P.M faisant l'objet de sa 
demande, dans la limite de la moitié du marché dont il dispose. 

Aucun contrat conclu en conformité avec le présent paragraphe 
ne sera établi pour une période excédant une (1) année et tout 
mandat de conclure des contrats pour le compte du B.R.P.M. sera 
révocable sur simple décision du B.R.P.M. 

Le prix de vente de la partie de production confiée ainsi au 
Groupe sera égal au prix moyen obtenu par ce dernier auprès 
d'autres compagnies. 

Ce prix moyen sera égal à la moyenne pondérée des prix 
obtenus par le Groupe au cours de la même année pour la vente de sa 
part de production à des tiers indépendants, réalisée dans des condi-
tions comparables de délai, de tonnage et de qualité, étant entendu 
que ces ventes représenteront au moins 10 % de la part lui revenant 
des gisements exploités en commun. Le prix de vente de la produc-
tion servant à l'approvisionnement du marché local par le Groupe 
sera le même prix moyen défini à ce paragraphe. 

Le Groupe sera tenu de fournir au B.R.P.M tous les documents 
relatifs aux opérations de ventes réalisées pour son compte. 

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS 

Pour l'exercice de leurs activités dans le cadre dt. présent 
Contrat, le Groupe et le B.R.P.M sont tenus de se conformer aux lois 
et règlements en vigueur et en particulier, au dahir n° 1-58 227 du 4 
Moharrem 1378 (21 juillet 1958) portant Code de la Recherche et de 
l'Exploitation des Hydrocarbures au Maroc, tel que ce texte a été 
modifié ou complété et pour autant que les stipulations du présent 
Contrat n'en disposent pas autrement. 
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Redevances Taxes et Impôts sur le Pétrole produit : 

Chacun des Participants du Groupe versera sépar émeut à iTrat 
Marocain 

a) Une redevance de 12,5 % sur la valeur du pétrole brut lui 
revenant et de 5 % maximum sur la valeur du gaz naturel lui 
revenant. Cette redevance sera considérée comme dépense dans le 
calcul du bénéfice imposable et noncomme une avance sur les 
impôts dûs par les Participants du Groupe. 

b) Un impôt direct au taux de 55 % calculé sur les bénéfices impo-
sables résultant des productions annuelles de pétrole brut revenant à 
chacun des Participants du Groupe en conformité avec l'Article 31 du 
Dahir portant Code des Hydrocarbures. 

Les redevances et impôts ci-dessus seront calculés sur la base 
d'un prix affiché marocain r : ce prix sera établi à partir du u prix 

affiché » sur les marchés du Moyen-Orient et de la Méditerranée pour 
les pétroles bruts présentant des caractéristiques équivalentes en 
tenant compte de tout différentiel notamment ceux de qualité et de 
fret. 

Dans le cas où la structure de prix affiché viendrait à étre subs-
tantiellement modifiée ou à disparaître, les Parues établiront d'un 
commun accord une nouvelle base de calcul tendant à un résultat 
économique équivalent. 

Les redevances et impôts dûs seront réglés par utilisation en 
premier lieu des produits provenant de la vente sur le marché local. 
ensuite des devises étrangères rapatriées au Maroc en conformité 
avec l'Article 37 du dahir portant Code des Hydrocarbures et en cas 
de besoin des devises à rapatrier. Chacun des Participants du Groupe 
pourra exporter librement à la fin de chaque exercice tout excédent 
de devises après paiement des dépenses locales, des redevances et des 
impôts. 

Le matériel et l'équipement importés nécessaires à la recherche 
et l'exploitation dans le cadre du présent Contrat, bénéficieront dans 
les conditions de l'article 36, titre V du dahir portant Code des Hydro-
carbures de la franchise de tous droits de douane et de toutes autres 
taxes perçues à l'importation. 

PRIMES 

Le Groupe s'engage à verser à l'Etat Marocain au début de la 
première production commerciale une prime de 
et en outre des primes dites primes de productivité lorsque la produc. 
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tion journalière moyenne de barils de pétrole, maintenue sur une 
période d'un an,peut atteindre pour la première fois les niveaux 
ci-dessous : 

250.000 barils/jour 
350.000 barils /jour 
500.000 barils /jour 

soit un total de : 
Les sommes versées par le Groupe à ce titre ne seront consi-

dérées ni comme charges d'exploitation ni déduites des recettes de 
l'Etat au titre des produits de l'exploitation. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Le B.R.P.M. et chacun des Paricipants du Groupe seront seuls res-
ponsables de la tenue de leur propre comptabilité dans laquelle 
chacun inscrira ses recettes particulières, ainsi que le montant des 
factures qui lui seront adressées par l'Opérateur, correspondant à sa 
quote-part des dépenses pour les travaux et opérations réalisées en 
commun. 

Chacun des Participants pourra prendre connaissance des rensei-
gnements acquis par l'Opérateur dans le cadre des travaux réalisés en 
commun. 

Le représentant désigné par chaque Participant aura la possibilité 
d'accéder à tout moment aux opérations communes. 

Toutefois, les Participants s'engagent pour leur compte comme 
pour le compte de leurs différents représentants, mandataires, agents 
ou employés à ne pas divulguer à des tiers autres que les Sociétés Affi-
liées des renseignements concernant le présent Contrat et les opéra-
tions communes non encore tombées dans le domaine public sauf 
accord exprès des autres Participants, accord qui ne pourra être 
refusé sans raison valable. 

En outre, il est expressément convenu qu'à l'expiration du pré-
sent Contrat et notamment en cas d'arrêt définitif des travaux d'ex-
ploration ou d'exploitation à la suite de l'abandon par le Groupe, le 
B.R.P.M aura en sa possession tous les documents et les échantillons 
concernant les titres miniers dont les Parties étaient co-titulaires, 
établis et recueillis depuis le début des travaux de sismique, et de fo-
rage, et qu'il pourra en disposer librement. 

L'Opérateur, dans toute la mesure compatible avec la bonne 
exécution des travaux et pour autant que les prix, qualité et délai 
de livraison demeurent équivalents à ceux qui peuvent être obtenus 
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à l'étranger y compris les frais de transport jusqu'au Maroc, utilisera 
de préférence, d'une part, les moyens que chacune des Parties sera 
susceptible de mettre à sa disposition avec priorité le B.R.P.M. et, 
d'autre part, du matériel ou des matières produits au Maroc ainsi que 
les services d'entreprises installées au Maroc. 

RESPONSABILITE ET ASSE NCE 

La responsabilité des Participants ou de l'un d'entre eux vis-à-vis 
des tiers, sera réglée selon la législation marocaine et compte tenu des 
dispositions ci-après : 

L'Opérateur souscrira au Maroc et maintiendra en vigueur les 
polices d'assurance couvrant vis-à-vis des tiers sa propre responsabilité 
civile ainsi que celle des Participants pour le cas où l'un d'entre eux 
serait mis en cause à l'occasion des opérations effectuées en commun. 
L'Opérateur veillera également à ce que tout entrepreneur ou con-
tracteur engagé par lui en fasse de même. 

Chaque Participant pourra, à ses frais et en son nom, prendre 
toute assurance complémentaire qu'il jugera utile. 

FORCE MAJEURE 

Le fait de la part de l'une ou l'autre des Parties présentes de ne 
pas exécuter l'une quelconque de ses obligations, sera excusée dans la 
mesure où l'exécution est empêchée par un événement de Force Ma-
jeure. Au sens du présent Contrat, et en sus des cas stipulés au para-
graphe 5.4 ci-dessus, par Force Majeure, il faudra entendre toute 
cause échappant normalement au contrôle d'une Partie n'est pas en 
mesure de prévenir ou de surmonter en exerçant une diligence 
normale et en exposant des frais normaux. 

La période pendant laquelle une obligation ne peut être exécutée 
en raison de la survenance d'un évènement de Force majeure sera 
ajoutée à la durée des différentes phases et périodes prévues au pré-
sent Contrat pour l'exécution de ladite obligation dans les limites pré-
vues à l'Article 5.4. 

ARBITRAGE 

Tous les litiges qui pourraient survenir relativement à l'inter-
prétation, l'application et l'exécution du présent Contrat, seront 
soumis à une conciliation et un arbitrage conformément aux règles 
établies par la Convention Internationale pour le Règlement des Dif-
férends relatifs aux Investissements, signée le 18 Mars 1965 et ratifiée 
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par le Maroc. Il est précisé que le recours à l'arbitrage se fera direc-
tement sans qu'il soit nécessaire de mettre en oeuvre aucune autre 
procédure administrative ou judiciaire. 

DURES DU CONTRAT 

Le Contrat et ses Annexes sera approuvé dans toutes ses disposi-
tions par les Autorités Marocaines Compétentes. Les lettres d'appro-
bation des Autorités Marocaines Compétentes ainsi que les Annexes, 
feront partie intégrante du Contrat. La date d'entrée en vigueur du 
présent Contrat sera celle de son approbation par les Autorités Maro-
caines Compétentes. 

Si le Groupe abandonne ses droits sur le présent Contrat, il est 
précisé que le B.R.P.M. aura en sa possession tous les documents et 
échantillons concernant les titres miniers dont les Participants étaient 
co-titulaires, établis et recueillis depuis le début des travaux de sis-
mique et de forage, et qu'il pourra en disposer librement. 

Si les travaux de recherche aboutissent à une ou plusieurs décou-
vertes commerciales, le présent Contrat continuera à s'appliquer 
jusqu'à l'expiration des concessions. 

Si le Groupe en fait la demande, cette durée pourra être pro-
longée à la discrétion du Gouvernement Marocain, d'une durée sup-
plémentaire de vingt (20) ans au maximum au cas où des réserves 
additionnelles sont prouvées et peuvent être prêtes pour l'exploitation 
à la fin de la période de trente (30) ans. 

IV — HISTORIQUE SUR L'EXPLOITATION PETROLIERE 
DU DOMAINE MARITIME MAROCAIN 

Le domaine maritime marocain peut être divisé en deux parties : 
1) le Domaine Atlantique, qui s'étend de Tanger, jusqu'au Nord de 
Dakhla. Ce domaine est géologiquement varié. Il englobe, au Nord, 
entre Tanger et Kénitra, l'extension vers l'Ouest du bassin du Rharb 
et de la chaîne rifaine, au milieu l'extension vers l'Ouest du domaine 
de la Meseta et au Sud le domaine Anti-Atlasique. 2) Le domaine 
Méditerranéen, comprend la zone entre Sebta et Oued Kiss. Ce 
domaine a été exploré par la sismique mais au point de vue forage 
reste vierge jusqu'à l'heure actuelle. 
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1) — Le Domaine Atlantique 

Le premier contrat signé par le gouvernement marocain et ESSO 
EXPLORATION AND PRODUCTION, a eu pour but d'explorer l'Off 
shore de Tarfaya, date depuis le 10 Mars 1967. 

Des efforts considérables ont été employés pour explorer cette 
région vu son importance sur le plan géologique. D'abord cette 
région restait encore vierge et en plus à l'échelle mondiale c'était 
presque le commencement d'une nouvelle ère dans le domaine de 
l'exploration pétrolière : l'accès à l'exploration des plateaux continen-
taux. 

Dans la première campagne sismique, 8347 Km de profils sis-
miques réflexions ont été exécutés dans la région. L'interprétation de 
ces données a démontré que le bassin maritime de Tarfaya s'appro-
fondit vers l'Ouest. La partie côtière est faillée en horst et graben 
tandis que la partie vers la mer ouverte est percée par des structures 
diapiriques. Des structures favorables à l'accumulation des hydrocar-
bures ont été mises en évidence. Les objectifs au début des recherches 
étaient constitués par les formations du Crétacé et du Tertiaire. Le 
Jurassique fut ensuite ajouté à la liste des objectifs lorsque fut mise en 
évidence la présence de formations récifales. 

Entre 1968 et 1972, huit sondages ont été exécutés dans la région 
de Tarfaya. Le deuxième sondage a démontré la présence des hydro-
carbures lourds dans des récifs du Jurassique moyen mais avec des 
réserves non économiques. D'autres sondages ont révélé seulement 
des indices d'hydrocarbures et particulièrement dans le Jurassique. 

Un permis Tarfaya Haute mer a été octroyé au B.R.P.M, à ESSO 
et SHELL à l'Ouest de la région précédente 26/1/74. Après une cam-
pagne de sismique, un sondage a été implanté sur une structure anti-
clinale gigantesque,' 1400 Km' 

Le but de ce sondage a été d'explorer les grès deltaïques du Cré-
tacé inférieur. Le sondage HM 1 a été arrêté à la profondeur de 3292 
dans le Crétacé inférieur sans rencontrer aucun indice d'hydrocar• 
bures. 

Une autre zone plus étendue, les permis de l'Atlantique profond, 
a fait l'objet d'un troisième accord entre le B.R.P.M, ESSO et SHELL le 
20/5/1974. Une campagne sismique a été exécutée en 1974: 2641 
Km de profils sismiques. Les résultats de ces études sismiques ont 
révélé la présence d'une zone extensivement diapirique. Des struc-
tures ont été cariées particulièrement dans le Tertiaire. Par suite de la 
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profondeur de l'eau dans cette région et de la petite taille de ces struc 
tures, il a été décidé d'arrêter la recherche dans la zone de l'Atlan-
tique profond pour le moment. 

L'Offshore du Sahara Marocain reste encore à explorer. Seule-
ment quatre sondages ont été forés dans cette vaste région. le 
B.R.P.M et PHILLIPS PETROLEUM COMPANY et BP ont pris dix 
permis dans l'Offshore du Sahara le 1/8/1977. Une campagne sis-
mique a d'ores et déjà été entreprise. Cette étude sismique est en 
cours d'interprétation. 

— Deux permis, Souss et Ifni maritimes, ont été expiorés par le 
B.R.P.M et TEXAS EASTERN 4/2/1970 et le 4/2/1974 ils étaient 
repris par le B.R.P.M et SUN OIL COMPANY. 

Une campagne s'est déroulée en 1970 et une autré en 1972. 2040 
Km de profils sismiques ont été réalisés. 

Les résultats des interprétations sismiques ont permis de sélec-
tionner deux zones anticlinales dont l'une a été choisie pour l'implan-
tation du sondage BTS-1. Ce sondage exécuté en 1971 a prouvé l'in-
térêt pétrolier du Crétacé mais n'a pas rencontré les réservoirs Juras-
siques prévus. 

SUN OIL a repris les études effectuées sur ces deux permis, en 
redéfinissant un modèle géologique nouveau dans la région. Cette 
nouvelle synthèse a été fondée essentiellement sur les possibilités de 
développement des récifs dans le Crétacé et le Jurassique dans les 
zones de changement de faciès. 

Deux sondages, Ifni n° 1 et Souss n° 1, ont été exécutés entre 
1976 et 1977. Le premier a été arrêté dans le Précambrien après avoir 
traversé le Crétacé et le Jurassique, tandis que Souss-1 a été arrêté 
dans le Crétacé à cause des difficultés techniques. Cette zone reste 
encore à explorer et particulièrement les récifs dans les zones de tran-
sitions de faciès. 

— Un groupe de permis (Oualidia, Safi et Cap Sim) dam l'Offshore 
d'Essaouira a été obtenu par le B.R.P.M, SNPA, APEX et SCP le 
4/3/ 1969. Après une étude sismique de reconnaissance en 1969 et 
une autre de détail en 1970 et 1972, un forage a été implanté sur une 
structure à l'Ouest d'Essaouira. L'objectif de ce sondage était 
d'explorer en position favorable le Jurassique et particulierement le 
réservoir de Sidi Rhalem (Jurassique moyen). ESW 1 bis a été arrêté à 
la profondeur de 3532 m dans le Trias sans rencontrer de réservoirs 
intéressants. 

Deux permis, Cap Sim profond et Cap Tafelney profond, dans 
l'eau profonde d'Essaouira, font actuellement l'objet d'un accord entre 
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le B.R.P.M, PHILLIPS, AGIP et Bp le 8/9/1975. Une campagne de 
sismique a été réalisée dans la région. La sismique a démontré la 
présence d'une tectonique compliquée due au glissement de terrain 
sous l'effet de la gravité. Il a aussi révélé, dans la partie orientale du 
permis, la présence d'une structure interprétée comme une structure 
récifale. Une partie de cette grande structure s'étendait dans le permis 
SMIMOU, ce qui nous a amené à une extension de ce permis le 
1/8/1977. Après une étude très détaillée sur cette structure un son-
dage Cap Sim IX, a été implanté en Octobre 1978 qui se trouve 
actuellement aux environs de 3000 m de profondeur. D'autres objectifs 
restent encore à forer diins le permis SMIMOU. la  majorité de ces 
objectifs se situe dans le Jurassique. Le forage sera poursuivi jusqu'à la 
profondeur de 4400 m. 

— Le B.R.P.M a obtenu deux permis, EL Jadida et Casablanca 
Maritimes, le 21 / 8 / 7 3. Une campagne de géophysique s'est déroulée 
dans la région l'année suivante : 1753 km de profils sismiques 
ont été réalisés. Cette étude a démontré que la partie côtière est 
faiblement structurée. La série Tertiaire, repose directement sur le 
Paléozoïque, est très réduite et ne présente aucun intérêt pétrolier. 
Les. séries Secondaires et Tertiaires s'épaississent vers le large de 
l'Atlantique. Cette région reste encore à explorer par la sismique et le 
forage. 

— Un contrat a été signé entre le B.R.P.M et BOSCO PETRO-
LEUM CORPORATION pour la recherche et l'exploitation des hydro 
carbures entre Tanger et Rabat en 1970. A la suite de la signature de 
ce contrat une campagne de sismique a réalisé 2000 km de profils 
réflexion. 

Un nouveau contrat a été conclu sur ce permis avec BURMAH 
OIL Co le 22/8/73. Une étude de sismique de détail a réalisé 
2220 km de profils sismiques réflexions. 

Les résultats de ces études ont démontré la présence d'un bassin 
Tertiaire post orogénique qui repose directement sur la nappe du glis-
sement Pré-rifain. Cette étude a abouti à l'implantation d'un sondage 
au large de Larache LAR-1. Il avait pour but d'explorer des horizons 
gréseux dans la série Tertiaire. Ce sondage a été arrêté à quelques 
mètres de toit de la nappe à cause des difficultés techniques. 

Des études géochimiques, effectuées sur les échantillons prélevés 
de ce sondage ont confirmé que les argiles au fond du sondage sont 
assez mature pour la genèse des hydrocarbures liquides. L'échec de ce 
sondage est due à l'absence des roches réservoirs. 
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2°) Domaine Méditerranéen 

Le domaine méditerranéen marocain est peu varié au point de 
vue géologique. Ce domaine est un bassin Tertiaire post orogénique 
et qui se caractérise par des diapirs d'argile et des percements de 
roches volcaniques. Quatre permis ont été acquis dans cette zone : 

—permis Nador par le B.R.P.M le 14/5/1974. Le B.R.P.M a ef-
fectué 955 km de sismiques réflexions dans cette zone. 

—permis Al Houceima et Taïfor par le B.R.P.M et CHEVRON 
OIL Co. aussi le 14/5/1974. 1650 km de profils sismiques ont été réa-
lisés à la suite de la signature de contrat entre le B.R.P.M et 
CHEVRON OIL Co. 

— permis Taïfor profond par B.R.P.M et SHELL OIL Co. le 31/3/ 
1975. 1873 km profils sismiques ont été réalisés à la suite de la signa-
ture du contrat. 

Les études sismiques effectuées dans cette zone ont démontré la 
présence de plusieurs petites structures et particulièrement dans les 
deux permis : Taïfor et Al Houceima. Vu la taille de ses structures et 
le grand risque de ne pas rencontrer des roches réservoirs Nécessaires 
pour l'accumulation des hydrocarbures dans ses structures, 
CHEVRON OIL Co. et SHELL ont décidé de se retirer. 

Le B.R.P.M et TEXACO OIL Co ont repris la zone d'intérêt entre 
le permis Taïfor et Al Houceima-Nador (le permis actuellement 
dénommé : Jebha le 9/11/1978). Une campagne d'échantillonages de 
fond de la mer a été exécutée dans la même année. Le but de cette 
campagne était de dater les formations géologiques affleurantes au 
fond de la mer pour mieux interpréter la sismique. Les études de 
résultat de cette campagne sont en cours. 

CONCLUSION 

Vu la longueur des côtes marocaines, dépassant les deux mille 
km, et le très faible nombre ries sondages, 18 sondages seulement, 
effectués dans ce domaine depuis 1967 on peut conclure que ce 
domaine est encore relativement vierge et que d'autres efforts plus 
intenses sont nécessaires pour vraiment avoir une idée juste sur le 
potentiel pétrolier du domaine maritime marocain. 

Les facteurs nécessaires pour la genèse des hydrocarbures sont 
assurés soit dans le Jurassique, le Crétacé ou dans le Tertiaire comme 
il était démontré par plusieurs sondages. Les études sismiques ont 
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/11‘vri`NTEXES 

I — DOMAINE ATLANTIQUE 

Permis Octroyé Superficie 
en Km 2  

Km profils 
sismiques 

mois 
équipe 

Nbre de 
forage 

mètres 
forés 

mois/ 
App. Résultats 

Tanger 26/5/1970 3840 1 2399 2 B.R.P.M. — BOSCO 
22/8/1973 5000 4220 B.R.P.M. — BURMAH 

Rabat 26/5/1970 3990 I  SEC 
.22/8/73 4680 Abandonnés 

Casablanca 4350 B.R.P.M. Abandonnés 
El Jadida 21/8/1973 5000 1753 0,5 

Cap Sim 5000 1 3540 8,2 B.R.P.M. — SNPA — APEX 
SCP. 

Safi 5000 8/3/1969 4076 
3,75 

Oualidia 5000 SEC 
Abandonnés 

SM1MOU 
(Cap Sim) 1/8/1977 4172 920 1.6 3000 3 B.R.P.M. — PHILLIPS 

AGIP et BP. GETTY 
Cap Sim profond 5000 
Tafelney ,  8/9/1975 2024 Forage en cours 
Cap profond 5000 

0,5 

2 B.R.P.M — TEXAS E.ASTERN 
Souss 4/2/1970 3600 601 1 4 B.R.P.M — SUN OIE Co indices 

4/2/1974 2400 d'huile BTS — I 
2240 

1 2001 1,2 Souss — 1 
Ifni 4/2/1970 3600 Ifni — 1 

4/2/1970 2400 Sec Abandonnes 
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AGADIR TARFAYA HAUTE MER 

Foutu Draa 4933 Présence d'huile 
lourds en MO - 2. 

20 	indices en MO - 8. 25.315 4991 	8347 Tarfaya Maritime 
10/3/1967 

- ESSO 4983 Akhefinir 

H assi Chbeika 

Tai laya Haute Mer 	26 /1 1974 

- Abandonné. 

988 	1 	3.292 	1,5 	B.R.P.M - ESSO - 
SH ELL. 
Abandonné 
Sec . 

Atlantique prof. 
Ç. 

D 

F 

1568 
4568 
4575 2964 20/5/1974 

B.R.P.M - ESSO - 
SHELL 

Abandonnés. 

B.R.P.M PHILLIPS 
AGIP - BP. 
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II — DOMAINE MEDITERRANEEN 

Permis 
f 

Octroyé 	1  Superficie 

en Km' 

i 	I 
Km de 	r, 	Mois ' 
profils 	équipe 

sismiques 

I 
Nbre de 

forages 

Mètres 

forés. 

Mois / 

App• 

Résultats. 

Al Houceima-Nador 14/5/1974 4000 955 	0,5 . B.R.P.M (Abandonné) 

Taifor 14/5/1974 3360 1650 0,5 B.R.P.M — CHEVRON 

El jebha (Taifor) 9/11/1978 4862 167 B.R.P.M — TEXACO 

Taifor profond 31/3/1973 4540 1873 	0,5  B.R.P.M — SHELL 

( Abandonné ) 
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III - DEPENSES D'EXPLORATION RÉALISÉES 

Permis 
Sismique 

M. DH 

Forage 

M. DH 

Géologie 

M. DH Totaux 

Domaine Atlantique 

Tarfaya et Foum Draâ 14.20 87.60 3.36 

Haute Mer et Adan 
tique profonde 3.00 32.09 1.41 

SoussIfni 3.70 32.92 1.08 

Cap Sim Profond 2.00 0.09 

Essaouira maritime 7.20 31.10 1.70 

Jadida'Casa 1.80 0.18 

Rabat -Tanger 6.50 35.30 1 38 

TOTAL 38.40 219.01 9.20 266.61 

Domaine Mediterranien 

Houceima Nador 1.20 0.24 
Taïfor 1.70 0.63 
Taifor Profond 1.20 0.72 

4.10 1.69 5.79 

272.40 



FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS MARITIMES 
Omar .BAHRAOUI (') 

Bien que disposant d'atouts fondamentaux pour être une nation 
maritime (deux ouvertures sur la mer avec plus de 2.500 Km de lit- 
toral et une infrastructure portuaire non négligeable), le*Maroc ne 
s'est véritablement engagé dans la voie du développement du secteur 
de l'armement maritime aussi bien en matière de pêche qu'en ce qui 
concerne la marine marchande, qu'à partir des années 70 

En effet, il faut attendre le Plan Quinquennal 1973-77 pour voir 
pour la première fois les pouvoirs publics consacrer une importance 
particulière au développement de ce secteur. Les actions entreprises 
dans ce sens, ont visé la mise à la disposition d'organismes publics 
chargés de la promotion des investissements de moyens financiers et 
humains pour la constitution de flottes de pêche et de transport 
maritime. Parallèlement, un code des investissements maritimes a été 
promulgué en 1973 à l'effet d'inciter les armateurs à développer leur 
armement en leur octroyant d'une part, un certain nombre d'avan-
tages fiscaux et financiers, et des primes d'équipement et de sélecti-
vité d'autre part. 

Ces différents avantages viennent s'ajouter à ceux accordés dans 
le cadre du crédit maritime dont l'efficacité s'était avérée très insuffi-
sante. Nous essaierons donc dans cet exposé d'examiner successi-
vement les moyens de financement des investissements maritimes et 
l'efficience des mesures prises pour le développement du secteur. 

Le plan de financement des investissements maritimes comporte 
en général trois éléments : les prêts bancaires, les fonds propres et les 
subventions publiques ou primes accordées dans le cadre des codes 
des investissements. La part de chacun de ces éléments dans le finan- 

(..) 	Attaché au Secrétariat d'Etat auprès du Premier Ministre chargé des Affaires Économqiues 
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cernent de l'investissement varie selon les types de bateaux ou navires 
à armer et selon les moyens propres à chaque armateur. 

I — LE CRÉDIT MARITIME, PRINCIPAL MOYEN DE 
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

L'investissement maritime consiste en l'acquisition ou la cons-
truction de bateaux de pêche ou de navires de marine marchande ou 
encore de car-ferry avec bien entendu tous les équipements à bord et 
à terre y afférents. 

1 — 1 Le cadre juridique 

Le crédit maritime a été institué au Maroc à l'époque du protec 
torat et avait pour objectif de servir les besoins de certains armateurs 
et conserveurs étrangers qui s'adonnaient à la pêche dans les eaux 
territoriales marocaines. 

Le texte de base qui est encore en vigueur actuellement est le 
Décret du 22 Avril 1953. Il est à noter à cet effet, que le Décret n° 
2.62.474 du 29 Octobre 1962 pris pour son application a abrogé 
l'arrêté viziriel du 17 Février 1954. 

Le principal apport de ces textes est l'octroi aux armateurs 
bénéficiaires du crédit maritime d'une ristourne d'intérêt maximum 
de 4 points, consentie pour une durée ne dépassant pas 5 années par 
décision du Ministre des Finances. Il faut noter à ce propos qu'une 
ristourne de 4 % représentait à l'époque, dans les années 50 et 60 une 
réduction considérable du taux d'intérêt bancaire. Aussi, le législateur 
avait-il prévu un taux d'intérêt plancher qui variait entre 2,5 et 3 % 
selon la conjoncture économique et financière du pays. 

Autre avantage du crédit maritime, la garantie offerte par l'Etat 
par le biais de la Caisse Centrale de Garantie sur les prêts consentis 
par les banquiers aux investisseurs. Cette garantie ne couvre 
cependant qu'une partie du prêt. 

Qu'en est-il des établissements prêteurs ? 

— 2 Les établissements financiers 

Si le secteur maritime a eu le privilège de bénéficier d'avantages 
particuliers et spécifiques, il n'a cependant pas pu disposer d'un 
organisme spécialisé dans ce type de crédit à l'instar de la C.N.C.A. ou 
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du C.I.H. ou encore des caisses de crédit maritime qu'on trouve dans 
la plupart des pays à vocation maritime. 

Il découle de cet état de choses que les prêts à l'armement 
peuvent être consentis par toutes les banques primaires et par voie de 
conséquence, ils suivent la même procédure que les autres types de 
crédit, voire même une procédure plus complexe et des conditions 
d'octroi et de remboursement souvent inadéquates ta égard à la 
spécificité aussi bien de l'investisseur que du rendement des arme-
ments maritimes. 

En effet, dans ce secteur, l'investisseur n'est pas un simple capita-
liste qui entreprend la réalisation d'une unité de production dont la 
capacité et l'écoulement de la production sont programmés à 
l'avance, mais il s'agit d'un armateur qui ne peut déterminer avec 
précision et à l'avance le planning de la production, ni en volume, ni 
en valeur. 

Aussi, les conditions classiques de remboursement des prêts 
bancaires ne peuvent lui être appliquées sans complications. 

C'est ainsi, devant la complexité du secteur et l'ignorance des 
banquiers, l'investissement maritime n'a pu connaître l'épanouis-
sement qui lui était dû. 

Jusqu'à une date récente, l'investissement maritime ne se faisait 
pratiquement que par autofinancement ou par des crédits personnels. 
Ces moyens de financement étant très faibles, seules quelques unités 
de pêche côtière ont pu être réalisées soit par des patrDns pêcheurs, 
soit par des armateurs conserveurs. La flotte marchande était naturel. 
lement mise hors circuit étant donné l'importance du montant 
d'investissement requis. 

Il a fallu attendre les années 70 pour voir quelques banquiers 
prêter un peu d'attention à l'investissement maritime. Il s'agit en 
l'occurence de la Banque Populaire et de la B.N.D.E. qui ont pratique. 
ment centralisé l'octroi des crédits maritimes à long terme et à moyen 
terme réescomptables. La première se spécialise dans le financement 
des unités de pêche dont le tonnage de jauge brute varie entre 50 et 
200 Tx ; alors que la B.N.D.E. monopolise de facto et de jure l'octroi 
des crédits maritimes à long terme et à moyen terme réescomptables 
pour le financement des bateaux de pêche hauturière de plus de 200 
Tx de jauge brute et des navires de la marine marchande. Il faut tout 
de même noter quelques tentatives de financement opérées par des 
consortiums de banques primaires mais dont la portée reste très 
limitée et le nombre insignifiant. 
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La majeure partie des projets d'investissements pour l'acquisition 
ou la construction de bateaux de pêche côtière et même de pêche au 
large ont été financés pour la partie crédit par la Banque Populaire 
qui semble être la seule banque ayant quelque peu compris la spécifi-
cité du secteur de la pêche en admettant une procédure de rembour-
sement des prêts par cession-délégation, c'est-à-dire que l'armateur a 
la possibilité de rembourser son crédit non pas selon le système clas-
sique des annuités constantes, mais par un pourcentage calculé sur le 
montant global des recettes provenant de la vente des captures. 

Par ce système, la Banque Populaire a pu toucher la plus grande 
partie des armateurs traditionnels lesquels sont souvent des patrons 
pêcheurs ou d'anciens marins qui connaissent bien les lieux de 
pêche, mais ne disposent pas d'assez de capitaux pour entreprendre 
de tels investissements. La procédure de cession — délégation leur 
permet donc des remboursements indéxés sur les recettes. Plus les 
apports sont importants et plus les montants prélevés par le banquier 
sont élevés et vice-versa. Ainsi donc, l'armateur n'est pas contraint à 
s'endetter ailleurs pour honorer ses engagements envers sa banque 
lorsque les prises sont faibles ; et inversement, il se voit obligé de 
rembourser une bonne partie de son prêt lorsque ses recettes sont 
élevées. Finalement., tout le monde y trouve son compte. 

Par contre, la B.N.D.E. continue de se comporter dans l'octroi du 
crédit maritime comme tout établissement financier classique, ce qui 
explique que la majorité de sa clientèle est constituée de grands 
armateurs, en général des sociétés nouvellement créées et attirées par 
les importants avantages offêrts par l'Etat. 

— 3. La procédure d'octroi des crédits 

Quant à la procédure d'octroi des crédits, elle demeure extrême-
ment complexe et contraignante aussi bien pour les Banques pri-
maires que pour la B.N.D.E Les délais d'instruction des dossiers sont 
un peu plus longs puisqu'entre le moment où le promoteur sollicite 
un prêt et le jour du déblocage du crédit, des mois et des mois 
peuvent s'écouler du fait du très long circuit que doit parcourir le 
dossier d'investissement. 

De même que les conditions exigées pour prétendre au prêt sont 
pires que celles exigées dans les économies capitalistes pour le finan 
cement des investissements à fort coefficient de risque 

On peut noter entre autres garanties exigées : l'hypothèque de 
premier rang sur le navire, la caution solidaire de tous les action- 
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naires, la garantie de la caisse centrale de garantie, l'hypothèque de 
biens meubles et immeubles des principaux actionnaires, etc... 

Ainsi, peut-on constater que les efforts consentis par les pouvoirs 
publics pour développer les investissements maritimes se heurtent à 
d'innombrables difficultés structurelles. 

On ne saurait trop insister sur la nécessité impérieuse de réviser 
les règles de crédit maritime sur les plans structurel et formel. 

La solution la plus efficace consisterait tout simplement à créer 
une caisse nationale de crédit maritime à l'instar de la CNCA et du 
CIH, une caisse qui serait plus proche de la réalité du secteur, qui se 
rapprocherait d'avantage du marin et de l'armateur, en contribuant à 
la constitution de coopératives d'approvisionnement, de construction 
de villages de pêcheurs etc..., et qui participerait, bien entendu direc-
tement, au financement des équipements lourds des engins de pêche 
et du matériel et outillage navals. 

II — LES SUBVENTIONS PUBLIQUES 

Le second moyen de financement des investissements maritimes 
est constitué de subventions que l'Etat accorde aux armateurs sous 
forme de primes et avantages financiers et fiscaux. Ces subventions 
sont consacrées par le Code des Investissements. Dahir portant loi n° 
1.73.410 du 13 Rejeb 1393 (13 Août 1973) instituant des mesures 
d'encouragement aux investissements maritimes. 

L'ancien code de 1960 accordait une prime déterminée par la 
Commission d'agrément des investissements selon des critères confus. 
En général, après plusieurs mois de discussions et de réunicns, cette 
commission accordait au promoteur une prime forfaitaire variant de 
7 à 15 % en moyenne selon l'importance de l'investissement. Le 
nouveau code de 1973 s'est avéré d'une grande efficacité, bien plus 
précis et moins arbitraire puisqu'il a fixé dès l'abord les aux des 
primes devant être alloués aux investisseurs. 

Outre le caractère d'automaticité dans l'application des mesures 
d'encouragement aux investissements maritimes, il se distingue de 
son prédécesseur par la rapidité de formulation des décisions ; des 
délais maximum ont été fixés à l'administration pour répondre aux 
promoteurs. L'avis de conformité doit être notifié dans les 30 jours 
suivant le dépôt du dossier. Le même délai est fixé à la Commission 
chargée de déterminer l'assiette de l'investissement primalsne. Deux 
sortes de primes sont prévues par le code de 1973 : 
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—une prime d'équipement de 1.5 % du montant de l'investissement 
pour « l'acquisition de bateaux de pèche neufs ou de seconde main de 
moins de 4 ans d'âge, d'une jauge brute de plus de 50 tonneaux, en ce 
qui concerne les sardiniers palangriers et langoustiers. et  de plus de 
100 Tx de jauge brute pour tout autre navire de pêche. Ainsi que des 
équipements à bord et à terre afférents a ces navires et bateaux. Cette 
prime est accordée par décision du Ministre des Finances sur proposi 
lion de la con-mission sus-visée. Bénéficient également de la prime 
d'équipement, les entreprises d'armement faisant l'acquisition de 
navires de commerce et ou de transport de passagers qu'ils soient 
neufs ou de seconde main de moins de 5 ans d'âge. 
— une grime de sélectivité est accordée dans les mêmes conditions et 
s'ajoute à la prime d'équipement pour l'acquisition de navires spécia• 
lises. 

Elle est de 1.5 % pour les navires neufs suivants : 
Roll on/Roll of ; 

—Navires réfrigérés ; 
— Car ferries ; 

Navires palettisables ; 
—Pétroliers ; 
— Bulk-carries Transporteurs de vrac ; 

Bateaux de pêche de plus de 200 Tx de jauge brute équipés d'un 
système de congélation. 

Elle est de 5 % pour les bateaux neufs de pèche de plus de 100 1 de 

jauge brute équipes d'un système autonome de réfrigération. 
Elle est réduite de moitié lorsque ces navires ou bateaux sont de 
seconde main et de conditions d'âge sus-mentionnées. 

HI LES FONDS PROPRES 

Théoriquement, les fonds propres doivent financer au moins 1.5 
% du montan t de l'investissement, les subventions publiques inter 
viennent à hauteur de 15 % au minimum si le projet entre dans le 
cadre du code des investissements maritimes et le reliquat serait 
financé par des crédits bancaires ou des crédits fournisseurs s'il y a 
lieu. 

Il existe une corrélation négative entre la part du financement 
bancaire et celle des subventions publiques comme il existe une 
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corrélation positive entre la part de financement par les capitaux 
propres et celle des subventions publiques. En effet, plus ;es primes 
sont élevées et plus les fonds propres sont élevés et moins les crédits 
sont élevés et inversement ; lorsque par exemple, les pouvoirs publics 
accordent le taux maximum des primes à savoir 30 % du montant de 
l'investissement, les apports propres doivent obligatoirement s'élever 
à 30 % au moins, ce qui implique une diminution de la part du crédit, 
soit 40 %. Et inversement, lorsque l'Etat n'accorde que lé taux 
minimum de prime, soit 15 %, l'investisseur peut exiger le taux 
plafond de sa banque, lequel se situe autour de 60 % du montant de 
l'investissement. 

Dans la pratique, le schéma de financement se situe plutôt 
autour des taux ci-après : 
—Prêts à long et moyen terme réescomptables 	 49 % 
—Primes d'équipement et de sélectivité 	 22,5 % 
- Fonds propres 	 28,5 % 

D'une façon générale, les fonds propres sont constitués pour la 
quasi-totalité de capitaux marocains, en ce qui concerne le finance-
ment de la flotte traditionnelle dont le tonnage de jauge brute est 
compris entre 50 et 100 Tx. Par contre, les unités de pêche au large et 
de pêche hauturière sont réalisées en grande partie dans le cadre de 
sociétés mixtes dans le capital social desquelles les étrangers partici-
pent pour près de 50 %. Souvent ces partenaires étrangers qui font 
apport du bateau entièrement équipé dont ils assurent la gestion, sont 
à la rechercihe du pavillon marocain qui leur permet d'exploiter les 
zones de pêches sous juridiction nationale. 

Par ailleurs, il est à remarquer que les capitaux publics ont joué 
un rôle déterminant, un rôle d'avant garde dans le développement 
des investissements maritimes au Maroc. 

IV — L'EFFICIENCE DES MOYENS DE FINANCEMENT DES 
INVESTISSEMENTS MARITIMES 

Les résultats enregistrés durant le quinquennat 1973-77 en 
matière d'investissements maritimes ont connu un développement 
sans précédent. Les résultats obtenus ont largement dépassé les prévi-
sions du plan. 

Le tableau ci-dessous trace l'évolution des projets d'armement à 
la pêche bénéficiaires des avantages du code des investissements 
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maritimes de 1973 à 1977, le secteur de la marine marchande sera 
traité dans l'exposé qui suivra : 

années Nombre 
de projets 

T.J.B Investissements 
en 1000 DH 

Primes accor-
dées en 1000 dh 

1973 1 50 564 68,55 
1974 11 1.784 12.690 338,63 
1975 74 9.080 104.528 17.197 
1976 107 20.892 397.422 86.593 
1977 78 20.256 310.404 71.136 

TOTAL 271 52.062 825.608 175.333,18 

En l'espace de 5 années, le volume global des investissements en 
matière d'armement à la pêche s'est élevé à plus de 825 Millions de 
DH par rapport à près de 300 Millions de DH prévus initialement par 
le Plan quinquennal 1973.1977 soit un dépassement de 2,75 fois. Bien 
entendu, il ne s'agit là que des projets présentés à la commission des 
investissements maritimes pour l'attribution des primes. On ne peut 
apprécier ce résultat à sa véritable valeur qu'une fois les immatricula-
tions auprès de la Direction de la Marine Marchande opérées. Quelles 
sont les sources de financement de ces investissements ? 

Les capitaux propres ont représenté en moyenne 30 % environ, 
les subventions publiques plus de 21 %, et les crédits maritimes près 
de 49 %. 

A elle seule, la BNDE: a financé près de 108 unités représentant 
près de la moitié du tonnage projeté pour un investissement global de 
l'ordre de 523 :Millions de DH. La part dans le financement de cette 
flotte représente près de 48,7 % de ce montant il est à noter que 71 
unités de pêche hauturière jaugeant 22.503 TIB ont été financées par 
la B.N.D.E., Ce qui nous donne une moyenne de 31.6,94 TJB /bateau. 

La répartition de cette flottille par tonnage de jauge brute se 
présente comme suit (1): 

— 8 unités de 140 à 200 TJB 

, Source : BNDF ét..de sectorielle sur la situation des pèches maritimes au Malot:. 
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L'ensemble des crédits accordés par la B.N.D.E. durant le quin-
quennat 1973 - 77 a évolué comme suit. La période antérieure à cette 
date n'est pas prise en considération pour la simple raison que la flot-
tille de pêche hauturière était quasi-inexistante. 

Evolution des crédits maritimes pêche hauturière financés par la 
B.N.D.E. durant le quinquennat 1973-77 en 1000 DH : 

Années CM Long ter- 
me directs 

CM moyen ter- 
me réescomp- 

tables 

TOTAL CM/ensemble 
des crédits ac- 
cordés par la 

BNDE 

1973 3.000 1.000 4.000 1,83 % 
1974 2.400 13.068 15.468 2,50 % 
1975 20.800 17.577 38.377 3,73 % 
1976 56.650 32.240 88.890 8,23 % 
1977 61.922 36.600 98.522 8,40 % 

TOTAL 144.772 100.485 245.257 

On constate donc que les prêts accordés pat la B.N.D.E. la cons-
titution de la flotte de pêche hauturière sont passés de 4 /vr liions de 
DH au début du Plan Quinquennal dernier à 98,52 Millions de DH en 
fin de période soit un accroissement annuel moyen de l'ordre de 
244 %. 

De même que la part des prêts à ce secteur dans le volume 
global des crédits de la Banque passe de 1,83 % en 1973 à 8,40 % en 
1977. La pêche hauturière a donc absorbé plus de 96 % des crédits 
alloués au secteur de la pêche par la B.N.D.E. 

Par contre, les banques primaires et notamment la Banque 
Populaire ont participé davantage au financement des crédits à 
moyen terme réescomptables pour la constitution ou la reconstitution 
des unités de pêche côtière et de pêche au large dont le tonnage 
moyen varie entre 50 et 200 TJB. 

Il faut noter, par ailleurs, que les crédits fournisseurs ont égale-
ment participé pour une part difficile à cerner à cet effort d'équipe-
ment. 
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L'investissement privé quant â lui, et contrairement a ce qui s'est 
passé dans les autres activités économiques du pays a joué un mile 
moteur dans le développement de la flotte de pèche au Maroc, 'Trac 
ayant réalisé par le biais de l'O.N.P. à peine 10 % environ de l'en-
semble des projets présentés. 
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PLAIDOYER POUR LA PÊCHE COTIÈRE 

4bderrahman EL MEZOI:4RI —EL GLAOUI •) 

I. INTRODUCTION 

L'action des Pouvoirs Publics en matière de pêches maritimes 
s'est articulée autour de trois mesures essentielles qui sont 

1)La création de l'Office National des Pêches en 1969 (1), auquel 
l'Etat a confié la responsabilité de la réorg .anisation de l'armement à 
la pêche, de la promotion sociale des marins — pêcheurs et des arma-
teurs, de la diversification et de l'augmentation de la production et de 
la commercialisation du poisson ; l'O.N.P. devait en outre élaborer 
des mesures d'encouragement aux investissements, et développer la 
recherche scientifique relative à la pêche. 

2) L'instauration d'une zone de pêche exclusive marocaine, (2) au 
sein de laquelle les droits de pêche sont réservés aux seuls navires 
battant pavillon national, et à certains navires étrangers claris le cadre 
d'accords internationaux conclus entre le Maroc et les pays tiers. 

3) Le Dahir du 13 Août 1973 instituant des mesures d'encou-
ragernera aux investissements maritimes qui prévoit un certain 
nombre d'avantages fiscaux et financiers en faveur notamment des 
armateurs à la pèche (3). 

(*) 	(B.N.D.E. Rabat) 

1) 	Dahu N" 1 69 45 du 4 hijja 1388 	février 1969), relatif a PONP. 

Dahu portant lot N" 1 73 211 du 26 muhanem 1393 12 mars 1973), fixant la limite des 
eaux !Crrlini tales et de la zone de pèc - he exclusise. 

L3, 	Dahu portant loi N" 1 73 410 du 13 rejet) 1393 (13 août 19 73,, instituant des mesures d'en 
out agement aux investissements maritimes : ce texte co n cerne aussi bien la pèche que la 

marine marc bande 

— 183 — 



Revue Juridique Politique et Econornique du Maroc 

Notre objet est de tenter de montrer que ces trois mesures. bien 
qu'ayant eu par ailleurs certains effets bénéfiques sur la pêcherie 
marocaine, étaient incomplètes pour permettre une véritable renais-
sance de cette dernière. Leur plus grave insuffisance a été de négliger 
le potentiel qu'offrait la pêche côtière préalablement existante dans 
notre pays et de privilégier au contraire, le surgissement d'un 
armement hauturier très capitalistique et fortement dépendant de 
l'étranger, tant pour le know — how qu'il met en oeuvre que pour ses 
débouchés. 

En partant d'abord d'une analyse historique de la pêcherie maro-
caine et de ses principales caractéristiques socio-économiques, nous 
analyserons dans une étape suivante les effets de l'action de l'O.N.p. et 
du Dahir du 13 Août 1973, avant d'aboutir à certaines conclusions 
générales. 

Il. BREF RAPPEL HISTORIQUE 

L'importance géographique et politique qu'a revêtu la mer tout 
au long du devenir historique du Maroc ne s'était pas traduite, .jusqu'à 
la colonisation, par un poids équivalent de notre pêcherie.Les popula-
tions côtières marocaines étaient davantage tournées vers la terre, 
dont la richesse pour les plaines littorales ou la difficulté du relief 
pour les zones montagneuses les avaient tenus écartés d'une exploita 
tion à grande échelle des ressources halieutiques du pays. 

L'abondance de poissons de toutes espèces dans les eaux maro• 
raines a attiré dès le début du siècle, un nombre croissant de marins 
pêcheurs étrangers, le plus souvent d'origine espagnole, italienne ou 
portugaise, pratiquant une pêche côtière, à l'aide de moyens arti-
sanaux 'petites barques, palangries, ligneurs serai — artisanat! \ 
(unités de faible ou moyenne jauge). 

Orientés au départ vers la consommation en frais, les apports de 
la flottille côtière étaient en majorité constitues d'espèces benthiques 
telles que les merlus, pageots, dorades. calamars. A partir de 1920, 
l'apparition de l'industrie de la conserve de sardines, a provoqué une 
augmentation du norribt e de sardiniers et de chalutiers — sardiniers 
La multiplication des conserveries et l'accroissement de leurs exporta 
rions vers la Fiance dans l'immédiate après — guerre, (en liaison as ec 
la pénurie alimentaire qui sévissait alors) transforma radicalement la 
structure de la flottille marocaine dont le nombre de sardiniers, de 
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mème que les débarquements de poisson pélagique, (sardines, en-
chois, maquereaux, thonidés) constitueront désormais, et jusqu'à nos 
jours, l'écrasante majorité. 

Il s'est donc constitué peu à peu un nouveau secteur économique 
qui intégrait autour de la pêche proprement dite, diverses activités 
connexes tant en amont qu'en aval : chantiers navals pour la const-
ruction de barques et de bateaux de moyenne taille en bois et pour 
leur réparation ; ateliers mécaniques de réparation ; commerce de 
fournitures de pêche telles que' filets, ancres, cordages, dont une 
partie fabriquée localement ; fabriques de glace pour la conservation 
du poisson en mer ; unités de caisserie ; unités de conserve, de farine 
et d'huile de poisson ; fabrication de caisses en carton ; dévelop-
pement du mareyage ; développement des infrastructures portuaires 
etc... 

La technologie de pêche utilisée (travail peu mécanisé navigation 
en vue des côtes sans instruments, sorties en mer ou marées de 8 à 24 
heures seulement, stockage du poisson directement en cale), permet 
une formation « sur le tas » relativement aisée, et engendre un emploi 
important de l'ordre de 15 à 20 personnes par unité.' 

Progressivement, de nombreux nationaux ont pu acquérir une 
technicité appréciable qui leur a permis de se lancer pour leur propre 
compte en tant qu'armateurs et patrons de pêche, et de racheter, au 
départ des étrangers, l'intégralité de leur flottille, sans que les apports 
aient eû à en souffrir. 

I 
Un autre aspect interessa.nt de la pêche côtière marocaine est 

qu'elle se caractérises par des unités de taille moyenne en général, 
dont le coût d'acquisition les mettent à la disposition d'investisseurs 
disposant de moyens relativement modestes, et ayant accès aux prêts 
bancaires (4) dans des conditions avantageuses. C'est ainsi, que plu-
sieurs armateurs côtiers actuels, ont commencé leur carrière comme 
simples matelots et ont eu accès par leur travail, à la propriété d'un 
bateau de pêche, et parfois de plusieurs. 

La pêche côtière marocaine a donc été un domaine : -avorable à 
l'éclosion de petites et moyennes entreprises, parce qu'elle a pu offrir 
une conjonction de caractéristiques relativement bien adaptées aux 
conditions socio-économiques du pays. 

A l'heure actuelle, 22.000 marins-pêcheurs et 20.000 employés et 
ouvrières des conserveries plus les employés des autres branches du 

Les textes relatifs au crédit maritime (dahirs du 20 aoùt 1930 et du 22 avril 1953) ai:c. oi dent 
des ristournes sur le taux d'intérêt des crédits d'investissement, pouvant attendre 4 %. 
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secteur (5), contribuent une production annuelle brute de l'ordre d e  
550 millions de dirhams et à des rentrées de devises supérieures a 374 
millions de dirh.„ms, soit l'équivalent de 6 % de nos exportations (Si. 

III. LA FLOTTILLE COTIÈRE MAROCAINE 

Examinons plus er„ avant les principales caractéristiques de la 
flottille côtière marocaine. Cette dernière compte pies de 6.000 
embarcations de toutes tailles se situant à l'intérieur d'un éventail 
allant de moins d'un tonneau de jauge brute (T.J.B.) pour les petites 
barques et palangriers, à plus de 120 T.J.B. pour certains sardiniers et 
halutiers. 

BAI -FAIX DE PÊCHE COTIÈRE AU 31 MYE:VIBRE 1978 (6) 

NOMBRE TONNA GE 
(TJB 

EFFECTIFS 

SARDINIERS 413 17,433 7.838 
CHALUTIERS 194 11 522 2.978 
CH ALUTIERSSARDINIERS 64 4.107 765 
PAL ANGRIERS, LIGNEURS 
ET LANGOUSTIERS 5.266 8.920 10,466 

ENSEMBLE v.9)7 41.982 22.00 

Ces bateaux sont répartis entre une quinzaine de ports, ce qui 
a permis une régionalisation relativement harmonieuse des activites 
marines. Ainsi les ports méditerannéens concentrent 20,4 % de la 
jauge brute globale, les ports de l'Atlantique, de Larache à El Jadida 
26,5 et les ports sardiniers d'Essaouira, Safi et Agadir 53,10 % (7). 

Chillies pour l'an n ée 1978 	sources . Direction de la Marine Mai< harde t>Ilic e des 
Changes, et Association Nationale des Industries de la Consei e du Poisson 
D'aprés l'etude publiée lecemment pal la Banque Nationale pour le Développement 	o 
nornique et intitulée a Les lèches maritimes au Maroc t , III , 1 

7 	Taux calculés sur la base de données tout nies pin la Direction de la Marine Mat chaude 
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Mis à part les palangriers, ligneurs et langoustiers dont les 
méthodes sont tout à fait artisanales (8), la flottille côtière pratique 
deux types de pêche à savoir la pêche « industrielle » et la pêche au 
chalut. 

1) La pêche dite industrielle, c'est-à-dire celle dont le produit est 
principalement écoulé auprès des industries du poisson, est de loin la 
plus importante, puisque ses apports constituent, selon la campagne, 
de 70 à 90 % (9) des quantités totales de poisson débarqué. En plus de 
la sardine (85,5 des prises industrielles) (10), les sardiniers rapportent 
des maquereaux (9 %), des anchois (2,2 %), des thonidés (0,6 %) et des 
espèces pélagiques diverses (2,7 %). L'activité de cette flottille est for-
tement saisonnière puisque la moitié des prises s'effectue entre juin et 
septembre ; la campagne de pêche se limite à 5 — 6 mois a Safi et à 
Essaouira, et 8 — 9 mois à Agadir. Cette saisonnalité provient du fait 
que la sardine migre vers le sud en hiver et que les bateaux côtiers 
marocains ne peuvent la suivre en raison des faibles moyens tech-
niques dont ils disposent. 

A cette limite, s'ajoute une carence qualitativement grave, 
découlant du stockage en vrac du poisson à même la cale : la qualité 
s'en trouve ainsi détériorée sous la double action de l'écrasement des 
couches inférieures, et du rayonnement solaire. Conséquemment, 
près de 50 % des captures pélagiques ne peuvent être ni mises en con-
serve, ni consommées en frais et vont alimenter les usines de farine et 
d'huile de poisson, au prix dérisoire pour l'armateur de 0,17 à 0,20 
dirham le kilo, alors que la sardine « usinable » se vend à 0,b 5 dirham. 
Qui plus est, la transformation de sardines entières en farine 
engendre une moins value de 3 dirhams par kilo mis en oeuvre au 
niveau de la valeur ajoutée, comparativement à leur mise en con-
serve (11). 

2) La pêche au chalut, interesse des espèces benthiques destinées à 
être consommées en frais, telles que les pageots, merlus, dorades, 
crevettes, calamars etc, dont la valeur commerciale est en moyenne 

Bi 	Ces unités, dont la taille dépasse rarement 10 LIA., utilisent des palangres (lignes a 

hameçons multiples), des lignes a main, des filets droits ou des casiers. 

(9) 	Bornes pour la période 1971 a 1978. 
1(-1) Moyennes pour la période 1971 à 1978. 

11) la valeur ajoutée ou somme des consommations intermédiaires n'est que 	1 dirham par 

kilo dans le premier cas, contre 4 dirhams dans le second. 
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supérieure de 1:res de 5 fois (12) à celle de la sardine. Aussi, si en 
tonnages débarqués, la part de la pêche au chalut n'est que de 10 à 

%, elle s'échelonne entre 38 à 52 % sur le plan de la valeur (1 Sl des 
prises. 

RÉPARTITION DES PRISES ENTRE LA PÊCHE IND1"STRIELLE 
ET LA PÊCHE AI' CHAUT 

QUANTITÉ 

70 à 90 % 	48 à 62 % 

10 à 30 % 	38 à 52 

La pèche au chalut souffre d'une saisonnalité moins accusée que 
la pêche à la sardine, mais a tendance aussi à décliner pendant la 
mauvaise saison au cours de laquelle, les conditions météorologiques 
limitent les possibilités de sortie en mer. Sur le plan de la qualité des 
apports, la remarque faite plus haut s'applique également ici. L'entas, 
sement du poisson le plus souvent, sans tri ni répartition en caisses, sa 
très faible réfrigération à l'aide de glace en paillettes en quantité 
rarement suffisante (14). de mème que la faiblesse de la chaîne du 
froid à terre (manque de chambres froides ou de tunnels de congéla-
tion, de camions réfrigérés et de points de ventes équipés), font qu'il 
arrive sur le marché dans des conditions moyennes de faicheur. et  
que sa consommation se limite essentiellement aux régions côtières 
(15). 

12 , 	 pout la pet iode 1971 a 1978, sut la base de la saleur blute 'le la pi odui non 

Idem 

14 ,  La ptodur non de glace est insuffisante dans la quasi totalité des pats 

", Lexpel len( innée par l'Office National des Pei hes fO N P t. pat le biais du 'ciseau lett 

get e ASMAK rems qUdIllitatiSeIlleili limiter, puisqu'elle n'a porte que SUT des tonnage, ile 

lot dr e de 2 000 a 2500 tonnes /an. dont une partie non négligeable a etc- onnnet 

dans des \dies côtières. 
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IV. INSUFFISANCES ET PROBLE1VIES DE LA PÊCHE CÔTIÈRE 

Nous avons pu constater jusqu'ici que la flottille de pèche côtière 
avait su créer une animation socio-économique non négligeable 
malgré un certain nombre d'insuffisances concernant notammant : 

—La faiblesse des moyens et méthodes techniques uti isées tant 
en matière de navigation, qu'en matière de détection du poisson et de 
pêche proprement dite. 

— Le rayon d'action et l'autonomie en mer limités des irrités. 

—La saisonnalité des prises qui entraîne un sous e mploi des 
équipages à certaines périodes de l'année et une sous utilisation des 
capacités de production des industries des produits de la mer. 

—La mauvaise conservation des prises à bord et la déficience de 
la chaîne du froid à terre avec leurs conséquences sur la sous valori-
sation des apports de sardine, sur la qualité du poisson de marée et 
sur sa faible pénétration à l'intérieur du pays. 

les armateurs côtiers sont en outre confrontés à une série de dif-
ficultés supplémentaires et notammant aux niveaux suivants : 

—La faible profitabilité de leurs bateaux : 
En premier lieu le système de partage du produit de la pèche est 

assez lourd, puisqu'il se fait (après déduction des charges re2tives à la 
marée) à raison de 50 % pour l'équipage et de 50 % pour :armateur 
qui doit avec sa part couvrir l'amortissement du bateau, son assu-
rance, son équipement et ses réparations éventuelles. De plus la 
hausse rapide du coût des matières consommables telles que le fuel, 
la glace, les pièces de rechange etc, de même que celle du prix d'ac-
quisition des bateaux neufs, ne sont guère compensés par le produit 
des ventes : en effet, les prix de vente moyens (16) sont restés prati-
quement stationnaires entre 1971 et 1978 pour le poisson de marée, 
et si leur taux de croissance a été de 17 % par an en moyenne pour le 
poisson « industriel »,les apports de cette catégorie ont été stagnants 
ou en baisse. Il faut ajouter que le circuit de commercialisation du 
poisson destiné à la consommation en frais n'est guère favorable à 
l'armateur côtier : les ventes se font « à la criée », au profit de 
mareyeurs capables d'agir sur les prix, et qui réalisent souvent un 
bénéfice supérieur à celui des armateurs... 

16 	II s'agit du prix brut au stade de la production, c'est- .t dite celui yui iétnunere les pl ise, et 
non du Fnix a la c onsommation. 
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— L'environnement infrastructure' du bateau de pèche souffre de 
nombreuses déficiences : en général, les ports de pèche sont exigus, 
tant au niveau des bassins, qu'à celui des quais et terre-pleins les 
cales de halage sont souvent insuffisantes et nécessitent aggrandis-
sement et refection les fabriques de glace manquent, et celles qui 
existent sont vétustes et de faible capacité. 

— L'environnemen1 administratif n'est pas également sans poser 
certains problèmes, du fait de sa dispersion en effet, l'armateur se 
trouve confronté à plusieurs administrations dont : 

. Le Ministère du Commerce et de l'Industrie, pour l'instruction 
des dossiers (l'investissement et l'organisation du secteur. 

. la Direction de la marine Marchande pour diverses formalités 
administratives : respect des réglementations et normes, délivrance 
des permis de naviguer, des licences de pèche etc... 

. L'O.N.P., dont les délégations gèrent les halles aux poissons 
situées dans les différents ports, ainsi que les comptoirs d'agrééage du 
poisson industriel. 

. Les directions portuaires et autres services douaniers, etc... 

Cette dispersion, préjudiciable pour l'armateur, empêche de sur-
croit une coordination d'ensemble de l'animation du secteur et de son 
encadrement administratif. Il n'est pas rare que telle action soit prise 
par un département sans que les autres en soient préalablement 
inforrnés, comme il est courant d'avoir des éléments d'information 
contradictoires sur un mème sujet selon leur provenance. 

Cet éclatement administratif touche également la pèche hautu-
rière, qui, du fait qu'elle réalise la majeur partie de son activité dans 
des ports étrangers (comme on le verra par ailleurs), échappe presque 
totalement à tout contrôle douanier ou fiscal (17). et( ... 

Nous avons souvent eu l'occasion d'entendre des professionnels 
préconiser la création d'une véritable administration de tutelle des 
pèches maritimes (18), qui intégrerait l'ensemble des compétences 
actuellement éparpillées. L'expérience des grands pays à tradition de 
pèche, qui disposent tous d'un Secrétariat d'Etat et parfois même d'un 
ministère de la pèche est également avancée comme exemple à 
suivre. 

I7 	A ce oiseau interviennent l'Office des Changes, l'O.( .F., le systeme ban( ait e. les .tutor nes 
onsulan es marmailles et P, dont chacun dispose de bribes d'information , . 1101 n'ont 

jamais lait a none connaissance, l'objet de tetouprementsou d'homogéneisation 
IS i.e Synduat Professionnel des Ar mateurs à la Pèche Industrielle d'Agadil , dans On t apport 

de nos (-mitre 1978, t ecornmande la transformation de la Directi on de la Mat me 
Mat chande en un Secrétariat d'Elat a la Crèche. 
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— Enfin, les côtes marocaines souffrent d'un pillage (le mot n'est 
pas trop fort) dont les conséquences sur l'équilibre de la )iomasse 
risquent d'ètre extrêmement préjudiciables. D'après l'Institut des 
Pèches Maritimes de l'O.N.P., les captures de sardines réalisées par 
des bateaux étrangers dans les eaux marocaines auraient de près 
de 580.000 tonnes en 1977 alors que celles des bateaux côti , ,-rs natio-
naux n'a été que de 125.712 tonnes ! Les bateaux étrangers, opérant 
plus au sud que la flotille côtière. constituent un véritable barrage lors 
de la remontée des bancs de sardines vers le nord et agissant à la 
baisse sur les prises. 

V — LES EFFETS DES MESURES PUBLIQUES SUR 
L'ORIENTATION DES INVESTISSEMENTS 

C'est sur cette toile de fond, rapidement esquissée, que se sont 
placées les mesures de réorganisation du secteur des 'pèches mari-
times que nous avons évoquées en introduction. 

Sans les analyser en détail, ce qui dépasse les ambitions du 
présent article, on peut dire d'emblée qu'elles ont essentiellement 
profité à la pèche hauturière. Pour quelles raisons ? 

1) Tout d'abord, l'O.N.P. a agi essentiellement en t2,nt qu'ar-
mateur a la pèche hauturière, et n'a consacré, comparativement, que 
peu d'efforts en direction du secteur traditionnel. Ainsi l'Office parti-
cipe dans 9 sociétés de pêche dont 6 avec des partenaires étrangers ; 
ces affaires ont porté sur un investissement global derpiron 200 
millions de DH, et regroupent 35 unités dont 6 seulement pratiquent 
la pèche côtière. 

Le budget d'investissement de l'O.N.P. exécuté au cours du plan 
1973 — 1977 a porté sur des engagements totaux de 128.254.100 DH 
(19), dont 71.5.55.100 DH (soit 56 %) ont intéressé des participations 
dans des sociétés d'armement en majorité hauturier. Les autres 
actions de l'Office ont touché la commercialisation interne cu poisson 
(engagments de 11.810.000 DH), l'industrie (17.275.000 DI- ), l'infras-
tructure, et le matériel (16.714.000 DH) et les études (6.700.000 DH). 
On constatera la faiblesse de l'aide à l'armement artisanal qui n'a été 
que de 4 millions de DH (soit 3,1 96 seulement des engagements). 

9' Cf. Piolet de plan de développement révisé du secteur des pèches mari imes Foui la 
pét iode quinquennale 1978 — 1982 ; i N.P , p. 20 
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2 . 1 les investissements purement privés ont également porte 
surtout sur la pèche hauturière, jugé plus profitable, et qui bénéficie 
outre la prime d'équipement (accordée également à cet laines unites 
côtières), d'une prime additionnelle dite u de sélectivité •i (201. 

• 
3) Les mesures d'encouragement aux investissements maritimes 

sont limitées aux seules unités de plus de 50 1,J.B. pout les sa; s 
ci de plus de 100 T.J.B. pour les chalutiers (.21 .  Cc taisant, Ir légis 
lateur a voulu inciter les investisseurs à arqué] il des uintes plus 
grandes et plus modernes que celles qui constituaient la majorité de 
la flotille côtière. Il n'en t este pas moins qu'un n e grand nombre de 
bateaux côtiers, se sont trouvés exclus du benéfice de • es musli:es du 
tait de leur taille. 

Si l'on en juge par les engagements de In B.N.D.I :22 1, sut an 
volume global de crédits agréés entre 1973 et 1973 dans le sca eut des 
pèches mai Mines de 2.59 483 000 1* -1 crédits la pèche hauturière 
ont constitué 79,7 % de cc montant. En ternies dtticestus lhettts . tc s 

réditS Oit induit un montant total de .5(16.930.255 DI f d om  32.8 	a  
porté sur l'achat de bateaux hauturiers. Seuls les 1 7.2 	t estant ont 
été consacrés au financement d'unités côtières. 

VI — LES RISQUES DU CHOIX HAUTURIER 

Il est donc permis d'affirmet que 1a lie( fie côtiète a etc r le 
parent pauvre • dans la politique qui «t été menée pont intensifier la 
mise en valeur de nos ressources halieutiques 

Au cours de ces cinq dernières années, une ITMSSC imposante de 
capitaux, tant publics que privés, appartenant à des entreprises ou 
provenant de ressources bancaires, ainsi que sous la forme dr' primes 
d'équipement et de sélectivité (23) a été consacrée à l'acquisition de 

2ft I r Dahu du 18 nuit 978 ésel.se le beneflh e de la pinne de sel tri 	mutes orage 
latti(es uniquement, qui !manquent toutes une pèche hautin ter, 

21. Autrement dit, usite a«luoition d'un sardinier de moins dr in i 1 B ou (l'un halunci dr 

moins dr 100 t J.H. se (ait entier ement a la charge de son de lueicui 
Les pet hes inai mines ,III Statu 	B N.D1 , lapport pre«lenitnent ,ite 11 lair Motel que 
certains Ill\ eSIISV'IlleIliS On: etc financés sans l'assistance de la B.N D F ruais lem pi op 
lion pat (apport à l'ensemble est faible • les agréments de la Banque Nationale poui le 
DeVeloppeinent 	 ilriomtilue pensent cite uonsidel es c Ortinir t t'IL I 	 belon du 
pays (OUI entiez 

Vidin és le Ministele des Finam es, dont les statistique, sont lep] ises par le i appot t de la 
B.N.D.F.., l'Etai aurait agréé entre 1974 et 1978 des plumes dlequipement et de selectis tye  

d'un montant global de 185 millions de dirhams. 
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bateaux congélateurs hauturiers. Il est vrai qu'il fallait redonner un 
sang nouveau à la flotille marocaine par le biais d'unités hauturières 
mettant en oeuvre une technologie de pêche plus avancée que celle 
que le pays connaissait auparavant. Cependant nous estimons que ces 
acquisitions n'auraient du ètre opérées ni en si grand nombre, ni dans 
les conditions de hâte et d'improvisation qui ont le plus souvent pré-
valu. Les primes offertes par l'Etat ont provoqué un véritable « rush » 
de la part de financiers, presque tous étrangers aux professions 
marines, alors qu'ils n'avaient ni la compétence nécessaire pour 
traiter avec les fournisseurs étrangers, ni un soutien suffisant du côté 
de l'Administration, sur le plan, de l'évaluation technico-financière de 
leurs projets. De plus il n'existait pas à ce moment (ce qui d'ailleurs 
reste vrai) dans les ports du pays, d'infrastructure adéquate, pour 
recevoir des unités de grande taille du fait de l'exiguité des bassins, 
de l'inexistence d'équipements, de chantiers navals etc ... ; les circuits 
de commercialisation étaient et sont encore incapables de recevoir et 
de véhiculer du poisson congelé tant à l'intérieur qu'à l'exportation, à 
cause de la déficience de la chaine du froid, et de la complexité rela-
tive des transactions internationales de poisson congelé (normes 
précises de classification du poisson selon les habitude, de chaque 
marché, contrôles de qualité, mode de fixation des prix etc 

On notera aussi que les unités hauturières sont de grosses « con-
sommatrices n de capitaux et d'énergie et de faibles employeurs. Un 
chalutier congélateur de 270 T.J.B. coûte environ 10 millions de DH 
et procure un emploi à quelques 20 personnes, dont 3 à 5 marocains 
seulement (soit 500.000 DH par emploi créé) ; un chalutier de pèche 
côtière de 100 T.J.B., en bois, construit au Maroc, coûte pres de 10 fois 
moins et procure un emploi à environ 15 personnes, toutes maro-
caines (soit 66.600 DH par emploi). Exploité dans de bonnes condi-
tions techniques, c'est à dire équipé de moyens de détection de 
poisson et de cales où le poisson est conditionné en caisse et addi-
tionné de glace, le chalutier côtier peut réaliser des prises annuelles 
de 200 à 300 tonnes (24), contre 600 tonnes pour le chalutier congé-
lateur précité. 

données indiquent (lait einem la smici lot ité de la pèche «5tier e, «mipte tenu les condi 

malin tunes : aussi c flaque imite de c apical III \ rsue dans un bau-au c ()nui engench it un 

emploi 7,5 fois supérieur a celui qui am ait été crée si cette 'm'Ille unité de capital avait éte 

esne dans un bateau hauturier de même, deux bateaux côtiers coûtant au total 2 Mil 

lions de OH .S piodrusent autant qu'un bateau (mitant I() Millions de DF15., ce qui signifie 

que le rendement exprirné en tonnage capriné par unité de capital investie, est 5 lois plus 

cies, dans le cas d'une imite côtière Il est cependant utile de préciser, que les prix des 

mutés hautwieres bénéficient de paix plus élevés c at elles sont écoulées exclusivement 

l'étr auget, sur le marc hé du poisson «mgrle 
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Enfin, si l'on se pose la question de savoir qui, du Maroc iu des 
pays étrangers, tire davantage profit de la pèche hauturière, on ne 
peut que constater, dans les conditions qui prévalent à l'heure 
actuelle, Où toute la flotte hauturière marocaine opère: à partit de Las 
Palmas, que notre pays se trouve dans une situation peu avantageuse. 

La première source de gain des étrangers se situe dans l'opé-
ration de vente du navire ; elle se prolonge au niveau de son exploita-
tion par le biais des salaires versés aux cadres de maitrise et matelots 
étrangers, de la vente de pièces de rechange, des prestations de 
services etc... 

En bref, tout effet d'entrainement tant en amont qu'en aval du 
bateau est dès le départ annihilé. 

Les unités hauturières marocaines commercialisent l'intégi alité 
de leurs prises à partir de Las Palmas (du fait que les chaines de froid 
ne permet pas de les écouler au Maroc) ; ceci permet à des pays tiers 
d'avoir une source d'approvisionnement regulière et abondante, dont 
ils tirent des avantages économiques et financiers importants, alors 
même que notre pays souffre d'un déficit en produits alimentait es. 

CONCLUSION 

La favorisation de l'activité hauturière, dans l'esprit du Dahir 
d'août 1973 comme dans la politique suivie par l'O.N.P., et imitée pal 
le secteur privé, procède de la croyance en la technologie comme 
élément essentiel du processus du développement économique. Lex 
périence de notre pays, quoique relativement courte, a permis de con 
firmer que les pseudo-solutions techniques importées telles quelles de 
l'étranger, aboutissent le plus souvent à un échec : une restructuration 
de la pêcherie marocaine à l'aide de leur support parait illusoire et 
même dangereuse dans les conditions actuelles. Certes, l'orientation 
des invertissements vers le secteur hauturier permettra le succès 
financier de certaines affaires, mais sa rentabilité globale, au plan de 
l'économie générale, restera trop faible, pour déclenche' une vert
table intégration nationale de la pêcherie marocaine toms entière. 

Sur la hase de ce constat, nous considérons que la pèche côtière, 
dont les racines sont profondèments ancrées dans l'économie maro-
caine, constitue le meilleur moyen de mettre en valeur nos ressources 
halieutiques, tout en garantissant au pays d'en contrôler l'exploitation 
et d'en maximiser les effets d'entrainement. Cette option permet en 
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outre de tenir compte du facteur humain tel qu'il se présente, alors 
que l'option « technologique » le relègue à l'arrière-plan. 

C'est donc tout un rééquilibrage radical des flux d'investissement 
qu'il convient d'opérer. Certes la flotille hauturière qui existe à 
présent dans le pays ne peut — et ne doit — être purement et 
simplement niée : puisque ces bateaux font maintenant partie de 
notre patrimoine, il faut en optimiser l'exploitation, ce qui nécessite 
d'urgence au moins trois mesures de base, à savoir : 

—l'équipement d'un ou de deux ports marocains en entrepôts 
frigorifiques suffisants pour le débarquement des prises des unités 
congélatrices ; 

—l'interdiction de débarquer dans un port étranger, sauf autori-
sation préalable des autorités marocaines ; 

—l'obligation réelle d'employer un nombre minimum de maro-
cains, et la mise en place d'un contrôle strict des contrats d'assistance 
technique et commerciale, afin qu'ils puissent aboutir rapidement à 
une formation de marins et de gestionnaires nationaux capables 
d'assurer la relève. 

Ceci étant, il faudra donner à la pêche côtière un second souffle, 
tout d'abord par un contrôle sévère de la zone de pêche exclusive 
afin de faire cesser le pillage actuel ; ensuite en examinant au plan 
bancaire, la possibilité de reporter une partie des échéances relatives 
aux crédits d'investissements contractés ces dernières années, et que 
les difficultés vécus par ce secteur n'ont pas permis d'honorer. Il con-
vient également de favoriser la modernisation et l'équipement des 
unités existantes (en moyen de détection du poisson et de froid) sous 
le contrôle de l'administration, et d'instaurer, sur la base d'un 
dialogue déjà trop longtemps attendu, un système de conseil et d'assis-
tance à la profession (25). 

L'enjeu pour le Maroc du développement de ses pêches mari-
times nous semble être peu perçu à sa juste importance, comme il 
nous semble trop souvent ramené à de simples problèmes d'exploi-
tation. Notre pays, dont les richesses halieutiques sont réelles, a tout à 
gagner en se tournant résolument vers la mer, à condition de le faire 
dans le cadre d'une politique clairement définie, soutenue par un 
appareil administratif cohérent et basée en premier lieu sur la 
pechei ie côtière, dont les effets d'entraînement sont plus importants. 

Cette assistant r Finur rait jouer au niveau dut hoir des équipements, del'amélioration des 
te( Inuques, de la détection du poisson, de la commet ialisanon eu_ 
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Une fois les besoins internes satisfaits, les activités connexes suf-
fisamment intégrées, les hommes formés et l'infrastructure 
améliorée, nous pourrons alors opérer une réelle 'nutation des 
pécher maritimes, dans la continuité de ce qui existe et en harmonie 
avec nos besoins réels. 
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L'ETABLISSEMENT D'UN PLAN D'URGENCE 

EN CAS DE POLLUTION MARINE AU MAROC 

Abdellah EL HONSALI (•) 

INTRODUCTION ET PRINCIPES GENERAUX 

Le problème de la pollution marine par des substances nocives et 
en particulier le pétrole brut, a atteint ces dernières années des pro-
portions dramatiques. 

Les accidents de grands pétroliers comme le « Torrey canyon » et 
« l'Amoco-Cadiz » ont provoqué des dommages immenses d'ordre 
économique et aussi écologique. 

Les produits pétroliers déversés en mer s'étalent rapidement à la 
surface en une couche relativement mince. Pendant leur trajet, ils 
subissent une dégradation bactérienne anérobie. Ces dégradations 
sont très lentes et libèrent des produits légers toxiques. Ces produits 
par ailleurs causent des dommages aux organismes marins (oiseaux 
de mer, algues, coquillages, mollusques, poissons). 

A titre d'illustration, nous pouvons citer la pollution due au 
« TAMPICO MARU » en 1957 qui déversa 8.000 tonnes de fuel dans 
une baie de Californie entraînant la disparition totale de la faune et 
de la flore. La reconstitution s'est progressivement marquée par la 
prolifération de certaines espèces (algues) par suite de l'absence de 
leur ennemi naturel. 

Il est prouvé en outre que la pollution chronique du littoral a des 
effets nuisibles considérables notamment par la prolifération du 
nombre d'espèces en une zone donnée, déséquilibre entre les espèces, 

(") 	Administrateur des Affaires Maritimes 
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dégradation de certaines qualités gustatives de certains organismes 
(moules, huîtres). 

La pollution marine a été définie par des organisations inter-
nationales (OMCI, F.A.O.) (1) comme étant « l'introduction par 
l'homme directement ou indirectement de substances ou d'énergie 
dans le milieu marin (y compris les estuaires) entraînant des effets 
délétères tels que dommages aux ressources biologiques, danger pour 
la santé humaine, entraves aux activités maritimes, détérioration des 
qualités pour l'utilisation de l'eau de mer et réduction des possibilités 
dans le domaine des loisirs ». 

Cette pollution marine a été divisée en deux catégories : 
— La pollution par les hydrocarbures 
— La pollution par d'autres substances nocives. 
Chacune de ces pollutions est par ailleurs divisée en pollution 

chronique et pollution accidentelle. 
En 1973, 0,3 million de tonnes d'hydrocarbures ont été déversés 

en mer provenant de pollution accidentelle et 813 millions de tonnes 
provenant de pollution non accidentelle ou pollution chronique. 

Les accidents de tankers peuvent avoir plusieurs origines 
(collision, erreur humaine, mauvais temps). Mais l'erreur humaine 
semble la plus fréquente. 

Il est intéressant ici de mentionner la déclaration du Président de 
la commission de commerce du Congrès des Etats-Unis à propos du 
contrôle de la pollution en mer de Janvier 1978. 

« Je ne vois pas comment peut-on contrôler les pétroliers si les 
Américains en sont propriétaires, les assureurs britanniques, les 
affrèteurs Grecs, le capitaine Indien et l'équipage Italien ou Chinois n. 

Malgré ces difficultés, la plupart des pays développés ont pris des 
mesures relatives notamment à la prévention de la pollution. 

L'O.M.C.I. pour sa part a établi un certain nombre de conven-
tions internationales et régionales relatives à la prévention de la pol-
lution marine. 

Nous citerons la convention internationale de 1954 pour la pré-
vention de la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures 
amendée en 1962 et 1969 ratifiée par le Maroc, sauf pour les amen-
dements de 1969. 

La convention internationale de 1973 sur la prévention de la pol-
lution non encore ratifiée par le Maroc. 

(I 	OICM : Organisation Intergometnementale Consultative Maritime 

F.A.O.: Organisation pour l'Alimentation et l'Agriculture. 
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Les accords internationaux privés Toralop et Cristal. 
Les accords internationaux n'ont pas cependant ignoré les 

mesures visant à remédier à la pollution qui pourrait se produire en 
dépit de tous les efforts déployés. 

Les accords insistent notamment sur l'obligation pour chaque 
pays d'élaborer des plans d'urgence en cas d'accident de pollution. Des 
recommandations mettent l'accent sur l'utilité d'une coopération 
internationale et régionale en matière de prévention et de lutte 
contre la pollution marine. 

Nous pouvons à cet égard citer plus précisèment l'article 3 du 
protocole relatif à la coopération de la convention internationale sur 
la protection de la méditerranée dont le Maroc est signataire : 

ARTICLE 3 : 	u Les parties s'efforcent de maintenir et de promou- 
voir, soit u individuellement, soit en coopération bilatérale ou multi-
latérale leurs plans d'urgence et leurs moyens de lutte contre la poilu 
tion de la mer par les u hydrocarbures et autres substances nuisibles, 
ces moyens comprennent notamment les équipements, les navires, 
les aéronefs et le personnel nécessaire u aux opérations en cas de 
situation critique ». 

Il est clair donc que tous les pays se doivent d'entreprendre des 
actions visant à lutter contre toutes les atteintes susceptibles d'être 
apportées à la navigation, aux sports nautiques, à la pêche, à la con-
chyliculture, à la faune et à la flore marines en général. 

L'établissement par le Maroc d'un plan d'urgence pour lutter 
contre d'éventuelles pollutions marines se justifie pour plusieurs 
raisons : 

1/ Il ya d'abord les accords internationaux cités plus haut 
—que le Maroc a ratifiés ou a l'intention de le faire, 
—qu'il convient de respecter. 

2/ Le Maroc possède un littoral baigné par deux mers exposées 
à toutes sortes de pollution. 

Il ya ce que nous pouvons appeler des secteurs critiques : 
—La région de Casablanca — Mohammedia : cette région est une 
région industrielle (usines — raffineries) et touristique (plages) ; 

—La région d'Agadir (Région touristique et de pêche) ; 
—La région du Détroit : région de passage des pétroliers ; 
—La région d'Al Hoceima qui est une région touristique. 
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L'Administration marocaine semble actuellement ignorer ce pro-
blème qui pourtant préoccupe au plus haut point l'ensemble de la 
communauté internationale. Le seul geste a été la création d'une com-
mission nationale par lettre de Monsieur le Premier Ministre N" 
40.657 du 5 Février 1970, chargée de suivre les questions de pollution 
et recommander des mesures pratiques pour les prévenir et pour 
effectuer à cette fin les recherches nécessaires. 

Cette commission a pu tenir quelques réunions au cours des 
dernières années sans prendre de mesures dans ce domaine. 

Certes, l'adhésion à certaines conventions par le Marne a pu s'ef-
fectuer, (il s'agit en particulier de la convention de base en matière de 
préventions de la pollution de 1954). 

Mais cette convention n'a jamais été appliquée. En effet : 
— Aucun décret d'application prévoyant les sanctions n'a été pris : 

— Cette convention prescrit à chaque état contractant de prévoir 
des installations capables de recevoir dans les ports les résidus. 

Or, seul le port de Casablanca possède un chantier de réparation 
avec une cale n'acceptant que des unités de faible tonnage. Quant au 
port de Mohammedia, qui peut recevoir des pétroliers jusqu'à 
100.000 tonnes, il ne possède pas d'installation de réception de résidus 
d'hydrocarbures. 

C'est pourquoi les développements qui vont suivre n'ont pas trait 
à la description d'une situation qui existe mais plutôt une série de réfi 
lexions, de concepts ou d'arrangements dont le but serait de faciliter 
la mise en place de plans d'urgence à l'échelle nationale. 

Pour cet exposé, j'analyserai dans une première partie les fac-
teurs qui interviennent dans l'élaboration d'un plan d'urgence. 

Une deuxième partie sera consacrée à la description des plans 
d'urgence de certains pays et je m'efforcerai de présenter un plan d'in-
tervention susceptible d'être appliqué au Maroc en collaboration 
éventuellement avec les pays voisins. 

I — FACTEURS INTERVENANT DANS L'ÉLABORATION 
DE PLAN D'URGENCE 

Un plan d'urgence a pour objet de permettre de réagir à temps 
et comme il convient à un évènement de pollution, de façon à réduire 
autant que possible, dans l'intérêt du public, l'étendue des dommages 
qu'il pourrait causer. 
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Ce plan doit contenir une évaluation de l'efficacité des moyens 
antipollution rapportée à un « optimum fonctionnel » ainsi qu'un 
programme de collaboration entre les autorités civiles et militaires, 
les organismes publics et les entreprises privées à appliquer dans le 
cas d'urgence. 

Les facteurs qui doivent être pris en considération lorsqu'on 
examine la nature et la portée des plans d'urgence d'un pays sont 
nombreux. 

Un premier point, sera consacré à la question relative à l'évalua-
tion de la nature et de l'importance du danger, aux problèmes tou-
chant au partage des responsabilités gouvernementales et la coordi-
nation des mesures de lutte contre la pollution. 

Le 2" point traite des questions relatives aux moyens de lutte 
antipollution et à la formation du personnel. 

A — Evaluation de la nature et de l'importance du danger 

Il appartient au gouvernement de déterminer la sensibilité et la 
vulnérabilité du milieu et du littoral, en fonction de l'agrément des 
sites, des pêcheries, de la faune et de la flore sauvage ou d'intérêts 
économiques en particulier pour le Maroc, les baies (Agadir, Al 
H oceima), les ports comme Casablanca et Mohammedia et aussi 
Kénitra. 

Ceci constitue la première phase dans l'élaboration des plans 
d'urgence, qui est aussi la plus importante. 

A cet effet, on devrait procéder à un examen attentif des ques-
tions suivantes : 

—Le volume du trafic maritime, en particulier celui des navires 
citernes, le long du littoral. 

— Les caractéristiques océanographiques, météorologiques et 
géographiques propres au secteur, et ce de manière à prévoir les 
effets d'ordre écologique (tels que les courants et les vents) sur une 
nappe de pétrole. 

—Les lieux dans lesquels les hydrocarbures ou les substances 
nocives sont manutentionnés en quantités suffisantes pour présenter 
un risque appréciable de pollution (par exemple parcs de stockage, 
installations terminales de pipe-lines, raffineries et complexes 
chimiques, il s'agit en particulier de Mohammedia et de Safi). 

Une fois que le planificateur aura identifié les sources poten-
tielles de pollution ainsi que les domaines particulièrement sensibles il 
sera à même de mettre en place une organisation de lutte contre la 
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pollution capable d'agir avec le maximum d'efficacité contre les 
déversements. 

L'ampleur de l'organisation gouvernementale de lutte contre la 
pollution devrait être adaptée au degré de gravité et à la nature du 
danger, aux répercussions possibles d'un événement et aux fonds dis-
ponibles. 

Il convient de ne pas perdre de vue qu'il n'est pas nécessaire 
d'élaborer un plan détaillé pour faire face à l'événement plausible le 
plus grave, mais les dispositions devraient avoir une souplesse suffi-
sante pour pouvoir être adaptées ou renforcées en cas de catastrophe 
de gt aride envergure ou d'une opéi ation particulièrement complexe. 

Lot ganisation devrait donc pouvoir aussi bien maîtriser les 
petites fuites localisées que monter une vaste opération pour lutter 
contre un déversement ayant des conséquences graves, qui pourrait 
nécessiter une coordination avec d'autres services de secours ainsi que 
l'utilisation de ressources importantes en hommes et en matériel. 

B —Problèmes touchant au partage de responsabilité 
et à la coordination des mesures de lutte contre la pollution. 

Le problème posé ici est de savoir s'il suffit a (l'avoir une seule 
organisation nationale pour lutter contre tout éviiiierniini de pollution 
(en confiant par exemple à un organisme donne iota(' la t espon-
sabilité de la lutte), ou charger plusieurs admini , ti abolis ou Pi La-
nismes des responsabilités de nettoyage (pal exemple Mna 
Royale, Intérieur, Marine Mat chancit', ç, .\ 	' 

Je pense à ce sujet que le Gouvernement tievi 	esponsable 
de la planification d'urgence aux échelons national. local et Miel - 
national. ce qui comprendrait l'attribution des t esponsalrilités a un ou 
plusiern s organistnes désignés. 

Il pourrait erre utile de désigner un ut gankmc (te «)oi dmati..)11. 
De plus on doit veille' au respet t des points suivants : 

—Il sera tenu compte tant au stade de la planification qu au stade 
de l'exécution du degré de sensibilité relative des différentes zones 
aquatiques Ou zones du humai et des dispositions seront prises pour 
établir un ordre de priorité si une intervention est nécessaire dans 
plusieurs zones a la fois. 

—Il doit exister des dispositions satisfaisaiiites pour communiquer 
des t enseignements aux organismes d'information. 

—Il doit exister des moyens adéquats permettant des discussions 
(Fulgence avec lotis les secteurs intrresses de l'industrie, armaient s. 
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assureurs, sociétés pétrolières, fabricants de matériel de nettoyage au 
Maroc et à l'Etranger. 

— Il doit exister une liaison adéquate entre les organismes de 
lutte contre la pollution et les services qui s'occupent des autres 
aspects d'urgence dans le milieu marin (lutte contre l'incendie, 
recherche et sauvetage des vies humaines...). 

Il ne faut pas en outre perdre de vue que les dévet'sements 
importants ne constituent vraissemblablement qu'un aspect d'une 
situation d'urgence, dû par exemple, à un accident de la navigation 
qui aura peut-être causé des pertes de vies humaines en mer ou fait 
des blessés graves. 

L'organisation de lutte devra à ce moment se montrer prête à 
intervenir. 

Par ailleurs, les déversements importants d'hydrocarbures en 
mer entrainent fréquemment une pollution plus ou moins grave des 
plages : c'est alors aux autorités locales qu'il appartient pour l'essen-
tiel, de procéder aux opérations de nettoyage des plages. 

Il est aussi raisonnable de compter sur les industries concernées 
pour fournir les moyens de lutte contre les déversements qui peuvent 
avoir lieu dans un endroit précis tel qu'un terminal de chargement ou 
déchargement (Mohammedia), les raffineries et les complexes chi-
miques dans les ports ou s'il s'agit d'opérations pétrolières au large 
des côtes. 

Dans de tels cas l'administration devrait s'assurer que les plans 
établis par les industries et les ressources dont elles disposent sont 
adaptés aux fins auxquelles ils sont destinés et doivent être conformes 
à la politique gouvernementale en matière de lutte contre la pollu-
tion. 

En ce qui concerne le déclenchement du plan proprement dit, 
les premiers efforts qui sont entrepris pour circonscrire la nappe, sont 
d'une importance capitale aussi bien pour l'ensemble de l'opération 
de nettoyage que pour diminuer les risques d'une pollution étendue 
et réduire au minimum les dommages causés à l'environnement. 

Les dispositions relatives, au déclenchement du plan devraient 
notamment porter sur les points suivants : 
—Savoir qui doit donner l'ordre ; 
—Savoir qui doit diriger l'opération ; 
—Prévoir l'installation d'une base avancée ; 
— Mobiliser progressivement le personnel ; 
—Réunir les ressources ; 
—Désigner un responsable sur les lieux pour l'action en mer. 
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C —Moyens de lutte et formation du personnel 

Il appartient au gouvernement de faire une évaluation des 
moyens de lutte existants ou potentiels et des autres ressources qui 
pourraient ètre utilisées pour lutter contre un déversement. 

Les moyens de lutte contre le déversement varient en fonction 
de plusieurs facteurs dont notamment 
— Les propriétés du polluant 
— Le lieu de déversement, son importance ; les conditions météorolo-

giques et hydrographiques. 
Les propriétés des produits chimiques transportés sont diverses 

et il convient d'identifier le polluant en cause. Notamment en s'adres-
sant à des organismes spécialisés au Maroc ou à l'étranger. 

Le problème se pose aussi pour le choix des types d'équipement. 
Le choix entre l'achat ou l'emprunt d'équipement, le stockage et 

l'entretien, les réparations et la remise en état après l'évènement, 
l'emploi de matériel courant existant dans l'industrie. 

En ce qui concerne le personnel, il faut pouvoir disposer d'un 
personnel de contrôle notamment au poste de commandement, 
d'opérateurs de télécommunication, d'équipages de navires de per-
sonnel chargé du fonctionnement du matériel de main-d'a-uvre non 
spécialisée, d'équipages de relais. 

Certains pays ont créé des équipages spécialisés charges d'une! - 
venir rapidement en cas de déversement dangereux. 

En outre et toujours dans le cadre de la planification d'urgence, il 
conviendrait de prendre des dispositions à l'avance en vue d'éliminer 
les matériaux récupérés. Il faudrait indiquer quand et comment 
traiter les nappes de pétrole et quels moyens utiliser. 

Enfin un plan d'urgence ne doit pas négliger le problème des 
moyens de communication (téléphonique, radio, telex...). 

Pour ce qui est de la formation, il appartient aux planificateurs 
de prévoir des dispositions pour la formation des équipages des 
navires qui interviennent dans les opérations de lutte contre la pollu-
tion et du personnel chargé de l'entretien du matériel. 

A ce sujet, mentionnons que des cours sont organisés dans 
certains pays pour la formation des responsables de la lutte contre la 
pollution. 

Ces cours portent aussi sur les diverses méthodes de traitement, 
l'utilisation et l'entretien du matériel. 
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II — L'ETABLISSEMENT DE PLAN D'URGENCE 
POUR LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION. 

Il m'a semblé utile, avant de faire des propositions en vue de 
l'établissement d'un plan d'urgence pour lutter contre les déver-
sements d'hydrocarbures au Maroc, de présenter brièvement l'organi-
sation canadienne de lutte contre la pollution. 

Le gouvernement Canadien a désigné un organisme chargé de 
coordonner les mesures de lutte contre les déversements provenant 
des navires. 

L'organisme désigné qui est la « COAST GUARD » Canadienne a 
les caractéristiques suivantes : 
—Il s'occupe des questions de navigation, 
—Il dispose des bases régionales implantées le long du littoral, 
—Il a en sa possession tout le matériel de lutte contre la pollution des 

mers, 
—Il possède et peut se procurer d'autres navires, des remorqueurs, 

des embarcations, des aéroglisseurs, des aéronefs et des hélicop-
tères. 

La « COAST GUARD » Canadienne, bénéficie de la coopération 
bienveillante de tous les services gouvernementaux des diverses admi-
nistrations et des industries intéressées qui lui fournissent un appui 
dans la limite de leurs possibilités. 

Au sein de cet organisme, existe un bureau coordonnateur, le 
service des urgences qui assure les responsabilités suivantes : 

1 — Assurer la Direction Générale des opérations ; 

2 — Former les personnes qui contribueront aux opérations ; 

3 — Se tenir au courant des faits nouveaux en particulier pour les 
techniques nouvelles de lutte ; 

4 — Il achète, entretient et vérifie les stocks de matériel de lutte ; 

5 — Il élabore les plans d'urgence du gouvernement sur le plan 
national, local et international. 

6 — Il est en liaison avec les autres organismes installés à l'inté-
rieur ou à l'extérieur du pays. 

7 — Il tient à jour les listes de fonctionnaires occupant des postes 
cléfs. 
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Le gouvernement Canadien a ainsi établi pour des zones sen-
sibles des plans locaux d'urgence tels que les secteurs de grande circu-
lation, les plages, les parcs, les pêcheries. 

Les plans d'urgence existant au Canada contiennent en outre des 
dispositions relatives notamment à la composition de l'équipe d'inter - 
vention, aux disciplines recommandées pour ces équipes, à la compo-
sition de l'équipe de Direction, à la tenue d'un répertoire complet des 
fonctionnaires de l'organisme coordonnateur et des organismes 
d'appui. 

Des dispositions semblables à celles prises par le Canada existent 
dans plusieurs pays. Il peut être conseillé de profiter de l'expérience 
de ces pays en l'adaptant à nos propres besoins. 

Pour établir un plan d'urgence de lutte contre les pollutions qui 
pourraient se produire au Maroc, il serait souhaitable de tenir compte 
de tous les facteurs exposés ci-dessus, en particulier procéder aux 
études préalables concernant les zones sensibles et les évaluations de 
la nature et de l'importance des dangers qui menacent la côte maro-
caine. 

A ce sujet, il faut noter que la pollution au large exige des 
moyens de surveillance très coûteux (tels quions...) tandis que la pollu-
tion locale peut recevoir une solution immédiate. 

Il s'agit de prévoir pour certains ports comme Casablanca et Al 
H oceima un barrage flottant fermant l'entrée du port ou de la baie, 
en cas d'émission accidentelle ou d'avarie survenant à un pétrolier en 
opération ou en transit. 

Cette mesure concrète qui pourrait être prise dans un délai assez 
court, pourrait être complétée par la récupération des déchets par un 
matériel approprié (aspirateurs) et leur transport en vue de les stocker 
et éventuellement les réutiliser. 

En ce qui concerne le port de Mohammedia, le même système 
ne peut être appliqué en raison des mauvaises conditions météoro-
logiques régnant dans le secteur concerné. Néanmoins on peut 
prévoir un barrage pour recueillir les résidus d'hydrocarbures se trou-
vant au large et qui proviennent de la mauvaise manipulation. tuyau 
Mgrs, du sealine, du dégazage des navires au large et peut être aussi 
des re jets de la SAMIR. 

En ce (lui concerne la lutte contre la pollution au large des côtes, 
la solution consisterait dans l'intervention d'équipes spécialisées dis 
posant d'un matériel adéquat (navires antipolluants, barrages. pompes. 
aspirateurs, produits dispersants...) 
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On pourrait envisager la mise en place d'un organisme au sein 
d'une administration (à désigner) et qui disposerait de moyens hu-
mains et matériels nécessaires à son fonctionnement. 

Cet organisme comprendrait une division de la lutte contre la 
pollution, division qui s'articulerait autour de trois services : 

—Un service général chargé de l'étude et de la mise en œuvre, 
des conventions internationales et de la coordination avec les 
départements concernés par les problèmes de la pollution. 

—Un service de la prévention chargé de la responsabilité de la 
gestion du matériel antipollution, l'étude des moyens de pré-
vention et la surveillance ; 

—Un service de la lutte contre la pollution chargé d'intervenir 
pour dépolluer la région atteinte. 

La division de la lutte contre la pollution devra disposer aussi 
d'antennes dans les principaux ports du Royaume (Al Hoceima, 
Tanger, Casablanca et Agadir). 

Il se pose à ce sujet un problème qui, à mon avis, est le plus 
important, et qui est celui de savoir qui sera chargé de la lutte contre 
la pollution. C'est un problème de choix. Nous disposons du modèle 
Canadien qui a confié à un seul organisme la responsabilité de la lutte 
contre la pollution. Nous avons également le modèle Français appelé 
« plan Polmar », qui a confié à plusieurs administrations cette respon-
sabilité. Néanmoins ce plan s'était avéré défectueux lors de la catas• 
trophe de l'« AMOCO - CADIZ » et les autorités françaises ont mis au 
point un autre plan qui confie la responsabilité de la lutte en mer au 
Ministère de la Défense Nationale et la lutte sur la cote et près des 
côtes aux Ministères civils (intérieur, Transports). 

Au Maroc, il y a des administrations qui, étant donné la nature 
de leurs activités maritimes, pourraient se voir confier cette tiiche 
(Administration de la Marine Marchande, Ministère de l'équipement, 
Marine Royale). 

C'est donc au sein de l'une de ces administrations qu'il faudrait 
désigner un responsable chargé de mettre sur pied une organisation 
de lutte contre la pollution des mers ayant pour but la planification 
d'ensemble et la coordination des efforts nationaux dans ce domaine. 

Il sera chargé de la prévention de la pollution par les hydro-
carbures dans l'ensemble du pays et veillera à la disponibilité du 
matériel et à la formation du personnel. 
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Il aura ainsi la tâche difficile de faire adopter -  les méthodes de 
lutte contre la pollution par les hydrocarbures ou d'autres substances 
nocives (comme par exemple les méthodes de récupération des 
hydrocarbures en mer, les types de barrages a utiliser les méthodes de 
dispersions, et le genre de produits détergents à utiliser). 

En outre, cet « Administrateur de la Pollution » sera chargé de la 
coopération régionale et internationale. Il est à signaler en outre que 
des accidents graves comme celui de l'AMOCO—CADIZ peuvent se 
produire sur les côtes marocaines. Dans ce cas l'organisation de lutte 
ne pourrait faire face à une telle catastrophe. Economiquement, ceci 
ne serait pas possible car il faudrait immobiliser des ressources impor-
tantes. C'est pourquoi des plans communs d'interventions en cas d'ur-
gence élaborés en relation avec les états voisins semblent étre le 
meilleur moyen possible de faire face à une pollution gigantesque par 
les hydrocarbures. 

Le centre de Malte, créé à cet effet,a recommandé l'élaboration 
de plans d'urgence nationaux et des plans communs des pays 
riverains de la Méditerranée (convention de Barcelone 1976), 

Sur la côte Atlantique, le Portugal essaie actuellement de jeter les 
bases d'une coopération en matière de lutte contre la pollution pat les 
pays de la région. 

L'organisme chargé de la lutte contre la pollution devrait donc, 
après avoir établi son plan d'urgence, conclut e des arrangements avec 
les pays tiers en vue de mettre sur pied des plans d'urgence interna-
tionaux. 

Dans ce cas, de multiples problèmes peuvent se poser aux res-
ponsables marocains comme la répartition des responsabilités entre 
les pays pour la lune contre la pollution l'harmonisation des plans, 
l'utilisation des ressources et enfin le financement des opérations. 

CONCLUSION 

Att terme de cet exposé consacré essentiellement aux fat tera s 
qu'il faut prendre en considération polit l'établissement de plan d'ur-
gence pour la lutte contre la pollution marine, il est permis d'émettre 
les conclusions suivantes : 

1 — Il est nécessaire et urgent de créer un ut ganisme de lutte 
ceinte la pollution Marine. Cet organisme peut fonctionner au sein 
d'une administration à désigner. 
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2 — Il est absolument nécessaire et urgent pour le Maroc de pré-
parer un plan urgent détaillé, spécifiant les types de côtes, le degré 
potentiel de contamination par les hydrocarbures, et le matériel tech-
nique pour combattre une pollution marine possible. 

3 — Des études doivent ètre menées par les organismes appro-
priés pour déterminer les techniques et matériaux à choisir, basées 
sur une analyse du plan d'urgence mentionnée ci-dessus. 

4 — Les autorités responsables pour combattre la pollution par les 
hydrocarbures doivent devenir tout à fait familières avec l'utilisation 
du matériel disponible avant de s'en servir sur un déversement acci-
dentel d'hydrocarbures et mettre en place un programme de forma-
tion. 

5 — Il devrait y avoir des réunions avant tout déversement d'hyd-
rocarbures entre les divers organismes (environnement pèche, santé). 

Ces réunions devraient développer des approches acceptables 
pour combattre des déversements à des endroits divers de la côte et 
prévoir des solutions aussi bien à court qu'à long terme. 

6 — Enfin la mise en place d'un plan d'urgence devrait servir de 
base au développement d'un programme de collaboration inter-
régional contre la pollution, ceci dans l'intérêt national et en exécu-
tion des recommandations de l'O.M.C.I. et en particulier le pro-
gramme d'action U.N.E.P. pour la défense de la Méditerranée confor-
mément à la convention de Barcelone de 1976. 
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LE MAROC ET LE PLAN D'ACTION 

POUR LA PROTECTION ET LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA RÉGION MÉDITTERRANÉENNE 

Abdelhader LAHLOU• et Mohamed A. TANG1•• 

I. INTRODUCTION 

En janvier-février 1975, seize des dix-huit Etats riverains de la 
Méditerranée, (1) conscients de la dégradation lente et progressive de 
l'environnement de l'ensemble du bassin méditerranéen, provoquée 
par les activités toujours plus intenses et souvent mal planifiées de 
l'homme, ont adopté et lancé un Plan d'Action pour la Protection et le 
Développement de la Région méditerranéenne- (2) Le Maroc fut l'un 
des auteurs de ce Plan d'Action et depuis lors n'a pas cessé de jouer un 
rôle actif dans son évolution. 

Dans ce qui suit, nous aimerions rappeler les grandes lignes de ce 
Plan d'Action tout en soulignant le rôle joué par le Maroc dans sa for-
mulation et sa mise en oeuvre. En guise de conclusion, nous voudrions 
partager avec vous quelques réflexions sur les incidences du Plan 
d'Action sur le plan national, c'est-à-dire, en ce qui concerne le 
Maroc ; au niveau régional, soit celui du bassin méditerranéen et fina- 

Directeur Central à la Caisse Nationale du Crédit Agricole 

(**) Administrateur au programme des Nations-Unies pour l'environnement 

(1 	Algérie, Egypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Maroc, Monaco, 

Syrie, Tunisie, Turquie, Yougoslavie. 

Voir document UNEP /WG. 2/5 du 11 février 1975 : Rapport de la Réunion Intergouvel 

nementale sur la Protection de la Méditerranée, Barcelone, 28 jaaivier , 4 février 1975. 
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lement sur le plan international avec référence particulière aux con-
clusions potentielles de la Troisième Conférence des Nations-Unies 
sur le Droit de la mer. 

IL L'INTERET DU MAROC POUR LE PLAN D'ACTION 
MÉDITERRANEEN 

L'intérêt du Maroc pour le Plan d'Action méditerranéen (PAM) 
découle d'une triple préoccupation : 

1. la sauvegarde de la façade maritime méditerranéenne du Maroc 
dont l'exploitation des potentiels et des ressources socio-écono-
miques n'a pas encore été entamée d'une manière systématique 

2. la participation à un effort régional pour la sauvegarde d'une mer 
commune 

3. la contribution à un effort global pour une meilleure gestion des 
océans. 

La façade méditerranéenne du Maroc s'étend sur quelques six 
cents kilomètres de Saïdia à l'Est, au Cap Spartel à l'Ouest. Elle couvre 
ainsi quelques 25 % de la longueur totale du littoral marocain. Sur le 
plan maritime, elle se distingue par un plateau continental étroit dont 
les eaux sont dominées par un courant de surface dans le sens Atlan-
tique-Méditerranée et un courant profond dans le sens inverse. Bien 
que comme l'ensemble de la Méditerranée, cette région est pauvre en 
ressources biologiques, elle est encore sous exploitée par les pécheurs 
marocains qui n'en retirent qu'environ 13 % du total des captures au 
Maroc.(3) Sur terre, l'expansion des activités socio- économiques a 
souffert du relief accidenté de la chaîne du Rif qui s'étend sur presque 
la totalité de la région parallèlement à la mer. Pourtant, cette région 
qui net eprésente que 5 % de la superficie du Maroc, abrite 10 % de sa 
population a‘e( le taux de densité le plus élevé soit 85 habitants au 
km2, alors que la moyenne nationale n'est que de quelques 35 habi-
tants au km2. On estime que cette population est active à 75 % dans 
l'agriculture y compris la pêche, 5 % dans l'industrie et 15 % dans le 
commerce. 

I 	If' ,  Iu iNet !1C SOIII I,.as (011111 	 rat 111,11111C de inoen, de. le taire S, 	I 
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Si actuellement la façade méditerranéenne du Maroc est loin 
d'être l'une des régions les mieux loties du pays, elle est promise à un 
avenir meilleur. On peut déjà observer le début d'un passage d'une 
agriculture de subsistance à une agriculture intensive par l'expansion 
de périmètres irrigués tels ceux de la Moulouiya, par la mécanisation 
et l'utilisation des engrais et la reconstitution de la forêt grâce à de 
vastes projets de reboisement dont le plus connu est le projet DERRO. 
La pêche connaîtra également un essor. L'agrandissement du port de 
Tanger, la construction de celui de Mdiq et l'extension de ceux d'Al-
hucemas et de Nador ne peuvent que la favoriser. Par ailleurs, des 
projets d'aquaculture dans la lagune de Mar Chica vaste de 114 Km2 
et de création de réserves marines le long de la côte sont également 
en gestation. Quant à l'industrie,elle connaît déjà deux rôles d'attrac-
tion, celui de la région Tanger-Tétouan et celui de Nador qui avec le 
minerai de fer de Zghanghan et la construction d'un port en eau pro-
fonde est promise depuis longtemps à un complexe sidérurgique ; 
alors que les ressources minérales maritimes de l'ensemble de la 
région n'ont fait l'objet à notre connaissance d'aucune exploration. 
Enfin, le climat tempéré et la beauté des sites ont fait de la façade 
méditerranéenne du Maroc une zone de prédilection pour le tou-
risme. L'industrie du tourisme, et particulièrement celle du tourisme 
balnéaire, a connu une grande expansion dans la région au cours de 
la dernière décennie. Ses pôles d'attraction sont pour le moment la 
baie de Tanger, la région de Tétouan avec Restinga Smir, Mdiq, Cabo 
Negro et Martil et finalement la région d'Alhucemas. Or tout ceci ne 
représente même pas 10 % du potentiel touristique de la façade mari-
time méditerranéenne du Maroc que l'on peut considérer comme 
étant vierge si on la compare avec les surcharges et congestions du lit-
toral espagnol, de la Côte d'Azur en France et de la Riviera italienne. 

Ce bref survol (4) du potentiel de la façade méditerranéenne de 
notre pays, montre clairement l'intérêt qu'avait le Maroc à réserver 
l'accueil le plus favorable à un Plan d'Action dont l'objectif ultime est 
la sauvegarde et une exploitation rationnelle des ressources de 
l'ensemble de la région méditerranéenné. Mais), au delà de l'intérêt 
national, c'est également dans un esprit de solidarité à l'échelon 
méditerranéen que le Maroc prend part au Plan d'Action. La mer 

(4) 	Pont une analyse plus détaillée voir tt Monographie sur la mise en valeur et la gestion des 
ressources de la zone côtière méditerranéenne )) par Ahmed Chager dans Proceedings of the 
Interregional Seminar on Development and Management of Resources of Coastal Areas Berlin (West) 
31 May to 4 june 1979 édité par Karl-Heinz Szekielda, pp. 201-211. 
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Méditerranée, dans son ensemble, est un des espaces marins les plus 
pollués au monde. Le Dr. M.K. Tolba, Directeur exécutif du Program-
me des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) déclarait récem-
ment en ce qui concerne l'état de pollution de la Méditerranée que : 
« Les résultats obtenus à ce jour indiquent que les sources de pollu-
tion les plus importantes se trouvent dans la partie nord-occidentale 
de la côte européenne et le long des grands fleuves qui se déversent 
dans la Méditerranée. Il existe toutefois des sources ponctuelles non 
négligeables dans nombre d'autres parties de la Méditerranée. Les 
quantités de polluants qui parviennent à la mer sont extrèmement 
importantes et, dans de nombreux cas, excèdent « l'apport naturel « 
de ces polluants à la Méditerranée. On estime que chaque année, du 
fait des activités humaines, ces sources apportent à la Méditerranée 
environ 120.000 tonnes d'huiles minérales, 60.000 tonnes de déter-
gents, 100 tonnes de mercure, 3.800 tonnes de plomb, 2.400 tonnes 
de chrome, 21.000 tonnes de zinc, 90 tonnes de pesticides organo-
chlorés, 1.120.000 tonnes d'azote et de phosphore contenant des 
éléments nutritifs et 2.500 curies de radionucléides (presque exclusive-
ment sous for me de tritium). Leur concentration dans l'eau de mer, 
les sédiments et la faune et la flore marines augmentent souvent de 
manière sensible. De toutes les mers, la Méditerranée a les plages 
pr obablement les plus polluées par les hydrocarbures et leurs dérivés. 
Les niveaux des pesticides et des métaux présents dans les organismes 
marins ont augmenté. L'eutrophisation est évidente dans certaines 
zones littorales et les bains de mer deviennent un risque dans de 
nombreuses zones de loisir s qui étaient jadis salubres. On sait main-
tenant avec cert.tude que la mer est malade, que ceux qui l'utilisent 
ressentent cet état et qu'il faut prendre d'urgence des mesures pour 
en enrayer la détérioration. » (5). 

Face à cet état des choses, les mesur es à prendre ne peuvent 
Fètre que collectivement et le Maroc ne pouvait se dérober à sa res-
ponsabilité vers et à sa solidarité avec l'ensemble des Etats méditer-
ranéens. 

Il se trouve que cette action collective à l'échelon régional, se 
manifestant par une approche globale et interdisciplinaire pour la 
sauvegarde d'un ecosysteme, est sans précédent dans les annales de la 

Rappm t d(' la R, - union lute: g0n5 ci m'Incluait. des F 	tlains de la Nietlucn adlt, c hai 
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coopération internationale. A ce titre et à la suite de ses succès, elle 
est devenue un modèle de coopération dans d'autres régions du globe 
telles que la mer des Caraïbes, le Golfe Arabo-Persique, la mer Rouge 
et le Golfe de Guinée. Ainsi effectuant un travail de pionnier en col-
laboration avec les autres Etats Méditerranéens, le Maroc contribue 
indirectement à une meilleure gestion des Océans à l'échelon global. 

III. LES ÉLÉMENTS DU PLAN D'ACTION 

Après ces observations générales, nous aimerions revenir sur les 
principaux éléments du Plan d'Action et en dégager l'intérêt pour le 
Maroc. Le Plan d'Action est articulé en quatre éléments : 

1.Juridique : Convention-cadre et protocoles y relatifs ; 

2. Scientifique : Programme coordonné de surveillance continue et de 
recherche en matière de pollution dans la Méditerranée ; 

3. Socio-économique : Planification intégrée et gestion rationnelle des 
ressources ; 

4. Dispositions institutionnelles et financières. 

La solution des problèmes de l'environnement, qui ne peut être 
qu'interdisciplinaire et globale, a dicté de par sa nature l'inclusion de 
ces éléments dans le Plan d'Action. Il faut, par conséquent, souligner 
que ces éléments sont interdépendants et constituent le cadre d'une 
action globale en faveur de la protection et du développement conti-
nus de l'éco-région méditerranéenne. Aucun d'eux n'est une fin en 
soi. Chaque activité vise à aider les gouvernements des pays méditer-
ranéens à améliorer la qualité des éléments d'information à partir 
desquels ils formulent leurs politiques de développement en har-
monie avec la sauvegarde de l'environnement. 

L'élément juridique : La Convention-cadre et les protocoles 

connexes 

La Conférence de plénipotentiaires des Etats côtiers de la région 
méditerranéenne sur la protection de la mer Méditerranée, convo-
quée par le PNUE à Barcelone du 2 au 16 février 1976, a approuvé le 
texte des trois instruments juridiques suivants : 

— Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre 
la pollution. 
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— Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Médi-
terranée par les opérations d'immersion effectuées par les 
navires et aéronefs. 

— Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la 
pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres 
substances nuisibles en cas de situation critique. 
En résumé, on peut dire que par la Convention pour la protection de 

la mer Méditerranée contre la pollution, les Etats méditerranéens s'enga-
gent à prendre « toutes mesures appropriées... pour prévenir, réduire 
et combattre la pollution et pour protéger et améliorer le milieu 
marin ». La Convention spécifie les différentes sources de pollution 
exigeant un contrôle. Le Protocole relatif à la prévention de la pollution de 
la mer Méditerranée par les opérations d'immersion effectuées par les navires 
et aéronefs, interdit toute immersion de substances figurant sur une 
'« liste noire », et requiert la livraison préalable d'un permis spécial 
pour l'immersion de substances énumérées dans une « liste grise n. 
Par le Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution 
de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres substances nuisibles, 
les Etats méditerranéens s'engagent à échanger des renseignements, à 
coordonner leurs moyens de communications, d'intervention et à s'en-

, 
traider en cas cre situation critique due au déversement massif d'hy- 
drocarbures ou autres substances nuisibles. Pour donner un aspect 
concret à ce dernier Protocole et conformément à une résolution 
adoptée à la Conférence de Barcelone, un Centre régional de lutte 
contre la pollution par les hydrocarbures en Méditerranée a été établi à 
Malte en décembre 1976. Ses objectifs principaux sont d'assurer un 
système d'échange de données relatives à la pollution, et d'aider les 
Etats riverains de la Méditerranée à élaborer et mettre en oeuvre des 
plans d'intervention nationaux, bilatéraux et multilatéraux dans les 
cas critiques. 

Le Maroc a participé à la négociation et a signé les trois instru-
ments juridiques mentionnés ci-dessus. Mais d'après les prises de posi-
tion du Maroc lors des diverses réunions qui ont aboutit à l'adoption 
de ces textes, on ressent nettement qu'il aurait souhaité que les textes 
adoptés soient beaucoup plus fermes quant aux dispositions à prendre 
en vue -de la protection et du développement du bassin méditer-
ranéen. C'est cette position qui explique d'une part, le dynamisme du 
Maroc dans le cadre des négociations sur le protocole concernant les 
sources telluriques de pollution et d'autre part, son initiative concer-
nant la création d'un fonds interétatique de garantie pour la zone de 
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la mer Méditerranée et les questions résultant de la pollution du 
milieu marin. 

Protocole relatif à la pollution d'origine tellurique qui a été discuté successive-
ment à Athènes (Février 1977), Venise (Octobre 1977), Monaco (Janvier 
1978). 

Il est utile de rappeler succintement qu'en ce qui concerne la 
Méditerranée, les polluants d'origine terrestre sont aussi nombreux 
que diversifiés : 

—Le déversement des égoûts de cent millions d'habitants consti-
tue sans doute avec les hydrocarbures le péril le plus redoutable 
notamment sur le plan sanitaire, d'autant plus que 90 % des déchets 
seraient évacués sans traitement. 

—Le rejet des déchets des industries implantées tout au long du 
littoral et de nature très diversifiée (pâtes à papier, pesticides, produits 
chimiques etc...) 

—Les déversements par les fleuves, rivières, torrents situés sur les 
territoires des Etats Méditerranéens qui empruntent différents itiné-
raires avant de se jeter dans le mer (Rhône, Pô, l'Elbe, le Nil etc...) par 
les émissaires ou toutes autres sources localisées dans ces territoires, 
les déversements provenant des systèmes de canalisation. Les débats 
intervenus au cours de ces différentes réunions d'experts gouverne-
mentaux ont montré qu'un accord était difficile à obtenir. D'une part 
une divergence d'attitudes est apparue entre Etats développés, indus-
trialisés potentiellement pollueurs et Etats en développement ; et sur 
ce terrain classique le compromis est difficile à réaliser. L'enrayement 
d'une source tellurique de pollution impose des solutions techniques 
qui doivent occasionner des investissements substantiels de la part des 
Etats pollueurs. D'autre part, la pollution tellurique implique des 
problèmes de législation nationale en la matière, par conséquent des 
difficultés de droit interne face à un effort d'élaboration d'un droit 
régional méditerranéen. 

Au terme de ces réunions, un travail de synthèse élaboré par le 
Secrétariat du PNUE a permis de sérier les problèmes en suspend, de 
dresser l'inventaire des points de désaccord sur cette question déli-
cate. Il est permis d'espérer que la prochaine réunion du groupe d'ex-
perts qui se tiendra en juin 1979 à Genève aplanira les difficultés en-
core pendantes afin de parvenir à l'adoption d'un protocole. 

Protocole relatif à la pollution résultant des activités d'exploration et d'exploi- 
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tation du plateau continental du fond de la Mer et de son sous-sol en 
Méditerranée. 

Conformément à l'article 7 de la Convention de Barcelone, une 
réunion d'experts (6) organisée par l'Organisation Juridique Interna-
tionale (Op avec l'appui du PNUE, s'est tenue à Rome en Décembre 
1978 en vue de préparer des principes directeurs d'un protocole rela-
tif à l'exploration et exploitation du plateau Continental. Un rapport a 
été établi par ce groupe (7 inventoriant les problèmes qui peuvent 
surgir dans ce contexte et proposant les mesures juridiques nationales 
et internationales pour prévenir et résoudre ces problèmes. Le rap-
port de ce groupe d'experts a été soumis à la réunion des Parties à la 
Convention de Barcelone en février 1979 à Genève. Il est à noter que 
le rapport (8) sanctionnant cette récente réunion des parties prévoit 
dans son paragraphe 34 que l'UNEP devrait assister les Etats riverains 
de la mer Méditerranée à entreprendre les efforts nécessaires pour 
l'élaboration d'un protocole dans ce domaine et provoquer leurs com-
mentaires et suggestions relatifs au rapport établi par le groupe d'ex-
perts réunis par l'OJI à Rome sous les auspices du PNUE. 

Tous les pays méditerranéens ont aujourd'hui les yeux tournés 
vers leur horizon marin supputant toutes les ressources notamment 
minérales qu'ils peuvent éventuellement en tirer. Déjà l'exploration et 
l'exploitation pétrolières se développent au large de l'Espagne, de la 
Yougoslavie, de l'Italie, de la Grèce, en Tunisie et en Lybie de façon 
plus prononcée une fois leur conflit de délimitation dans le Golfe de 
Gabès résolu par la C.I.J. actuellement saisie par les deux parties, 
provoquent-elles aussi un déversement de substances nocives diverses 
vers cette mer qui ne fait qu'aggraver sa maladie. 

Aussi l'adoption d'un protocole spécial dans ce domaine relati-
vement nouveau constituera-t-il un autre élément précieux de l'édifice 
juridique déjà existant constituant ainsi le palmarès remarquable de 
la communauté méditerranéenne, obtenu grâce à l'effort du PNUE et 
de la volonté sans précédent des Etats méditerranéens. 

A. 1.A111.01.' a participé a «lie «mrsultation d'experts 
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Après ce bref survol des instruments juridiques déjà entrés en 
vigueur et des travaux en cours en vue de l'adoption de protocoles 
additionnels en matière de lutte contre d'autres sources de pollution, 
il est permis de se demander dès lors quelle est l'utilité des trois textes 
juridiques déjà signés par le Maroc en janvier 1976 à Barcelone (9) et des 
futurs protocoles 

De mème, il convient de mettre en exergue les initiatives maro-
caines avancées dans le cadre de ce forum régional et d'évoquer la 
suite qui a été réservée à ces suggestions. 

Intérêt des Textes Juridiques signés par le MAROC 

a) La signature des textes de Barcelone à savoir la Convention 
cadre et les 2 protocoles techniques tendant à prévenir et à combattre 
la pollution est dans ce domaine le premier engagement national à 
l'échelle régionale. 
L'utilité de ces ,textes juridiques en ce qui concerne le Maroc est 
certaine pour deux motifs globaux : 

— d'une part, ils prévoient une coopération des Etats riverains 
pour la sauvegarde de cette mer Méditerranée connue par sa vulnéra-
bilité particulière à la pollution. Les conventions internationales déjà 
existantes en matière de pollution ne répondent pas aux besoins 
spéciaux de la Méditerranée. Par conséquent, les textes de Barcelone 
reflètent un effort d'adaptation de ces conventions à portée multila-
térale à une réalité régionale dont la Méditerranée constitue le cadre. 

—d'autre part, le Maroc pays riverain de la Méditerranée a des 
côtes se situant à l'avant-entrée du détroit de Gibraltar où la pollution 
commence à se faire sentir de manière persistante. Cette partie des 
côtes marocaines est désormais couverte par les dispositions de la 
Convention de Barcelone puisque la limite occidentale du champ 
d'application géographique étant le méridien qui passe par le phare 
du Cap Sparte' à l'entrée Ouest du Détroit de Gibraltar. 

Le nombre croissant des navires qui longent de près ou de loin 
les côtes méditerranéennes à l'entrée ou à la sortie de cette mer semi-
fermée entraine un danger permanent de pollution dans un espace 
marin qui va en se resserrant jusqu'au détroit de Gibraltar. Les 
mesures nationales de prévention et de lutte contre ce fléau sont 
insuffisantes sans la coopération active des autres pays river ains. De ce 
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fait le Maroc signant cette Convention, référence de base pour les 
deux protocoles, peut dans une optique dynamique profiter de cette 
coopération régionale surtout avec la mise en fonctionnement du 
centre de Malte pour la lutte contre la pollution pour les hydrocar-
bures, la création de sous centres régionaux dont éventuellement un à 
Tanger et surtout avec les projets de surveillance et d'évaluation de 
l'état de la pollution dont nous parlerons plus loin. 

b) Par ailleurs, le Maroc ne pourrait se désintéresser de l'issue qui 
dey, a én e réservée aux deux autres protocoles en cours d'élaboration 
notamment le protocole relatif à la pollution (l'origine tellurique, (hi 
fait de sa vocation touristique indéniable et du souci de préservation 
de sa façade méditerranéenne. A l'heure actuelle, il n'existe pas de 
convention universelle relative à la pollution d'origine tellurique. 
Compte tenu de la configuration géographique de la mer Médi-
terranée, et des conséquences néfastes d'une pollution tellurique 
anarchique, car non réglementée, il est incontestable qu'un instru-
ment juridique régional soit indispensable pour cette mer reconnue 
ione spéciale. Le protocole relatif à la pollution d'origine tellurique 
discuté aux réunions citées plus haut prévoit une liste noire de subs-
tances particulier ement nocives que les Etats riverains de la Méditer-
lanée s'engageraient à ne plus déverser le long de leur littoral du fait 
de leur capacité de mouvance dans un rayon d'action très large 
pouvant affecter les espaces marins des autres Etats de la Méditer-
! ailée (ex. mercurequrs conséquences de cette mobilité des polluants 
d'origine tellurique sut les eaux de la façade méditerranéenne marc>-
came et partant sur le tourisme national n'ont pas été Sans motiver les 

interventions de la délégation marocaine au cours des réunions pi é 
par moires de ce protocole. Déjà, la délégation marocaine à Barcelone 
avait formulé des objections sur le caractère flexible et normatif de 
certains articles contenus dans les instruments juridiques adoptés. 

Partant de cette constatation, le dispositif juridique du protocole 
r elatif à la pollution d'origine tellurique devrait etre empreint d'une 
plus grande rigueur et les mesures devraient ètre plus c oncrètes et 
plus contraignantes. 

On ne peut souligner l'utilité pour le Maroc de ces textes juri-
diques t égionaux sans évoquer, fisse succinctement, la législation Ma-
rocaine en matière de pollution et Vintérét qu'a le Maroc à la réviser 
du fait de ses insf.tutions novatrices internes dans ce domaine. 
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Dans l'aperçu des législations nationales méditerranéennes en 
matière de pollution élaboré par le PNUE. (10) le Maroc figure dans 
un extrait fort maigre tenant au fait que sa législation est fortement 
insuffisante en la matière. En effet, au Maroc, les textes principaux en 
la matière sont notamment : 

—Dahir du 11 avril 1922 modifié par le dahir du 23 novembre 
1957 interdit de jeter des substances ou appâts de nature à enivrer ou 
détruire le poisson et soumet à autorisation préalable la création 
d'usines au bord des cours d'eau. 

—Dahir du ler avril 1925 sur le régime des eaux. 
—Dahir du 25 avril 1914 sur les établissements classés. 
Au Maroc, la réglementation de la pollution étant de la compé-

tence de plusieurs départements ministériels, son accès est malaisé. 
En tout état de cause, nous estimons que la législation marocaine 

devrait être actualisée et refondue en vue de l'adapter à l'évolution 
économique du Maroc et à ses impératifs de développement. 

Le Maroc est parmi les pays à avoir créé un Conseil National de 
l'Environnement ;' 

Par conséquent, nous pensons que c'est le Conseil National de 
l'Environnement, au sein duquel siègent tous les départements minis-
tériels directement intéressés par ce problème qui pourrait très vala-
blement se pencher sur cette question. 

De même, cette même instance supérieure pourrait s'atteler à 
l'élaboration d'un plan général d'assainissement, de préconiser une 
science des déchets par la connaissance ; en un mot de mettre au 
point une politique globale nationale contre la pollution. 

Initiative marocaine remarquable : Le fonds interétatique de garantie pour la 
zone de la mer Méditerranée et les questions de la responsabilité et de la 
réparation des dommages résultant de la pollution du milieu marin. 

Le caractère singulièrement important de cette proposition est 
largement démontré par les échos positifs qu'elle a reçus aussi bien au 
sein des réunions proprement méditerranéennes que d'As l'enceinte 
des travaux des récentes sessions de la Troisième Conférence des 
Nations-Unies sur le droit de la mer. 

initialement, la délégation marocaine à Barcelone commentant 
l'économie du texte de la Convention-cadre avait longuement insisté 
sur le caractère fort laconique de l'article 12 relatif à la question de la 
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responsabilité. Or, aux yeux de la délégation marocaine, le noeud du 
problème de la pollution c'est précisément une définition non équi-
voque, objective de la responsabilité du ou des auteurs de pollution 
ainsi que la réparation rapide et équitable des dommages subis lors 
de sinistre, car tout système de réparation qui se veut opérationnel 
doit s'accompagner d'un dispositif de garantie. En effet, par essence le 
dommage de pollution présente un caractère collectif : les pollueurs 
se trouvant souvent co-responsables des dommages, c'est-à-dire inter-
dépendants et les victimes étant fréquemment nombreuses, tout 
plaide en faveur de mécanismes collectifs d'indemnisation de dom-
mages. 

t'in effet, la création d'une sorte de mutuelle mettant à contribu-
tion financière l'ensemble des catégories de pollueurs garantirait le 
paiement des indemnités grâce à cette mutualité du risque. Elle a 
pour énorme avantage de sauvegarder les intéréts des victimes en cas 
d'insolvabilité, (le non-identification du pollueur comme c'est le cas de 
la pollution tellurique. 

Un désastre comparable à celui de l'AMOCO-CADIZ qui sur-
viendrait en mer Méditerranée attrait des répercussions encore plus 
tragiques. Le besoin d'un mécanisme collectif d'indemnisation des 
victimes s'impose tant il est vrai que le système existant actuellement 
(II) est insuffisant du point de vue notamment des seuils d'indemni-
sation pris en charge mais aussi du fait qu'il ne couvre que la pollu-
tion par les hydrocarbures. 

Dans cet ordre d'idées, la délégation marocaine a proposé la 
cation d'un fonds interétatitjue de garantie pour la zone de la mer 

Méditerranée. A cette fin, elle a proposé la constitution d'un groupe 
d'experts gouvernementau -x chargé de se pencher sur l'étude de ces 
problèmes. C'est ce que l'Acte final de la Conférence de Barcelone a 
intériné. 

Par ailleurs, prié d'éclairer les Elms riverains de la mer Médite! 
ailée sur ces questions en attendant la constitution et la convocation 

de ce groupe, le PNUF a préparé une étude (12) sur cette question 
«mfOrmément à la recommandation 37 figurant dans le rapport (13) 
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sanctionnant les travaux de la Réunion intergouvernementale des 
états riverains de la mer Méditerranée chargée d'évaluer l'état d'avan-
cement du Plan d'action (Monaco, 9-(14) janvier 1978). Le rapport (14) 
de la dernière réunion des Parties Contractantes à Genève en fév‘rier 
1979 prévoit dans son paragraphe 35 que l'étude des 2 consultants du 
PNUE devrait être prise en considération par le Groupe d'experts des 
Etats riverains de la mer Méditerranée qui devra rendre compte'de 
ses travaux et des progrès enregistrés à la seconde réunion des Parties 
contractantes à la Convention de Barcelone. 

Au vu des initiatives mentionnées ci-dessus, il va sans dire que la 
proposition marocaine a eu une suite très positive. Elle vise notam-
ment la préparation d'un protocole spécial additionnel relatif à ces 
questions de responsabilité et de réparation des dommages dus à la 
pollution marine, qui constituent un trait d'union, un dénominateur 
commun aux protocoles déjà existants. 

Au sein même de la Troisième Conférence de l'ONU sur le droit 
de la mer, le Maroc défend une position similaire quant à la question 
de la responsabilité des Etats en matière de pollution. (15) Récem-
ment au cours des travaux de la Huitième Session de cette Confé-
rence, les amendements introduits par le Maroc par rapport à l'éco-
nomie de l'article 236 jugé trop flexible par la délégation marocaine, 
ont eu en grande partie, une suite favorable. 

Il n'est pas surprenant de voir le Maroc défendre de telles posi-
tions du fait notamment que les risques de collision dans un espace 
marin étroit comme le détroit de Gibraltar, posent en termes inquié-
tants pour la sauvegarde de la sécurité écologique et de par ce fait 
économique du Maroc, les problèmes de la responsabilité internatio-
nale de l'état pollueur et de la réparation équitable, rapide, des dom-
mages en cas de sinistres. 

Pays de vieille tradition maritime et aussi de vocation maritime 
du fait de ses deux façades sur l'Océan Atlantique et la mer Méditer-
ranée, le Maroc donne l'exemple d'un état vigilant, actif et mu par la 
nécessité de la collaboration internationale des Etats dans le domaine 
maritime aussi bien dans le cadre de la mer Méditerranée que dans 
d'autres forums internationaux plus élargis. 

'14 Do( muent UNEP /1G 14/9 . 

1 -■ 	Article 236 du TNCO . 
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2 L'élément scientifique : Programme coordonné de surveillance 
continue et de recherche en matière de pollution dans la 
Méditerranée (MED POL) (16) 

Toute législation ou autre acte visant la sauvegarde et l'exploita-
tion rationnelle de l'environnement et de ses ressources don t'Ire basé 
sur une connaissance scientifique du milieu auquel elle va s'applique'. 
L'objectif de l'élément scientifique du Plan d'action est justement de 
fournir cette base de connaissance aux législateurs, aux planificateurs 
du développement et à tous les responsables concernés. D'ailleurs la 
Convention-cadre fait une obligation de l'acquisition des renseigne 
monts nécessaires à la prise de décisions concernant la gestion de l'en-
vironnement puisque les parties contractantes se sont engagées à 
(( instaurer... des programmes.. de surveillance continue de la pollu-
tion dans la zone de la mer Méditerranée et ... d'instituer dans cette 
zone un système de surveillance continue de la pollution » , article I() 
de la Convention). Elles se sont également engagées (( à promouvoir 
et à coordonner leurs programmes nationaux de rechei chu con( et -
'tant tous les types de pollution du milieu marin dans la zone de la 
mer Méditerranée et coopérer pour instaurer et mettre en œuvre des 
programmes régionaux et autres programmes internationaux de re 
cherche aux fins de la réalisation des objectifs de la présente Cons ('n. 
tion » (article 11). 

La réunion intergouvernementale tenue à Barcelone en 1975.     et 
à laquelle ont participé des scientifiques marocains, a approuvé sept 
projets pilotes à mettre en oeuvre dans le cadre du Programme coor 
donné de surveillance continue et de recherche en matière de la pol-
lution dans la Méditerranée (MED POLI. Ils se présentent comme suit : 

MED I : Etudes de base et surveillance continue du pétrole et 
des hydrocarbures contenus dans les eaux de la mer 
(COI/OMM/PNI:E) 

MED II : Etudes de base et surveillance continue des métaux, 
notamment du mercure et du cadmitun, clans les orga-
nismes marins (FAO(CGPM)/PNII. 

MED III : Etudes de base et surveillance continue du DDT. des 
PCB et des autres hydrocartures chlorés contenus dans 
les organismes marins (FAO(CGPM)/PNUE 

MED IV: Recherche sur les effets des polluants sur les orga- 

Ib 	P, nu une des(I [ption de ce In ogi m'une suit 	oul anlinr 1 ∎ Hu donne dr Sut 	r cl ,1‹ 

hei( he en !natter e (1r pollution (lan ,, la Mr(litcl ance 511- I) POI do( tunctits t NFP 
14 INF 	et I. NI-P b. 111  INI- 1 
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nismes marins et leurs peuplements. (FAO(CGPM) 
PNUE) ; 

MED V : Recherche sur les effets des polluants sur les commu-

nautés et systèmes écologiques marins (FAO(CGPM)/ 

PNUE); 

MED VI: Problèmes du mouvement des polluants le long des 
côtes (COI/PNUE); 

MED VII Contrôle de la qualité des eaux côtières (OMS !PNUE). 

Ces projets pilotes sont exécutés par des institutions scientifiques 
nationales en collaboration avec les institutions spécialisées du sys-
tème des Nations-Unies. L'ensemble est coordonné par la PNUE. 

Le Maroc, 1:;i'en qu'il ne soit pas encore partie contractante à la 
Convention de Barcelone, participe à la mise en oeuvre de certains 
des projets pilotes et a l'intention de collaborer à d'autres par l'inter-
médiaire de l'Institut Scientifique des Pêches Maritimes, la Faculté des 
Sciences de l'Université Mohamed V et l'Institut d'hygiène du Minis-
tère de la Santé Publique. Il faut noter que les projets pilotes à savoir 
MED II, III et IV auxquels participe le Maroc actuellement sont d'un 
grand intérèt pour la santé et le bien être du citoyen marocain. Ainsi 
le projet MED II se préoccupe de l'étude de la contamination du 
milieu marin par les métaux, notamment les métaux lourds tels que 
le mercure, qui présentent une toxicité plus ou moins grande pour 
l'homme et pour la quasi-totalité des organismes marins. Le projet 
MED III étudie les hydrocarbures chlorés qui s'accumulent générale-
ment dans les organismes marins et présentent généralement des 
dangers indirects pour l'homme, en raison de leurs effets sur les 
stocks d'organismes marins qu'il exploite. Enfin le projet MED IV 

effectue des recherches sur les effets des polluants sur les organismes 
marins et leurs peuplements afin d'aboutir à une meilleure compré-
hension des dangers que peut encourir l'écosystème, et par voie de 
conséquence l'homme par la suite d'une élévation du niveau des pol-
luants dans le milieu marin. 

En plus des projets pilotes approuvés par la première réunion de 
Barcelone, d'autres projets ont été mis en chantier. Il s'agit de : 

MED VIII Etude des niveaux de pollution au large et du cycle 
biogéo-chimique des principaux polluants (MEA /COI/ 

PNUE); 

MED IX : Etude du rôle de la sédimentation dans la pollution de 
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la mer Méditerranée (UNESCO/PNUE); 

MED X : Etude des polluants d'origine tellurique (CEEIONLID1/ 
FAO/ UNESCO/OMS/AlEA/PNUE); 

MED XI : Service d'entretien commun pour les instruments 
d'analyse utilisés par les instituts nationaux participant 
aux projets MED POL (AIEA /PNUE). 

Enfin les cieux projets suivants sont considérés pour une mise en 
œuvre éventuelle : 

MED XII: Évaluation de la pollution atmosphérique en Méditer-
ranée ; 

MED XIII Elaboration de modèles hydrodynamiques, biogéochi-
nuques et de modèles d'écosystèmes. 

Les résultats obtenus jusqu'à présent par l'entremise des projets 
MED POL, ont déjà fait l'objet d'un rapport préliminaire. Mais c'est à 
la fin de 1979 début 1980 que le PNUE publiera un rapport de 900 
pages donnant L'évaluation la plus complète et précise qui ait jamais 
été faite sur l'état de santé de la Méditerranée. 

3. L'élément socio-économique : planification intégrée et gestion 
rationnelle des ressources (17) 

En fin d'analyse, on se rend compte que les problèmes majeurs 
de la dégradation de l'environnement découlent, par négligence ou 
par ignorance, d'une mauvaise gestion des ressources aboutissant 
nécessairement au gaspillage. 

En plus de ceux-ci, il y a des problèmes de l'environnement qui 
sont inhérents à un état de sous-développement. On peut mentionner 
entre autres ceux liés aux conditions de logement, l'absence d'adduc-
tion d'eau potable, de systèmes d'égouts et d'assainissement en 

général. 
L'objectif du chapitre socio-économique du Plan d'Action est jus-

tement d'assister les Etats.méditerranéens et particulièrement ceux en 
voie de développement comme le Maroc, à éviter les écueils qui ac-
compagnent souvent un processus de développement non-intégré, et 
en même temps d'éliminer les mauvaises conditions du milieu où vit 

:17 , 	Pou, [dus de détails soit , t Rapport du Ihircteul exé(utit sui retat (rasant enicnt du Plan 
d'Action polit la Méditellanec Jans Ici 1975 — décernble 19781 et iccommantiations (on 
«tillant lits a( to lots a enticin•p•ndant la 1x-t'Iode biennale 1979-1980 n, document 
l'NF P 14/1 du 30 nosembte 1978, }tala 34 46 et Annexe R 
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l'homme et qui caractérisent un état de sous-développement. Certes 
avec ce chapitre, le Plan d'Action déborde au-delà du milieu marin 
proprement dit pour s'attaquer aux problèmes de l'interface terre-
mer, et encore au-delà, aux activités sur terre dont les conséquences 
néfastes peuvent se faire ressentir en mer et affecter le bien être de 
l'homme soit par cette voix soit directement. 

Pour atteindre ses objectifs, l'élément socio-économique du Plan 
d'Action met en oeuvre deux types d'opérations. 

La première est à long terme et elle se présente sous la forme de 
ce qu'on a convenu d'appeler le Plan Bleu (18) dont les principaux 
objectifs sont : 

1.d'aider les Etats méditerranéens à identifier les points de con-
vergence ou de divergence entre les activités de dévelop-
pement et la protection de l'environnement ; 

2.proposer, au vu de ces interactions, diverses stratégies de 
développement à long terme, rationnelles du point de vue de 
l'environnement ; 

3. déterminer grâce aux résultats obtenus au cours de la mise en 
oeuvre, diverses actions spécifiques à entreprendre immédia-
tement visant le développement de certains secteurs et en 
même temps sauvegardant l'environnement. 

Parallèlement à cet exercice, l'élement socio-économique du Plan 
d'Action a lancé, sur la demande des Gouvernements, ce que l'on a 
convenu d'appeler un Programme d'Actions Prioritaires ;19) qui a 
pour objectif principal d'amener les Etats riverains de la Méditerranée 
à entreprendre des activités concertées touchant l'application de pra-
tiques rationnelles de gestion de l'environnement dans les secteurs 
particuliers suivants : 

1.1a gestion des ressources biologiques de la mer et particulière-
ment l'aquaculture ; (20) 

2.1es sources d'energies renouvelables (21) 

(18) « Document de mise en oeuvre du Plan Bleu », UNEP/IG. 11/INF.6 

(19) « Informations concernant le Programme d'Actions Prioritaires » document UNEP/IG. 
14/INF. 26. 

(20) Rapport sur la consultation d'experts sur le développement de l'aquaculture en Méditer 
ranée, organisé par le Gouvernement grec en coopération avec le CGPM (FAO) et le PNUE 
(Athènes, 14-18 mars 1978). Document UNEP /WG. 15/5/Rev. 1 du 21 aoùt 1978. 

(21) Rapport de la Réunion PNUD/PNUF d'experts gouvernementaux chargée d'élaborer un 
programme de coopération sur les applications pratiques des sources renouvelables 
d'énergie dans la région méditerranéenne, Malte, 9 — 13 octobre 1978. 
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3.1a gestion des ressources en eau (22) 

4.1a protection des sols ; 

5. les établissements humains ; 

6.1e tourisme (23) 

Les autres activités relatives à cet élément du Plan d'Action con -

cernent les zones spécialement protégées en Méditerranée (24), la 
gestion des déchets, (25) la planification globale et la formation en 
matière de gestion de l'environnement. 

Il faut conclure sur cet élément en soulignant que l'ensemble des 
activités mentionnées ci-dessus cherchent à démontrer d'une façon 
concrète que la soit-disant contradiction entre l'environnement et le 
développement est en fin de compte un faux problème. Notons enfin 
que ces activités ont été lancées à la demande expresse de pays médi-
terranéens en voie de développement, dont le Maroc, qui voulaient 
s'assurer que les opérations de sauvegarde de l'environnement ne 
poseraient aucune entrave à leur processus de développement qui 
demeure la priorité des priorités. 

4. Dispositions institutionnelles et financières 

Cet élément du Plan d'Action en prévoit les mécanismes institu-
tionnels et leur mode d'opération ainsi que les modalités de finance-
ment. L'originalité en réside dans le fait que c'est un des rares exerci-
ces de coopération internationale où chacun des participants, Institu-
tions internationales, régionales et nationales, assume une part impor-
tante des responsabilités substantives, administratives et financières. 
Certes le PNUE a assumé une grande responsabilité financière dans le 
lancement du Plan d'Action. Mais progressivement celui-ci est pris en 
charge par ceux qui en bénéficient à savoir les Etats méditerranéens. 
C'est ainsi qu'ils ont créé en février 1979 un fonds d'affectation spé-
ciale pour la période 1979.1980 de US $ 3.800.000 auquel ils contri- 

122) Rapport de la réunion d'experts sur la Gestion des ressources en eau dans la région medi 
terranéenne convoquée pal le PNUF et organisée en collaboration avec le CF.FIGRE, Can 
nes 25-29 avril 1978, document UNFT/WG. 16/5, du 4 septembre 1978. 

r23) Voir u Tourism and the environment » par Mohamed TANGI dans Ambio, revue de l'Aca 
démie Royale des Sciences de Suède, Volume VI, N. 6, 1977. 

201) Voir document 1,NEP/IG. 14/4, para. 30-31 et 1,'NEP /WG. 6/5. 

'251 Voir document TNEP /IG. 14/4, par a. 32-33 et UNEP/WG. 13/5. 
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buent selon un barème décidé d'avance. Ainsi le Maroc contribuera 
US $ 13.460, pour les deux années en question. Notons que les $ 
3.800.000, ne représentent que la moitié des dépenses pour les activi-
tés à entreprendre pendant les deux années qui viennent. L'autre 
moitié est assurée par le PNUE et les autres organismes du Système 
des Nations-Unies. 

Sur le Pan institutionnel, le PNUE joue le rôle de coordonnateur 
de l'ensemble du Plan d'Action. Pour l'exercice de cette fonction, il est 
relié aux Etats méditerranéens à deux niveaux. Le niveau politico-
décisionnel qui se situe en général dans les Ministères des Affaires 
Etrangères ; ceux-ci désignent les points focaux scientifiques et tech-
niques qui collaborent à la mise en oeuvre des projets. L'ensemble du 
programme est donc mis en oeuvre par des réseaux d'institutions 
nationales bénéficiant de l'appui du système des Nations -Unies et 
coordonnée par le PNUE. 

IV. CONCLUSIONS 

En guise de conclusionjnous voudrions partager avec vous quel-
ques réflexions sur certaines incidences du Plan d'Action qui vont au-
delà de la sauvegarde de la Méditerranée stricto sensu. 

Au niveau national, le Maroc a pu, grâce au Plan d'Action, mobi-
liser quelques-unes de ses institutions scientifiques en vue de la pré-
servation du milieu marin et par voie de conséquence, contribuer au 
bien-être des populations riveraines. Les institutions nationales ont vu 
s'ouvrir devant elles de nouvelles opportunités d'agir et ont bénéficié 
d'apports extérieurs. 

Au niveau de la région méditerranéenne, en plus des apports 
d'entraide scientifiques et techniques auxquels référence a déjà été 
faite, un processus continu de concertation et de coopération entre les 
pays riverains de la Méditerranée a été institué. Or la Méditerranée 
est un microcosme avec tout ce que cela implique de tendances poli-
tiques, de doctrines juridiques et de niveaux de développement 
économique. Dans un tel contexte, le succès du Plan d'Action est 
porteur d'espoir qu'un jour le langage commun que les Méditer-
ranéens ont trouvé, puisse s'étendre aux débats que sont les dialogues 
Euro-Arabe, Nord-Sud et Est-Ouest qui se reflètent tous dans un débat 
beaucoup plus vaste qu'est celui sur le Nouvel Ordre Mondial. Une 
fois encore, et comme lors des millénaires de civilisations précé- 
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dentes, les peuples méditerranéens, malgré leurs déchirements, 
donnent l'exemple d'une coopération possible. 

La dernière question que nous aimerions soulever est de savoir 
quels avantages tire le Maroc du Plan d'Action pour la Méditer-
ranée allant dans le sens des conclusions potentielles de la Troisième 
Conférence des Nations-Unies sur le Droit de la Mer. Tout d'abord, il 
faut souligner qu'il n'y .  a pas et qu'il n'y aura pas d'incompatibilité 
entre les instruments juridiques pour la protection et le dévelop-
pement de la Méditerranée et les textes qui seront finalement adoptés 
par la Conférence sur le Droit de la Mer. Cela parce que, d'un côté la 
Convention cadre et les protocoles connexes méditerranéens ont été 
adoptés avec l'entendement qu'ils ne préjugent en aucune façon des 
conclusions de la. Troisième Conférence des Nations-Unies sur le 
Droit de la Mer ; de l'autre, l'article 238 du Texte de Négociation 
Composite Officieux (TNCO) (26) porte sur les obligations découlant 
(l'autres conventions sur la protection de la préservation du milieu 
marin et se lit comme suit : 

Article 238 — Obligations découlant d'autres conventions sur la protec- 
tion et la préservation du milieu marin : 

« !-. Les dispositions de la présente partie n'affectent pas les obliga-
tions particulières qui incombent aux Etats en vertu de conventions et 
d'accords spéciaux conclus antérieurement en matière de protection 
et de pi éservation du milieu marin arin et des accords qui peuvent étre 
conclus en application des principes généraux énoncés dans la 
présente convention. 

2. Les Etats s'acquittent des obligations particulières qui leur 
incombent pour la protection et la préservation du milieu marin en 
vertu de conventions spéciales d'une manière compatible avec les 
principes et objectifs généraux de la présente Convention ». 

En plus, si l'on se r éfère encore une fois au TNCO, nous trouvons 
qu'il fait une large place a la pi otection et préservation du milieu 
marin avec des dispositions spécifiques concernant la coopération 
mondiale et régionale, l'assistance technique, la surveillance continue 
et l'évaluation écologique, la réglementation internationale et législa-
tion nationale pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du 
milieu marin, l'application de lois et des règlements en ce qui 
con cerne la pollution tellurique, l'immersion des déchets, etc. 

26 ‘'on document A/CONF. 62/WP. IO et Add. I, Troisième Confétence des Nations Unies 
un Ir Itou (In la mea, DO( 11111eIlls °fFiticls , Volume Hl 	reXIC de Negociation Comix,ite 
Onu ieux 
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Or les dispositions mentionnées ci-dessus figurent déjà sous une 
forme ou une autre dans les instruments juridiques déjà adoptés et en 
vigueur pour la Méditerranée ou en cours d'élaboration. Le Maroc a 
contribué à l'élaboration et a signé les instruments juridiques méditer-
ranéens et comme nous l'avons vu au cours de cet exposé, il remplit 
déjà certaines des obligations qui en découlent sans pour autant les 
avoir ratifiés. Il serait souhaitable qu'il le fasse dans le plus bref délai 
d'autant plus que le destin du Plan d'Action pour la Méditerranée 
risque de n'être déterminé à partir de 1980 que par les Parties con-
tractantes à la Convention de Barcelone. En tout état de cause, en as-
sumant ses obligations et ses droits découlant de la Convention de 
Barcelone et des protocoles connexes, le Maroc ne fera qu'aller au 
devant de ceux que tôt ou tard il devra assumer dans le cadre des tex-
tes juridiques actuellement en gestation au sein de la troisième Con-
férence des Nations-Unies sur le Droit de la Mer. 





LES RECOMMANDATIONS ADOPTEES PAR 
LE SÉMINAIRE t MAROC ET DROIT DE LA MER » 

8 —10 Mars 1979 

Tenant compte de l'importance des côtes du Maroc et de sa situa-
tion géographique jouxtant le détroit de Gibraltar lequel connaît un 
trafic maritime de plus en plus intense. 

Considérant qu'on ne peut pas dissocier les aspects économiques, 
scientifiques, techniques, commerciaux et sociaux de l'exploration et 
de l'exploitation des ressources de la mer. 

Conscients de l'importance politique de l'information destinée à 
sensibiliser l'opinion publique marocaine aux questions de la mer. 

Considérant la dégradation systématique du milieu rnarin,notam-
ment en méditerranée dont l'écosystème est assez fragile. 

Considérant que le milieu marin constitue une importante 
réserve de ressources notamment biologiques. 

Reconnaissant l'importance d'un plan d'action pour la protection 
de la Méditerranée. 

Les participants aux travaux du séminaire sur « Le Maroc et le 
Droit de la Mer » réunis à Rabat du 8 au 10 Mars 1979 ont adopté les 
recommandations suivantes : 

A — ESPACES AU -DELÀ DES JURIDICTIONS NATIONALES 

1. Nécessité d'élaborer un régime et un mécanisme interna-
tionaux appropriés pour l'exploration et l'exploitation des fonds des 
mers au-delà des juridictions nationales dans l'intérêt des pays en 
développement. 
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2. Déclarer illégales toutes mesures unilatérales d'exploitation 
des fonds marins au-delà des juridictions nationales et en dehors de 
toute convention 'multilatérale générale. 

B — ESPACES SOUS JURIDICTION NATIONALE 

1. La récupération des îles, îlots et enclaves du Maroc encore 
sous administration coloniale espagnole. 

2. La mise en place d'une politique de riveraineté dans la zone 
du détroit de Gibraltar en coopération avec le voisin du nord, 
l'Espagne. 

3. Nécessité urgente de renforcer les dispositifs de contrôle et de 
surveillance de nos côtes afin de préserver notre patrimoine halieu-
tique. 

4. Créer d'urgence une zone économique exclusive nationale de 
200 milles marins conformément au principe de la souveraineté 
économique sur les ressources se trouvant dans le littoral, reconnu 
par les Nations-Unies. 

5. La formation d'une commission nationale à laquelle partici-
peront tous les organismes spécialisés afin de constituer un comité 
technique délimitant la configuration du fonds marin marocain en 
mettant à la disposition de cet organisme tous les moyens matériels et 
financiers pour l'accomplissement de ces tâches. 

6. La constitution d'un dossier national aussi exhaustif que 
possible sur le problème de la pêche afin de promouvoir ce secteur 
vital pour l'économie nationale. 

7. La révision de la législation en matière de flotte marchande 
pour faire un outil efficace au service du développement du pavillon 
national. 

Il est de même vivement recommandé d'adopter dans les plus 
brefs délais le projet de code et d'inciter les importateurs et exporta 
teurs marocains d'utiliser plus activement le pavillon national. 

8. Créer une association marocaine du droit de la mer. 
9. Promouvoir la recherche scientifique dans les domaines 

touchant la mer, notamment en créant un institut du droit de la mer 
et en octroyant des bourses aux chercheurs marocains et à ceux des 
pays frères. 

10. Organiser, dans l'avenir, des rencontres annuelles entre les 
praticiens et universitaires sur les problèmes touchant le droit de la 
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11. Mener une campagne d'envergure en vue de sensibiliser 
l'opinion publique nationale aux problèmes liés à la mer. 

C — EXPLOITATION ET EXPLORATION DES RESSOURCES 

1. Nécessité de réexaminer le statut des institutions responsables 
de l'exploration et de l'exploitation des ressources de la mer afin de 
renforcer leur efficacité. 

2. Nécessité de créer une entité chargée de la coordination des 
activités de toutes les institutions responsables directement ou indirec-
tement de l'exploration et de l'exploitation des ressources de la mer. 

3. Nécessité d'élaborer une politique globale en matière d'exploi-
tation des ressources de la mer qui doit comprendre aussi bien l'en-
semble des activités situées en amont et en aval de l'armement à la 
pêche. 

4. Nécessité de renforcer les structures nationales de la 
recherche scientifique dans tous ses aspects pour la détermination de 
l'optimum biologique des stocks et des techniques d'exploitation et 
d'exploration adaptées, ainsi que les différentes mesures de préserva-
tion et de développer les efforts pour la protection des ressources 
minérales et énergétiques sur le plateàu continental. 

5. Nécessité de promouvoir la formation professionnelle et des 
cadres, et de maîtriser les techniques indispensables à une exploration 
et une exploitation rationnelle des ressources de la mer. 

6. Nécessité d'adapter le système de financement et d'investis-
sement maritimes. 

7. Nécessité de réaliser une étude précise sur le fonctionnement 
des sociétés d'économie mixte opérant dans le secteur maritime et de 
réexaminer la formule d'association actuelle entre les capitaux étran-
gers et le secteur public ou privé national dans le cadre d'une nouvelle 
politique de coopération. 

8. Nécessité d'oeuvrer pour la promotion de la consommation 
des produits halieutiques, complément indispensable à l'équilibre 
alimentaire national. 

9. Nécessité de réorganiser les circuits de distribution des 
produits halieutiques. 

10. Nécessité de donner la priorité à l'approvisionnement du 
pays en ressources biologiques de la mer en renforçant les structures 
(l'accueil national. 
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11. Nécessité de promouvoir une politique sociale destinée à 
protéger les intérêts matériels et moraux des gens de la mer. 

D — PRÉSERVATION DU MILIEU MARITIME 

1. Nécessité de doter le comité national de l'environnement des 
moyens nécessaires afin qu'il puisse s'acquitter de sa tâche principale 
en matière d'information sur la préservation du milieu marin. 

2. Nécessité d'établir une carte faisant ressortir l'état de pollution 
du milieu marin en vue de l'évaluation et de l'analyse de ce 
phénomène. 

3. Nécessité de constituer un organisme de lutte contre la pollu-
tion marine doté de moyens nécessaires en vue d'une meilleure 
coordination entre les différents intervenants dans le domaine et de 
pouvoir intervenir en cas d'urgence. 

4. Nécessité d'encourager davantage la recherche scientifique 
dans le domaine de la préservation et de la lutte contre la pollution 
du milieu marin. 

5. Nécessité de promouvoir la formation de cadres et de techni-
ciens spécialisés dans les techniques de lutte contre la pollution. 

6. Nécessité pour le Maroc de contribuer efficacement à la mise 
en oeuvre de tous les plans d'action visant la protection du milieu 
marin, notamment sur la façade méditerranéenne. 

7. Nécessité de ratifier les instruments internationaux en matière 
de pollution, et plus précisèment la convention de Barcelone signée 
en Février 1976. 

8. Nécessité de revoir la législation nationale en matière de pol-
lution et de l'harmoniser avec les conventions internationales. 

9. Nécessité de constituer sous l'égide du comité national de 
l'environnement, un groupe de travail en vue de mettre au point un 
dossier relatif à l'organisation de la lutte contre la pollution. 
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Législation marocaine 

Dahir n° 1-58-227 du 4 moharrem 1378 (21 juillet 1958) portant code 
de la recherche et de l'exploitation des gisements d'hydrocarbures. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand sceau de Sidi Mohammed ben Youssef) 

Que l'on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 
Considérant l'importance fondamentale pour le développement 

économique et industriel du pays de trouver des sources d'énergie à 
bon marché ; 

Considérant les possibilités offertes par le territoire marocain 
pour la découverte de gisements d'hydrocarbures ; 

Considérant la nécessité de doter le Maroc d'un texte de base qui 
réglemente la recherche et l'exploitation des hydrocarbures adapté 
aux conditions techniques et économiques propres à ces travaux ; 

Vu le dahir du 9 rejeb 1370 (16 avril 1951) portant règlement 
minier, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

TITRE PREMIER 

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. — Les gisements d'hydrocarbures naturels 
font partie du domaine de l'Etat. 

La recherche et l'exploitation des hydrocarbures naturels et les 
activités annexes à ces travaux sont réglementées par les dispositions 
du présent dahir et par les dispositions qui ne lui sont pas contraires 
des textes législatifs et réglementaires relatifs à ces matières. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux gisements d'hydro-
carbures naturels contenus dans le plateau continental. 

ART. 2. — Sont considérés comme hydrocarbures pour l'applica-
tion du présent dahir tous les hydrocarbures naturels, liquides, gazeux 
ou solides, à l'exclusion des schistes et calcaires bitumineux. 

— 243 — 



Re vue Juridique Politique et Economique du Maroc 

Sont considérées comme activités annexes pour l'application du 
présent dahir, les opérations de première préparation et de transport 
des hydrocarbures extraits ayant pour objet de rendre ceux-ci mar-
chands ainsi que l'aménagement des installations nécessaires à cet 
effet. 

Sont exclues de la définition ci-dessus : 

Les installations de traitement des hydrocarbures liquides, 
solides et gazeux, en particulier les raffineries : 

Les installations de toute nature produisant ou transformant de 
l'énergie, lorsqu'elles ne sont pas à l'usage principal du titulaire : 

Les installations de distribution au public des combustibles 
liquides ou gazeux. 

ART. 3. — Le plateau continental, au sens du présent dahir, com-
prend le lit de la mer et le sous-sol de régions sous-marines adjacentes 
aux côtes du territoire marocain, situées même en dehors de la zone 
de la mer territoriale, jusqu'à une profondeur de 200 mètres, ou, 
au-delà de cette limite, jusqu'au point où la profondeur des eaux 
permet l'exploitation des gisements d'hydrocarbures des dites régions. 

Dans le cas où un même plateau continental est adjacent au ter-
ritoire marocain et aux territoires de deux ou plusieurs Etats dont les 
côtes lui font face, la délimitation du plateau continental est consti-
tuée par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 
points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale du Maroc et de chacun de 
ces Etats. 

Le plateau est délimité selon la même règle dans les zones où les 
côtes de l'Etat marocain sont limitrophes aux côtes d'un autre Etat. 

ART. 4. — Pour l'application du présent dahir. le territoire du 
Maroc et le plateau continental adjacent forment trois zones. 

la zone I comprend le territoire limité : à l'ouest et au nord, par 
la mer ; à l'est, par la frontière du royaume ; au sud, par la ligne brisée 
ainsi définie de l'ouest à l'est : la ligne droite joignant la rive sud de 
l'embouchure de l'oued Noun sur l'océan Atlantique au point d'inter 
section du parallèle 32'30' et du meridien 5" ouest du méridien de 
Greenwich ; le parallèle 32'30' depuis ce point d'intersection jusqu'à 
la frontière du royaume. 

La zone Il comprend le territoire limité à l'ouest par la mer, au 
nord par la limite sud précédemment définie pour la zone I, à l'est et 
au sud par les frontières du royaume. 
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La zone III comprend le plateau continental. 

ART. 5. — La reconnaissance géologique ou géophysique de 
surface, la recherche de gisements d'hydrocarbures et l'exploitation 
de ces derniers sont subordonnées à l'octroi préalable d'une autori-
sation de reconnaissance d'un permis de recherche ou d'une conces-
sion d'exploitation. 

Dahir n°  1-59-064 du 27 Moharrem 1382 (30 Juin 1962) modifiant 
l'article 2 de l'annexe III du dahir du 28 Joumada II 1337 (31 Mars 1919) 
relatif à l'étendue des eaux territoriales marocaines au point de vue de la 
pêche et abrogeant l'article premier du dahir du 25 rejeb 1340 (25 mars 
1922) portant règlement sur l'exercice de la pèche enflotte. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand sceau de S.M. Hassan II) 

Que l'on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur ! 

Que notre Majesté Chérifienne 

A DECIDE CE QUI SUIT 

ARTICLE PREMIER : L'article 2 de l'annexe III du dahir du 28 
Joumada II 1337 (31 mars 1919) est modifié comme suit : 

u Article 2 — Sur les côtes atlantiques et midéterranéennes de 
Notre Royaume, et à l'exception des côtes situées sur le détroit de 
Gibraltar, la mer territoriale s'étend, au point de vue de la pêche à 12 
milles marins comptés de la laisse de basse mer. 

Sur les côtes de Notre Royaume baignées par le détroit de Gib-
raltar, les eaux territoriales marocaines s'étendront, au point de vue 
de la pêche à 6 milles marins comptés de la laisse de basse mer, sans 
toutefois que cette limite s'étende au-delà de la ligne médiane du 
détroit de Gibraltar dont tous les points sont équidistants des points 
les plus proches des côtes espagnoles et marocaines. 

Pour les baies des côtes atlantiques et méditerranéennes le rayon 
de 12 milles est mesuré à partir de 	 

(la suite sans modification). 
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ART 2 : L'article premier du dahir du 25 rejeb 1340 (25 mars 1922) 
portant règlement de la pêche en flotte dans les eaux territoriales est 
abrogé. 

Fait à Rabat, le 27 Moharrem 1382 

(30 Juin 1962). 

Dahir n°  1-69-45 du 4 Hia 1388 (21 Février 1969) relatif à l'OF-
FICE NATIONAL DES PECHES paru au Bulletin Officiel n °  2939 du 26 
Février 1969 —Page 294. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 
(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l'on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur : 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu le Décret Royal n" 136.65 du 7 Safar 1385 (7 juin 1965) proc-
lamant l'état d'exception : 

A DECIDE CE QUI SUIT : 
EXPOSE DES MOTIFS 

L'importance des produits de la mer dans le domaine de la 
nutrition en général et dans celui de l'alimentation humaine en parti-
culier, la place prépondérante qu'occupent ces produits dans la vie 
économique exigent que leur exploitation soit revue et réorganisée 
sur des bases rationnelles. 

Cette réorganisation contribuera, d'une part, au développement 
des différentes activités concernant la pêche, d'autre part, à la pro-
motion des marins pêcheurs, notamment par leur regroupement au 
sein de coopératives, ce qui permettra d'améliorer leurs conditions de 
travail et de rationaliser les méthodes de pêche. 

Pour atteindre cet objectif, il apparaît nécessaire d'attribuer à un 
établissement public spécialisé, des moyens matériels et juridiques 
d'intervention dans toutes les activités de pèche et d'exploitation des 
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produits de la mer, en vue d'assurer la promotion et l'organisation de 
ces activités et de veiller à leur développement. 

ARTICLE PREMIER. — Il est institué sous la dénomination d'Office 
National des Pêches, un Etablissement public doté de la personnalité 
civile et de l'autonomie financière, et placé sous la tutelle adminis-
trative du Premier Ministre. 

ART. 2. — l'Office est chargé de promouvoir la construction et 
l'armement des flottes de pêche, le mareyage, l'exploitation des 
pêcheries ainsi que la collecte des herbes marines et du corail en vue 
de leur industrialisation. 

Il est en outre chargé de la recherche scientifique appliquée à la 
pêche et à la prospection de nouveaux fonds de pêche ainsi que de 
l'agréage du poisson industriel. 
ART. 3. — L'Office pourra réaliser toutes opérations commerciales et 
financières se rattachant à l'exploitation des produits de la mer et à 
leur commercialisation à l'intérieur du Royaume. 

L'Office est habilité en outre a : 
—gérer les halles aux poissons dans les conditions qui seront 

précisées par décret pris après avis du Ministre de l'Intérieur, du 
Ministre chargé de la Marine Marchande et du Ministre des Travaux 
Publics et des Communications, 

— proposer ou prendre toutes mesures susceptibles de favoriser le 
développement de l'industrie des pêches, 

—représenter le MAROC à toutes les manifestations d'ordre 
scientifique ayant pour objet l'amélioration de l'exploitation des 
produits de la mer, la pèche ou l'étude des problèmes de nutrition. 

ART. 4. — Le Conseil d'Administration de l'Office national des Pêches 
est composé des membres suivants : 

—le Premier Ministre, Président, 
—le Ministre de l'Intérieur, 
—le Ministre des Affaires Etrangères, 
—le Ministre chargé des Finances, 
— le Ministre de l'Agriculture et de la Réforme Agraire, 
—le Ministre chargé du Commerce, 
— le Ministre chargé de l'Industrie, 
— le Ministre chargé de la marine Marchande, 
—le Ministre des Travaux Publics et des Communications, 
— le Ministre du Travail et des Affaires Sociales. 
—le Ministre de la Santé Publique, 

— 247 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

— le Ministre chargé du Plan, 
—le Directeur des Douanes et des Impôts Indirects, 
—le Directeur de l'Office de Commercialisation et d'exportation, 
—le Président du Comité directeur du Crédit populaire, 
—deux représentants des marins-pêcheurs, 
— deux représentants des armateurs, 
— deux représentants des conserveurs, 
—deux représentants des congélateurs, 
—deux représentants des fabricants de sous-produits, 
— le Directeur de l'Office National des Pêches, rapporteur. 

Les représentants des professions précitées sont désignés par le 
Premier Ministre. 

Le président peut convoquer à titre consultatif toutes personnes 
qualifiées. 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son 
président agissant de sa propre initiative ou à la demande du 
directeur de l'Office. Les décisions sont prises à la majorité des voix. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
Le Conseil se réunit aussi souvent que les besoins de l'Office 

l'exigent et au moins quatre fois par an, dont une fois avant le 30 juin 
pour arrêter les comptes de l'exercice écoulé et une fois avant le 30 
Novembre pour examiner et arrêter le budget de l'Office et le pro-
gramme prévisionnel des opérations de l'exercice suivant. 

ART'. 5. — Le Conseil d'Administration dispose de tous les pouvoirs 
nécessaires à la bonne administration de l'Office. 

A cet effet, il délibère sur toutes les questions intéressant l'Office 
et notamment sur les matières énumérées ci-après : 

—programme des opérations techniques, commerciales et finan-
cières de l'Office, 

— examen du budget de l'Office, 
—approbation des comptes et affectation des résultats, 
— nomination du personnel de direction. 

ART. 6. — Un comité technique permanent est chargé dans l'intervalle 
des réunions du Conseil d'Administration, de suivre l'exécution des 
décisions du Conseil et de régler les affaires pour lesquelles il aura 
reçu délégation du Conseil d'Administration. 

le comité est composé des membres suivants : 
— un représentant du premier Ministre, président, 
— un représentant du Ministre de l'Intérieur, 
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—un représentant du Ministre chargé des Finances, 
— un représentant du Ministre chargé du Commerce, 
— un représentant du Ministre chargé de l'Industrie, 
—un représentant du Ministre chargé de la Marine Marchande, 
—un représentant du Ministre des Travaux Publics et des 

Communications, 
—un représentant du Ministre chargé du Plan, 
—Le Directeur de l'Office de Commercialisation et d'Exportation, 
—Le Directeur de l'Office National des Pêches. 
Chacun des Départements Ministériels susvisés est représenté par 

un titulaire et par un suppléant, qui sont désignés par leur Ministre 
respectif au cours de la première réunion annuelle du Conseil 
d'Administration. 

Le comité peut s'adjoindre à titre consultatif toutes personnes 
qualifiées. 

ART. 7. — L'Office National des Pêches est géré par un Directeur 
nommé par Dahir. Le Directeur exécute les décisions du Conseil 
d'Administration et le cas échéant, du comité technique. Il représente 
l'Office vis-à-vis de l'Etat, de toute Administration Publique ou privée 
et de tout tiers et fait tous actes conservatoires. 

Il représente l'Office en justice et a qualité d'agir et de défendre 
en son nom avec l'autorisation du Conseil d'Administration. Il assure 
la gestion de l'ensemble des services de l'Office. Il nomme le per-
sonnel à l'exception du personnel de Direction. Il est habilité à 
engager les dépenses par acte, contrat ou marché. Il fait tenir la 
comptabilité des dépenses engagées, liquide et constate les dépenses 
et les recettes de l'Office. Il délivre à l'agent comptable des ordres de 
paiement et les titres de recettes correspondantes. 

Il peut, sous sa responsabilité, déléguer une partie de ses 
pouvoirs et de ses attributions au personnel de Direction. 

Le Directeur est assisté d'un ou plusieurs directeurs adjoints 
nommés par Dahir. 
ART. 8. — le budget de l'office National des Pêches comprend : 

1" — En recettes. 
a) le produit des taxes perçues sur le poisson, notamment de 

celles instituées par les articles premier et trois du dahir du 3 Hija 
1371 (25 Août 1952) portant institution de taxes spéciales sur le 
poisson dit « industriel ». 

—Les subventions et dotations de l'Etat et des Organismes dépen-
dant de lui, 

— 249 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

- les avances diverses, 
- les produits et bénéfices provenant de ses exploitations. 
b) toutes autres recettes qui pourront être déterminées ultérieu-

rement. 
20  - En dépenses. 

a) les frais de fonctionnement de l'Office National des Pêches. 
- l'amortissement des avances diverses, 
- les versements à l'Etat des bénéfices réalisés par l'Office 

National des Pêches, 

b) toutes autres dépenses qui pourront être déterminées ultérieu-
rement. 

L'Office peut contracter des emprunts après l'autorisation du 
Ministre chargé des Finances. 
ART. 9. - L'Office tient ses écritures et effectue ses opérations de 
recettes et ses paiements suivant les lois et usages du commerce. 
ART. 10. - Un contrôleur Financier, nommé par le Ministre des 
Finances est chargé, conformément aux dispositions du Dahir n° 
1.59-271 du 17 Chaoual 1379 (14 Avril 1960) organisant le contrôle 
financier de l'Etat sur les établissements publics, de suivre la gestion 
financière de l'Office. 
ART. 11. - Un décret, pris après avis conforme des Ministres chargés 
des Finances et de la fonction publique, fixera le statut du personnel 
de l'Office conformément à la législation en vigueur. 
ART 12. - Le Premier Ministre est chargé de l'exécution du présent 
Dahir qui sera publié au Bulletin Officiel. 

Fait à Rabat, le 

Dahir portant loi n°  1-73-211 du 26 Moharrem 1383 (2 Mars 1973) 

fixant-la limite des eaux territoriales et de la zone de pêche exclusive maro-

caines. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur ! 
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Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution promulguée le 23 moharrem 1392 (10 Mars 
1972), notamment son article 102, 

A DECIDE CE QUI SUIT : 

ARTICLE PREMIER. — Les eaux territoriales marocaines s'étendent 
jusqu'à une limite fixée à douze milles marins à partir des lignes de 
base. 

Les lignes de base sont la laisse de basse mer ainsi que les lignes 
de base droite et les lignes de fermeture de baies qui sont déter-
minées par décret. 

La Souveraineté de l'Etat Marocain s'étend à l'espace aérien ainsi 
qu'au lit et au sous-sol de la mer dans la limite des eaux territoriales. 

ART. 2. — Sauf convention particulière, la largeur des eaux territoriales 
ne s'étend pas au-delà d'une ligne médiane dont tous les points sont 
équidistants des points les plus proches des lignes de base des côtes 
marocaines et des côtes des pays étrangers qui font face aux côtes 
marocaines ou qui leur sont limitrophes. 

ART. 3. — Lorsque la distance entre les lignes de base des côtes maro-
caines et celles d'un Etat étranger qui leur font face est égale ou infé-
rieure à 24 milles marins ou ne permet plus l'existence d'un couloir 
de haute mer suffisant par la libre navigation maritime ou aérienne, 
le droit de transit par les eaux territoriales marocaines et celui de les 
survoler sont accordés selon les conditions stipulées par les conven-
tions internationales auxquelles le Maroc est partie et conformément 
au principe du « passage inoffensif » tel qu'il est reconnu et défini par 
le droit international. 

ART. 4. — Une zone de pêche exclusive marocaine est instituée sur une 
étendue de 70 milles marins à partir des lignes de base définies dans 
l'article premier et selon les mêmes critères de délimitation que ceux 
mentionnés pour les eaux territoriales dans l'article 2. 
ART. 5. — La Souveraineté de l'Etat Marocain s'étend à toutes les 
ressources biologiques de la colonne d'eau de cette zone. 

L'exercice des droits de pêche est exclusivement réservé dans 
cette zone aux bateaux battant pavillon marocain ou exploités par des 
personnes physiques ou morales marocaines. 
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Ces dispositions ne font pas obstacle aux principes de coopéra-
tion internationale auxquels le Maroc souscrit sans préjudice pour ses 
droits de souveraineté et dans le respect de ses intérêts nationaux. 

ART. 6. — 'Totit,:c recherche ou exploration scientifique ou 'archéolo-
gique entreprise par un Etat étranger ou par les ressortissants d'un 
Etat étranger dans la zone de pêche exclusive est soumise a l'autori-
sation préalable du gouvernement marocain. 

,ART. 7. —Le présent dahir portant loi sera publié au Bulletin Officiel. 

Fait à Rabat , le 26 Moharrem 1393 
(2 MARS 1973) 

Pour contreseing : 
Le premier ministre, 

AHMED OSMAN. 
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TEXTES GENERA UX 

Dahir portant loi n°  1-73-255 du 27 chaoual 1393 (23 Novembre 
1973) formant réglement sur la pêche Maritime. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l'on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et forti-
fier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

vu la Constitution, notamment son article 102. 

A DECIDE CE QUI SUIT : 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER — Est considérée comme maritime toute pêche 
faite à la mer et sur les côtes ainsi que dans les lagunes classées par 
décret hors des eaux courantes et stagnantes du domaine public 
terrestre. 

ART. 2. — L'exercice du droit de pêche dans la zone de pêche exclu 
sive définie par le dahir portant loi n° 1-73.211 du 26 Moharrem 1393 
(2 mars 1973) fixant la limite des eaux territoriales et la zone de pêche 
exclusive marocaines est subordonné à l'obtention d'une licence de 
pèche qui est valable seulement pour l'année grégorienne au cours de 
laquelle elle a été délivrée et qui donne lieu à la perception d'une 
taxe : 
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les conditions de délivrance et de renouvellement de la licence 
de pèche ainsi que le montant de la taxe sont fixés par décret. 

ART. 3. — L'affrètement de bateaux de pêche étrangers par des per-
sonnes physiques ou morales marocaines est subordonné à l'autori-
sation préalable du ministre chargé des pêches maritimes qui fixe les 
conditions de celle-ci. 

ART. 4. — La pêche à la nage dite « pêche sous-marine », dont la régle-
mentation sera déterminée par décret, est subordonnée à la posses-
sion d'une autorisation spéciale donnant lieu à perception d'un droit 
fixe dont le montant sera fixé par décret. 

Toutefois, les touristes non-résidents sont, pendant la durée de 
leur séjour au Maroc, exonérés du paiement de ce droit. 

ART. 5. — Nul ne peut se livrer habituellement à la pèche à pied avec 
filets sans en avoir fait la déclaration au chef du quartier maritime, 
qui lui délivre gratuitement un permis de pèche. 

La pèche à pied est soumise, en ce qu'elles ont d'applicable à ce 
genre de pêche à toutes les dispositions du présent règlement 
relatives aux époques d'ouverture et de clôture des diverses pêches et 
notamment la réglementation de la dimension des filets et autres 
engins de pèche, aux prohibitions relatives à la vente de certains 
poissons ou de poissons de faible dimension. 

TITRE II 

INTERDICTION DE PÊCHE, RÈGLES GÉNÉRALES 

SUR L'EXERCICE DE LA PÊCHE MARITIME 

ART. 6. — La pèche est interdite en permanence : 
a) Sur les parties du littoral qui font l'objet d'exploitation par 

l'Etat Ou de concessions régulièrement autorisées. Les conditions de 
l'interdiction sont portées à la connaissance du public par voie d'af-
fiche ; 

b) Dans la zone de protection accordée par le décret de conces-
sion à certains établissements de pèche comme les madragues, sous la 
réserve que les zones interdites seront signalées à la navigation pal 
des marques apparentes 
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c) Dans l'intérieur des ports et bassins, à l'exception de la pêche à 
la ligne armée de deux hameçons. Toutefois, le ministre des travaux 
publics peut, par arrêté pris sur avis du ministre chargé des pêches 
maritimes, autoriser certaines pêches spéciales. 

Des arrêtés du ministre chargé des pêches maritimes pris sur avis 
de l'Institut des Pêches Maritimes peuvent en outre interdire tempo-
rairement certaines' pêches, dans l'intérêt de la conservation des 
espèces marines ou pour toute autre raison d'intérêt général. Ces 
interdictions devront être portées à la connaissance du public par la 
voie du Bulletin Officiel. 

ART. 7. — Il est interdit : 
De pêcher, de faire pêcher, d'acheter, de vendre ou d'employer à 

un usage quelconque, les femelles grainées des homards et des 
langoustes, quels que soient leur âge et leur dimension ; 

De pêcher, de transporter, de mettre en vente, d'acheter et 
d'employer à un usage quelconque des homards et des langoustes du 
1er Octobre au 1er Février. Les homards et les langoustes trouvés à 
bord des bateaux de pêche ou exposés en vue de la vente ou de la 
consommation pendant la période d'interdiction, seront saisis et le 
jugement en ordonnera la confiscation. 

Les crustacés saisis seront remis à des établissements hospitaliers 
ou de bienfaisance, ou rejetés à la mer s'ils sont vivants. 

ART. 8. — La pèche des mollusques, oursins et crustacés autres que les 
homards et les langoustes est libre en tout temps, de jour et de nuit. 
Des décrets pourront apporter à cette liberté certaines limitations, 
notamment pour la pêche des moules et des huîtres. 

ART. 9. — La pêche des poissons de mer est libre en tout temps, de 
jour et de nuit, dans les conditions fixées au présent dahir, sous 
réserve des interdictions spéciales aux filets traînants. 

ART. 10. — En temps de guerre, le ministre de la défense nationale 
peut, clans l'intérêt de la défense du littoral, interdire la pêche dans 
certains parages ou pendant la nuit ; en temps de paix les mêmes 
interdictions peuvent être prononcées dans un intérêt militaire 
chaque fois que les circonstances l'exigent. Dans ce dernier cas, toute-
fois, une publicité suffisante doit être faite à l'interdiction prononcée 
pour que les pêcheurs puissants être avertis. D'autre part, la mesure 
n'est prise qu'après entente entre l'autorité militaire de la marine et le 
service chargé de la police de la navigation et des pêches. 
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TITRE III 
CLASSIFICATION DIVERSE DES FILETS AU POINT DE VUE 

DE L'APPLICATION DES PRESCRIPTIONS DU PRESENT 
DAHIR 

ART. 11. — Les filets sont au point de vue des prohibitions édictées par 
le présent dahir, divisés en trois catégories : 

1" Filets fixes ; 
2" Filets flottants ; 
3" Filets traînants. 

ART. 12. — 1.es filets fixes sont des filets à nappes ou à poches qui ne 
changent pas de place une fois calés, mais dont la mise en place peut 
ne comporter qu'une implantation rudimentaire. 

Les filets retenus au fond par des piquets ou des poids ne sont 
supportés que par une ralingue liégée. Le filet droit maillant et le 
tramail 011 tremail appartiennent à cette catégorie. 

Tout filet fixe qui sera employé de manière à traîner au fond, au 
lieu d'être attaché à poste fixe, deviendra engin prohibé. 

Les conditions dans lesquelles la pèche aux filets fixes est 
exercée sont fixées par décret. 

ART. 13. — Les filets flottants sont des engins qui sont Muriel gés dans 
les couches superficielles de la mer et qui sont entraînés par le vent, le 
courant ou la lame sans jamais toucher le fond. Le filet dit « cardinal » 
appartient à cette catégorie. 

1.es filets flottants ne sont assujettis à aucune dimension de 
mailles ; cependant, ceux d'entre eux dont la partie inférieure 
ti aillera au fond, ou qui seront employés de manière à stationner sur 
le fond, seront assimilés aux filets traînants ou aux filets fixés et 
soumis aux métnes prohibitions. 

ART 1 I. — Les filets traînants sont des engins qui, chargés à leur 
partie inférieure d'un poids suffisant pour les faire couler, sont traînés 
au fond de l'eau sous l'action d'une force quelconque, quel que soit le 
mode de propulsion employé. 

Les filets traînants se subdivisent en deux catégories : 
1" Filets traînés à la remorque d'un ou plusieurs bateaux : filets 

« bœuf » ou « gangui » etc. 

2" Filets halés à bras, sur le rivage, du large vers la terre ou à 
bot cf d'un bateau mouillé, ainsi que ceux qui, coulés au fonds sont 
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immédiatement ramenés à la surface, à terre ou à la mer, tels que la 
« serre » ou « l'épervier ». 
ART. 15. — Les filets traînants des deux catégories dont la plus grande 
diagonale de la plus petite maille d'une partie quelconque aura moins 
de 70 millimètres, maille étirée, les filets étant mouillés, sont pro-
hibés. 

Le doublage des poches de ces filets est interdit. 
L'emploi de filets traînants de la première catégorie est autorisé 

en tout temps, mais seulement à une distance d'au moins trois milles 
au large de la laisse de basse mer. Toutefois, l'interdiction d'employer 
ces filets dans certaines étendues de la zone de pèche exclusive pourra 
être prononcée temporairement par décret. 

Des décrets peuvent également interdire aux navires dont le 
tonnage est supérieur à une jauge limite, fixée par ces décrets, 
d'employer dans la zone de pêche exclusive des filets traînants des 
deux catégories. 
ART. 16. — Seront réglementées par décret les pêches maritimes non 
prévues au présent dahir ou celles qui devront recevoir une régle-
mentation différente en raison d'usages locaux ou de circonstances 
particulières. Il en est de même pour les filets destinés à la capture des 
poissons de petite espèce : 'lorettes, anguilles, anchois, etc. ; pour les 
casiers, nasses, palangres, foënes et autr'es engins divers. 

TITRE IV 
APPATS ET PROCEDES DE PECHES PROHIBES 

POLLUTION DES EAUX 

ART. 17. — Il est interdit de détenir à bord des navires de pêche et 
d'utiliser pour la capture des produits de la mer toute substance ou 
appât toxique susceptible soit d'infecter, d'enivrer ou d'empoisonner 
les poissons, mollusques, oursins ou crustacés, soit d'infecter ou de 
polluer les eaux. 

ART. 18. — Il est interdit de jeter intentionnellement dans les eaux de 
la mer toute substance ou appât toxique susceptible soit d'infecter, 
d'enivrer ou d'empoisonner des poissons mollusques, oursins ou 
crustacés, soit d'infecter ou de polluer les eaux. 

ART. 19. — Il est interdit aux propriétaires et exploitants d'usines 
établies sur le littoral de répandre ou laisser répandre intentionnel- 
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teillent dans la mer les eaux ayant servi aux besoins de leur industrie 
si elles sont de nature à provoquer les destructions d'espèces marines. 

Tout projet d'installation de tels rejets d'eaux résiduelles doit 
faire l'objet d'une autorisation préalable du ministre chargé des 
pèches maritimes. 

ART. 20. — Sauf autorisation exceptionnelle du ministre chargé des 
pèches maritimes, il est interdit de détenir à bord d'un bateau de 
pêche et d'utiliser en mer toute substance explosive ou d'utiliser toute 
arme à feu. 

ART. 21. — Il est interdit d'attirer le poisson dans les filets en troublant 
l'eau par des moyens quelconques, de dresser des barrages au moyen 
de filets, de fascines et autres procédés. 

ART. 22. — La recherche des filets, rôts, engins et instruments de 
pêche prohibés pourra être faite à bord des bateaux de pèche, à domi-
cile, chez les marchands, les fabricants et les pêcheurs. 

Les filets et instruments de pêche prohibés sont saisis, le tribunal 
en ordonnera la confiscation, la vente au profit du trésor et, s'il y a 
lieu, la destruction. 

TITRE V 
REGLEMENTATION DE LA DIMENSION 

DES POISSONS PÊCHES 

ART. 23. — Il est défendu de pêcher ou de faire pêcher, de transporter, 
d'acheter, de vendre ou de mettre en vente 

1') a) les poissons qui ne sont pas venus à la longueur de dix centi-
mètres, mesurée de l'ceil à la naissance de la queue, à moins qu'ils ne 
soient réputés poissons de passage ou qu'ils n'appartiennent à une 
espèce qui, à l'âge adulte, reste au-dessous de cette dimension ; 

b) Les poissons de certaines espèces désignées par arrêté du 
ministre chargé des pêches maritimes, qui n'atteignent pas la taille 
fixée par ces arrêtés ; 

2" Les huîtres qui n'auront pas cinq centimètres dans leur plus 
grande largeur ; 

3" Les homards et les langoustes d'une longueur inférieure à dix 
sept centimètres, mesurée de l'oeil à la naissance de la queue, ainsi 
que les femelles grainées des homards et des langoustes quelle que 

soit leur dimension ; 
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4" Les moules au-dessous de cinq centimètres ; 

5° Les clovisses au-dessous de trois centimètres ; 

6° Les oursins au-dessous de cinq centimètres, piquants non 
compris. 

ART. 24. — Les pêcheurs doivent immédiatement rejeter à la mer les 
poissons, mollusques, oursins ou crustacés capturés par eux et qui 
n'atteignent pas les dimensions fixées par l'article précédent. 

ART. 25. — Le contrôle du poisson pêché peut avoir lieu sur la barque 
de pêche ou en tout autre lieu où il sera transporté. Il est fait par les 
agents visés à l'article 43. La saisie des poissons, mollusques, oursins 
ou crustacés n'ayant pas les dimensions réglementaires entraîne la 
saisie du lot dans lequel ils ont été trouvés. 

TITRE VI 
REGLES DE NAVIGATION ET DE POLICE 
APPLICABLES AUX BATEAUX DE PECHE 

ART. 26. — Les bâtiments de pêche immatriculés dans Notre Royaume 
sont soumis aux règles de navigation et de police édictées par le code 
de commerce maritime. 

Les bouées, barils et instruments de pêche appartenant à un 
bateau de pêche doivent porter les mêmes marques que ce bateau. 

ART. 27. — Les règles concernant la pêche en flotte, les mesures 
d'ordre nécessaires pour éviter les avaries, les caractéristiques des 
marques et bouées qui signalent l'emplacement des filets sont fixées 
par décret. 

La visite des bateaux de pêche est passée dans les conditions 
prescrites pour les bâtiments de commerce battant pavillon marocain. 

TITRE VII 
ETABLISSEMENTS MARITIMES 

CONDITIONS D'EXPLOITATION 

ART. 28. — Les établissements de pêche maritime doivent être auto- 
risés dans les conditions fixées par décret pris sur proposition du 

— 259 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

ministre chargé des pèches maritimes après avis du ministre des 
finances. 

La concession est précaire et révocable et soumise à des condi-
tions que fixe le titre par lequel l'autorisation est accordée : 

Une redevance est exigée du concessionnaire. 
Un décret déterminera les formalités précédant la concession des 

établissements de pèche et les conditions à remplir. 

ART. 29. — Il est interdit au détenteur de tout établissement de pèche 
de vendre, louer ou transmettre son établissement à quelque titre que 
ce soit sans une autorisation expresse du ministre chargé des pèches 
maritimes. Toute convention contraire à cette disposition sera consi-
dérée comme nulle et non avenue. 

ART. 30. — Ne peuvent être employés dans les établissements que les 
filets, engins et instruments de dimension réglementaire. 

ART. 31. — Les établissements de pèche qui ont été laissés sans utilisa-
tion pendant plus d'une année peuvent être déclarés vacants et con-
cédés à un autre bénéficiaire. Les mutations sont décidées par le 
ministre chargé des pêches maritimes, après avis du ministre des 
finances. 

ART. 32. — Les dispositions du présent dahir ne sont pas applicables 
aux entreprises de pisciculture régulièrement autorisées. 

ART. 33. — Est puni. d'une amende de 600 à 6.000 DH et d'un empri 
sonnement de I à 6 mois ou de l'une de ces deux peines seulement : 

I" Quiconque aura pêché ou tenté de pècher ou de faire pêcher 
des poissons, mollusques, oursins ou crustacés, autres que ceux 
spécifiés sur la licence de pêche ; 

2" Quiconque aura fabriqué, détenu, mis en vente ou vendu des 
filets, engins ou instruments de pêches prohibés, ou en aura fait 
usage ; 

3" Quiconque aura contrevenu aux dispositions spéciales édictées 
pour prévenir la destruction du frai ; 

4" Quiconque aura pêché, fait pêcher, conservé, transporté 
acheté ou vendu des poissons, mollusques, oursins ou crustacés dont 
les dimensions n'atteignent pas la taille minimum ou le mode régle-
mentaire ; 

5" Quiconque aura caché par un procédé quelconque les lettres 
et numéros peints sur les bateaux. 
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ART. 34. — Est puni d'une amende de 240 à 2.400 DH et d'un empri-
sonnement de 1 à 6 mois ou de l'une de ces deux peines seulement : 

1" Quiconque se livrera à la pêche pendant les temps, saisons, 
lieux et heures prohibés, ou aura pêché en dedans des limites qui 
auront été fixées pour déterminer : 

L'étendue des zones réservées des ports et bassins ; 
Les parties de la mer qui font l'objet de concessions ; 
Les distances de la côte à l'intérieur desquelles la pêche aura été 

interdite ; 

2" Quiconque aura fondé, loué, acheté ou transmis à quelque 
titre que ce soit sans autorisation, un établissement de pêcherie de 
quelque nature qu'il soit. Les conventions intervenues dans ces condi-
tions ne sont pas opposables à l'Etat. La destruction des établis-
sements fondés sans autorisation aura lieu aux frais des contre-
venants ; 

3" Quiconque, dans l'établissement ou l'exploitation de 
pêcheries, parcs ou dépôts autorisés aura contrevenu aux dispositions 
du présent dahir ; dans ce cas, l'autorisation pourra être révoquée et 
le tribunal pourra ordonner que les établissement seront détruits aux 
frais des contrevenants ; 

4" Quiconque se sera opposé dans les pêcheries, parcs, bateaux 
de pêche, véhicules ou autres contenant du poisson, aux visites, 
inspections et contrôles des agents chargés de la recherche et de la 
constatation des infractions à la police des pêches. 

ART. 35. — Est puni d'une amende de 1.000 à 10.000 dirhams et d'un 
emprisonnement de 2 mois à 1 an quiconque : 

1" Se sera servi d'appâts prohibés par le présent dahir ou les 
textes pris pour son application ; 

2" Aura fait usage d'un procédé de pêche prohibé par le présent 
dahir ou les textes pris pour son application ; 

3" Aura contrevenu aux dispositions des articles 18 et 19 ou des 
textes pris pour leur application. 

ART. 36. — Sans préjudices des poursuites pénales qui pourraient être 
exercées contre les armateurs et les patrons en application des dispo-
sitions du présent dahir, les navires dépourvus de licence trouvés en 
pêche dans la zone de pêche exclusive sont passibles d'une amende 
administrative d'un montant égal au triple de la taxe dont ils sont 
redevables. 
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Cette amende est prononcée par le chef du quartier maritime du 
lieu où le navire a été conduit. 

Le paiement de cette amende administrative se prescrit par un 
délai de quatre ans. 

ART. 37. — Est puni d'une amende de 8.000 à 40.000 dirhams et d'un 
emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces deux peines 
seulement, le capitaine, le patron ou l'homme d'équipage responsable 
d'un navire étranger qui pêche ou tente de pêcher dans la zone de 
pêche exclusive sous réserve des dispositions de l'article 3. 

ART. 38. — Sont punies d'une amende de 120 à 1.200 dirhams ou d'un 
emprisonnement de 1 à 3 mois toutes autres infractions au présent 
dahir et aux textes pris pour son application. 

ART. 39. — En cas de récidive, les peines d'amende et d'emprison-
nement encourues sont portées au double. Le tribunal ordonnera éga-
lement la saisie et la confiscation du poisson pris et des bateaux, 
engins, barques et accessoires ayant servi à commettre le délit ou à 
transporter le produit de la pêche. 

Il y a récidive lorsque, au cours des deux années grégoriennes 
précédentes le délinquant à fait l'objet d'une condamnation passée en 
force de chose jugée pour infraction aux dispositions du présent dahir 
et des textes pris pour son application. 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables lorsque les 
infractions ayant entraîné la condamnation sont celles prévues aux 
articles 33 — paragraphe 5 et 34 — paragraphes 2 et 3. 

ART. 40. — Il pourra être fait application des circonstances atténuantes 
dans les conditions prévues à l'article 146 du code pénal. 

ART. 41. — Sont déclarés civilement responsables, tant du paiement 
des amendes prononcées que des condamnations civiles 

1" Les armateurs, affréteurs ou consignataires des bateaux de 
pêche à raison des faits des patrons et des équipages de ces bateaux, 
ceux qui exploitent des établissements de pêcheries et de dépôts de 
mollusques, oursins ou crustacés, à raison des faits de leurs agents et 
employés ; 

2" Les pères et les tuteurs à raison des faits de leurs enfants 
mineurs, les maîtres et commettants à raison de leurs domestiques et 
préposés. 
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ART. 42. — Il est interdit, sous les peines prévues par les articles 243 à 
248 du code pénal, aux agents chargés de la surveillance des pêches, 
d'exiger ou de recevoir des pêcheurs une rétribution quelconque, soit 
en nature, soit en argent, de prendre directement ou indirectement 
un intérêt dans les entreprises ou dans le commerce du poisson. 

TITRE IX 
COMPETENCE ET PROCEDURE 

ART. 43. — La recherche et la constatation des infractions sont effec-
tuées par les administrateurs de la marine marchande, les officiers 
commandant les navires de guerre, les officiers commandant les 
bâtiments de l'Etat, les commandants des bâtiments spécialement 
affectés à la police de la pêche et à la police de la navigation, les 
gardes maritimes, les commandants et officiers de port, les officiers 
(le police judiciaire, les agents de l'administration des douanes et tous 
autres fonctionnaires de l'Etat habilités à cet effet par décret. 

ART. 44. — Pour la recherche et la constatation des infractions les 
agents visés à l'article précédent sont habilités à arraisonner les 
bateaux de pêche de toute nationalité, à monter à leur bord et à 
procéder à toutes perquisitions, contrôles, fouilles qu'ils jugeront 
utiles. 

Le refus opposé par le patron, capitaine ou membre (l'équipage 
de laisser les agents régulièrement habilités à procéder aux investi-
gations est puni d'un emprisonnement de 3 mois à 1 an et d'une 
amende de 1.200 à 24.000 dirhams sans préjudice des pénalités plus 
graves pouvant être encourues par application des articles 267, 300 et 
suivants du code pénal. 

ART. 45. — La constatation des infractions peut être effectuée à la 
longue-vue, soit d'un bâtiment se trouvant en mer, soit de terre. 

ART. 46. — Les agents verbalisateurs ont le droit de requérir direc-
tement la force publique pour l'exécution de leur mission. 

ART. 47. — Les procès-verbaux constatant les infractions sont dressés 
par les agents visés à l'article 43 et transmis au chef du quartier 
maritime du lieu où l'infraction a été constatée. 

Ils font foi jusqu'à preuve contraire. 
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ART. 48. — Au vu du procès-verbal constatant l'infraction et s'il n'est 
pas fait application des articles 53 et suivants, le chef du quartier 
maritime saisit le procureur du Roi près la juridiction compétente aux 
fins de poursuite. 

ART. 49. — Les poursuites sont portées : 
Soit devant le tribunal le plus rapproché du port où l'auteur de 

l'infraction a été conduit ; 
Soit, pour les navires marocains, devant le tribunal dans le 

ressort duquel est situé le port d'immatriculation de ce navire. 

ART. 50. — Les navires de pèche de toute nationalité trouvés en infrac-
tion aux dispositions du présent dahir et des textes pris pour son 
application dans la zone de pèche exclusive sont arraisonnés par les 
commandants des bâtiments spécialement affectés à la police de 
pèche maritime et à la police de la navigation, par les commandants 
des navires de guerre ainsi que par les commandants de bâtiments de 
la sûreté ou de l'administration des douanes. 

Le commandant du navire arraisonneur a pour mission de 
conduire au port marocain le plus proche. sauf impossibilité 
technique, le navire arraisonné et de le mettre aussitôt à la disposition 
du chef du quartier maritime local. 

A cet effet, il est habilité à user de tous moyens de coercition 
utiles et notamment après sommation restée sans effet à faire usage 
de son armement. 

ART. 51. — Le chef du quartier maritime du lieu où le bateau en 

infraction a été conduit fait saisir les poissons, mollusques, oursins ou 
crustacés se trouvant à bord du bateau arraisonné et en assure la 
vente s'il y a lieu ou la distribution à des établissements hospitaliers ou 
des œuvres sociales ou de bienfaisance. 

En outre, les engins et filets de pèche devront être obliga-
toirement saisis et la confiscation en sera prononcée par le tribunal 
ou l'autorité accordant la transaction. 

ART. 52. — Le chef (lu quartier maritime qui peut en pat eil cas 
recourir directement à la force publique, retient le navire au port 
jusqu'a paiement des amendes prononcées, des droits de licence, des 
fi - ais de justice, des frais de garde, d'entretien, de manutention et de 
eparation c ivile. 

Si à l'expiration d'un délai de 3 mois à compter de la date de la 
décision de transaction ou de la date de la condamnation définitive les 
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sommes dues demeurent impayées, le chef du quartier maritime local 
provoque la vente, par les soins de l'administration des domaines, du 
navire retenu au port. 

Sont privilégiés sur le montant de la vente : 
Les frais de justice, les frais de garde et d'entretien et tous autres 

frais exposés par le chef du quartier maritime ; 
Le montant des amendes. 
Après règlement éventuel des réparations civiles, le reliquat du 

produit de la vente est versé au trésor. 

TITRE X 
DE LA TRANSACTION 

ART. 53. — Il peut être transigé pour la répression des délits prévus et 
punis par le présent dahir. 

Après jugement, la transaction ne peut porter que sur les con-
damnations pécuniaires et réparations civiles. 

En aucun cas, le montant de la transaction ne peut être inférieur 
au chiffre minimum de l'amende applicable. 
ART. 54. — Le droit de transiger est exercé : 

1" Par le chef du quartier maritime lorsque les condamnations 
encourues ou prononcées y compris les réparations civiles sont infé-
rieures ou égales à 3.000 dirhams ; 

2" Par le directeur de la marine marchande et des pêches mari-
times lorsque les condamnations sont supérieures à 3.000 dirhams 
mais inférieures ou égales à 10.000 dirhams ; 

3" Par le ministre chargé des pêches maritimes lorsque ces 
mêmes condamnations sont supérieures à 10.000 dirhams. 

ART. 55. — L'autorité qui accorde la transaction ordonne la confis-
cation et la vente des filets, engins et instruments de pêche ou leur 
destruction si ces filets, engins et instruments de pêche sont prohibés. 

TITRE XI 
PRIMES AUX AGENTS 

ART. 56. — Des primes sont accordées lors de la constatation des 
infractions au présent dahir, lorsqu'elles ont donné lieu à condam-
nation ou à transaction : 
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1"Aux agents verbalisateurs ; 

2" Aux autorités maritimes habilitées à transiger en vertu de 
l'article 54 du présent dahir et aux agents placés sous leur autorité ; 

3" A toute personne ayant concouru à la recherche des infrac-
tions, à la constatation, à la saisie, à la garde et à la conservation des 
filets, engins et appâts prohibés. 

Les conditions (l'octroi et de réparation de ces primes sont fixées 
par décret. 

TITRE XII 
DISPOSITIONS FINALES 

ART. 57. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
dahir et notamment l'annexe III du dahir du 18 joumada II 1337 (31 
mars 1919) formant règlement sur la pèche maritime, telle qu'elle a 
été modifiée ou complétée. 

Demeurent toutefois en vigueur les dispositions prises pour l'ap-
plication de l'annexe III susvisée et notamment : 

Le décret 	2-59-0075 du 16 moharrem 1382 (19 Juin 1962( 
relatif à l'exercice de la pèche à la lumière artificielle (pèche au feu) ; 

Le décret n" 2-61-227 du 22 Safar 1382 (25 juillet 19621 régle-
mentant l'exercice de la pèche à la nage, dite e pèche sous - marine » 

dans les eaux maritimes du Maroc. 

Fait à Rabat, le 27 chaoual 1393 (23 Novembre 1973 1  

Pour contreseing : 
Le Premier Ministre, 

AHMED OSMAN. 
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Décret n° 2-73-407 du 14 rejeb 1393 (14 août 1973) fixant la composition 
et les modalités de fonctionnement de la commission prévue par l'article 10 du 
dahir portant loi n° 1-73-410 du 13 rejeb 1393 (13 août 1973) instituant 
des mesures d'encouragement aux investissements maritimes, ainsi que les 
modalités de versement des primes d'équipement et de sélectivité. 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu le dahir portant loi n" 1-73-410 du 13 rejeb 1393 (13 août 

1973) instituant des mesures d'encouragement aux investissements 
maritimes, notamment ses articles 10, 11, 12 et 13 ; 

Vu le décret n' 2.73-413 du 14 rejeb 1393 (14 août 1973) fixant les 
conditions de dépôt des programmes d'investissements et les moda-
lités de leur transmission pour la mise en application des mesures 
d'encouragement aux investissements ; 

Après examen par le conseil des ministres, réuni le 1" août 1973. 

DÉCRÈTE: 
ARTICLE PREMIER. — La commission instituée par l'article 10 du 
dahir portant loi n" 1-73-410 du 13 rejeb 1393 (13 août 1973) susvisé, 
siège auprès des services du Premier ministre. Elle comprend sous la 
présidence du représentant du Premier ministre, des représentants : 

—Du ministre chargé des finances, 
— Du ministre chargé de la marine marchande et des pèches 

maritimes. 

ART. 2. — Les demandes d'attribution de la prime d'équipement, et, le 
cas échéant, de la prime de sélectivité, sont déposées auprès du 
ministère chargé de la marine marchande et des pêches maritimes 
dans les conditions prévues par le décret n" 2.73-413 du 14 rejeb 1393 
(14 août 1973) susvisé. Les demandes reconnues conformes aux pres-
criptions du dahir portant loi n" 1.73-410 du 13 rejeb 1393 (13 août 
1973) précité sont transmises avec l'avis dudit ministère, à la commis 
sion visée à l'article premier ci-dessus, qui doit dans les 30 jours qui 
suivent celui de la réception de la demande, arrêter le montant des 
dépenses ouvrant droit au bénéfice de la ou des primes et faire con-
naître au ministre des finances ses conclusions aux fins d'établis-
sement-de la décision d'attribution de la ou des primes. 

Cette décision est notifiée à l'entreprise d'armement maritime 
concernée. 
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.1R1. 	— La prime' d'équipement et la prime de sélectivité, prévues 
par le titre 	du dahir portant loi ri -  1-73-410 du 13 tejeb 1393 (13 
aolit 19731 précité, sont versées en totalité à la livraison du navire. 

La réalisation complete de l'investissement est constatée par la 

pt ésentation de l'acte de nationalité et du permis de navigation. 

Art. J — Le ministre du commerce, de l'industrie, des mines et de 
la marine marchande et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rabat, le 14 rejet) 1393 (14 aont 1973). 

AHMED OSMAN 

Pont -  contresseing : 
Le minstre des finances p.i. 

AHMED OSMAN 

I.e ministre du commerce 
de l'industrie, des mines 

et de la marine marchande p.i. 
BENSAI..EM GUESSOUS 
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Annexe portant réglement sur la pêche maritime Dahir du 
31 Mars 1919, Bulletin Officiel N° 344 du 26 Mai 1919. 

REGLEMENT SUR LA PECHE MARITIME 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER : Est considérée comme pêche maritime 
toute pêche faite à la mer, sur les côtes, dans les étangs et lacs salés et 
dans les fleuves, rivières ou canaux communiquant directement ou 
indirectement avec la mer, jusqu'à un point déterminé par arrêté de 
Notre Grand Vizir. 

ART. 2 : La mer territoriale, pour la zone française de Notre 
Empire, s'étend au point de vue de la pêche, à 6 milles marins à partir 
de la laisse de basse mer. 

Pour les baies, le rayon de 5 milles est mesuré à partir d'une 
ligne droite tirée en travers de la baie dans la partie la plus rappro-
chée de l'entrée, au premier point où l'ouverture n'excède pas 12 mil-
les. Des arrêtés de Notre Grand Vizir fixeront, pour les quartiers 
maritimes de la zone française de l'Empire Chérifien, la ligne à partir 
de laquelle la limite sera comptée. 

ART. 3 : Le littoral de la zone française est divisé, au point de vue 
de la pêche, en quartiers maritimes qui correspondent à ceux 
qu'énumère l'article 43 du dahir formant Code de Commerce Mari-
time, les autorités chargées d'assurer la police de la navigation sont en 
même temps chargées de la police des pêches. 

ART. 4 : La surveillance et la constatation des infractions à la 
police des pêches sont assurées, à la mer, par les commandants des 
bâtiments de l'Etat français, les capitaines des bateaux des Douanes, 
des Travaux Pullics et des Bâtiments qui peuvent être chargés spécia-
lement de la surveillance des pêches. 
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La constatation des infractions peut-être faite à longue vue, soit 
d'un bâtiment se trouvant à la mer, soit de terre. 

A terre, les -  infractions à la police des pêches sont constatées par 
les officiers et agents habilités pour dresser procès-verbal, en matière 
d'infractions à la police de navigation. 

ART. 5 : La pêche en mer territoriale est assujettie au paiement 
d'une licence donnant le droit de pêche en bateau, pendant une 
année, dans les eaux littorales de la zone française de l'Empire Chéri-
fien. 

ART. 6 : La licence de pêche en eaux territoriales est payable 
pour une année ; elle est fixée comme suit : 

10 francs pour les petites embarcations non pontées, ayant 
quatre hommes d'équipage au plus et pour les bâtiments de plaisance 
de tout tonnage ; 

25 francs pour les embarcations ayant huit hommes d'équipage ; 
40 francs pour les barques de pêche ayant de 3 à 12 hommes 

d'équipage ; 
50 francs pour les barques de pêche ayant plus de 12 hommes 

d'équipage. 
Les bâtiments non pourvus de licence de pêche qui sont trouvés 

en pêche dans les eaux territoriales, sont assujettis au paiement d'un 
double droit, sans préjudice des poursuites qui pourraient être exer-
cées contre les patrons et armateurs en exécution du présent règle-
ment. 

ART. 7 : Défense est faite, sous les peines prévues par l'article 174 
du Code pénal français, aux agents chargés de la surveillance des 
pêches, d'exiger ou de recevoir des pêcheurs une rétribution quel-
conque, soit en nature, soit en argent. 

Il leur est également interdit, sous les peines prévues à l'article 
175 du même code, de prendre, soit directement, soit indirectement, 
un intérêt dans les entreprises de pêche ou dans le commerce du 
poisson. 
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ACCORD DE COOPERATION DANS LE DOMAINE 
DES PECHES MARITIMES ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC ET 
LE COUVERNEMENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Moscou, le 27 avril 1978. 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques. 

Tenant compte des relations amicales existant entre les deux 
pays. 

Animés de la volonté de fonder leur coopération économique 
sur les principes équitables de la complémentarité des intérêts et du 
bénéfice mutuel. 

Désireux dans cet esprit de développer leur coopération en 
matière de pêche maritime et de ses industries connexes, 

Reconnaissant la nécessité d'effectuer la pêche maritime sur des 
bases scientifiques qui sauvegardent la conservation des ressources 
biologiques et assurent la protection de l'environnement marin. 

Considérant de ce fait opportun le développement et la coordi-
nation de recherches halieutiques et l'échange de données scienti-
fiques et technologiques propres à promouvoir l'industrie des pêches. 

ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE PREMIER : Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le 
Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, 
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appelés ci-après « Parties Contractantes », s'engagent à développer la 
coopération dans le domaine des pêches maritimes dans la zone de 
pêche atlantique marocaine. Les zones de la pêche en commun sont 
définies conformément à la législation en vigueur au Maroc et aux 
conventions internationales. 

ART. 2. — Le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques apportera son concours au Gouvernement du Royaume 
du Maroc dans le développement de la recherche scientifique dans la 
zone de pêche atlantique marocaine pour lui permettre d'évaluer ses 
ressources halieutiques et de déterminer leur exploitation rationnelle 
et leur conservation. 

Pour ce faire, la partie soviétique mettra à la disposition de la 
partie marocaine, pour une durée d'une année, deux bateaux de 
recherche scientifique munis de matériel scientifique approprié et 
ayant à bord l'équipage nécessaire. 

Le programme de recherche élaboré avec la participation des 
experts soviétiques et approuvé par l'organisme marocain compétent 
sera réalisé par une équipe de chercheurs soviétiques en étroite colla-
boration avec leurs homologues marocains. 

En dehors des salaires des chercheurs marocains, tous les frais 
d'exécution de ce programme de recherche et de l'exploitation des 
deux bateaux seront à la charge de la partie soviétique. L'exploitation 
des résultats de la recherche scientifique susvisée se fera en commun 
par les organismes compétents des deux parties. 

A la demande du Gouvernement du Royaume du Maroc, un tel 
concours en matière de recherche scientifique peut également 
s'étendre à la zone de pêche méditerranéenne marocaine. 

ART. 3. — Le Gouvernement Soviétique prendra à sa charge la forma-
tion en Union des Républiques Socialistes Soviétiques, de techniciens 
marocains du secteur de la pêche dans ses instituts de recherche, ses 
établissements de formation, à bord de ses bateaux de pèche, ainsi 
que dans ses entreprises industrielles de pêche. 

Le nombre de ces techniciens sera arrêté annuellement d'un 
commun accord par les parties contractantes. 

ART. 4. — Les parties contractantes encourageront et faciliteront la 
constitution d'une ou plusieurs sociétés marocaines de pèche à capi-
taux mixtes maroco-soviétiques. L'exercice de la pèche par cette ou 
ces sociétés et la commercialisation des produits de la pèche se feront 
dans le respect de la législation et de la réglementation marocaine. 
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Les organismes compétents désignés par les parties contractantes 
pour créer la ou les sociétés susvisées arrêteront en commun le pro-
gramme de développement et d'investissements à réaliser par leurs 
sociétés mixtes. 

Les dépenses des investissements du programme à réaliser 
seront couvertes par des crédits à long terme accordés par le Gouver-
nement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques au Gouver-
nement du Royaume du Maroc. Le volume et les conditions des inves-
tissements à réaliser seront arrêtés en commun par les parties cont-
ractantes. 

ART. 5. — La partie soviétique élaborera à ses frais en liaison avec la 
partie marocaine, au plus tard dans un délai d'un an à compter de la 
date de l'entrée en vigueur du présent accord, une étude technico-
économique de faisabilité d'un complexe industriel pour le traitement 
du poisson à implanter en territoire marocain. 

Les parties contractantes définiront, après l'examen de l'étude 
technico-économique, les mesures nécessaires à prendre en vue de la 
création d'une société marocaine à capitaux mixtes maroco-sovié-
tiques qui sera chargée de la réalisation et de l'exploitation dudit 
complexe et détermineront les marchés où seront écoulés les produits 
transformés de la pêche. Les conditions de réalisation et de finan-
cement de ce complexe seront arrêtées par les parties contractantes 
ultérieurement. 

ART. 6. — Il est institué une commission mixte de pêche comprenant 
les représentants des deux parties contractantes afin de traiter de 
toutes les questions concernant l'exécution de cet accord. 

La commission fera des recommandations et proposera les 
mesures appropriées jugées nécessaires aux gouvernements des deux 
parties contractantes pour l'application de cet accord. 

La commission se réunira alternativement, une fois par an, au 
Royaume du Maroc et en Union des Républiques Socialistes Sovié-
tiques. Des réunions extraordinaires pourront être tenues à la 
demande de l'une ou l'autre des deux parties contractantes. 

ART. 7. — Le présent accord sera ratifié ou approuvé par chacune des 
deux parties, conformément à ses dispositions constitutionnelles et 
entrera en vigueur, à la date de l'échange des notes qui confirment 
l'accomplissement par les parties contractantes des procédures néces-
saires. 
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I,e présent accord restera en vigueur pour une durée de 5 ans et 
sera renouvelé, à l'expiration de ce délai, par tacite reconduction par 
périodes successives d'une durée de deux années, sauf, si l'une ou 
l'autre des deux parties notifie par écrit a l'autre partie contractante, 
six mois à l'avance, son intention de renoncer à cet accord. 

Fait à Moscou, le 27 avril 1978, en deux originaux en langue 
française et russe les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement 	 Pour le Gouvernement 
du Royaume du Maroc 
	

de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques. 

— 276 — 



Accords 

t;t1a, 

fetlfrie a.e,rte 	U. te)  
tie; al 	 Le.XS "  

.,5 	 .1 '431 

_e 1;a.4.-3 Ica t• 	4e›.431 

DIPLOM! ARAPI D/..1 

— 277 — 



; 	 e 

• 

Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

-278- 



Accords 

f e ?:, Ott;.• 

t 

rej.1 

1c) 

I 

.Ct rr I iL4 J4øS y4 à■ 24,j 

	

I 	cje 	j si c .,4 1 de.d.S.0 joLsyl ■ 

	

4,43‘ 	(1 ■ 

ule  re). 1 	 Loà..;.1 

ty. 

à 	Je....7 

— 279 — 



te.4 

e.rf 	t),À5Z 

›,,AL 	', LU:, >c 1 G,5  ■>•ZIke 	• iej!tÀ.1 

ççj 

lj,À;> Lie  j.e•An 	'44 	 ›Ut û‘ -L> 

j-ele 

4 	crie:Le  

Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

— 280 — 



Accords 

— 281 — 

krL 





BIBLIOGRAPHIE 





II - ARTICLES : 

BIBLIOGRAPHIE 

LE MAROC ET LE DROIT DE LA MER. 

I - OUVRAGES : 

BEN ALLAL M. 	« Le Maghreb et le Droit de la Mer». Thèse 
Doctorat d'Etat 1976. Université de Nice. 
Institut de Droit de la Paix et du Dévelop-
pement 

BEN DHIBA Mohamed « La Pêche au Maroc : la nutrition et la mise 
en valeur des ressources maritimes» 
Mémoire D.E.S. Sciences Economiques. 

BAHRAOUI Omar 	« Pour une stratégie de développement de 
l'économie poissonnière au Maroc» Mémoire 
D.E.S. Rabat. Février 1976. 

Mme BENNIS Aicha 	« La Zone exclusive de pêche» Mémoire 
D.E.S. Sciences Politiques 1979. Faculté de 
Droit. Casablanca. 

R. LAZRAK 	 « Le contentieux territorial entre le Maroc et 
l'Espagne ». Casablanca. édition Dar El Kitab. 
1974. 

« Les raisons de la régression sardinière » 
Lamalif N° 91 Octobre 1977. 

AZZOU M. 

— 285 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

BELVEZE 	 « Résumé de nos connaissances sur les 
stocks halieutiques exploitables du Maroc» 
étude réalisée pour l'Institut des pêches 
maritimes. 

BENNOUNA. M. 	« Le Maroc et le Droit de la Mer : 
évolution des positions Marocaines » : 
Revue Maghreb-Machrek N° 84 : Avril-Mai 
Juin. 1979. 

LAHLOU. A. 	 «La participation Marocaine aux réunions 
chargées de combattre les différentes 
sources de pollution dans le bassin 
Méditerranéen ». Revue Juridique, Poli. 
tique et Economique du Maroc N° 3 P : 
181. 

LAHLOU A. LOUKILI M. « Vers une zone économique Marocaine 
de 200 Milles». 
Lamalif N° 91 Octobre 1977. 
Lamalif N° 92 Novembre 1977. 

OUALALOU. F. 

Lamalif N° 104. 

« Le Maroc et le Droit de la Mer : Pour 
l'institution d'une zone économique exclu. 
sive n. Revue Maghreb — Machrek N° 84. 
Avril — Mai — Juin 1979. 

« Le Pillage des côtes Marocaines n 
. (Février 1979). 

Lamalif N° 105. 	« Pourquoi faut-il toujours décharger aux 
Canaries » (Mars — Avril 1979). 

— 286 — 



—30— 

Zff..11 



Jy. jiLe teiivll 

∎  

Ï 

Lee, 	 U.Lb j  

• 	\ 	 4.4 	 ,2 

'1)Lde 	 ZyLdi 

 

 

	

( Prote( t ont and Indemnio, (luths 	 ITIA 	Pan d I 

1111e-9-national Tankers y.il ,)+1).11;2'3 

	

L4' 	 •-i-'+3 1971  .1-2.,71 ' ;1‘-1 J J f°31-°;11  3+i  

	

30 	aa.r "i1 3 

j.3-° 	 11-• 	 11 .5111 7.  

	

1--1 .3jJ31"j 	 vA3 	1 "S 111111  

»,43 	 C■ à, 	 j.13 	 ,5 	'1' 

, y3t 111, 	,Z.1+ 

.1 1  . 2 5 J3 . )1P3-3"i 

	

jï3., 	10 

(2 

.1571 	 15 	 ion shore Plate formes — oil Insurrance Limited) 

3 	 • 
'•••., 	

•• ' J 

S 1972 	 1 	_53 	 2i3J  

	

32 
	

je 	 ' 1 3à 	65 	 22 

,l1 - shor e Pollution' 
	

9) 	110 

	

(...-f3 -J3 liability agreement' 	01ot. 	 (3 

1.1.1 ■ 1i 	 1975 	 ,i-33 197 4 , tel9 

,./°3^". 1 ' 	 .•:'371:, 	3 '  

	

- 	 )ra,yy l ,43 +J.S. 

ja.± 	 1 „9.9 	ye.:j 	„...ed 

"-.1. 	 •3 

) 	 .à.5 	 • 	 j..1e1J.  

j+.  yL1-1' 	 9 	 ';2  9 

— 29 — 



ZLI 

Lei 	 UA 

JiLJ-  I le- „tria. Lai ZiAJojib 	 J".J ■ 3.3LJ 

t-it■ 	;LziU:'. 	 .,  

.(22) 	 cy..4 JLkJ ,e; 

	

L.-zi 	J.4 1  

JLIl j.ç 	;-•:11 	 )..ç j...L.,e) 

	

14k; 	 ‘1,1 	 j i 

	

i».)/1 	1:)! 	Z.,JLJ ■ 

J-Ç 	 Lz; 

Jaîi tj.k;-1 	U-g° r4A.-7.; Le 

	

! 	 ‘:)e 

Ùe. Z..7.7A2 L5,L.11 	 (23) ,:)2.? 	 0;14; 

L. 	L... ;Ji „le 34 4...à 43 	 1969 4L. 23 i 	 i ZJL 	(22 

▪ LuSJ 	 %.-"J d Ili à 	 JiL.;21 3..L. 

4,4 	.11 	rà! 

	

jJ iU . Jj 	J 3j ..)L" 

Z13.41 	 je 1iat. :î 

	

29 z._•:Lià1 	7 	S J 	Ji 

	

Z13-O ■ 	 Ji.- 1969  

	

ejub 	

• 	

J3 ,43 	 „Si 

4.3. ■ 
	

(2 \ 

JU.--±J53 

JJ ;JL. 3-" 	 ;-J. J:•-•  

TANKERS OWERS VOLUNTARY AGREEMENT CONCERNING 

LIABILITY FOR OIL POLLUTION. 

Li. jS 

•."..91 41. 
1969 	7 ft.,■ 	 JU:i ■ 

'L4S 	j-SV.JZJ 	 6  
L.l ■::+ ■ 

_fiJJZL. 	,i LUI i-53 L. 

.ff 

z 99 ....il 	 yà 	.) ,.5.1.21LJL 

4.■ 	L.,3 Fédération 	 (;.....S2:.YLS JJ j.e..1 

*J! 

— 28 — 



,à1,›.1 ■ 

• 

‘L=.4? J3-0  \ ç•\-;9 	() 	Lntll 

3\  LY3 	4 J "-n 	 \ Le-°-:11. - 	 Lyle 	.! 

	

\ 	 4J 4,:y 	 ). fl 

c...L.-4J1 o.:11e eW ç*4 

	

LSÇ 	J\   

L.,Cou 	Legi 	jij 	 4.4.›.- 	 Z.,....;U\ 

2 $ 	\ 1971 	18 	 ;i,J\ 

oi 	 Lre: 	 Le.1 3 .D 

J! 	 .°"322,-? 	3L-J\ 	S'U\  ))-":13\ 	; 	;•Li;  

Le 	 L,..;
- 

.(2 1 ) 	Li

▪ 	

-gb 	 ).7;e 	L-7-y• 

15 	 J.I6J 	S 19e,0 	J 	 (21 

■ 	(1963 	 4.; 
• ,3 	 5 	 y 	 120  

9 .J ■ 

120 

:- 

L . 	 1963 "•■•-:.-2L 	JL3jr. 

„Sj 	0.1J...à 1962 	J 	S •-• ■ 

) • U..1* 

OTTO H ANNL9 	 SAVANNAH 

	

500 	130 „3'7' 	:t-1--er, I à ..■> Ài 

400 	 U..12, 

1969 	 29 	 ""-.13 	 ,e■.ir! 

2000 	 ,à 

	

21 ° 	 ,L42' 

45(1 	 .,-31.22' 1971 	 18 

14- 

 1972 	11 

1970 	26 

— 27 — 



,:3jà till 

Lf.J.J .5  " .a.42..i. 	 _ (.7 

3'3 ;.) .3-)J  

Lrle J.e..aL"O 	 oie 	 3L. 

i..11 à-2'12LP JiÀJ Jl.;-J1„! 	Lei 	3.(.1 

;i.4.1l „le 	3..1 1...L1I 	L.I;-1-  I L,.1 3i7 1 .i}a.11 

	

Le-lw.. 	°:•-• 	Le3 ,-Ln 	 1J 

L.) 5 	 Lei L'e«3 \ 

).L.n 	LU:) Lei 

	

j72 	.Y1 -"eue 	ç: - .444 	r•U 

C-1,711 	Le) 	3j.; Lin 	JL.; 	Lei ) 
3LÇ ;15 	Leu, 	 3,.(7ZJL» 	

L 

LJ 	 Le' 	 31.S 1:›1 Le.:1,11 Le .,I1 	 Lsi  

J Ji 

r4FL.. 	 L5j 	̀-53-L>. 	 U-ç 

Le:0UP Lel j_JI 	 I;)1 	 c:,1.7 	Z1 3ill 3.1 	,51 3 i/1 

J.! 	 ji)il 	Le.11 iJI 3i 	Lei 

‘,4n 	 Li). 

‘+‘,5 

L,..ç 	 Zljiç 	1+1 	L11..c.C! 	c.0 	3  

Lsis- 	141.1, 	 3,L>.11 

	

L,.1ft 	1,  

Lb-W 	JJJ4 Z.- t.)ft 	‘.).><" 

	

Lei 	 1 

3_. 	J YI 11. 3  

L. 

—26- 



Je. ,eJi./ i 4..a .11 

o j.11 

LJ I 	I 	( 4 	 I _Li 

3 \ 	 11,/ I 	 I 	3i I 41.-;1.121..., 	1.4..d 	j ,:.3.1.1./ 

z:;‘-j\ 	Cy• )7:z‘..-•' 3-5  L3.71' 3.• 	.7;1  

■ ;13 	v, 3 \ 	 IJ ti. \ 3JI 3 \ 	 „,1,;11 

(20) 

3 \ :)L.J.1 	 Yi 

ole• 	 ;_33à 	;Jià 

J,4; a; 3 &S..1 	oje 	 I \ 	I 

o)ei 	 Le--; 

Li.11 lbL J I J L Z1 3 .111 	Lt..àï; 

‘-3 3 	 LîJ \ .> 

\ e3-." 	 I :.. ;4.0 J3 .1.1 	 JI 

2,.(11 	 ,L....1t!J- 	rJUJI 

j4—; 	 Licti; 236 

;3 3 ,1.31 Q UI 	 236 

3 	\ 	 ,e1 	 'Ji 

e`"' 	t,-)J"J 	 j,•-• 	n 

jy. 1%9 	29 ;--3LiCi 	(20 

3i ),...;an 	3i 	 3I 

,ç* 21 3 1960 j 3.Jy 29 	 1_43 

te ► 3 	 J.9."-  1963  
25.) 

+ -13 j—e-P Jy  1962 	25 

3 	 ....... 31 (,,.1.11) 	 3 

.7:3I 	 y I 3j3 '')P 

3' J+3.,•;-'",I 	j.9-" .43  

-25- 



àLe.-1Y13 

: 	I je 	4:Ji:à ULM 	j  Law 

;Çkiin 	 tS 	-14e. 	 Lie-W 

	

1.1+ )J 	e. 1 .4 1 

)T1 Lei (1 

	

rJUJI 	 Lie 4.13.b 	 L).t. 

.J.P°31 Ue* 

0U.3 	fl 

Lr:_l ■ - .4441 	 (2 

3  L53e...ln C.):1—,,,s 3 i.....; .>; U.11 	 jiJ 

	

J1 .J 	3  

.(19) 	 îJ,I331 ;4 3„LII 	I Leo: (3 

ZeLle 	 11 .5 1960 	29 	 jL3i _ 	(19 

:Je 	;,( .9,_j ■ 

3,23,à 

11 ji 	 LJ 	 jJ 	J .y. 1969 	 ZJ 	_ 

%.13.,11 

JL Zilez....P 1963 4» 21 

".-.0 .7n3"-».1 

Zia 	1971 	17 

4un 	 7..41 

ji 	.1 .9J JiLJ.L;Je c 

ZJjj 	 1962 jL. 25 

jf'» 

1969 
	

29 	 j.Sj "7- 3. Le 

.:1•L 

Lé:, 28 	27 	ifl 	 1958 

,friLP .4 "4"«,•• 

• :(.(à JS 

236 	U">2 .41 

J 1 j.ei Ji 	 rjj.,/ 

3?"-Leje 

Z3-01 	.à! 

• .'ue 

— 24 — 



Jj 

JLe,i 

- ' 

L7.4.3 Le1 3 .131 	 3„LP ,:,,U*31 je I yif 

	

Lgle 	 iy<À11 

• e 3uP Ji Lei.i.I.J1 ù, Ufl LJjj,111 JL 

L)31 ‘51e- 	‘3-•  

L:r"." 	̀41°"1 	 J'as.? 	••-e' 

Lei Lfr*L1°A-4 L° 	°4:'1 e 	 ja^:' 	ILr''.:3* 

	

LY3JUAS 	ÏUe. 	 j;:jJJ fl ,DÎ 

l4;,Ï 	LU ..› 	Lej  5lt.LJ  

Le, 

ty›,..11, 

L')Lç' 	 \*-, 1 

z•n—J ) 
 
Ji 	L 

JL.J 	LJ 	 LeiY 

Lei fr-e 	 -4A; L5 	AP 	 L-", 	:> 	j 	Le1 3,,JI 

.Le 

1+! 	 3 	 Lei  ‘!.11e Ulh 	 \*•) Le"' 

7"41** 	 L 13n  3.3"' Un 9J r-ç  

J'A; 	 . 111 

;J.e.")  ;4 1-1.-• 

b.;-• 34* ;-. L4.n 

3,;un 	rdL—n 

Le° 1-11'LJ J L:i 	t-YeL4•3  

— 23 — 



Lz.; 236 îJl..» 

4.11 L1.:-!J"-n 	 `-7'1A-•-n Li."1" 	CjI•Ji  u)';"1  

ri) c-i1-7J 1 LJ 14.? 	 L),L4-'Àt i  

Lei C-1"31 	'LW' 
».à.11 	 LUilj 	 Lei 	 

	

,sl ) Y1 	 r;L:JI 

Lri ( 17 ) -Là .Le-:aP 	Lele7A.4—• 	ue3-e1-4° Lrle 

• (18) 	 Lei 

Li 	 riL21i;4. 	Ù t+-i   

UA 	. 	̀2111

• 

L Ji 	 L.5.Ç 14,-51-0 1 ) LeLe 

73 )1-tY ■ 	Leile 	 Lei 41 

I 

LJ 	 zoue 	

• 	

Je- 1960 	,P.! 29  e...?..)4 	C1*) (17 

1971 	17 	 J.U1 ) 1 .7,;.'"» 	 y. 1961 LÇ La 21 

1969 	 J 

Li)... 1962 ,é L. 25 	 24_,J1 

	

J.m. 1969 	29  LiLe3 Zjfl 

	

La 	,r*.a.k■ j J 1970 	

• 	

,j3A» 	 (18 

U53J..fl 	 .;JV 	 J. 	- .*-:S',1-re2 	 a• .» 	■•13.4' 
.j4:411 ,„) :1; L-4.11 I .:53 Zr.. a:2:P3 

1972 

• 	

■ 1960 	 3 

.13 i 	 r ) -7;° 

ZLUJI 	è Jj.J ,j1.4 1965 	jàl.4P 	 4 

	

+.4:› 	 1.5j 

	

4z 1971 Z—J 	 5 

1972 	2 	J.4.11 	j-J ■ 	 6 

Le.44. 	 6eh )L-e!-:-) 1 J. J 1971  L-• iàLe 

L. 

,:reJ 	 ;

• 	

"-.J33-4 UULP 

— 22 -- 



J,pa. 	ukee 

Lfi 	LiJ- LT Le1 3.01  

(16) 	 3.. 

L.)e L4•21  

Le:1,31 Le..;e1ilqki 	31;1.i L5i _ 	 _ 	Yi  

:) 1.! 

 

	 L( ̂14 \ 	 2'3 	 \'13' 

3 	 j L5J .j 	;Ii-. Lei „,..à.)1 

4-e- à•-\ tp-t-3\ 	 „Lç 

a d a 

■ 264 ;.11 	 .12;à 236 	 L.,a; 	tleten Lreal 

j L4j 	 ‘-)° ':n, 1.43 ‘. 4 

te " 	 Ik%)4 Lei  .1 13 	 °•:Le  

L5Ç 	i._7.(t 236 	Lei '0*J .,1,11  

Lei 	 Ji 	5.13 \ Lei 

„J ■ 	 :J1_, Lei YLQ. ■ 

0-i•h 	 ;J.e.1)\ 	 5 J.e-W J5  3-* 

4 	b L,J ■ 

„.S.4 Y g 	L5\ 

JsJ» ;,,i3L_J ■ 236 ;S.),..3 	4...e jk.A; 	 L)41..) 

ji Lelc 	 ■ 2.11.. 	Le-il 	j1„di 

;4-LO L;41;—• 0.1e, 

.236 	 2..1.1.;J 3  

J 	Lrà 

.1972 	 ■ L.J 1949 	j.k..7_,S4 Cor fan 	 4:-. (16 

Altama. 

—21 — 



c_rt, 

;Jl..11 oie 	

236 	

i,U11 

Lti 236 	 Lei 44 	 Lti 41 '0'.)1....11 	.1,11 

L5_e•" 	4;l ,a f l 	 Le"e+ 

j1 	 iueS 	 _14J 

Ze-14! 	i;),51.11 e31, Lei r..à, 	„e;.11 

J.Çs=" S i  1i  L):2.e:J 1 	 ;.4L-P 	•l-1,3i 	J! 

Lz11.,.11 ce:JI 

	 ua;.?-4  ;4.1!!'"ei 4.4 1 	 c-.0 1.) riLe;;\i.  

,:),;11.11 	J".1.1 	à:e 236 aàLJI v°.; 	 CIL 

Ji-■n L14e j:)-e- 	 4-7LÇ+7;,1 •)e 4:;Ln 

Lei 	r e'n  Lel  J'In ,:).";1'in 	à".j. 

.L,n 	 ;4J;--. 4- Lei 4,-111 	; -/ .1.Y••11  

til J'e JI Le!_e-Ln ùrLJI  L34,  z1 .3-1  
„.;. ■ 	 l.,... 011 	"11 I 	11  

cci; 

	

jej  s k,ii.11 	J).a."0.4..1 U.! 

‘ 5...11 ».dl 	 WI je.. 	ŸI ;4..4, 

j i 	 c.,.1 4:1 ‘CIL 	JA.LJv, yJ1 wy  L5.1P3 

)J  l ~y, 	‘.5. 

1e—* ;--- Le; 	- Lei s. ;L:. 

111, C1e.4.11 	 ;,<À, 

.ç 	 1.11i) LtIliS ,À1'1 ,51.5" 

Lei rÿ1 JJe 	c-1,; 

L:r• 	 ;4-ai 

— 20 — 



3L'e4 A Je- 	,À4Jt 

J3-J\ 	 )1• .°3 	- 

Lk71:. 	Ltrt...11 	Ç.,.13 Z.4,,P 	 Lr:11 

.( 15 ) 	° LL47'.1.) 	 3 ;'..J .7*.L.-in 	' 	 j.e• 

	

;JL-* .Si ..JL L5 	 _ 

LJ \ °J3-d 

joj 	 _ 

Le-JI 	4k .t..) j-J 

J-‹ 'LL-J\ 	 ‘41 	 141'. 

t.,O3.. Lei 

»- 	 ("Ji' 	L5 	L;i3 	
iJ 

ci, Lei .1,;.,J1 3  1976 J 	23 	A/Conf.  62 Zii'11\ 

,..4"7' 	•4i1-1i'l  

tirt..11 

1977 	 1976 	 L
7j.5 

Le.ft,•31 	Jaj \   

.à1:;-•» ) d)1+13  J-1:» 	‘-r 	_ràdi 

A/ Conf.62/ C 3/L 31, A/ Conf.62/ C 3/L 24 15 15 

—19- 19 - 



.(9) 	 Ù- 	 - 

.(10) 	L 	c ,c}-Pl.:,  3 4 ; ,,UI  Lrij  - 

(11) 	 _ 

JL- )t Jj.1.11 	Lz.211 	 _ 

ri; ri 	 Li-74,  

	 L.,e14.2-SU ir—jç 	 L5.);' _ 

Ù.5." 1;11  3-1' .tr°31  CLe'!,°~ ,. JL 144L"  L)  `,7e 

	

.4°;.:n3 	à"e 	LU' Lei L• 

.Lr*-ÇJ-•3 3 	 J-Ç Lei 

LM, 	 ;..1 3.111 	 (3L 

eui j 	 ),-*a.11 	 cUi 

.(12) 

J ! 	 rj-tit 	ji4t4.1 1  Lie 

rWI Le1 .41 	 Jj_JI 	 11. 3 	 Jj.O1 

U-:r. çra;- 	 ;.le ;̀ "2 ? 

t3)2" 1  -A`g° LU " 

;JJJ'° J.c L.Rn' 	L.r!  Le_e: C 1_7:-91  (4  

JLCi 3c. 3  1+Lci 	r  Ji Lzi 	 . L54. v b ;4.131 	 _ 

,1 (13) j.441.1 	 11. 1 	ÙLS 

„.;.1J 	 Lei ,D.e.‹.; 1. 	, i 1411..c1 

.( 14 ) Si-;- 1 	Jj.) e .x.r 

A/ AC 138/ SC. 111/ L 32 ;4,0 (9 

A/ AC 138/ SC. 111/ L 23 -..,(4,11 (10 

A/ Conf.62/ C 3/L 2 U:41 (1 

A/ Conf.62/ C 3/L 31 112 

A/ Conf.62/ C 3/L 17 U:741 (13 

A/ Conf.62/ C 3/L 26, A/ Conf.62/ C 3/L 31 	, (14 

— 18 — 



Sji- 

;i-Lc. 1973 	S I 

	

44 	i4" 	̀2-:31  

(8) 	 Li12._113 	 (1 

Lij 	 oie 3,,s; - 	 _ 

.t-1 3-0 	 L.5_)-"j  

L.1,...J ■ 	,)_,A ■ 	 ,)Là 

')).> 22  J 21 	 « 

-L■tf 	;-•\4. Zi.ek?   1972 

;42 	0.1.c 

	

L 	L.)3') 	 ;24 \ L1 ;• .1 .4 

,Sjj 	 1-"'"•°3 	 X13 	°,;4- 	 y4\ 3- 

Lei 

• f• 4 55 .000 	 L  :1.; 

,s,>i 	 t _/.. 	 cia 

4e-  CY 	‘')k.ç 	 j" Je'W L.)-5  

<lé:3UP 	 Li.J1 	LU; 

Joe:11 	 .)41* 

;...4:,Lt.11 Z1 j.,JI 	 ,;.1.1;;JY1 0.1> 

	

L5» 	 1,.dl 

L441L 	4:J L1-, 	 Lei 	 L'.)LÇ 

Lele 	 4•*; --S>-11 k•-ç \-•+? 

• 236 	Lgic. 

t l.A11 	 Z.1 3.1.11 	Lz..à.k; 	 (2 

	

eiJà ,tel31..ei 
Lf,i 1411.&Ï 	 )1_,„;)7 ( 

A/ AC. 138/ SC.I11/ L143, A/AC. A/AC. 138/ SC. III L. 	 ' ■:) 	 ( 8  

• j_41.9 y I 	 Ler:i I Ut, 	 1973 jy.ly 19 j j la 27 

20 j...se 

— 17 — 



l...2:3)11 ;—. 4.-113 

	

L.5.131 c l..41 	 ).;. 1 

a."- Lel 	j ).7°ni 144'3", Z4. 1.;-`•»  

b ii JJ Ji 	 J" )'n  

•L.,e3U.:13 	 264 3 236 

).)^"W  ULe'13 	 Lei 	Le:J 1  

	 C 

c.;U1 	 „LSI 

 

•j. j.42.11 	 L.11 

LU 	 L~j.J „Le. 	 1:›1 

Li 	rei 

Ai L.,43 	 L 	LkÇC..1 LJ 

L>4.. 	'j'An oje> 	 0.1e 	 Ùi 	Le:JI 

L

l'in olt t«.e .3  

..ie 	«Z?.  

Le.-J1 	 à.L„.  

ù,;U.  Je- 	J 	1973  L. 	L5*i  

°)_7•;e L:re 

1.1,6J 	1,41 

Lei 	L7-*-7*-1.5 	 Le:-.•: 	L.) 	 3+-7, 

LfJ,,J1 	1 3.1 ;J .5..d1 	 Liy.IP 

	 Le-JI 

..t.f 	,1:J1 	 Lyie 

,*)e.  

0.1A 	Lzi 	 ÇJ 	4:4.; 

— 1 6 — 



-ç!—  

"47 	51(7 S  "'"7":+1 	̀°'1 `111 	• 	I1y-14T4«T 177•-1 In 

Ir:h I ncr.-•r (c-r - 	"-Y> euen ^ -7, 	15( 	(1`'l-°r 

r.fc".er1 ,cr er' w1(^ '7+1 nr! 	Mel 	J  e  `ee 

174  Ir".1.,"! 	isr ee-Af 

se  '4.1-11 `.-ree 	..(`'el r-•er:.f. etr-e'cr 	tr-rr r5(1  et.7.21  •7( 

■7"-"A.,. 17117 feAr! 	f":',"! "-re'"":! 

-7er".7' 11;! 11"'"(?!.. 

fir» r ..-r-fer'r er-‘4-..^ 	u7-`r Inr 

r5e?. 	YV:er.1 	-rvr'f' 	r-erz1  er°  

4'7 	H3-.7Ar. 	ev(1  yr° w5!51(  `('°r tr.'.•:1  5-r! 

e-ee 	"17  -e 	i' "n7r1 	17z-r  Ifelere:! IFel 	"Ir(' 174 er' 

I --.71°'1e+  rer! 	;"erc.e 	I 1-.7fer«,"" 	rrtrekr ?"' 	er 	ecr.:4"! 

frf''.4" 	.=141■F.7‘7  S•1■F.7)`7' ?"' r•-rer ti-'51' 

ce. lf7 	rerÇ !Ye7 	rf-e 	h  r' 

I er •7"el 	er4.1-' 	c-r1-7 	Ce•"+\ *  

f;lr";' 	e`77-r7e' 	17err2  

e'751 	-74" 	ecnh trrer 	ç'r 

fer, 	ecr'r 	̀"e'! 	14Ve') if ■F:et; 

rrec If-r' 	-.c..' 	'rcr\ 'S 	!"4-'74-■ V■'■r7:' tr-err. 

s`-=l! 	ri1 errn 	efe 	1-:1"-\'n  

?.1 	eeer 5)77.̀ tr"er 	nu! 	iret,  Ir. e  

ew5efe 	.4751' ■7:\ 	irer 

'"'47 	ie7r1  11eer7  r.er 7.r?' 	e7r( 

;:"(7  Iie  17Y '17  Ir-Ter;' 	i-Tr 

fle'r 111114"! rl ee  re"-ee 	rl:er 

74>e 771 71-  £L61 

'■1->T"..; 	efwel grr1f1 	4r-1 ?' 	Len 	e•r 7"•z" 

Ire!''' ■r•Yre' 	uct7 



14,:e 	 1969 

11, 1971 	à 18 Lei ;,:+ ag ç,,  

1971 	17 Lei '1,;-,;.J1 

1962 L51.. 25 Lei 	 4 !»:.11 .›.11 

• L5»■•P Àr:an 	L? 	 Je- 1963 Sl. 21 

Lei Z,2,..L..11 4-J j_j_...11 Je- 1960 	29 Lei 	 44■ Li:.1.5  

t.:51) ..e! 	 `1)1:-11  Je- 1972  

C.U:> 

j-iLb 

1967 	8 Lzi t,411 	L;1;;. 1 _ 

‘..r• 	 311- J (»z' 	31 ) 	 0L. Ltci; 

,11)1...;1,111 

1969 	9 Lei b;...11 ûy.  ,311.1 

j_1.1 

Je- 1974 J.  22 Lei :4',;-;.J1 

1976 	16 Lei Z.;- );.11 	 _ 

4.!,4-1•n 	 ,-5 

Z.2 1411 	 Z.L.À. x I,; 	(..5„.4 1 Cci:j 	 Ze.  U,11 

31! le ),"2"' 	 ,..)-11.,11 	L54 	J4.3 "e11 4  4-'Ire r51r' 

44;••-•11  aiçà 	"'Le.• 

à-114 1 	r,»+ `0142•* 	J-2;" 31  

c51.4 4J t k. L)-(1 r.4%-• L  JU: 

oc S 	1511. 	 ‘..).à.:4 1971 	18 Lei ~i,  L.5.4 

Lti 	J1."111 	 .1:11 Z.JUI I ;...j1.11 

Lri 	 j_ç 

i-11 	 ,,S..x.31 1969 

—14— 



:4° .).);'-nc L i  L53" 	 Jnt 	331 	\ J-43  \ 	 '‘-• 

.u.1,à3-  

	

Ls in 	;4.) 
)e 	;‘1 3.J1 	 L.J...1L-1 

Cl; 	)e 	 Il; sa, v ;4 1",—.3 

L).e 	 \ 	,.i\ L-°"'i  "3\  

5,:J 	 ;4..31 

.(7) LÏ  

)».11 z, j<i) 	L41: à— 	 ;4.0 

vÏ CJJ.; 	 ti1.5.k11 	 Lei 

500.000 

)2.4.1.1 	 j 	 c olLC 

3-; 	 y-P 	 ;41.01  

Lei f.L,1,1..t.11 	Le:4 

.4! 	Lei 3-;. -L:P 

	

5.131 ., 1970 
	

26 	 i ) ,)Lail 

`(..5.74 .117J 1  Lie"! 
	 L 	)1i 	 j..a; 

Le11-0  

	

L3,51,1,4 	 1...ç Lej;1 	 *lb 

&Si 	LeAC1  Lei ,}i,--d Liy- 1969 	 yij  1973 	.3:+ 2 Lei 

L)\-•(L' \ J,aJJI 	Je? 	_1)+4. 	 L5.).;1  

Le dispositif continental de lutte contre Lochini 	 (7 
la pollution des mers — 	1974 p.755 

1969 	;)).S.U.n 

,é)....441 1971 	,j jà 51.t. 4:-. Ze 4.11 Ji 

,DLIU 1 	 Li .1I 	1970 Z.:—J 	 Oil navigable water act 

;;JJ.,1«! 

— 13 — 



‘.e.b JÀle ;•-!Je..el "..e3.iLe ,rà4e.n 

: 	jà à je. 

041 1.4.1:_:4 	L4...1;i  1967 	 LS).y.la C., JI-, 	 Lei 

(4) rlail Le1,111 	 C

▪  

.11.4 ;£11..4. 	 c)1.> 	Lei  

,e42-4`n 	 Lyte., ;4..!-LP 

.)e-,n JI 
zli 1969 	

• 

29 	 Lelià c.c.;1.; 	: Lei ji 

sir 	L5,..111 Ltà1..J1 Z11.> Lei ,1,41 L  

• 14;1132... L 1.a1 kne;„JI ils. .5.■ 

( 5 ) (1.31:-1  
i 'i,à1.0.11 Lei 	 c 1.1. 

1 :1) (.)Y.) 14)-L.*H) ( 6 ) 	;' 14,1 ",1"-n 	,r..•11  

c: 	ûl 14-u 11A, ‘=cl:-11 	 esib 	Là-ub 

11"•*_, 	)2-4•11  

t'a; je  ,,à1I 

4-4 :3'J  Lrlas L5.e eu-Ln 

zLui 

L. L 	7JI  L~~il:;Yl L5 1 -'.t-• Lei W 	& rr■L: 
Lyie 	 .0  .L›.; 	li (:)":"J 	L5.t7---•n Lele  

Jjj„1. 	 4;11 ,..1.J1 	 il...JI 	cï Le.è 	(4 

1 z, 	;11 	 12.132; 	 1.6.11 	 ,Le 

Verginus 	 31 Z13411 Z...:14.11 

ûyi V ■ 	 e 	c....ri 

*là 4 	via J14.1.11 	r.44,11 :L.134 

:03.111 	 J I 1969 	j:à 29 

	

U.à ü ~sa.11 	 c,_eu L.1 ! sas ijl 	vola à_e3 
▪ Morin 

	

4289 âr.ir 1973 	 I Z: ..à.  Li: Y 

J.11 

6::+,211 1962 	 ...c ., 1954 	J.11:13 (jj.■ 

C.J.li vw ZelTJJJ 	 '41.104 Z13.4.1J 	 1969 j.LJ:.-5-  20 

ji•là 

	

.1975 	 1.. 1969 	29 

( 5  

(6 

—12—  



L.).<1  

L:e? L.)» L L3**J itl l 	 Lei  rie ;1,•5  Lee  "..4e' k- 	 Lei  L.7".(-1 

UA. 	.0113.0 L.4. 1a) (3) 7;.1„..11 	 j-u:J 

a,11 	L.,1e 	 e Lei 	j ■ Là-0 

vie ;,-"•4 	1-•?0: 	 3  

3,ÀJ1 	 .511 	 ,S.U1 	 Lei 
Le 	 LyIL 

,:,;\.; Je- ,..1!.1. 1 

q;.111 4,11 	 Le  

‘:74 

‘1,9.1.7J1 

43 3 ,5 ty.t; 

‘2-".e.e 	 `L.11:11 	l;s._J IL  

LS.r...—•-n vie L5_).;- 3 	Le—; 	\ 	 L1Le  

3,;UP < LsJl.,...,..7.111 	 Ç.l..13 	„,c'L.;.11 Le___711 

Zt4.  1 a j....1..4J1 ,:,1,1,..14:J1 	4.> 1 .."1 	 Le1 j.111 

J3JJ ■ 	L_L. L. jS 

313.287 iJl,dl leJ 	 17 41..2. 	53 Ill 1977 L... 	 13 

15 	 sij 	510.540 	 .S3 

1978 

4.547.000 j3L,S-1 	 à.1. 30.279.800 

— 11 — 



1„„L,-113 

	

‘:111 	3•-'' 	JO!, 	.).en 	ti -L3.3 

	

Li; 3. C71' 300 .000 	 ` -••°:;3 ;_e;"-n ;̀ !.,1431  

	

‘:74 	 iL2;• 	:t.:  -"e 	Li:4> 

Z.,je 	 j-te 	j :U1141 	 Lei 

J...(2...4.11 lia a)J ,13..9..J I Si 	LUI  ui ù9 	.üL tell 

Lei-1 	Le.J.  I ( el 	y I Li), 

t• 	 Z.Ln J» 

	

,:ez! 	 1;- 1.4 1  

Lelil I ;›I 	,À.J I ,1,.,.11 , Lr1.1 

500 411,.> 	 I L 	I L11,.:-1 

1k.3 	4 1700 	 L:-AS 	 4. Lei r  

,') 1-Ç 	 Lt1-42:-1 	.jue J.Yei J"-,";  

à.  LiJI 2.11 --.ç 	U.11 	 j 	L à1.1I Le..."11 	1 ;.1. 

Lr! 	k1"-14 ;Ja- 	 Li11 	 L5„/ kt"-n ;412-'4-! 1967  

Lei Z.,- .›Li.11 Z.1 3.1.11 	1;1‘..; Ze 	 jil .L,11.,.:.11 Lei (2 ) 

J.■£...1- I x.11 „rie ;,.;y1 

l;l~ i JUa' t 	i•4> 1  

L1-...3 ri ;45  L.,-(1  

	

`Lele'?"-21.! 	L.,e* 	)11. 	 L;J°  - 4:-** 

- 	1‘" t1  ° 	L° 

	

L5.e.L1- I I là 	À.:e. 27;211 	Z,1 1.4.11 	 ), 

	

L.511.11 uÿ  4:-. 	141! 	 L,.À.; Lei 	 1.14„ 

L.e_e•-:-! 

t;-•3 	 Lrn-:4 

	

‘L,I. 100.000) Ji,*.L.71 	
(2 

Peter Maersk. 	 1976 	Olympic Bravery (Ji  Jl 

Pacific - Flory, Allegro, Chaumont, 

- 1 0 - 



‘ei Lee  

rtAits 

ru _79,1,11 

Lr 

■ 

jk..11 

	

Z4..>  3.. 	 JI.; 	ti..à..›..11 	 ■ 	31 1.. •  

	

\ 	 J.>! 	 Z*4.. ; 	 de.La. 

	

L:)L•-;,U 	 Lf3-.2.;° Lrle 	;. .-9•3\  

)2-44 LY » 	 „le 

	

,e5 	 _71"" ti•L 	 J-1L- 3 

L 	Lei\  _t.e.`n keil'" 	!g 2500 	LÎJ .24e* \2"-n  AI" 

LrLe L7\-•"'n 	3 Le."11' 7\ 	.-11 -•J \  -13^',-- J \  3;‘) .17' n  

)3• 3 	 `:^« 	LY-° 	353 3 	LeL_ _A \  

,;"') Ly 	 J" 	-1 .9"'J i 	 • - 

L,1=L U 3OO 	 ,LY:7" Lei 

	

je.,t 4U. 1:Ale 	 LLI: 1,1à; 	( 1 

j-ÇJ  •471". 	 vic 

\-• ,A3 	 '.;;U•s  

—9- 



- g - 

7er.$).  

•■45rs( 	ir-e/ 	UÇ Ir"' 	53-' 	felIIC l`? 

▪"le?' 

ime 	rrtsç 	cerf' 

`metrr 1-(51 	..r41 	t'er' Irrr 

11-'1`' 	n7-7  '1`? I."11-5° 	1'7  "`1,C":' `-e7-e! 	cre' -sr! r•-v-f.' 

rfic 	7"7:' Si! IMef2 eer 	"!'nel Infrr 	gver' 

treq' -re) 	œt--• 

en-'7"-1r1 Clef! In  .77-5(7' ee° irm`e: 	crr'f' 

1.1  

e—r trn(!• 	1"re'r 	r!1-,..c.eve* 	?' 

17.-"f 	7-re' Ire' 	* iessg-yr 	err'-;e' 

""r" '711'7 	'17  Ir`«. 	tr'n( 	re?  '?ee  rreer ;-C 
rerro [Te 1-'41e 	4((7-.!•-•"r 

1D-r° 	elç 	fir:re 	Ire ee5r1 	e"1`" Ir`lçrr 

tr-fr^ <reç 7-'7=e 	1"f' `ai-)  u~cr 	frre' ;T:e' -7.41 

ç(2' Irreer1e-7' 	`«r.;.1-  

fnr! el  Irfreer7 brrr''-' 	fve7 	cr. 	tr\r'`ec:' 	"nr'' 

11-7:11 ?rer 	""`ils 	Çy 	r{^ 

einc-c! 	!..nc 	se? irn 	'fc?' 

-`7 	er° ir."4-! r5'1 	Ire'A 	!4›-n 	firferr 

err.' 	«71In  l';'714V:' Ir-r^  !el  Irer 	'Yrrer. 



	

esn 	7e-47  lçr' 

11P\ 	r`m 	ree' 	'e7  

elrh 	're'  1751'7  ce 	-e"*7 *) 	.7° e7fr. e\ n! fi -`e  •17  

`Yr-1-g I 	41-̀eer.' '170  Ir7sf ree-1 '47 e:ler\-' 

175-' 	1`7' 	r>c"r 7.4-1 eu--,-  `44r! 	r°-v.7' 

e:7 	r 

çn'" 

7---er'7e-' yr' 	F34-'' '7° frre.! 	e 

' 

■ 
r 
	

e(3-`7 	7+1" 17-rrrT?: 	Ireree  7-71 an 1 

`ces -7:7 	1771're?- 	ele!' eee  

?1,-7\ 	e7 5r 	wçcr 
cr-e' 

-1c?' 

one-e—r 

14-r 

et:' 9 ire  01. elenfte  6L61. 

re! -eer reen «trolrerl‘ errer.' tr4gle-» 

ceir tr=re' 	urc 



SOMMAIRE 

(Etude en Langue Arabe) 

Discours d'ouverture de Mr. Abdellatif Ben Abdejalil — 
recteur de l'université Mohamed V 	7 

Dahak : 
La position du Maroc au 3e congrès de l'ONU sur le 
droit de la mer à propos de la protection de l'environ-
nement maritime 	  9 



7 	 1111 	c-1.z.àil 	_Lr 

Je- 	 Lt.12:11 	Lei Le ji...11 	 _ 

9   i, "..11 	 Z4L., 





: 	-ZeleS 

: 

- 	- 	;;&-n 	- 

_ j_j 	n 	).) 	- 	 Le: L...?vr  

11'4 4-1-n 	- 	_7)L• - 

_ 	 _ 	 _ 

: 

JI.S1 _ 111 )1_ 	I 	tj)12.. .721 

l.Ajà 30 

jà 45 

LO∎ 	20 : 	uol.;» J.11 - & 

: 

	

r,hit .44 _ 45634 tà.., 	 ; 

.Jt 	- 	721 ri)  .1.e.  erlt 






	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164
	Page 165
	Page 166
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 179
	Page 180
	Page 181
	Page 182
	Page 183
	Page 184
	Page 185
	Page 186
	Page 187
	Page 188
	Page 189
	Page 190
	Page 191
	Page 192
	Page 193
	Page 194
	Page 195
	Page 196
	Page 197
	Page 198
	Page 199
	Page 200
	Page 201
	Page 202
	Page 203
	Page 204
	Page 205
	Page 206
	Page 207
	Page 208
	Page 209
	Page 210
	Page 211
	Page 212
	Page 213
	Page 214
	Page 215
	Page 216
	Page 217
	Page 218
	Page 219
	Page 220
	Page 221
	Page 222
	Page 223
	Page 224
	Page 225
	Page 226
	Page 227
	Page 228
	Page 229
	Page 230
	Page 231
	Page 232
	Page 233
	Page 234
	Page 235
	Page 236
	Page 237
	Page 238
	Page 239
	Page 240
	Page 241
	Page 242
	Page 243
	Page 244
	Page 245
	Page 246
	Page 247
	Page 248
	Page 249
	Page 250
	Page 251
	Page 252
	Page 253
	Page 254
	Page 255
	Page 256
	Page 257
	Page 258
	Page 259
	Page 260
	Page 261
	Page 262
	Page 263
	Page 264
	Page 265
	Page 266
	Page 267
	Page 268
	Page 269
	Page 270
	Page 271
	Page 272
	Page 273
	Page 274
	Page 275
	Page 276
	Page 277
	Page 278
	Page 279
	Page 280
	Page 281
	Page 282
	Page 283
	Page 284
	Page 285
	Page 286
	Page 287
	Page 288
	Page 289
	Page 290
	Page 291
	Page 292
	Page 293
	Page 294
	Page 295
	Page 296
	Page 297
	Page 298
	Page 299
	Page 300
	Page 301
	Page 302
	Page 303
	Page 304
	Page 305
	Page 306
	Page 307
	Page 308
	Page 309
	Page 310
	Page 311
	Page 312
	Page 313
	Page 314
	Page 315
	Page 316

